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MANUEL
DU

MENUISIER.

SUITE DE LA SECONDE PARTIE.

DEUXIÈME SECTION.

DE LA MENUISERIE EN BATIMENS.

J’ai terminé la partie théorique de l’art du me-

nuisier : j’ai fait connaître successivement les ma-

tériaux qu’il emploie
;
les outils à Faide desquels

il les façonne
;

les notions qui doivent le diriger

dans son travail
5
les opérations simples de son

métier, celles dont toutes les autres ne sont que

la réunion. Tout ce qui va suivre sera une appli-

cation continuelle de ce qui précède. Si ma mar-

che a été bien calculée, on comprendra sans peine

tout ce qui me reste à dire
;

je n’aurai que peu

de détails à donner. L’ouvrier qui sait bien tout,

I!. 1



2 MANUEL

ce que j’ai décrit jusqu’à présent, est en état de

faire le reste. Les règles sont posées
;
les exemples

vont suivre.

Je commencerai cette série d’applications par

la menuiserie la plus facile, la menuiserie en bâ-

timens. On divise en deux classes les objets qui

la composent, savoir: i°. la menuiserie dormante,

qui comprend les ouvrages entièrement fixes
,
les

revêtissemens propres aux appartemens, tels que

cloisons, lambris, etc.; 2°. la menuiserie mo-

bile
,
qui renferme les ouvrages fermans et ou-

vrans.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA MENUISERIE DORMANTE.

§. Ier
. Des Planchers .

Il est sans doute bien inutile que je donne la

définition de ce mot que tout le monde comprend

sans peine. Je n’ai pas besoin non plus d’expliquer

longuement la manière de le faire. Pour bien la

connaître il suffira de lever un moment la tète

dans une pièce qui ne sera pas plafonnée.

Après que le charpentier a placé, pendant la

construction
?

les poutres qui doivent supporter
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le plancher et qu’il a équarries à la cognée et

terminées a la bisaigue
,
le menuisier vient à son

tour creuser, dans la surface supérieure de ces

poutres ,
des entailles de trois pouces de longueur

sur trois pouces de large environ
,
espacées d’un

demi-pied à peu près
,
et taillées de telle sorte que

celles d’une poutre soient parfaitement en face de

celles de l’autre.

Dans ces entailles il pose des solives ou pièces

de bois de trois pouces d’équarrissage, allant d’une

poutre à l’autre et reposant dans une entaille

par chaque bout. Cette dimension des solives n’est

pas toujours bien fixe
;
quelquefois elles n’ont que

deux pouces de hauteur quand on ne veut pas faire

le plancher trop pesant et qu’il s’agit du plancher

des étages supérieurs. D’autres fois on leur donne

quatre pouces de haut
,

et même six pouces sur

quatre de large
,
quand c’est pour le plancher de

grandes pièces et qu’il peut être très chargé
;
ou

encore quand on travaille au rez-de-chaussée dans

des endroits humides
,
et qu’il devient nécessaire

de s’élever au-dessus du sol.

Cela fait, on recouvre les solives avec des

planches jetées transversalement sur elles, dres-

sées
, corroyées et assemblées à rainures et lan-

guettes. Ces planches ont de quinze à dix-huil

lignes d’épaisseur. On les fixe sur des solives avec

des clous à tête très plate ou avec des clous sans
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tête. Je ne conseillerais pas de faire, comme on le

pratique quelquefois , de petites mortaises dans

lesquelles se cache la tête du clou
,
et qu’on rem-

plit ensuite en y collant de petits morceaux rap-

portés à bois de fil. Il vaut beaucoup mieux
,

pour ne pas perdre autant de temps, employer

des clous à petites têtes. Quand on frappe un peu

fort
,
elles entrent dans le bois et s’y cachent en-

tièrement. Les morceaux rapportés
, outre qu’ils

sont longs à faire, ne tiennent jamais bien so-

lidement, se détachent à la longue, et le plan-

cher est couvert de creux.

§. II. Des Parquets .

C'est une espèce de menuiserie ou de second

plancher plus orné dont on recouvre le plancher

des appartemens. Il y a deux manières de le faire
,

et on distingue le parquet à frise et le parquet

d’assemblage

.

Ces deux parquets reposent sur des lambourdes

ou petites solives jetées sur le plancher, qu’on

a d’abord revêtu d’une aire de plâtre. Quelque-

fois on ne met de plâtre que dans l’entre-deux

des lambourdes
,
de manière à ce qu’il y en ait

une plus grande épaisseur le long de ces pièces

de bois
, ce qui les maintient plus solidement.

Quelquefois le parquet repose â plat sur le plan-
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cher
j
mais quand on emploie des lambourdes,

il faut qu'elles croisent les solives.

Le parquet à frise est composé de planches

étroites
,
bien corroyées ,

larges de trois ou quatre

pouces ,
longues d’un pied et demi ou deux pieds

et jointes ensemble à rainures et h languettes.

Les planches qu’on nomme alaises ne sont point

plaquées transversalement aux lambourdes et per-

pendiculairement à leur longueur
,
mais oblique-

ment
;
de cette sorte, étant coupées d’onglet à

leur extrémité
,

les alaises forment deux à deux

un angle droit
,
dont le sommet est au milieu de

la lambourde
,

et une rangée d’alaises présente

une ligne brisée dont toutes les parties d’égale lon-

gueur, forment une suite d’angles droits alternati-

vement rentrans et saillans ( voyezfig. i, pl. i ).

On cloue le bout de ces planches sur les lambour-

des
,
de façon que leur extrémité coupée d’onglet

soit parallèle avec les faces de la lambourde
, et

pour cela on commence par tirer une ligne sur

le milieu de la face supérieure. On embellit cette

espèce de parquet en employant alternativement

pour chaque rangée d’alaises des bois de diverses

nuances; par exemple, on fait une rangée d’a-

laises de chêne
,

le merisier lui succède
,
puis

vient le noyer. Ce parquet est très élégant et très

simple, puisqu’il est formé uniquement de plan-

ches étroites disposées à côté l’une de l’autre en
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forme de lignes brisées : on sent que deux des

côtés de ce parquet
,
hérissés d’angles droits

,
ne

pouvent s’appliquer exactement à la muraille. Il

y a là des vides en forme de triangle rectangle

qu’on remplit avec des alaises de même largeur,

mais plus courtes
,
taillées de forme convenable à

leurs extrémités
,
et fixées dans une position pa-

rallèle aux premières.

Le parquet d’assemblage est formé de pièces

de bois assemblées à tenons et à mortaises. Il se

fait par feuilles carrées
,
qui ont depuis trois pieds

jusqu’à quatre pieds et demi, suivant la gran-

deur des appartemens. Ces feuilles se composent

de bâtis et de panneaux arrasés. L’épaisseur de

ces différentes pièces varie depuis un pouce jus-

qu’à deux. On range les feuilles de deux manières

différentes
5
tantôt on met les côtés des feuilles

parallèlement à ceux de la pièce, tantôt (et c’est

le plus ordinaire) on met la diagonale des feuilles

parallèle avec les murs. Dans tous les cas, on

commence le parquet par marquer le milieu du

plancher, et y poser la première feuille
,
à la suite

de laquelle on établit toutes les autres. Néan-

moins, s’il y a une cheminée dans la pièce, on

éloigne ou l’on rapproche un peu la première

feuille, de telle sorte que la rangée qui aboutit

â cette cheminée finisse juste par une feuille en-

tière ou par une demi-feuille. Ordinairement on
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met tout autour de l’appartement des pièces de

bois longues et étroites
,
que l’on appelle frises

courantes. Elles forment une espèce d’encadre-

ment
,
dans lesquelles les feuilles du parquet en-

trent à rainure et à languette
,
ce qui rend l’ou-

vrage bien plus solide.

Ainsi que je l’ai déjà dit
,
chaque feuille est com-

posée de bâtis ou montans dans lesquels s’assem-

blent des panneaux
;
mais il est impossible de dé-

crire les combinaisons variées, les formes multi-

pliées qu’on donne à ces assemblages, qui dé-

pendent entièrement du caprice de la mode. Je

ne donnerai, a cet égard, ni règle, ni modèle.

Dans les parquets tout est affaire de goût et d’i-

mitation
,
et l’habile ouvrier 11e sera jamais em-

barrassé. Un parquet devient quelquefois un véri-

table ouvrage de marqueterie
,
dans lequel on fait

figurer des bois variés et souvent même des bois

teints imitant des bois exotiques. Mais
,
lors même

qu’on met plus de simplicité
,

lors même qu’on

s’en tient au plus modeste parquet à frise
,

il est

bon de se ménager au milieu un espace conve-

nable pour faire une rosace ou une étoile. Quel-

que simple que soit le dessin il a toujours l’a-

vantage de rompre d’une manière agréable la mo-
notone uniformité du parquet.

Quand même on ne mettrait pas de frise cou-

rante autour de l’appartement, il faut toujours en
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mettre au-devant de la cheminée et entourer le

marbre ou la pierre
,
placé au-devant de l’âtre

,

par un encadrement d’une largeur égale à celle

des bâtis du parquet et dans les parois duquel

les feuilles s’assemblent à rainure et languette.

A l’égard des feuilles du parquet
, c’est â rai-

nure et à languette qu’elles sont jointes ensemble,

et d’ordinaire on emploie pour les faire du mer-

rain
,
espèce de bois d’échantillon qui a été fendu

et non débité â la scie. Gomme ses fibres sont bien

entières il a plus de force et soutient mieux les

fardeaux.

§. III. Des Lambris .

Voici encore un ouvrage de menuiserie sur

lequel il n’y a presque rien à dire
}
car en ce

point le goût est l’essentiel
,

l’exécution n’est

presque rien
,
et la forme, les dimensions à don-

ner aux diverses parties sont plutôt l’ouvrage de

l’architecte que du menuisier, qui n’a autre chose

à faire qu’à réaliser le dessin qu’on lui donne.

On appelle lambris toute espèce de menuiserie

revêtant les parois intérieures d’un appartement.

On nomme lambris de hauteur celui qui règne de

puis le parquet jusqu’au haut de la muraille, et

lambris d'appui celui qui est appliqué tout autour

de l’appartement jusqu’à une hauteur de deux

pieds ou deux pieds et demi.
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Toutes les ressources de l’art du décorateur

étaient employées autrefois pour cette espèce d’or-

nemeni qui, dans des temps encore plus anciens,

était souvent surchargé de délicates sculptures
;

maintenant, on ne fait plus guère que des lam-

bris d’appui. Dès qu’on a commencé à recouvrir

de couleurs ou vernis les lambris de hauteur, on

les a moins soignés, et bientôt on a fini par leur

substituer presque partout des papiers de tentu-

res
,
moins dispendieux et beaucoup plus élé-

gans.

Les lambris de hauteur sont composés de deux

pièces
,
savoir : i°. celle qui s’élève jusqu’à deux

pieds ou deux pieds et demi, qu’on appelle appui,

et qui maintenant est souvent la seule qu’on fasse;

2°. la partie qui s’élève au-dessus, et qui est, à

proprement parler
,

le lambris de hauteur.

Ces deux parties sont séparées l’une de l’autre

par une pièce horizontale et saillante, chargée

de moulures
,
et qu’on appelle cymaise. Les deux

lambris s’assemblent dans cette pièce à rainure et

à languette; ou bien les lambris sont joints en-

semble et la cymaise est rapportée de manière à

recouvrir leur jonction. On préfère toujours ce

dernier moyen quand le peu de hauteur de la

pièce ne permet pas de donner une grande épais-

seur à la cymaise
,
qui

,
quelquefois

,
n’est qu’une

mince traverse horizontale.
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Quant à la forme générale de ces lambris
,
tout

ce qu’il m’est possible d’en dire, c’est que le bas

est ordinairement orné par une plinthe ou un

socle et que le haut est surmonté d’une corniche
,

l’un et l’autre rapportés. Les corniches sont ordi-

nairement volantes
,
c’est-à-dire qu’au lieu de les

tailler dans une seule pièce de bois
,
on les com-

pose de plusieurs planches superposées plus ou

moins saillantes, mises, comme il convient, de plat

ou de champ, ornées sur leur tranche des moulures

nécessaires, disposées en un mot de manière à imi-

ter une corniche d’une seule pièce
(fig . 80). Outre

que les corniches volantes sont d’une exécution

plus facile, elles méritent encore la préférence parce

plus qu’elles sont plus légères. Quelques unes des

parties qui les composent s’assemblent à rainure

et à languette
$
mais plùs fréquemment on se

contente de les clouer tout simplement ensemble.

A l’égard des parties comprises entre la corniche

et la cymaise ou entre la cymaise et la base
,
elles

sont fréquemment divisées par des pilastres et com-

posées de montans
,
de traverses ou de bâtis et de

panneaux.

Les panneaux sont faits avec des planches

jointes ensemble
,

à rainure et à languette
,
ayant

depuis six jusqu’à dix -huit lignes d’épaisseur. On
choisit

,
pour les faire

,
des planches très étroites ,

ayant au plus six ou huit pouces de large, sans
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quoi elles pourraient se retirer et se fendre. Or-

dinairement ils sont tout autour ornés de plates-

bandes Tout autour aussi ils portent une lan-

guette. Cette languette est logée dans des rainures

creusées de six lignes au moins dans les montans

qui reçoivent deux des côtés des panneaux. Les

deux autres côtés ( ceux qui sont parallèles à l’ho-

rizon )
entrent dans deux rainures semblables

pratiquées dans les traverses. Ces traverses
,
ordi-

nairement moins larges que les montans s’assem-

blent avec eux à tenon et mortaise, en observant

de couper la moulure d’onglet
,
quand ils en sont

ornés
;
c’est une observation que nous avons déjà

faite.

Pour assembler toutes ces pièces ensemble et

les mettre en place, on commence par fixer un des

pilastres ou montant du lambris d’appui à la mu-
raille avec de longs clous ou des broches

,
espèce

de chevilles en fer, rondes et pointues, que l’on

emploie de façon qu’elles soient apparentes le

moins possible. On place alors les traverses
,
que

l’on arrête en place avec des chevilles de bois
5
on

fait glisser les panneaux dans les rainures des

traverses comme dans des coulisses
,

et
,
quand

ils sont logés, on fait entrer leur languette laté-

rale et les tenons encore libres des traverses dans

les mortaises et les rainures d’un autre pilastre

,

que l’on cloue à son tour. On continue de la sorte
5
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quand le lambris d’appui est terminé
,
on s’o»

,

cupe du lambris de hauteur, puis on pose la

maise et la corniche
,
dans le cas ou elles ne soi

que superposées. On fait
,
dans ces ouvrages

,
h

languettes très longues
,
et on s’abstient d’employt

la colle forte
,

afin que l’augmentation ou la di

minution que les pièces éprouvent en longueur o

en largeur, par suite de l’humidité
,
ne les fass

pas fendre. On n’a pas à le craindre de cette ma
nière

,
puisqu’elles ont du jeu en tout sens et que

n’étant pas invariablement fixées par leurs extré

mités, elles peuvent se resserrer ou se dilater san

inconvénient.

Maintenant on se contente , au lieu de faire def

lambris d’appui
,
de fixer tout autour de l’appar

tement une simple cymaise et de faire un socle

avec des planches étroites, posées de champ. La

cymaise est ornée d’une moulure et attachée par-

dessous avec des pâtes. Ces deux ornemens de

menuiserie et la portion de mur qui les sépare sont

revêtus ensuite d’une couleur.

§. IV- Des Dessus de cheminée et des Parquets

de glaces.

Quand les dessus de cheminée sont simplement

ornés de menuiserie
,
on procède comme pour le

reste de l’appartement
,

et alors il n’y a rien de

spécial à en dire
,

si ce n’est que cet ornement a 1
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peut-être encore plus vieilli que les lambris.

Mais quelquefois on ménage
,

dans la boiserie de

la cheminée ,
la place d’une glace

,
et cette por-

tion de lambris mérite quelque attention. On lui

donne le nom de parquet de glace.

Au-dessus de la cheminée s’élève un encadre-

ment assez grand pour contenir la glace et formé

de deux montans et de deux traverses assemblées

à bois de fil et d’une épaisseur de dix ou douze

lignes environ. Leur largeur varie
;

elle doit être

proportionnée à la différence qui existe entre la

largeur de la cheminée et la largeur de la glace.

Leur destination est de couvrir ce que ne couvre

pas cette dernière. Si leur largeur était trop

grande il faudrait la masquer en partie en y rap-

portant un pilastre de chaque côté.

Le parquet proprement dit ou la boiserie qui

sépare la muraille
,
s’assemble dans cet encadre-

ment. Ce parquet est composé de traverses
,
de

montans et de panneaux épais
, ayant. environ un

pied de large sur quinze pouces de hauteur envi-

ron. Toutes ces pièces entrent à tenon ou a lan-

guette dans l’encadrement et sont unies entre

elles de la même manière
;
mais elles ne sont pas

de niveau avec lui
;
au contraire, elles sont enfon-

cées de quelques lignes
,
de façon que la surface

de la glace
,
quand elle est placée

,
soit de niveau

avec la surface antérieure de l’encadrement.

iï. 2
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On fait au pourtour intérieur de cet encadre-

ment des feuillures de six a huit lignes de largeur

sur une profondeur égale a l’enfoncement du

parquet.

Cela fait
,
on peut mettre la glace sur le parquet

et on l’y retient dans la position verticale en y
clouant des baguettes. Ce sont des planchettes

dorées et sculptées. On coupe leurs extrémités

d’onglet pour en faire un cadre étroit qu’on fixe

par-dessus l’encadrement. Le bord des baguettes

avance un peu sur la glace
,
afin de la maintenir

solidement.

Si les glaces remplissent assez bien la hauteur

de la cheminée pour qu’on n’ait pas besoin de

mettre de panneau au-dessus
,
on termine le par-

quet par un champ dont la largeur concorde avec

ceux des lambris de l’appartement
,
ou par une

corniche (Jig- 79 ).

S’il y a plus de place
,
on surmonte le parquet

d’un fronton ou d’un entablement
,
pourvu que

l’encadrement soit orné de pilastres. Dans le cas

contraire on met un panneau conforme à ceux du

reste de l’appartement.

Quelquefois le parquet est mobile
,

et se pose

ensuite à volonté sur des cheminées revêtues d’un

lambris tout uni. La manière de faire ces parquets

est la même
,
sauf que la baguette dorée doit re-

couvrir tout l’encadrement. Pour obtenir cet effet
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sans avoir besoin d’employer une baguette trop

large, on augmente la largeur de la feuillure. Ces

parquets
,
qui appartiennent à la menuiserie en

meubles plutôt qu’à la menuiserie en bâtimens
,

se fixent en place de deux manières.

Tantôt ils sont supportés par de petites pâtes à

tête recourbée et dorée, à laquelle on donne di-

verses formes et qu’on enveloppe de plusieurs

doubles de papier, afin de ne pas endommager la

dorure en frappant. On en met ordinairement

deux en haut ,
deux en bas.

Tantôt on se sert de pâtes ordinaires à tête

droite et percée de trous. Avec un repoussoir

qui porte sur le collet et un marteau on les en-

fonce sous le parquet jusqu’à ce que la tête soit

entièrement sous l’encadrement
,

et on enfonce

deux petitespointes dans les trous.On en fait autant

par dessus
;

la glace est solidement fixée et les

pâtes sont inaperçues. Si le parquet peut poser sur

le marbre de la chcminée
4 ,

on ne pose des pâtes

qu’en haut.

§. V. Des Placards et Buffetsfaisant corps avec

le lambris .

La seule chose que nous ayons à en dire ici

,

soit qu’on les ait creusées dans la muraille, soit

qu’on les construise en saillie, c’est que la forme

de leurs panneaux et les proportions de leurs
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montans doivent être en parfaite harmonie avec

les lambris dont ils forment partie. On met

toujours au bas une plinthe semblable à celle

des lambris d’appui. Les pièces qui les composent

doivent être fortes et épaisses, assemblées à mor-

taise et à tenon.

§. YI. Des Alcôves.

Les alcôves sont des espèces de niches propres

à recevoir des lits. Leur largeur et leur hauteur

sqnt presque toujours déterminées par la grandeur

de la pièce
j
mais elles ne peuvent pas avoir moins

de trois pieds de profondeur et de six pieds et

demi de largeur, puisque
,
sans cela , les lits les

plus petits ne pourraient pas y entrer commodé-

ment.

Le devant de Paleove est orné de pilastres ou

de colonnes couronnées de chapiteaux et de cor-

niches élégantes
(Jig . 79 et 80) 5

c’est l’ouvrage de

menuiserie dormante le plus susceptible de rece-

voir des ornemens de bon goût.

Souvent
,

aux deux côtés de l’alcove
,

sont

deux cabinets formés par des cloisons en menui-

serie. Ces cloisons sont composées de planches

jointes à rainures et à languettes. Quelquefois ,

indépendamment de la porte qui conduit de l’ap-

partement dans ces cabinets
,
on est bien aise d’en

ouvrir une autre
,
qui communique directement
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avec l’alcove. Cela est possible quand même il n’y

aurait que très peu de place
j
car, dans ce cas

, on

fait la porte à coulisse et
,

si on veut
,

il est facile

de la rendre tout-à-fait inaperçue
,
en lui donnant

la forme d’un panneau. Une moulure saillante

sert à la faire mouvoir
;

et s’il y a dans l’alcove

d’autres panneaux semblables
,

il est impossible

de deviner le secret. Il faut néanmoins
,
en ce cas ,

avoir soin de ne pas vernisser la boiserie
;
car la

couleur ne tarderait pas à se rayer transversale-

ment
,
et cet indice découvrirait tout.

§. VII. Cloisons.

J’ai indiqué
,
dans le précédent paragraphe

,

la manière de les faire. Elles se composent tout sirn

plement de planches assemblées à rainure et à lan-

guette
(fig. 8

1

) et soutenues d’espace en espace par

quelques montans plus épais
,
figurant des espèces

de pilastres. Si on veut encore plus de solidité
,

par le haut et par le bas
,
on assemble toutes les

planches à emboîtage {fig. 5g ) ;
mais ce serait

prendre plus de soin que ne le mérite Un ouvrage

aussi commun, et
,
le plus souvent

,
on se contente

d’y clouer une traverse, haute d’un pouce et demi.

Il est bon néanmoins d’abattre, antérieurement

à celle du bas
,
l’angle supérieur, afin que la saillie

soit moins apparente.
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§. VIII. Plafonds en bois .

C’est une espèce de double plancher assez gros

sier et qu’on ne doit employer que dans les endroits

où l’on n’a pas de bon plâtre pour faire les pîa-

fonds. Il se fait avec des planches corroyées

,

bien dressées sur la tranche, et qu’on cloue après

la face inférieure des solives. Tout le long des

parois on cloue ensuite sur ce plafond une espèce

de liteau foilnant un encadrement et orné d’une

moulure inclinée un peu en biseau par le bas. Ce

plafond ne laisse pas que d’ètre encore assez pro-

pre quand on l’a masqué d’une couleur.

§. IX. Manière de poser des rayons.

On emploie pour cela différens moyens
,
suivant

la disposition des lieux. Si les deux parois de la

muraille ne sont pas trop éloignées l’une de l’autre,

on y cloue des tableaux ou traverses aussi longues

que les rayons ont de largeur et d’un pouce d’é-

quarrissage à peu près
,
en prenant la précaution

d’abattre l’angle inférieur du tasseau
,

de sorte

qu’il finisse un peu en biseau par le bas. On
emploie des clous très forts pour cette opération.

Quand les tasseaux ont été fixés bien solidement

en face l’un de l’autre et à une égale hauteur, on

place les planches qui forment les rayons , de

façon qu’elles reposent sur un tableau
,
par cha-
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cune de leurs extrémités. Dans cette position on

les cloue sur le tasseau.

Quand on ne veut placer qu’un ou deux rayons

un peu élevés au dessus de terre, et que les mu-

railles opposées sont trop éloignées l’une de l’autre

pour servir de point d’appui
,
on fixe contre le

mur deux bouts de planche ou supports d’une

forme particulière représentée par lafigure 2. Ces

planches sont attachées la courbure en avant et la

queue en bas avec quelques pâtes a tête plate et

percée de trous dans lesquels on enfonce des

pointes. C’est sûr la tranche supérieure de ces

pièces de bois
,
qu’on cloue les rayons.

Dans les magasins où il faut au contraire des

rayons en grand nombre
,
on fixe perpendiculai-

rement des planches dont la tranche colle contre

le mur. Ces planches sont espacées entre elles de

la longueur des rayons. On y a préalablement cloué

des tasseaux sur lesquels les rayons sont fixés.

Quand le magasin est voûté, on fait en sorte que

chacune de ces planches perpendiculaires semble

soutenir un côté de l’un des arceaux de la voûte;

et pour perdre le moins déplacé possible, on place

ensuite d’autres rayons entre les arceaux. La lon-

gueur de ces rayons allant en diminuant à chaque

rang, on est forcé de placer pour chaque rayon

deux petites planches perpendiculaires d’une hau-

teur égale à l’intervalle des cases et qui reposent
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sur le rayon inférieur. A chaque rang on approche

un peu plus ces planches
,
suivant que le com-

mande la courbure de l’arceau
;

si le mur se re-

courbe aussi en avant
,
on chantourne aussi par

derrière des planches d’appui de la manière con-

venable. Les rayons deviennent ainsi de moins

en moins larges, de moins en moins profonds;

mais du moins on ne perd pas de place, et l’on

utilise les plus petits recoins. Cette manière de

placer des rayons a même cet avantage qu’elle

permet de masquer et de faire disparaître des

parties rentrantes et saillantes
,
et de rendre régu-

liers les magasins qui ne le seraient pas.

Si on veut faire des rayons inclinés
,
ce qui est

quelquefois nécessaire, il suffit d’incliner parallè-

lement les uns aux autres les tasseaux sur lesquels

on les cloue. Dans ce cas
,

il est nécessaire de faire

aux rayons un rebord antérieur
,
en y clouant un

petit liteau de six ou neuf lignes de large.

Quand on a besoin de rayons plus profonds les

uns que les autres, il est facile de tirer parti de

cela pour augmenter l’élégance du tout. On fait

un peu plus saillans les rayons du bas jusqu’à la

hauteur de deux pieds et demi ou trois pieds
,
de

telle sorte qu’ils forment un espèce de piédestal.

On peut, si l’on veut, recouvrir antérieurement les

planches d’appui par d’autres planches minces

taillées en pilastres, et même au-dessus de ces pi-
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lastres ,
faire régner tout autour du magasin une

corniche, quand la localité le permet. Mais il est

bien plus essentiel de tenir les rayons d’autant

plus épais qu’ils sont plus longs
,
et doivent être

plus chargés.

§. X. Sièges des cabinets d’aisance à l’anglaise.

On sait que les cabinets d’aisance à l’anglaise se

distinguent des cabinets ordinaires par une cu-

vette munie d’une soupape qui bouche exactement

le tuyau qui conduit à la fosse. Cette cuvette est

placée dans un siège en menuiserie sur lequel il ne

sera pas inutile de dire quelques mots
,
puisque la

manière de les construire n’est encore connue que

dans peu de villes de province.

Le siège qui renferme les cuvettes a la forme

d’un coffre de quatorze à quinze pouces de haut y
compris le dessus

,
lequel est taillé antérieurement

en forme de cymaise
,
et a deux pouces d’épaisseur

sur quatre pieds de largeur et seize à dix-huit

pouces de profondeur.

Le dessus porte trois ouvertures ou trapes

,

savoir : une au milieu
,
d’environ un pied carré ou

même de quatorze ou seize pouces. Sous cette

trape on place une autre planche dans laquelle est

percée la lunette.

Les deux autres trapes doivent avoir un pied

de long sur cinq ou six pouces de large
5
elles sont

percées de plusieurs traces pour donner passage
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aux tiges de la soupape et à celles des autres ro-

binets : elles se soulèvent quelquefois de côté.

La trape du milieu se prolonge jusqu’au bord;

elle fait corps avec la cymaise dont la saillie sert à

la soulever
;
ce qui a toujours lieu de face.

La lunette placée au - dessous de cette trape

doit être formée de quatre pièces assemblées à

bois de fil, et percée d’un trou rond d’environ

sept à huit pouces de diamètre. Elle entre à feuil-

lure de toute son épaisseur dans la pièce de bois

qui forme le devant du siège. Cette pièce de bois

doit même s’élever de deux lignes environ au-

dessus de la lunette, afin desupporteraussilatrape.

A l’égard des sièges ordinaires, il est inutile d’en

parler. Tout le monde sait que le menuisier n’a à

faire qu’une planche percée d’un trou. Cette plan-

che, qui repose sur un massif de maçonnerie
,
doit

avoir tous ses angles arrondis à la râpe ou au

bouvet creux.

Il y a encore une sorte de sièges
,
qui tient à la

fois des cabinets ordinaires et des cabinets a l’an-

glaise. Le menuisier prépare d’abord la planche

comme à l’ordinaire
,
mais au-dessous du trou il

adapte quatre tenons descendant perpendiculaire-

ment
,

et soutenant quatre autres tenons assem-

blés carrément et posés horizontalement. Ces huit

tenons reçoivent et soutiennent un large pot de

faïence fixé à demeure
,
ayant au fond une sou-

pape que l’on lève avec un crochet de fer.
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CHAPITRE II.

ESCALIERS.

Escaliers géométriques . — Escaliers à tasseaux.

Cette partie est la plus importante de l’art du

menuisier, et celle qui mérite îa plus grande at-

tention, tant pour le choix de l’emplacement que

pour le dessin et l’exécution, Les avantages que

l’on cherche ordinairement à réunir sont la con-

venance du local
,
l’élégance du dessin

,
le fini

du travail
;

et d’abord il faut considérer l’espace

que doivent occuper les escaliers
,
afin qu’ils aient

avec les chambres la communication la plus facile.

Quand la hauteur d’un étage est assez considé-

rable, il faut pratiquer des lieux de repos ou demi-

pas, ou quarts de pas
,
selon que la personne qui

monte est obligée de décrire un quart de cercle

,

ou un demi-cercle.

Dans des étages très élevés
,
mais qui n’offrent

qu’un emplacement rétréci
,
on fait décrire deux

tours à l’escalier
,
ce qui diminue la hauteur des

degrés
;
mais dans de grands escaliers on ne fait

décrire qu’un seul tour, attendu que la longueur

et la largeur de l’espace sont toujours proportion-
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nées dans le plan h la hauteur du bâtiment, de

manière à admettre des proportions fixes et déter-

minées.

La largeur des marches ne doit pas être de plus

de quinze pouces, ni de moins de neuf. Cependant

on s’écarte souvent des règles. Quand la hauteur

de l’étage est donnée en pieds, et celle des marches

en pouces
,
vous pouvez réduire les pieds en pou-

ces
,
et les diviser par le nombre de pouces que

doit avoir la hauteur des marches
,

et le quotient

sera le nombre des dernières.

C’est une maxime générale, qu’une marche d’une

plus grande largeur demande moins de hautèur

qu’une marche moins large : ainsi une marche de

douze pouces de largeur n’aura besoin que d’une

élévation de cinq pouces et demi
;
ce que l’on peut

admettre comme règle proportionnelle pour les

autres dimensions.

Quoiqu’il soit nécessaire d’adopter une règle

comme guide dans la disposition d’un dessin
,

l’ouvrier doit toujours se prêter aux circonstances,

et par conséquent la situation d’un bâtiment et

sa destination sont la base qui sert à régler le mode

de construction d’un escalier.

Un escalier géométrique est celui qui a une de

ses extrémités appuyée contre le mur, et dont

chaque marche dans la montée tire son support

de celle qui est immédiatement en dessous, et de
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la marche la plus basse
,
ou qui se trouve au bas

de l’étage.

Les escaliers à tasseaux sont ceux qui ont une

ouverture ou un puits avec des limons, et des

noyaux qui sont soutenus par des paliers et des

supports : les tasseaux sont à onglet au bout de

chaque degré, et fixés au limon, qui est façonné

en dessous comme une architrave.

Escaliers en biais.

Les escaliers en biais sont ceux qui n’ont point

d’ouverture ou de puits, et dont les rampes, la

balustrade et l’élévation progressive, ainsi que

les contours, retombent dans les mêmes plans

verticaux : les marches sont assujetties à des ap-

puis avec des noyaux et des supports, et les bouts

des degrés de la base se terminent par un côté de

l’appui sans aucun intervalle. Pour prendre les

dimensions, et faire le relevé du plan et de la

section des escaliers, prenez une perche d’arpen-

tage, et après avoir trouvé le nombre des marches,

marquez Ja hauteur de l’étage en plaçant la perche

sur le palier inférieur
5
divisez la perche en autant

de parties qu’il doit y avoir de degrés : alors si

vous avez une surface unie sur laquelle vous de-

viez opérer en bas de l’escalier, mesurez chacun

des degrés en avançant
:
par là vous empêcherez

qu’il y ait erreur en plus ou eu moins
3
car lois-

ir. 3
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qu’il se trouve un genre d’erreur quelconque
, elle

devient par la suite très considérable par l’accrois-

sement successif qu’elle prend
;
et une différence

d’un pouce seulement dans le dernier degré non

seulement fera un mauvais effet à l’œil
,
mais

pourra même troubler et faire chanceler les per-

sonnes qui ne réfléchiront pas à une semblable

irrégularité. Afin de mesurer les degrés exacte-

ment, au moyen de la perche d’arpentage, si vous

n’avez pas une surface unie sur laquelle vous puis-

siez opérer
,
le mieux sera de placer deux perches

sur les planches
,

et d’égaliser leur surface avec

celle du plafond
:
placez une de ces perches un peu

plus en dedans du limon
, et l’autre près du mur

,

de manière qu’elle soit à angle droit avec la ligne

saillante du premier degré, et, ce qui est la même
chose, parallèle au plan du limon du premier de-

gré. Marquez la largeur des marches sur ces per-

ches, et comptez les degrés
;
non seulement vous

pouvez marquer la largeur des paliers, mais celle

des contours. Afin de proportionner la perche de

l’étage et sa position verticale, faites la distance

des degrés par le haut égale à celle de la rampe,

et des perches l’une de l’autre.

Dans les degrés à tasseaux
,
comme l’angle inté-

rieur est ouvert au bout, et n’est pas fermé par la

rampe comme dans les marches ordinaires en

biais, et que l’on fait attention à la netteté de
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Touvrage dans ces sortes d’escaliers, comme dans

ceux qui sont géométriques
,

il faut que la balus-

trade se termine en queue d’aronde sur les bouts

des degrés, et qu’il yen ait deux par chaque degré.

La face de chaque balustrade doit être parallèle à

la face du degré
,
et comme toutes les balustrades

doivent être divisées en parties égales, la face de

la balustrade moyenne doit se trouver au milieu

de la face du degré qui précède et de celui qui lui

succède. Les degrés et le haut de la montée sont

bloqués et mis ensemble, et après qu’on les a placés

sous la partie inférieure de la marche, on les cloue

et on les visse dans le rebord inférieur du degré

,

et l’on ajuste les tasseaux aux limons
,
attendu que

dans les escaliers en biais, les pièces d’arrêt et

celles de l’escalier sont semblables. La meilleure

méthode d’unir ensemble les marches, c’est d’a-

juster une barre qui rende l’angle extérieur de la

marche égal à sa surface.

Les marches des escaliers géométriques doivent

être construites de manière à avoir une apparence

de légèreté et de propreté dans leur dessin. A cet

effet, et pour assurer la solidité de la bâtisse, les

marches et les montans, quand ils sont aplanis,

ne doivent pas avoir moins d’un huitième de

pouce
,
en supposant que la largeur de la marche

soit de quatre pieds, et l’on peut l’augmenter
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d’un huitième de pouce par chaque six pouces de

plus de longueur.

Les montans doivent être placés en queue d’a-

ronde dans les couvertures
;
et quand on veut

placer les marches, on les visse par-dessous au

bord intérieur des montans. Les tenons dans les-

quels on enfonce les vis doivent être faits avec une

mèche à pointe, puis ajustés avec du bois, de

manière à cacher entièrement les vis
,
et à donner

à l’ouvrage l’apparence d’une surface uniforme.

Les tasseaux sont à onglet sur le montant, et les

bouts en sont arrondis. Il y a cependant dans

cette méthode un défaut apparent
5
car ces tas-

seaux, au lieu de servir de support, sont eux-

mêmes non supportés
,
et reposent sur les degrés,

n’ayant aucun autre usage, quant à la force, que

celui de lier les montans et les marches des angles

intérieurs, formant un creux ou un angle ren-

trant, excepté aux bouts, qui terminent par le

mur d’un côté, et par les tasseaux de l’autre, en

sorte qu’il n’y a pas ici de régularité. La cavité est

conduite autour de la face du montant, revient au

bout, et est rentrée autour du tasseau : s’il y a un

limon ouvert
,
c’est-à-dire

,
si le dessous des esca-

liers est ouvert à la vue
,
on continue la cavité le

long de l’angle de la marche et du montant. La

meilleure méthode de construire des escaliers

géométriques est pourtant de placer des limons

,
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et de mettre les tasseaux à onglet avec les montans,

comme d’ordinaire, et enfin de clore le tout avec

des lattes et du plâtre
5
ce qui formera un plan

incliné sous chaque escalier
,
et une surface tour-

nante à chaque contour.

Pour construire un étage d’escalier géométrique,

il faut que les supports soient fabriqués ensemble,

en sorte qu’en les plaçant
,
ils formeront un esca-

lier parfait. Chaque pièce de l’ouvrage qui forme

un montant
,
doit être bien enclavée par les bouts.

Cette méthode est toujours recommandable lors-

qu’il s’agit de réunir la force et la solidité, attendu

que les marches et les montans sont entièrement

assujettis aux supports, et que, si on les joint

bien ensemble, ils ne céderont jamais, même au

poids le plus excessif

La Jig. 4 fait voir la coupe d’un ouvrage de ce

genre ajusté ensemble
,
et enclavé dans ses par-

ties de la manière dont nous venons de donner la

description. Lorsqu’on prépare le limon pour la

partie de la guirlande, il faut faire un cylindre de

la dimension de l’ouverture du puits de l’esca-

lier, ce qui peut avoir lieu avec peu de frais. En-

suite on place la dernière marche et le montant

des paliers d’un côté
,
et la première marche et le

montant de l’étage qui retourne
,
sur le côté op-

posé à leurs hauteurs respectives
;
ensuite

,
sur le

centre de la surface courbe de ce cylindre
,
mar-
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quez ie milieu entre les deux
,
et avec un morceau

de bois mince arrondi avec le ciseau et le rabot

,

coupez les deux bouts de ces étages
5
et en passant

parla hauteur marquée sur le cylindre
,
tirez une

ligne qui donnera la guirlande formée par les

bouts des tournans
3
puis tirez tous les tournans

sur cette ligne
,
en la divisant en autant de parties

que vous avez de montans
;
chaque point de di-

vision sera le bout de ce tournant. Après avoir

ainsi procédé et soigneusement examiné vos lar-

geurs et vos hauteurs
,
en sorte qu’il ne se pré-

sente pas d’erreur, préparez un revêtement de la

largeur que vous voulez donner à votre limon
,
et

de la longueur indiquée par votre cylindre, et puis

après l’avoir mis en place sur le cylindre, conti-

nuez à unir un nombre de blocs d’environ un

pouce de large derrière le revêtement, avec leurs

fibres parallèles a l’axe du cylindre. Quand ils se-

ront secs
,

cela formera le support pour la partie

de la guirlande de l’escalier qui devra être ajustée

aux limons en ligne droite. Il est nécessaire d’ob-

server ici qu’environ cinq à six pouces du limon

direct doivent se trouver dans le même morceau

que le limon circulaire
,
de manière que les joints

tombent vers le milieu du premier et du dernier

étage
,
ce qui empêchera qu’il 11’y ait de courbure

irrégulière
;
011 ne pourrait autrement l’empêcher.

La fig. 3 est le plan d’un escalier en biais, a



DU MENUISIER. 3l

est ie centre de noyaux, e celui du noyau supé-

rieur. Le n° 2 est leur élévation.

A B les noyaux
5
la partie AG est tournée. DF

est le noyau supérieur
5
F G, la pièce de support

j

h i est un limon supérieur ajusté dans le noyau
$

k est la solive ajustée sur les chevètres.

Pour décrire les rampes
,
produisez la partie

horizontale du coude jusqu’au point L, ainsi que

la partie inférieure de la rampe, jusqu’à ce qu’elle

rencontre la face de la première balustrade au

point c. Faites cd égal à c. DA sur Ad A du

point d, tirez la perpendiculaire r/L. L sera le

centre servant à décrire la rampe d D.

La perche à étage a b est une chose essentielle

pour pouvoir attacher les marches
j
car si l’on se

sert à cet effet de l’usage ordinaire, l’ouvrier sera

très exposé à se tromper, et à rendre l’escalier dé-

fectueux
5
ce qui ne peut avoir lieu

,
si l’on se sert

de la perche d’étage pour mesurer chaque montant,

et pour régler ainsi successivement tous les autres.

Dans la construction d’escalier en biais
,

la

principale chose est de prendre les dimensions

sur une surface unie, de représenter tous les

noyaux et toutes les marches
5
puis la situation

des supports
,
les morceaux à rajuster

j
les mon-

tans et les trous
,
comme aussi les limons. Les

limons
,
les rampes et les noyaux, après avoir été

ajustés ensemble
,
doivent être fixés sur des sup-
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porls provisoires. Le limon indiquera la position

des morceaux à rajuster
$
ce que l’on mettra en

ordre en enclavant fermement un bout dans le

mur, et attachant l’autre au limon. Après quoi

vous placerez les autres attachées
,
et vous termi-

nerez la partie du support des montans. Après

ce procédé, on place les marches en commençant

par le bas
,

et en continuant a travailler vers le

haut. Il faut que les marches soient toules ferme-

ment clouées aux montans.

Dans le meilleur genre d’escalier en biais
,
on

retourne les bouts
;
quelquefois les montans sont

cintrés aux tasseaux
,
et quelquefois attachés avec

des liens. Dans ce dernier cas
,
on cintre un creux

autour de l’angle intérieur du côté supérieur de la

marche
,
et la face du montant. Souvent ce limon

est ajusté dans le noyau, et a une entaille pour

recevoir les bouts des marches
;
l’autre bout a une

planche à entaille correspondante, et toute la

montée a la forme d’une échelle à marches.

Fig. 4 bis
,
dépendante de la fig. 4 précédente

,

est un plan et une élévation d’escalier géomé-

trique. La partie inférieure n° 2 indique la

section des marches et des supports qui sont

fabriqués ensemble, comme on l’a dit dans les

commencemens de cet article. La manière de

trouver les différens moules nécessaires dans

la formation de la partie de la guirlande de la
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rampe est indiquée dans la figure suivante.

Dessinez le rouleau d’une rampe.

Fig. 5 ,
tracez d’abord un cercle de trois pouces

et demi de diamètre
;
divisez ce cercle et son dia-

mètre en trois parties égales
;
faites un carré dans

le centre du cercle égal à une de ces parties, et

divisez chaque partie de carré en six parts égales.

Lafig. 4 fait voirie carré sur une échelle de

proportion plus grande, et placé dans la même
position que le petit carré en-dessus avec les dif-

férens centres indiqués. Le centre au point d se

trace de a à b

,

le centre au point 2 depuis 6 jus-

qu’à e, et le centre au point 3 de c à d, ce qui

complétera au point e la révolution extérieure.

Placez l’épaisseur de la balustrade cf au point x ;

tirez en dedans le revers de l’escalier, et le rouleau

sera complété.

Dessinez le contour des marches
5
mettez la ba-

lustrade à leur place sur chaque quart de rouleau

,

fig. 3 bis: la première balustrade montre le retour

de l’extrémité autour de la marche
j

la deuxième

au commencement de la tresse, et la troisième à

un quart de distance et de front avec le dernier

montant
5
puis, placez la projection du bout en

dehors
,
et tirez le tout autour à une égale distance

du rouleau
, ce qui donnera la forme du contour.

Comme la méthode de tirer le rouleau dans une

pièce solide de bois, qui a le gfain de bois dans
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la même direction que la rampe
,
est préférable à

toute autre méthode où l’on se sert de joints
,

attendu que cette sorte de rouleau est plus belle

et plus forte que tout autre rouleau à un ou deux

joints
5
nous donnerons ici la méthode de trouver

un moule de face pour appliquer sur la surface

de la planche.

Placez votre équerre Imn^avec les points mn
qui passent au travers l’œil du rouleau

;
prenez la

1 ongueur de la ligne o n avec ses divisions
,
et met-

tez-la sur on,fig. 4 5
puis

,
après avoir tracé vos

lignes régulières, prenez les diverses distances

21, 3 z, 40, etc., etc., et transportez-les sur

2^*, 3 z, 4 ^> etc.
5
après avoir pris le reste des

joints de la même manière
,
vous pourrez tracer

une courbe, qui sera le moule que vous cherchez.

Manière de trouver Vépaisseur parallèle de la

planche .

Fig. 6. Supposons que Imn soit la planche à

équarrir, et que le niveau du rouleau s’élève d’un

sixième
,
c’est-à-dire

,
divisez Im en six parts éga-

les
5
la division du centre sera le haut du niveau

du rouleau
;
alors

,
du bout delà planche à équar-

rir, prenez, depuis n jusqu’à o ,
la moitié de l’é-

paisseur de la balustrade en dedans
5
puis, pre-

nez, depuis o jusqu’à p ,
la moitié de la largeur

de la rampe sur le bout au point p . Le point n
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étant celui où vient la face du montant
,
le point jt

sera la projection de la rampe en face de ce point
;

tirez une ligne ponctuée
,
qui touche le bout du

rouleau, et qui soit parallèle à l n ; dans ce cas

la distance entre cette ligne ponctuée et le bout

inférieur du rouleau vous donnera l’épaisseur

exacte de la planche
;
mais il n’est pas indispen-

sable que l’épaisseur aille tout-à-fait de l’autre

côté
;
car si elle vient jusqu’au bas de la cavité,

cela suffira ;
attendu qu’un petit morceau

,
collé

sous la cavité, ne pourrait pas se distinguer, et

ne nuira en aucune manière au rouleau. Dans le

cas ordinaire, où la marche est d’environ onze

pouces, et le montant de six pouces et demi, on

peut tirer le rouleau d’un morceau de bois d’en-

viron quatre pouces et demi d’épaisseur.

Décrire une section de rampe qu’on suppose de

deux pouces d’épaisseur et de deux pouces un

quart de large
,
qui sont les dimensions ordinaires.

Fig. 6. Supposons qu’A B G D soit une section de

la rampe : dans son équarrissage de a comme point

central, décrivez un arc qui vienne toucher à AB,

et qui rencontre a A et a Bj prenez la distance

entre le point de section sur a A et le point A,
et transportez-la du point o jusqu’au point K

;
tra-

cez sur la meme ligne a A celle D K
;
de K avec la

distance entre K et le bout de l’arc , décrivez un

autre arc qui rencontre D K
;
avec la meme di-
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stance décrivez un troisième arc de courbure con-

traire et tirez une ligne verticale qui y aboutisse

,

elle formera un côté de la section de la rampe,

et la contre-partie peut être trouvée au moyen

d’une semblable opération.

Construction des rampes .

La branche de menuiserie qui va occuper notre

attention
,
pour terminer cette partie de notre

ouvrage, est la construction des rampes, ce qui de-

mande toute l’adresse de l’ouvrier. Cet art con-

siste à construire des rampes d’après des moules

selon les principes de géométrie
,
tellement que si

l’on coupe un cylindre dans une direction autre

que parallèle à l’axe
,
la section sera une ellipse

;
et

si on la coupe parallèle à l’angle on obtient un

rectangle ,
et si on la coupe à la base un cercle.

Maintenant ,
supposons qu’on fasse un cylindre

creux
,
du volume du puits de l’escalier

,
dont

l’intérieur soit concave et l’extérieur convexe
;

que le cylindre soit coupé par un plan incliné

et oblique ,
la section formée sera terminée par

deux ellipses semblables
5
conséquemment la sec-

tion sera, comme dans sa plus grande largeur, à

chaque extrémité du grand axe
,

et comme sa

moindre largeur, à l’extrémité du petit axe. Il y
aura donc, dans chaque quart de l’éllipse, une aug-

mentation continuelle de largeur, depuis l’extré-
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mité du moindre axe à celle du plus grand. Il est évi-

dent alors qu’on peut couper un cylindre par un

plan par chaque trois points : en supposant donc que

nous ayons la hauteur de la rampe dans chaque trois

points du cylindre, et que nous coupions le cylin-

dre par ces trois points
,
la section sera une figure

égale et semblable au moule de face de la rampe
;

et si l’on coupe le cylindre par un autre plan pa-

rallèle à la section
,
à une distance de cette sec-

tion
,

telle qu’elle contienne l’épaisseur de la

rampe
,

cette portion du cylindre représentera

une partie de la rampe avec les surfaces verticales

déjà déterminées
5
et en outre, si la surface infé-

rieure et postérieure de cette portion cylindrique

est équarrie dans les lignes verticales, soit sur

le côté concave
,

soit sur le côté convexe
,
par

deux lignes parallèles déterminées
,
tirées par un

morceau de bois mince
,
ployée de ce côté

,
la por-

tion du cylindre
,

ainsi formée
,
représentera la

partie de la rampe que l’on veut faire.

Quoique ce que nous venons de dire n’ait rap-

port qu’à des rampes cylindriques
,
on peut ce-

pendant en faire l’application à des rampes éle -

vées dans toutes les formes quelconques.

Le moule de face s’applique aux deux faces

de la planche, et est réglé par une ligne tirée sur

son tranchant, laquelle ligne est verticale quand

la planche est élevée à la position qu’on veut

“ 4
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domier. On rappelle aussi le moule à angles obtus ,

Le moule d’abatée est un morceau de bois mince

que Ton applique et que l’on ploie au côté du

morceau de la rampe, afin de dessiner et de tra-

cer la surface postérieure et inférieure
,
qui doi-

vent être formées de manière que chaque ligne

du niveau
,
dirigée vers l’axe des joints de tous

les points du côté de la rampe, formée par les

bords du moule a angles obtus
,
coïncide avec

la surface. Afin de couper la portion de la rampe

requise dans la moindre épaisseur possible
,

cru

tourne la planche sur un de ses angles
,
de ma

nière que la surface supérieure ne soit nulle part

à angle droit à un plan vertical qui passerait au

travers de la corde de l’arc du plan
$
on appelle

la planche ainsi placée planche ci angle saillant

La planche de support est une planche trian-

gulaire et a angle droit, ajustée au montant et à la

surface de la marche, dont un côté forme l’angle

droit de la largeur de la marche, et l’autre l’an-

gle droit de la hauteur du montant. Quand il y
a des tournans et des paliers

,
il faut deux plan-

ches de support à chaque marche respective
,
et

elles doivent être de même hauteur, attendu que

l’élévation des marches est partout la même. Le

biais que l’on fait prendre au bord de la planche
,

quand on change son angle droit en angle obtus,

s’appelle Vangle obtus de la planche .
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La formation de ia surface inférieure et supé-

rieure d’une rampe se nomme la chute de la

rampe la partie supérieure de la rampe s’appelle

le dos de la rampe,

11 est nécessaire
,
dans la construction des

rampes ,
de placer la planche obliquement et de

retrancher ensuite le bois superflu
,
en se réglant

sur le plan que forme le moule de face
,
ce qu’un

ouvrier habile peut exécuter au moyen d’une

scie
,
avec une exactitude qui ne demande plus

aucune réduction
j

et après avoir placé la plan

che
5
la surface des deux côtés sera verticale dans

toutes ses parties, et perpendiculaire au plan.

Afin de former le dos et la surface inférieure
,

on applique le moule d’abatée sur un côté, gé-

néralement sur le côté convexe
,
de telle sorte

que le bord supérieur du moule d’abatée par un

bout coïncide avec la face de la planche
;
on en

fait de mérne au milieu
,
et on laisse à l’autre bout

assez de bois pour ne pas réduire la planche du

côté concave. De cette manière on forme le mor-

ceau de bois dans la guirlande ou la tresse qui cor

respond aux hauteurs données.

Nous avons indiqué
,
dans les figures suivantes

,

la manière de trouver les moules nécessaires pour

construire une rampe sur un plan circulaire.

J.
a Jig, 7 est le plan qui indique la partie des

lournans, qui sont, dans ce cas, au nombre de
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huit
,
comme elle indique aussi l’endroit du joint

Supposons que A A A , etc. , soit l’extérieur
,
et

a a a l’intérieur du plan; que B CD soit une li-

gne qui passe au travers du milieu de la largeur.

B G D est alors une ligne qui passe au travers du

centre de la largeur B C en droit
,
et C D est un

quart de la circonférence du cercle
;
le point F est

le point central de l’arc G D. B est à une extrémité

delà ligne BGED, et D est à l’autre.

Divisez le quart de cercle CD dans un nombre

donné de parties égales
,
qui

;
dans cet exemple

,

est de quatre
;
tirez la ligne droite M N et faites

M N égal à la hauteur d’une marche
;
tirez N pa-

rallèle à M N et faites O R égal en longueur a la

largeur d’une marche
,
et joignez-y PM.

Tirez N S perpendiculaire à M N. Dans N S fai-

tes N a égal à la hauteur de quatre tournans
,
et

joignez oM. Courbez l’angle au point M, de la

manière que nous avons démontré ci-dessus
,
par

des lignes d’intersection. Par o tirez xy perpen-

diculaires h Mo; faites ox et oy égales à la moi-

tié de la largeur du moule d’abatée et tirez les

bords inférieurs et supérieurs du moule.

Trouver le moule de face d’un escalier de ma-

nière que quand on le placera à la distance con-

venable il se trouve perpendiculaire au plan sur

lequel il est élevé et de niveau avec la descente.

Fig. 8. Tirez la ligne centrale a b parallèle aux
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côtés de ia balustrade
5
sur la ligne droite a b

,

ap-

pliquez la planche de support d’un palier
5
de h

à c tirez les lignes régulières nm, op
,
qr, st, uv

,

à volonté, en observant d’en tirer une du point

r, en sorte que vous puissiez obtenir exactement

îe meme point dans le moule de face
5
puis pre-

nez les parties régulières sur la ligne ab e t appli-

quez-la à toute autre figure. Une courbe, tirée par

ces points , sera le moule de face demandé.

Trouver le moule (Tabatêe (Jïg. 9).

Divisez le rayon du cercle en quatre parties

égales
,
et placez trois de ces parties depuis 4 jus-

qu’à a au travers à'xy
,
qui sont les extrémités du

diamètre de la balustrade
\
tirez ax et ay et pro-

longez-les jusqu’à ce qu’ils touchent la tangente

AB. Alors AB sera la circonférence du demi-

cercle xby, que l’on applique de A à B,Jîg. sui-

vante, comme d’une ligne servant de base. Faites

A à la hauteur d’une marche
5
tirez l’hypothé-

nuseztB; appliquez la planche de support d’un

palier au point abc et B cle

;

puis
,
courbez l’an-

gle par intersection des lignes, et tirez une ligne

qui lui soit parallèle pour le bord supérieur du

moule.
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CHAPITRE III.

DE LA MENUISERIE MOBILE

§. I Des différentes espèces de portes .

Le motportea deux acceptions bien différentes.

On donne ordinairement ce nom aux ouvertures

pratiquées dans les murailles et par lesquelles on

pénètre ordinairement dans les maisons et dans

les appartenons
\
on le dorme aussi à la pièce de

menuiserie mobile qui bouche à volonté celte

ouverture. C’est dans ce sens que nous prendrons

désormais ce mot
5
nous réserverons le mot baie

pour désigner spécialement l’ouverture de la mu-

raille
,
et nous emploierons celui de tableau pour

indiquer les parois intérieures de la baie, celles

qui sont perpendiculaires aux grandes surfaces de

la muraille.

On peut distinguer différentes espèces de por

tes
,
et les diviser en portes extérieures ou portes

intérieures
,
suivant qu’elles servent de communi-

cation entre les diverses pièces ou avec les dehors

du bâtiment
3
en portes à un battant et en portes

à deux battans
j
en grandes, moyennes et petites

portes
j
mais toutes ces divisions sont plus cm

harassantes qu’utiles
,

et sans adopter aucune do



DÜ MENUISIER* 43

ces classifications ,
je dirai successivement : ies

portes charretières ,
les portes cochères ,

les portes

bâtardes , les portes d'intérieur.

i°. Æes Portes charretières.

Les portes charretières sont très simples et tou-

jours très solides : c’est la seule qualité dont elles

aient besoin. Ordinairement elles sont à deux bat-

tans ou vantaux, c’est-à-dire composées de deux

pièces d’égale grandeur, et fermant chacune une

moitié de la porte. Chaque battant a ordinaire-

ment la forme d’un grand parallélogramme fixé

par un de ses côtés avec des gonds dans un des

côtés de la baie.

La manière la plus aisée de ies faire consiste à

assembler parallèlement entre elles des planches

peu larges et fort épaisses, qu’on unit ainsi en

nombre suffisant. Si on veut plus de solidité

encore, on emboîte en outre, à tenon et à lan-

guette
,
l’extrémité de toutes ces planches dans

deux épaisses traverses placées furie en haut et

l’autre en bas
,
et dans la tranche desquelles on a

creusé des mortaises et une rainure. Indépen-

damment de cette précaution
, avec de forts clous

dont la tète très large est en dehors et dont la

pointe est rivée en dedans, on cloue transversale-

ment sur les planches trois autres bonnes tra-

verses
j

et quelquefois, pour fortifier encore le
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tout
;
on unit ces trois traverses par deux autres

traverses placées diagonalement entre les pre-

mières, faisant avec celles-ci une espèce de double

Z, et clouées comme elles.

En général
,
quand on fait une porte à deux

battans
,
on les fait tous deux un peu plus grands

qu’ils ne devraient l’étre, et on creuse, dans le

bord par lequel ils se joignent mutuellement
,
une

feuillure dont la largeur est égaie à l’excédant

d’épaisseur de chacun d’eux , de telle sorte que

l’une des feuillures étant tournée en dedans et

l’autre en dehors
,
la partie saillante de l’une entre

dans l’angle rentrant de l’autre, et que les deux

battans sont ainsi mutuellement arrêtés. Mais cette

manière de procéder diminuant de moitié en ce

point l’épaisseur de chaque battant, n’est pas em-

ployée pour les portes charretières qui n’ont ja-

mais trop de solidité
,
et pour lesquelles on atteint

le même but d’une façon encore plus simple.

Pour cela on prend un montant un peu épais

,

aussi haut que la porte, et on le cloue solidement

sur la face intérieure de l’un des montans, de

telle sorte qu’il déborde sur toute la longueur

d’environ un pouce ou neuf lignes
, et forme avec

la tranche du battant un angle droit semblable à

une feuillure dont la cavité est tournée en dehors.

C’est une feuillure véritable
,
composée de deux

pièces, et comme primitivement les deux battans
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étaient d’égale largeur
,
quand on les ferme ils se

joignent exactement, et la feuillure des vantaux

reçoit la tranche de l’autre
,
tandis que l’excédant

de longueur du montant s’appuie sur la surface

intérieure de ce second vantail. Quand la porte

est fermée ,
ce montant paraît être fixé sur le

joint et le recouvre exactement.

2°. Portes bourgeoises ou bâtardes.

On donne ce nom à des portes qui n’ont qu’un

battant large de quatre à six pieds
,
et de la hau-

teur ordinaire. Elles servent à fermer les portes

d’allée
,
et quelquefois on les fait aussi simples que

les portes charretières
;
mais plus souvent encore

on les soigne bien davantage. Dans aucun cas,

néanmoins, on n’est obligé de soigner extrêmement

leur poli
,
parce qu’on finit toujours par les recou-

vrir d’une couche de couleur à l’huile
,
sans la-

quelle, exposées souvent à l’humidité et battues

par la pluie
,
elles ne tarderaient pas à pourrir.

Quand on veut soigner ces portes on les com-

pose ordinairement de sept pièces, savoir ; i°. deux

montans de la hauteur de la porte
5
2 0

. trois traver-

ses d’une largeur égale à celle que doit avoir la porte,

moins la largeur des montans
5
3°. deux panneaux

épais. Deux des trois traverses s’assemblent en haut

et en bas
,
à tenon’et mortaise

,
dans les deux mon-

tans avec lesquels elles forment un parallèle-
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gramme à jour. Les tranches intérieures de ce

parallélogramme sont presque toujours ornées de

moulures, quelquefois tant en dedans qu’en de-

hors, d’autres fois seulement du côté de la rue.

Par cette raison les assemblages doivent être à

onglet. La troisième traverse s’assemble aussi avec

les montans à tenon et àmortaise
3
elle est ornée

de moulures, tant sur sa tranche inférieure que

sur sa tranche supérieure : le point ou on la place

varie quelquefois
j
on la met au milieu de la hau

teur des montans
, et dans ce cas

,
le premier paral-

lélogramme qu’on avait obtenu est divisé en deux

parallélogrammes d’égale hauteur
j
plus souvent

on la met un peu plus bas
,
à deux pieds et demi

environ au-dessus du sol
,
et dans ce cas

,
des deux

parallélogrammes obtenus par cette division celui

qui est supérieur est plus haut que l’inférieur.

Les deux panneau* sont destinés à remplir ces

deux parallélogrammes
,
et les dimensions des vins

sont réglées par l’ouverture des autres. Les pan-

neaux s’assemblent à languettes dans des rainures

creusées dans la tranche des traverses et des

montans. Presque toujours ils sont à plate-bande,

ornés de moulures sur les côtés
,
et même sur le

plat. Ces dernières moulures consistent souvent

en une espèce de rainure
,
plate par le fond

,
qui

divise ordinairement la surface du panneau en

plusieurs triangles entre lesquels est un carré
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dont les angles répondent au milieu des traverses

et des nion tan s. Cette rainure se fait avec la guim-

barde ou avec le guillaume.

Les portes ainsi construites tournent sur des

gonds scellés dans un des tableaux de la porte

,

et l’autre montant vient s’appliquer contre une

feuillure creusée dans la pierre de taille de l’autre

tableau. Cette feuillure est toujours tournée en

dedans de la maison. Mais quand les baies ont

plus de cinq pieds de largeur
,
au lieu de sceller

les gonds dans le tableau et de creuser la feuillure

dans la pierre de taille
,
on rétrécit la baie avec

une espèce de bâtis ou d’encadrement intérieur en

bois épais
,

et c’est dans cet encadrement qu’on

fixe les gonds et qu’on creuse la feuillure.

Quelquefois on a besoin de donner du jour aux

allées par la porte bâtarde. Alors si la baie est

assez élevée, on ne donne pas toute cette hauteur

à la porte. On fait un bâtis comme je viens de le

dire. La porte vient jusqu’aux trois quarts de l’é-

lévation de ce bâtis, puis on y assemble une tra-

verse. Dans ce cas, le haut du bâtis est vide
5
on y

place quelques barres de fer pour qu’on ne puisse

pas s’introduire par là dans la maison : c’est ce

qu’on nomme une imposte.

Quand la porte est trop basse pour qu’on use

de ce moyen
,
on remplace le panneau supérieur

par plusieurs barres en fer, croisées en différens
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sens et travaillées avec plus ou moins de soin.

Mais il faut prendre la précaution de faire les

montans de la porte très forts et bien solides.

Souvent aussi les barres de fer sont remplacées

par de forts liteaux en losange ou autre dessin,

comme le représente laJig . 82
,
pL I. Quelquefois

cette ouverture est refermée par derrière avec une

espèce de volet mobile qu’on ouvre à volonté. La

manière de le construire est simple
5
il est fixé sur

des gonds
,
et s’ajuste dans une feuillure creusée

au pourtour intérieur de l’ouverture.

3 °. Portes cochères.

Les portes cochères qui servent d’entrée prin-

cipale aux hôtels et aux grandes maisons, se font

avec autant de solidité que les portes charretières,

mais d’une manière bien moins simple et beau-

coup plus ornée. Elles sont composées de deux

battans dans l’un desquels est placé un guichet

ou petite porte à un seul battant
,
assez semblable

pour les dimensions et pour la forme à une porte

bâtarde. L’autre battant ou vantail porte bien

aussi un guichet, mais comme on n’en a besoin

que pour la régularité des formes
,

il est fixe et ne

s’ouvre jamais.

Chaque vantail a la forme de la moitié de la

baie. Néanmoins on fait souvent une imposte, sur-

tout quand la baie est en arceau par le haut. Dans
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ce cas chaque vantail n’a de hauteur qu’à partir

du dessous de la traverse de l’imposte, et sa forme

est toujours celle d’un parallélogramme.

Chaque vantail est composé d’abord d’un fort

bâtis ou encadrement formé de deux montans et

de deux traverses solidement assemblés. Une troi-

sième traverse assemblée de même dans les mon-

tans aux deux tiers ou. aux trois quarts de leur

hauteur
, y forme une autre espèce d’imposte dans

laquelle on place un panneau saillant qu’on nomme
table ciattente.

Au dessous de cette traverse d’imposte est le

guichet. Que ce guichet soit mobile ou immobile,

battant ou dormant, la régularité veut qu’on le

forme de même dans l’un et l’autre cas, et qu’il

n’y ait de différence que pour la manière de le fixer.

Chacun de ces guichets se compose des mêmes .

pièces qu’une porte bâtarde, et la structure est la

même. Mais le guichet dormant porte sur tous ses

côtés une forte languette qui doit être du tiers de

l’épaisseur du guichet
,
et qui s’assemble dans des

rainures creusées dans la tranche des montans et

des traverses du vantail. On rend encore cet as-

semblage plus solide en mettant dans les guichets

et dans les montans du bâtis du vantail deux clefs

d’une largeur et d’iwie épaisseur suffisantes.

A l’égard du guichet ouvrant
,
on creuse sur ses

tranches une feuillure dont l’angle rentrant est

h. 5
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tourné du coté de la rue. Le bord interne du bâtis

du vantail destiné à recevoir ce guichet est chargé

d’une feuillure semblable, mais tournée vers le

dedans de la maison
;
de telle sorte que quand 011

ferme, ces deux feuillures s’appliquent l’une contre

l’autre. Ce guichet est d’ailleurs mobile sur des

gonds fixés intérieurement sur le battant du van-

tail le plus voisin du tableau.

Les assemblages des divers bâtis doivent avoir

d’épaisseur le tiers au plus de celle des pièces de

bois; et comme leur force est en raison de leur

largeur et de leur épaisseur combinées
,

il en ré-

sulte clairement qu’il faut employer, pour faire

les montans et les traverses de ces bâtis, des pièces

de bois d’autant plus larges et plus épaisses que la

porte est plus grande.

En général il faut donner le plus grand soin à

l’assemblage des portes cochères
,
choisir de bon

bois et sans défaut, faire les tenons bien justes

dans les mortaises et fortifier toujours par deux

ou trois clefs au moins chaque panneau.

Chaque montant et chaque traverse doivent être

d’une seule pièce
;
mais on fait toujours les pan-

neaux de plusieurs
,

et on choisit pour cela des

planches aussi étroites que possible
,
afin qu’elles

soient moins sujettes à se tourmenter et â se fendre

par suite de leur exposition au grand air.

Les panneaux
,

les montans
, les traverses

,
les
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impostes postiches de chaque vantail, l’imposte

qui règne au-dessus de toute la porte, sont tou-

jours ornés de diverses moulures d’une largeur et

d’une saillie proportionnée au volume de l’ou-

vrage. Elles ne peuvent être exécutées que par des

iustrumens très forts, à fer presque droit, et

poussés par deux vigoureux ouvriers. Quelquefois

on perce dans l’imposte une ouverture ovale ou

circulaire qu’on traverse par une ou deux barres

de fer. Quant a la fermeture des portes cochères

dont les deux vantaux tournent sur de forts gonds

scellés dans la muraille
,
elle a lieu par la jonction

des bords des montans opposés aux gonds. Sur ces

bords on creuse ordinairement une feuillure. La

feuillure tournée à l’intérieur est celle qu’on creuse

dans la tranche du vantail à guichet dormant.

Mais unefermeture à noix est bien préférable

C’est celle qui a lieu quand on creuse une gorge

ou rainure cylindrique dans la tranche d’un des

vantaux, et quand la tranche de l'autre battant

est taillée en demi-cylindre qui s’engage dans la

gorge. De cette manière les deux vantaux tiennent

bien mieux ensemble, et la fermeture est beau-

coup plus exacte.

Quand on fait une fermeture à feuillure, on ne

doit jamais négliger d’arrondir les arêtes des

angles saillans
,
sans quoi on ne pourrait pas toit-

jours ouvrir et fermer commodément.
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4°. Portes d'intérieur.

Les portes d’intérieur qui servent de commu-
nication entre les différens appartenons

, sont

toujours faites avec plus de soin que les portes

extérieures, et se divisent en deux ou trois es-

pèces
,

savoir : les portes a deux battans
,

a un
battant, et les portes coupées dans la boiserie, (i)

On distingue en outre diverses parties dans ces

portes
,
savoir l’embrasure

,
le chambranle et les

battans. Comme ces deux premières parties sont

les mêmes dans toute espèce de porte , c’est par

elles que nous commencerons.

Quand les portes sont percées dans de simples

cloisons
,
la baie est naturellement revêtue en bois,

puisqu’on y a placé des solives transversalement et

verticalement pour régler l’ouverture. Mais il n’en

est pas ainsi quand elles sont pratiquées dans un mur

de refend
,
et surtout dans un de ces murs épais

de construction ancienne
,
qui deviennent de plus

en plus rares dans les constructions nouvelles.

Alors
,
pour empêcher d’apercevoir le nu de la

maçonnerie ,
on la recouvre intérieurement d’une

boiserie
,
tant par les côtés que par le haut. C’est

(i) On peut y ajouter les portes vitrées, quoiqu’elles

rq> soient plus guère de mode
;
les localités les deman-

dent quelquefois.
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ce revêtement qu’on appelle embrasure de porte .

On ne procède pas autrement pour cette me-

nuiserie que pour les lambris ordinaires
5
des pan-

neaux, des traverses et des montans sont les

seules pièces qui la composent. Souvent même il

arrive que la muraille étant peu épaisse
,
une seule

planche suffit de chaque côté.

Le dessus de l’embrasure est quelquefois posé

tout simplement à plat sur les montans de côté
5

il vaudrait beaucoup mieux les assembler à queue

d’arondc. Quand ces pièces sont ornées de mou-

lures
,
ce qui est indispensable lorsqu’elles sont

larges, et quand les appartemens que les portes

mettent en communication sont lambrissés
,

il est

évident que la décoration de l’embrasure doit être

en harmonie avec celle du lambris.

On donne le nom de chambranle à une espèce

d’encadrement en menuiserie qui borde extérieu-

rement les baies des portes
,

et reçoit les gonds

destinés à soutenir les battans. Cette menuiserie

n’est souvent formée que de deux montans et

d’une traverse supérieure
, ornés de quelques

moulures. Quand on veut plus d’élégance, on

donne tout-à-fait a un montant la forme d’un pi-

lastre et à la traverse celle d’une corniche
;
mais

,

lans tous les cas
,

il faut se mettre en accord avec

le dessin du lambris, s’il y en a un. Le bas du

châssis du chambranle est toujours en forme de
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plinthe, et, par conséquent, un peu saillant,

tant de face que sur les côtés.

Les pièces qui composent cette menuiserie s’as-

semblent d’onglet à tenon et à mortaise. Les mor-

taises sont constamment creusées dans la corniche.

L’épaisseur des chambranles varie, et leur sail-

lie doit être réglée par leur largeur et leur hau-

teur
3
mais cette saillie doit être plus considé-

rable de quelques lignes quand il y a un lambris

à côté, puisque ce lambris doit s’assembler dans

la tranche du chambranle à rainure et à languette.

La tranche du chambranle est toujours creusée

d’une feuillure dans laquelle pénètre la porte. Si

l’autre côté de la muraille est revêtu d’une menui-

serie semblable qui ne doit pas recevoir de porte

,

c’est un pur ornement qu’on appelle contre-cham-

branle . Alors la feuillure devenue tout-à-fait in

utile
,
est remplacée par une moulure.

Le premier soin, quand on veut faire une porte

dans un appartement
,
doit être de régler ses di-

mensions apparentes qui ne sont pas toujours

semblables aux dimensions réelles ou à la baie

ouverte dans la muraille. Il se peut que des diffé-

rences dans la hauteur des pièces aient causé des

différences dans la hauteur des baies, qu’elles ne

soient pas toutes également larges
,
que les unes

soient percées pour deux battans
,
les autres pour

un seul. Cependant le goût commande impérieu-

sement de faire symétriques toutes les portes qui
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s’ouvrent dans un même appartement, de leur

donner à toutes la même largeur, la même hau-

teur, îa même forme.

11 y a un moyen facile de parer à tous ces in-

convéniens en figurant avec une menuiserie dor-

mante, ce qu’on ne peut pas faire en menuiserie

mobile. Par exemple
,
si de deux portes placées en

face Tune de l’autre, on a besoin que la première

soit à deux battans et que le défaut de largeur de

la baie de la seconde ne permette pas de la con-

struire de même
,
on commence par faire la pre-

mière porte.. On fait pour la Seconde une menui-

serie entièrement semblable; mais en la plaçant

on a soin qu'un seul des battans soit placé vis-à-vis

de la baie
,
ce qu’on obtient sans peine en reculant

le chambranle soit à droite soit à gauche, et on

fixe l’autre battant d’une manière invariable. Un
seul de ces deux battans peut s’ouvrir, un seul

correspond à l’ouverture de la muraille
;
mais

quand on est dans l’appartement, on ne peut se

douter de rien de tout cela. On aperçoit deux

battans
: peu importe que l’un d’eux ne soit qu’un

ornement
;
la symétrie est sauvée.

Si une des pièces est plus basse que l’autre, si

un escalier de quelques marches a été nécessaire

et a forcé d’élever beaucoup plus une baie que

l’autre; si, au contraire, l’appartement voisin est

plus bas, et qu’on ait été forcé de- faire la baie

moins haute, on a une semblable ressource.
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Dans le premier cas on donne aux battans la

même hauteur, celle de la porte de grandeur or-

dinaire, et on les surmonte par une haute corniche

ou imposte en menuiserie, qui d’un côté ne re-

couvre que la muraille, mais de l’autre cache l’excé-

dant d'élévation delà baie irrégulièrement percée.

Dans le second cas au contraire, lorsqu’une des

portes est plus basse qu’il ne convient de les faire,

on règle la hauteur des deux portes sur celle de la

baie régulière
;
mais on coupe transversalement

l’une d’elles à la hauteur de la petit? baie
,
et la

pièce ainsi retranchée par un trait de scie bien fin,

est convertie en une imposte qu’on unit d’une

manière invariable avec le chambranle.

Dans ces derniers temps
,
l’emploi des papiers

de tenture a permis de recourir à des procédés

encore plus simples pour déguiser tous ces défauts

de symétrie. On fait sans chambranle saillant la

porte irrégulière
;
par le haut elle ne porte aucune

moulure, est tout unie et parfaitement de niveau

avec la paroi de la muraille. Par le bas on la fait

entièrement conforme au lambris d’appui, afin

qu’en ce point encore la porte semble être une

partie de la muraille. Pour plus d’exactitude, on

continue le lambris comme s’il n’y avait pas de

porte, et ensuite on sépare du reste, par un coup

de scie, la portion qui se trouve devant la baie

Cependant il est indispensable d’arrondir l'angle

produit par la division transversale faite a la cy~
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niaise du côté opposé aux gonds
,
ou de faire cette

division oblique de telle sorte que la partie de la

cymaise qui tient à la muraille recouvre un peu

celle qui tient à la porte. Sans cette précaution

,

on ne pourrait pas ouvrir. Quand la menuiserie

est ainsi faite, on ferme la porte, on peint le lam-

bris d’appui et on colle le papier comme si la

porte n’existait pas
;
puis, quand le papier est bien

sec ,
avec la lame d’un couteau qu’on fait glisser

entre la porte et le tableau
,
on coupe tout autour

ce papier dans la direction convenable. Dans ce

cas, évidemment la porte n’est rendue apparente

que par cette fente faite au papier
$
elle est donc

très peu visible. Mais cette méthode ne peut être

employée que pour masquer des portes à un seul

battant.

Les battans des portes intérieures ne diffèrent

des battans des portes extérieures que par une

moindre épaisseur et plus de simplicité dans les

moulures. De même que celles-ci, elles sont for-

mées de panneaux assemblés à rainure et à lan-

guette dans des parallélogrammes à jour formés

pai des montans et des traverses unis ensemble

par des tenons et des mortaises.

Les rainures et les languettes ont le plus sou-

vent six lignes de saillie ou de profondeur sur

trois ou cinq lignes de largeur. Leurs dimensions

sont bien égales, afin que la languette, pénétrant

jusqu’au fond delà rainure, ne permette pas



58 MANUEL

voir le jour à travers. Comme les pièces sont

minces en général, on tâche d’ajouter à la solidité

des assemblages
,
en faisant le tenon qu’on taille

dans les traverses aussi long que les montans sont

larges. Il en résulte que ceux-ci sont percés d’outre

en outre par les tenons.

Comme je l’ai déjà dit, ces portes ont une bien

moindre épaisseur que celle des portes extérieu-

res. Il suffit communément de neuf lignes à un

pouce. La manière la plus usitée de les orner con-

siste à faire tout simplement les panneaux à plate-

bande et à pousser une doucine à baguette tout

autour des parallélogrammes formés par les tra-

verses et les montans. Quelquefois, au lieu de trois

traverses on en met quatre et le grand parallélo-

gramme formé par les deux montans
j
la traverse

supérieure et la traverse inférieure sont divisées

en trois autres parallélogrammes. Celui du milieu

est petit et très allongé
;
les deux autres sont égaux

et à peu près carrés. Il ne faut employer cette divi-

sion que lorsque les portes sont un peu élevées
;
elle

serait de plus mauvais goût si les deux grands pan-

neaux n’étaient pas au moins aussi hauts que larges.

Lorsque les portes sont à deux battans
,

celui

que l’on ouvre le plus habituellement
,
que l’on

pousse devant soi pour entrer, est toujours celui

qui est à droite. Il faut se régler sur cette habi-

tude quand on fait les feuillures par lesquelles

leurs bords s’appliquent l’un sur l’autre et s’ern
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boitent ensemble. En conséquence la feuillure du

battant de droite, de celui qu’on pousse pour

entrer, doit toujours être du coté opposé à celui

vers lequel ce battant est poussé. C’est le con-

traire pour l’autre battant, la partie rentrante de

sa feuillure devant toujours faire face à la partie

rentrante de la feuillure du premier.

Les portes à un seul battant ne diffèrent des

autres que parce que la baie est plus étroite. On
n’en fait qu’un seul toutes les fois que la baie

a de deux à trois pieds de largeur seulement
,
sur

six ou sept pieds d’élévation. Du reste, la forme

du battant, son épaisseur, ses ornemens
,
sont les

mêmes pour les deux genres de portes. Seulement

011 ne fait pas de feuillure au bord du battant
;

celle du chambranle suffit.

Lorsqu’on veut donner du jour à des cabinets

de toilette, à des passages qui ne sont éclairés par

aucune fenêtre
,
on supprime le panneau supé-

rieur de la porte et on le remplace par des car-

reaux de vitres. Dans ce cas, le haut de la porte

est fait comme les croisées que nous décrirons plus

tard. D’autres fois les portes sont vitrées du haut

en bas
,

et construites entièrement comme des

croisées.

Enfin
,
quelquefois les portes à un seul battant

se font tout unies , sans ornemens, d’une épaisseur

plus ou moins grande. On les compose de planches
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assemblées à rainure et à languette
; mais dans ce

cas
,
pour plus de solidité

,
il est bon de placer

quelques clefs sur la hauteur. Les bouts de ces

portes sont ordinairement assemblés dans des em-

boîtures avec des languettes et des tenons
;
mais

quand elles sont exposées à l’humidité, il vaut

mieux remplacer l’emboîture inférieure par une

simple traverse que l’on cloue solidement. L’em-

boîture amincie intérieurement par la rainure et les

mortaises qu’on y creuse, est trop exposée à pourrir.

Quand on veut avoir une porte bien solide, on

commence par la faire comme je viens de le dire,

puis on la double avec des planches épaisses

et clouées transversalement aux premières
5
on

rapproche les clous le plus possible , et on rive

leur pointe en dehors. La fibre du bois étant ver-

ticale d’un côté et horizontale de l’autre
,
une

porte de ce genre résiste long-temps meme a la

hache. Il arrive aussi quelquefois que l’on met

une feuille de tôle entre les doubles planches-

Dans ce cas
,
pour que les clous puissent passer,

il faut commencer par percer d’un côté le bois

avec une vrille
;
et ensuite avec un poinçon d’acier

qu’on fait passer par le trou de la vrille et sur

lequel on frappe a coups de marteaux
,
on perce la

tôle d’un trou correspondant.

A l’égard des portes dites coupées dans les lam-

bris ou portes masquées
,

il y a deux manières de
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les faire. D’abord on peut faire la porte tout unie

et de niveau avec la paroi de la muraille, puis

fixer sur cette porte , avec des vis
,
une portion du

lambris qu’on a coupée à l’endroit de l’ouverture

de la porte, de telle sorte que celle-ci l’emporte

avec elle en dedans ou en dehors de l’appartement,

et qu’il en soit devenu pour ainsi dire une partie

intégrante. On a soin de tailler obliquement la

tranche des lambris afin que le joint soit moins

apparent et que la porte s’ouvre avec plus de faci-

lité. Il est bien entendu que si la porte s’ouvre du

dedans en dehors
,
c’est la partie du lambris atta-

chée à la muraille qui doit être saillante
;

si , au

contraire, la porte s’ouvre du dehors en dedans,

et que pour sortir au lieu de la pousser il faille la

tirer à soi
,
c’est la partie du lambris fixée sur la

porte qui doit être saillante et recouvrir à onglet

celle qui tient a la muraille. On voit que ce procédé

est une application à toute la hauteur de la porte

,

de celui que nous venons de décrire pour le bas

des portes revêtues d’un papier de tenture.

La seconde manière de faire ces portes est moins

soignée et plus apparente. Elle consiste a les fa-

çonner avec les mêmes bois que les lambris , en

leur donnant l’épaisseur convenable
,
de telle sorte

que le tout ne fasse qu’un.

On est souvent obligé de donner une grande

épaisseur aux montans des portes ainsi construites,

il. 6
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car on ne peut compter pour épaisseur véritable

que l’espace compris entre la face de derrière et

le fond des moulures qui souvent sont très pro-

fondes. On sent que la partie pleine peut seule

compter quand il est question de tailler des te-

nons ou de creuser des mortaises.

Quelquefois ces portes faites à la manière ordi-

naire d’un côté
,
portent de l’autre un parquet de

glace. Dans ce cas , on fait cette porte de niveau

avec la muraille ou le lambris
;
on construit le

parquet de glace à la manière ordinaire
,
et on l’at-

tache avec des vis sur la porte. Les baguettes qui

soutiennent les glaces sont attachées de la même
manière

,
ce qui permet de les ôter et remettre à

volonté.

§. II. Des Croisées.

Je n’aurai pas besoin de plus d’explications

pour fixer la valeur du mot croisée

,

qu’il ne m’en

a fallu pour préciser celle du mot porte. On com-

prend de suite que
,
par ce mot

,
nous désignons

ces châssis de menuiserie à compartimens à jour

dans lesquels on place des carreaux de vitre et à

travers lesquels le jour arrive dans les maisons.

Quelques uns de ces châssis sont dormans
;
mais

il y en a si peu
,
en comparaison de ceux qui

sont mobiles
,
qu’on ne pouvait

,
sans disparate

,

leur assigner une place autre que celle que nous

leur donnons.
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Les croisées varient beaucoup de hauteur. Il y
en a qui ont jusqu’à douze à quinze pieds d’éléva-

tion
j
mais, dans ce dernier cas, on y fait des

impostes
,
afin que les châssis soient moins pesans

et qu’on puisse les mouvoir avec moins de peine.

Ces impostes sont faites comme celles des portes

cochères, mais elles sont aussi en châssis et des-

tinées à recevoir des vitres. Les croisées sont

presque toujours en forme de parallélogramme

,

ayant pour base un des petits côtés
5
quelquefois

,

elles sont cintrées par le haut
5
mais c’est dans ce

cas surtout qu’on fait des impostes
,
et alors le bas

est ramené à la forme du parallélogramme. Dans

un petit nombre de cas la baie a une forme circu-

laire ou elliptique
(
pL 90)5 il faut que le

châssis qui la bouche ait une forme pareille, et, le

plus souvent, ce châssis est fixe. Enfin, la croisée

est tantôt à un, tantôt à deux battans ou vantaux.

Quand on veut construire des croisées
,

il faut

commencer par faire les dormans ; on donne ce

nom à un encadrement en menuiserie
,
composé

de deux montans et de deux traverses assemblés

carrément à tenon et mortaise et fixés d’une ma-

nière invariable dans la baie de la fenêtre
,

à deux

ou trois pouces au moins de la paroi intérieure de

la muraille. Ces dormans portent les feuillures

dans lesquelles s’emboîtent et s’appliquent les

châssis. Ils reçoivent aussi les ferrures qui sou-
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tiennent ces derniers
;
de telle sorte que le châssis

dormant porte les châssis mobiles.

Les formes et les dimensions des diverses pièces

qui composent ce châssis ne sont pas fixées d’une

manière arbitraire.

Les montans doivent avoir environ deux pouces

au moins d’épaisseur et trois ou quatre pouces de

large. Comme les pierres de taille qui forment la

baie de la croisée portent ordinairement une

feuillure dans laquelle sont placés les montans, et

que
,
par conséquent

, la baie est plus petite a

l’intérieur, mesurée entre les deux tableaux, qua
l’extérieur, mesurée entre les deux saillies de la

feuillure
,

il suffit que les montans et la traverse

supérieure dépassent la pierre de taille d’environ

un demi-pouce. S’ils paraissent extérieurement

plus larges
,
leur pourtour est orné d’une moulure.

A l’intérieur leur largeur serait réglée uniquement

par cette considération
,
qu’on doit les tenir assez

larges pour qu’ils aient assez de force
$
mais si on

doit
,
comme cela arrive assez souvent

, y fixer à

l’intérieur des volets brisés
,

il faut que la largeur

des montans soit telle que l’épaisseur des volets

,

lorsqu’ils sont repliés
,
n’empêche pas d’ouvrir les

fenêtres.

Telles sont les dimensions des montans
;
exa-

minons quelle est leur forme
,

ce qui est encore

plus important. Pour ne rien omettre
,
supposons
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d’abord le cas le plus compliqué
,
celui où le mon-

tant doit porter, à la fois, un volet intérieur et

deux châssis mobiles. On commence par pousser

une feuillure profonde de cinq à six lignes
, large

de six ou sept, sur la face de ce montant qui est

tournée vers l’intérieur de la maison. Alors, indé-

pendamment des deux arêtes de la tranche
,
par la-

quelle ce montant touche à la muraille, il a encore

trois autres arêtes : celle que la feuillure vient de

former sur sa surface
,
l’arête interne de la tranche

qui doit porter le châssis mobile
,
l’arête de cette

même tranche qui est la plus rapprochée du de-

hors
,
et que nous pouvons appeler arête externe.

C’est sur l’arête de Sa feuillure
,
ou plutôt sur

la face de cette feuillure, qui est perpendiculaire

aux grandes faces du montant
,
qu’on fixe les

gonds destinés à supporter les volets.

Sur l’arête interne on pousse un congé
3
nous

savons déjà que l’on donne ce nom à une moulure

ayant la forme d’un quart de cylindre creux. C’est

dans ce congé qu’on fixe les fiches sur lesquelles

tournera le châssis mobile. Ce châssis aura des

montans comme le châssis fixe
, et l’arête interne

de celui des montans qui devra tenir à la fiche

sera de même creusée en congé. La réunion de

ces deux moulures formera un demi-cylindre

,

une gorge dans laquelle la fiche sera logée à moitié,

et les vives arêtes ainsi emportées ne gêneront
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pas l’ouverture de la fenêtre
,
ce qui serait arrivé

sans cela.

Enfin on creuse entre l’arête interne et l’arête

externe du montant dormant, une noix ou rainure

de forme demi -cylindrique. La tranche corres-

pondante du montant du châssis mobile porte en

saillie une languette de même forme qui viendra

s’emboîter dans cette rainure. Il en résultera que

l’air pénétrera plus difficilement à travers ce joint

recourbé
,
que les eaux pluviales ne pourront s’y

introduire
,
même quand elles seront chassées par-

le vent. Pour faciliter l’ouverture de la croisée
,
on

ravale la tranche du montant d’environ une ligne

depuis la noix jusqu’au congé. Pour achever de bien

faire comprendre cette importante disposition
,

nous avons représenté dans la fig. 3, pl. II, le mon-

tant du châssis dormant et le montant du châssis

mobile emboîtés l’un dans l’autre et supposés cou-

pés horizontalement. Nous avons même représenté

une disposition plus ingénieuse encore que celle

que nous venons de décrire. On peut, en effet,

remarquer que dans notrefigure la noix est creu-

sée au fond d’une feuillure dont la saillie recouvre

extérieurement le montant mobile, ce qui achève

de garantir de la pluie.

La traverse supérieure ne donne lieu à aucune

observation bien importante. Tout ce qu’elle a

de remarquable est une feuillure creusée au bas
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de la face interne
,

et dans laquelle s’engage une

feuillure creusée dans le liaul de la face externe de

la traverse supérieure du châssis mobile.

La traverse inférieure, à laquelle on donne le

nom de pièce d’appui

,

mérite bien plus notre at-

tention. La fig. 4 représente la coupe de cette

traverse, surmontée de la traverse inférieure du

châssis mobile. On voit la singulière forme qu’elle

affecte. Beaucoup plus épaisse que les autres pièces

du châssis dormant, elle porte à l’intérieur une

feuillure
5
â l’extérieur elle est arrondie en forme

de quart de cylindre sur lequel l’eau ne peut pas

séjourner
3
une espèce de bandelette ou listel

s’élève, en dehors, au-dessus de cette portion de

cylindre, et forme en dedans la surface verticale

de la feuillure.

La disposition de la traverse inférieure du châs-

sis mobile est semblable. Cette traverse est sail-

lante comme la première, elle est arrondie exté-

rieurement comme la première
;
mais la feuil-

lure, au lieu d’être tournée vers le dedans de la

maison, est tournée vers le dehors, et la surface

verticale de l’une s’applique contre la surface ver-

ticale de l’autre. Le premier examen de la figure

fait deviner que ce système a été imaginé pour

prévenir l’introduction de la pluie. Cette précau-

tion, qui n’est pas suffisante, comme nous le ver-

rons plus loin
,

le serait encore bien moins si
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on ne cherchait pas à empêcher l’eau de glisser

entre la haie de la croisée et la pièce d’appui.

Plusieurs moyens ont été employés pour cela.

Le plus souvent on se contente de recouvrir le

joint de la pierre et du bois
,
extérieurement, avec

une couche de bon ciment. Deux autres procédés

sont du ressort du menuisier
;

le premier consiste

à laisser saillir la pierre de la baie d’une épaisseur

d’environ huit ou neuf lignes
,
en forme de feuil-

lure
,
et de faire à la pièce d’appui une feuillure

d’une largeur et d’une hauteur égale a l’excédant de

la pierre.

Le second moyen consiste a faire à l’appui de

la pierre, une feuillure sur l’arête de laquelle ou

réserve un listel qui entre dans la pièce d’appui

dont la tranche inférieure porte à cet effet une

rainure.

Au reste, si la pièce d’appui est saillante en

dehors, en dedans elle est de niveau avec les autres

parties du châssis.

En décrivant le châssis dormant
,
nous avons

accidentellement donné la description des deux

battans ou châssis mobiles qui y tiennent par des

fiches. On sent que, puisque nous supposons la

croisée à deux battans, chacun d’eux doit avoir

h peu près la moitié de la largeur qui est comprise

entre les deux montans des châssis dormans.

Chaque châssis mobile est principalement corn-
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deux montans portent sur leur tranche, qui joint

es montans fixes, une languette arrondie qui entre

fans la noix creusée dans ces montans
5

l’arête

nterne est creusée aussi en congé : nous avons

déjà décrit et figuré tout cela. La traverse supé-

rieure porte sur sa surface externe une feuillure
$

ènfin
,

la traverse inférieure, avons-nous dit, est

taillée comme la barre d’appui, n’en diffère que par

lia position de sa feuillure
,
s’appuie sur elle par sa

surface de dessous, et forme une saillie ou espèce

de toit en avant du listel.

Il me reste donc à parler du mode de ferme-

ture de ces deux châssis
,
et de celle de leurs par-

ties qui sont destinées à supporter les carreaux de

vitres.

La fermeture est facile à concevoir
5
c’est celle

que nous avons recommandée pour les porte co-

chéres
j
lafig. 5 en présente la coupe horizontale.

La tranche libre de l’un des châssis mobiles e«t

creusée en noix, la tranche de l’autre châssis a ses

arêtes arrondies et forme un demi-cylindre dont

la dimension est en tout semblable à celle de la

noix
5

ces deux pièces entrent donc l’une dans

l’autre, et s’emboîtent réciproquement. Il résulte

de là qu’il faut toujours donner au montant
,
dans

lequel est creusée la noix, plus de largeur et plus

d’épaisseur qu’à l’autre
;

plus de largeur
;

afin
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qu’indépendatnment de ia noix, il reste assez de

place pour assembler les traverses avec ce mon-

tant
;
plus d’épaiseur

,
puisque ce montant doit

contenir l’autre. Dans ce cas, on en est quitte pour

diminuer l’épaisseur de ce montant, à partir du

point où est creusée la noix
,
de telle sorte que

les deux tranches internes des deux montans aient

la même dimension : cela est ainsi représenté dans

la figure.

Les traverses et les montans du châssis mobile

sont unis entre eux à enfourchement. Il en résulte

un parallélogramme à jour dans lequel doivent être

placées les vitres (fig- 83) $
mais comme on n’en

trouverait pas aisément de cette grandeur, on

divise ce premier parallélogramme en plusieurs

autres
,
de telle sorte que chacune de ces subdi-

visions soit toujours plus haute que large
;
si les

châssis ne sont pas très grands
,

il suffira de les

diviser avec de simples traverses
$
mais quelquefois

on est forcé de placer entre les deux montans un

autre montant plus étroit
,
et qui divise le châssis

en deux longs parallélogrammes. Chacun d’eux est

divisé transversalement en plusieurs autres par

des traverses qui
,
de chaque côté du montant de

division
,

sont placées à une égale hauteur
,

et

semblent faire une croix avec lui. Ces traverses

prennent le nom de petits bois . Elles sont ornées

de moulures tant sur une face que sur l’autre
5

il
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en est de même du montant de division
,
qui ne

doit pas être plus large que les petits bois; des

moulures pareilles régnent des deux côtés de la

tranche interne des montans et des traverses qui

forment le grand parallélogramme, et toutes ces

pièces s’assemblent entre elles d’onglet. Les petits

bois pénètrent à tenon dans les montans
,
le mon-

tant de division entre dans deux mortaises creu-

sées dans les traverses. La fig. 6 représente un des

montans orné de moulures et creusé de ses mor-

taises
5
la Jig. 7 représente une des traverses appe-

lées petits bois, et garnie de moulures sur ses deux

tranches.

Indépendamment de ces moulures d’ornement,

il y en a d’autres qui sont nécessaires au pour-

tour intérieur de chacun de ces petits parallélo-

grammes
j
sur les quatre côtés on creuse des feuil-

lures aussi profondes l’une que l’autre, et dans

lesquelles les vitres sont fixées avec des pointes

de fer et du mastic de vitrier. Ces feuillures

sont toujours creusées sur la surface de la croisée

exposée à la pluie.

La croisée à deux battans que je viens de dé-

crire est une des plus compliquées
5
quelquefois

au lieu d’une fermeture à noix
,
on se contente

|
d’une simple fermeture à feuillures, comme celles

des portes à deux battans. L’emploi de cette fer-

meture est bien moins efficace; mais il est indis-
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pensable quand la croisée n’a qu’un battant et que

la tranche du châssis mobile vient s’appliquer con-

tre la tranche de l’un des mon tans dormans.

La croisée à un battant n’exige donc de nous

aucune mention spéciale.

La croisée évantail n’est plus guère usitée main-

tenant que dans les églises et quelques vieux édi-

fices. C’est celle dont l’extrémité supérieure se

termine en demi-cercle. Plus loin
, en parlant des

impostes
,

je donnerai la manière de faire ces por-

tions demi-circulaires.

La croisée entre-sol est celle que l’on destine

à éclairer dans deux pièces
,
dont l’une placée au-

dessus de l’autre est plus basse
,
et prend le nom

d’éntre-sol ou de soupente. Ces croisées ont quatre

châssis mobiles, deux pour la pièce supérieure,

deux pour la pièce inférieure. Le châssis dormant

est divisé en deux parties
,
dont l’une descend de-

puis le haut de la baie jusqu’au plancher, et dont

l’autre commence à deux pouces au-dessous du

plancher et finit au bas de la baie. Cette division

est formée par une traverse en bois dont la lar-

geur est égale à l’épaisseur du plancher qui sé-

pare les deux pièces
,
plus quatre pouces

,
dont

deux doivent former saillie au-dessous du plan-

cher, et deux en dessus. Ces saillies sont néces-

saires pour le jeu de l’espagnolette
,

espèce de

ferrure qu’on emploie pour tenir fermées les croi»



T>U MENUISIER. 7 5

sées à deux battans. Souvent on fait descendre

encore davantage la traverse au-dessous du plan-

cher
,
et on y pousse des moulures qui lui donnent

l’apparence d’une frise. Quelquefois la croisée n’est

qu’à un seul battant, et il n’y a que deux châssis

mobiles
,
un en haut

,
l’autre en bas.

Les portes-croisées, destinées à faire les fonc-

tions d’une porte à deux vantaux, donnent sou-

vent sur des balcons, et ne diffèrent le plus ordi-

nairement d’une croisée à deux battans que par

une plus grande hauteur. Dans ce cas cepen-

dant, il est bon de remarquer que leur ferme-

ture est toujours à feuillure. Quelquefois elles

ont des panneaux dans le bas, et ces panneaux

sont ornés de moulures que fréquemment on

fait semblables à celles qui bordent les petits bois.

La hauteur de ces panneaux pleins varie
5
quel-

quefois on la fait égale à l’élévation des traverses

d’appui des autres croisées de la même façade et

du même rang
,
d’autres fois on se règle sur la

hauteur des lambris d’appui de l’appartement.

Dans tous les cas, les châssis mobiles de ces croi-

sées reposent sur des pièces d’appui exactement

semblables à celles des croisées ordinaires. Quand
il V a dans le bas des panneaux pleins

,
et qu’on

veut poser à l’intérieur des volets brisés, il faut

faire régner des cymaises peu saillantes qui sup-

portent ces volets quand on les ferme. Si dans ce

711.
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cas il n’y a pas de panneaux pleins
,
on a soin que

la pièce d’appui soit saillante en dedans d’environ

un demi-pouce
j
dans ce cas elle remplit le même

office que la cymaise.

Les doubles-croisées sont celles que l’on place

extérieurement, en outre des croisées ordinaires,

pour mieux fermer les appartemens. Elles se po-

sent de plusieurs manières
,
ou bien on fait entrer

à vif le châssis dormant dans les tableaux des

croisées et on l’arrête avec des crochets
;
ou bien

on creuse une feuillure dans le tableau sur son

arête et on y fait entrer le châssis
3
ou bien encore

on creuse une feuillure sur tout le pourtour de

la face interne du châssis, de telle sorte qu’une

moitié seulement de son épaisseur entre dans la

baie
,
et que la partie excédante qui reste en dehors

soit sur son arête ornée d’une moulure. Ces crob

sées s’ouvrent de deux manières
5
on peut les faire

ouvrir en dedans, et, dans ce cas, il faut que leurs

châssis soient moins élevés que les châssis inté-

rieurs, afin qu’ils puissent passer aisément entre

la traverse supérieure et la traverse d’appui
;

il faut

aussi qu’ils soient moins larges, et par conséquent

réserver une plus grande largeur aux montans du

châssis dormant intérieur, qu’aux montans du châs-

sis dormant extérieur. Plus souvent on fait ouvrir

ces croisées en dehors
;
alors la fermeture est h

feuillure.
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Les impostes que l’on emploie pour diminuer la

hauteur des châssis mobiles et les rendre plus

faciles à ouvrir et fermer, sont formées par une

traverse qui s’assemble à tenon et à mortaise dans

les montans des châssis dormans, et fait dans le

haut de la baie un encadrement fixe, divisé en

plusieurs parties par des petits bois. On y met des

carreaux de vitres comme aux châssis mobiles.

Les pièces de bois de l’imposte doivent être de

même dimension que celles du reste de la croisée
;

les moulures sont semblables
;
on fait aussi les

carreaux de la même grandeur quand la baie a

exactement la forme d’un parallélogramme
;
dans

ce cas, l’imposte doit contenir une ou deux ran-

gées de carreaux, ce qui règle sa hauteur.

Quand la baie est cintrée, on remplit ordinai-

rement toute la partie cintrée par l’imposte, afin

que les baltans mobiles aient toujours la forme

d’un parallélogramme, ce qui les rend plus aisés

à construire et plus solides : ceci nous amène à

parler des châssis cintrés.

Examinons d’abord les châssis circulaires. Avec

plusieurs pièces de bois courbées convenablement,

on commence par former un cercle qui tient lieu

des montans et des traverses (Jig* 90). Les pièces

qui le composent doivent être d’une largeur et d’une

épaisseur suffisantes. On tourne ensuite un plateau

en bois circulaire ayant deux pouces de diamètre
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au plus
,
et une épaisseur égale à celle du châssis

circulaire. Les arêtes internes du châssis et celles

du plateau sont ornées de moulure. On place le

plateau au centre du châssis
,
et on les unit ensem-

ble par des petits bois qui sont disposés en rayons

et vont de la circonférence interne du cercle à la

circonférence du plateau. Si l’intervalle de ces

rayons est trop long pour qu’on puisse le remplir

par un seul carreau, on le coupe en plusieurs

parties par d’autres petits bois assemblés trans-

versalement avec les premiers.

Les châssis demi-circulaires sont formés d’abord

d’une ou plusieurs pièces de bois cintrées
,
dispo-

sées en demi-cercle, qu’on assemble par les deux

bouts dans une traverse qui forme le diamètre»

Sur la tranche supérieure de cette pièce de bois

s’élève en saillie un demi-plateau circulaire dans

la tranche duquel viennent s’implanter des petits

bois disposés encore en forme de rayon et fixés par

leur autre extrémité dans la tranche du demi-cer-

cle à intervalles égaux. On met d’autres petits bois

en travers des premiers si la chose est nécessaire.

Les châssis en quart de cercle sont toujours

construits d’après le même système. Deux pièces

de bois droites sont assemblées à angle droit; leurs

extrémités Jibres sont réunies par une autre pièce

de bois cintrée en quart de cercle (fig* 91) ;
des pe-

tits bois divisent en plusieurs parties cet intervalle.
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Quelquefois cependant les petits bois, au lieu

d’être placés en rayons, sont assemblés dans une

autre direction, par exemple, dans un châssis

demi-circulaire
5
on partage le demi-cercle en deux

par un petit bois perpendiculaire au diamètre, et

tous les autres petits bois sont placés parallè-

lement à celui-ci. On emploie ce système même
pour le châssis circulaire

5
mais cela est moins élé-

gant. Les assemblages se font toujours d’onglet, à

tenon et à mortaise. Les vitres sont toujours aussi

fixées dans des feuillures.

§. III. Croisées perfectionnées par M. Saint-

AmancL

M. Saint-Amand
,
architecte du département de

l’Eure, a pris en 1825 un brevet de cinq ans pour

des croisées qui ont le grand avantage d’être tout-

à-fait imperméables aux eaux pluviales. Leur cons-

truction n’est pas très compliquée
5
quelques rai-

nures de plus suffisent pour qu’on obtienne ce

résultat. Gomme l’époque où son procédé devien-

dra la propriété du public n’est pas très éloignée,

je crois bon d’en donner connaissance.

La fig. 8 de la pl. II représente la coupe de la

partie essentielle de sa croisée, et indique comment

il s’y preud pour empêcher l’introduction de l’eau

entre la traverse inférieure du châssis mobile et la
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pièce d’appui, point par lequel l’eau arrive le

plus ordinairement.

Sous la traverse il pousse une rainure angu-

leuse; une autre rainure aussi anguleuse est creusée

sur la pièce d’appui
,
derrière le listel. Ces deux

rainures sont l’une au-dessous de l’autre, et for-

ment en se joignant une sorte de conduit en forme

de trapèze, dont la face supérieure et la face infé-

rieure sont inclinées vers le dehors de l’apparte-

ment. Ce canal règne d’un bout a l’autre de la

traverse et de la barre d’appui. Les avantages de

ce système sont sensibles. L’eau
,
chassée par le

vent, entre ordinairement entre la traverse et la

base d’appui. Une fois qu’elle y a pénétré, dans les

croisées ordinaires, elle bouche cet interstice, et

par conséquent présente un obstacle au vent qui

la pousse de plus en plus vers l’appartement. Dans

la croisée de M. Saint-Amand, au contraire, l’eau

ne tarde pas a remonter le canal que nous venons

de décrire
;
plus au large dans ce point

,
elle s’y

arrête et y tombe, tandis que sans cela elle serait

allé tomber dans l’appartement. Le canal hori-

zontal ne tarderait pas a se remplir; mais on lui

ménage un écoulement. Trois canaux très inclinés

sont creusés dans la barre d’appui, et ces canaux,

placés l’un au milieu
,
les autres aux extrémités

,

vont de l’angle antérieur du canal trapézoïdal h

l’intérieur de la croisée, et y conduisent l’eau.
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Cela rie suffit pas encore pour rendre les croi-

sées tout-à-fait impénétrables à la pluie. C’est bien

ordinairement par-dessous qu’elle entre
;
mais

quand elle est lancée avec force
,
elle pénètre quel-

quefois meme par la fermeture à noix qui ne peut

jamais être assez bien exécutée pour empêcher

toutes les infiltrations. Un système de rainures

semblables pratiqué dans la fermeture prévient

cet inconvénient. Comme la figure le représente,

deux rainures sont creusées au fond de la noix.

L’une, du côté extérieur, règne du haut en bas et

aboutit sans interruption au canal trapézoïdal

,

immédiatement au-dessus du point où aboutit le

canal incliné du milieu. L’autre rainure est creusée

du côté intérieur
5
mais celle-là n’est pas continue,

elle est interrompue de temps en temps, ou plutôt

se recourbe d’espace en espace et vient communi-

quer avec la première rainure par une rainure

inclinée. La tranche de l’autre châssis qui pénètre

dans la noix est creusée par des rainures sembla-

bles
, correspondantes à celles delà noix, de telle

sorte qu’en se joignant elles forment plusieurs

canaux disposés comme le représente la figure.

Quelle que soit alors la force d’irnpulsion donnée

à l’eau, elle 11e peut pénétrer dans le bâtiment.

Le vent la chasse d’abord
5
mais bientôt elle re-

monte le premier canal vertical
,
est conduite par

lui dans le canal horizontal
,
d’où elle sort par le
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canal incliné. Si la force du vent parvenait, par

extraordinaire, a lui faire franchir ce premier

canal verlical
,

elle en rencontrerait bientôt un

second qui, par une décharge oblique
,
la ramène-

rait au premier.

Toutes ces rainures, faciles à exécuter, n’ont

qu’un désavantage; elles rendent la clôture moins

exacte, et l’air froid ou les vents violens peuvent

pénétrer par l’ouverture des trois canaux inclinés

qui sont creusés dans la pièce d’appui. On y re-

médie avec une espèce de soupape; c’est un disque

en cuivre, suspendu librement par un anneau

au-devant de ces ouvertures. L’eau glisse facile-

ment entre la surface de la barre d’appui et la

surface du disque; mais plus le vent souffle avec

violence, plus il appuie avec force le disque contre

l’ouverture, et mieux il se bouche à lui-même le

passage. Il est inutile d’ajouter que toutes les rai-

nures doivent être recouvertes d’une bonne pein-

ture à l’huile. Cet enduit les met à l’abri de la

pourriture et facilite l’écoulement des eaux.

§. IV. Des volets .

Les volets, dont nous avons parlé déjà plusieurs

fois, sont des vantaux ou battans en menuiserie,

destinés à recouvrir les croisées en dedans et à

empêcher l’introduction de la lumière. Ce sont

des espèces de portes suspendues en l’air
;
aussi
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les compose-t-on de même avec des panneaux,

des montans et des traverses. Mais toutes ces

pièces sont plus minces que quand il s’agit de

faire une porte. Les volets sont soutenus par des

fiches fixées ,
comme nous l’avons dit, après les

montans des châssis dormans.

Ces volets peuvent être brisés en deux ou trois

parties , selon la largeur des châssis qu’ils ont à

couvrir, et selon l’épaisseur de la muraille qui

forme l’embrasure. En général
,
on cherche à faire

en sorte que le volet
,
lorsqu’il est plié

,
soit con-

tenu dans l’embrasure et puisse s’appliquer contre

le tableau sans faire saillie dans l’appartement.

Lorsque le volet est brisé, on fait les deux ou

trois parties qui le composent de la même gran-

deur et absolument semblables. Leurs tranches

rentrent les unes dans les autres , soit à rainure et

languette, soit à feuillure^ mais, au lieu de les

coller, on se contente de les unir ensemble avec

des charnières. Les volets sont toujours un peu

plus hauts que les châssis mobiles, afin que

par le haut et le bas ils puissent s’appuyer sur

les traverses du châssis dormant. Au-dessous des

volets, à leur aplomb, on remplit le vide des

embrasures par un petit lambris d’appui nommé
banquette

,

dont les moulures et les champs doi-

vent être en harmonie avec ceux des volets. On
couronne le dessus de ces banquettes d’une cy-
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maise d’un pouce ou d’un pouce et demi de hau-

teur, et d’une largeur égale à celle des volets re-

pliés.

Nous pouvons ici placer le peu qu’il y a à dire

sur les contre-vents

,

qui ne méritent pas qu’on en

fasse un article à part. Ce sont tout uniment des

volets extérieurs plus épais
,
moins soignés que

les volets intérieurs, et qui ne sont jamais brisés.

On les compose de fortes planches assemblées à

rainure et à languette, maintenues par des tra-

verses clouées ou à emboîture
,

et quelquefois

doublées avec d’autres planches clouées en travers

sur toute la surface.

§. V. Des Persiennes .

Ce sont d’autres espèces de volets extérieurs

destinés à écarter les rayons du soleil
,
à ne laisser

arriver dans l’appartement qu’un demi-jour, et à

permettre de voir ce qui se passe au dehors sans

qu’on puisse être aperçu. Il y a donc des vides

entre les pièces qui les composent
5
mais ces vides,

plus petits que ceux des croisées
,
ne sont pas

remplis par des carreaux de vitre.

Les persiennes sont presque toujours à double

battant^ elles se composent, par conséquent, de

deux châssis mobiles tournant sur des gonds scel-

lés dans la pierre de taille de la baie, et venant

s’emboîter, quand on les ferme, dans une feuillure
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creusée au pourtour de Farête extérieure de cette

baie.

Chaque châssis est formé de deux montans et de

deux traverses assemblées à tenon et mortaise
,
et

larges de trois ou quatre pouces sur quinze à vingt

lignes d’épaisseur. Quand la persienne est un peu

élevée, on fortifie ces quatre pièces par une troi-

sième traverse qui s’assemble au milieu de la hau-

teur des deux montans
,
à une égaie distance des

deux autres traverses.

On remplit le vide des châssis avec des lames

ou tringles de bois de quatre ou cinq lignes d’é-

paisseur, et dont les deux tranches sont de niveau

avec les surfaces intérieures et extérieures des

châssis. Ces lames sont assemblées dans les mon-

tans
,
obliquement à la surface des châssis, de

telle sorte que leur surface supérieure est inclinée

d’environ quarante-cinq degrés vers la terre, du

côté extérieur. Ces lames sont espacées propor-

tionnellement à leur largeur, de telle sorte que

quand l’œil est placé â la hauteur de la tranche

supérieure de l’une d’elles, la tranche inférieure

de la lame qui est au-dessous ne permet pas d’a-

percevoir les objets qui sont en face, et semble

fermer l’issue
;
mais de façon aussi qu’en élevant

un peu plus l’œil, il soit possible de voir aisément

entre les deux lames ce qui se passe en bas dans

la rue. Les lames doivent donc être plus ou moins
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espacées
,
suivant qu’elles sont plus ou moins lar-

ges
;
on les incline aussi plus ou moins, suivant

que la persienne est placée à un étage plus ou

moins élevé. La tranche de chaque lame n’est pas

perpendiculaire à leurs surfaces. De chaque côté

on la taille de manière que
,
malgré l’inclinaison

de la lame
,
elle soit de niveau avec la surface des

montans et ne forme aucune saillie. La tranche

inférieure de la traverse du haut est taillée aussi

obliquement pour qu’elle soit parallèle à la lame

la plus élevée; on en fait autant pour la tranche

supérieure de la traverse du bas et pour les deux

tranches de la traverse intermédiaire.

Les tringles ou lames peuvent être assemblées

dans les montans de trois manières différentes.

La moins bonne consiste à les faire entrer dans une

entaille oblique creusée dans la tranche du mon-

tant
;
on les fixe ensuite avec des chevilles pla-

cées horizontalement. Les deux autres manières

sont bien préférables. On peut, ou bien faire en-

trer la lame dans une entaille, comme dans le pre-

mier cas
,
après avoir taillé leur extrémité en cy-

lindre arrasé ou goujon qu'on fait pénétrer dans

un trou rond creusé au fond de l’entaille
;
ou

bien
,
au lieu d’entaille, faire une mortaise oblique

et finir les extrémités des lames en tenons de

cinq à six lignes de largeur.

J’ai dit qu’on inclinait davantage les lames vers
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la terre quand les persiennes sont faites pour un

étage élevé
;
que l’inclinaison devait être, au con-

traire
,
moins grande quand on travaille pour un

élage très bas. Malgré cette précaution, cette mé-

thode a des inconvéniens : au rez-de-chaussée,

par exemple
,

il faut diminuer l’inclinaison de

manière à n’apercevoir que les pavés les plus rap-

prochés du bas de la croisée, ou bien
,
si on veut

voir plus loin, disposer les lames de façon que cha-

que passant puisse voir ce qui se fait dans l’appar-

tement. Aux étages supérieurs l’inconvénient

sera moins grand
,
mais il existera encore en ce

sens que l’on ne pourra jamais voir ce qui se passe

vis-à-vis de soi et à la même hauteur sans ouvrir

les persiennes (i). On a remédié à tout cela en

rendant mobiles quelques unes des lames
,
de façon

qu’on puisse varier leur inclinaison à volonté.

Dans ce cas les lames mobiles sont terminées

par un goujon qui entre sans entaille ni mortaise

dans un trou rond creusé dans la tranche des

montans. Alors les lames peuvent aisément se

mouvoir et tourner sur ce goujon comme sur un

(i) Pour obvier au double inconvénient d’avoir trop

d’obscurité ou d’être vu parles passans, on rapproche

les unes près des autres les lames de la moitié inférieure

de la persienne , et on éloigne beaucoup celles de la

partie supérieure.

il. 8
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axe
$
mais elles ne sont pas assez espacées pour

pouvoir tourner complètement
5
quand on met, le

plus possible, leurs surfaces dans une situation

perpendiculaire, elles se rencontrent par les bords

et s’appliquent l’une sur l’autre comme les briques

d’un toit.

On les met en mouvement à l’aide d’une tringle

de fer, finissant en bas par une poignée recour-

bée
5

la face de cette tringle porte
,
du côté de

la jalousie
,
d’autres petites tringles également es-

pacées, perpendiculaires à la première, séparées

entre elles autant que le sont les lames et se ter-

minant par un enfourchement. Au milieu de la

tranche de chacune des lames mobiles on enfonce

une vis à tête aplatie latéralement et qui entre

dans l’enfourchement de l’une des petites tringles.

Les enfourchemens et les têtes des vis sont percés

de trous
,
dans lesquels on rive des goupilles des-

tinées à servir d’axe. On conçoit qu’alors
,
quand

on élève la tringle , on élève la tranche intérieure

des lames et on augmente leur inclinaison vers

le sol de la rue
;
qu’en abaissant la tringle vers la

terre, on incline, au contraire, les lames vers le

sol de l’appartement
;
enfin

,
qu’en plaçant les en-

fourchemens a la hauteur des goujons
,
on met la

surface des lames dans une situation horizontale

et qu’on peut voir vis-à-vis. Le frottement des

goujons suffit pour maintenir les lames dans la
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position qu’on leur donne; néanmoins on peut

terminer le haut de la tringle par un anneau qui

s’engage tour à tour dans chacune des dents

d’une crémaillère en fer, fixée sur la traverse du

milieu.

§. YI. Des Jalousies.

Elles sont formées avec des lattes de chêne
,
lar

ges de quatre pouces ,
épaisses de deux lignes

,

suspendues les unes sur les autres par des ru-

bans de fil
,
de telle sorte qu’on puisse les hausser

et baisser à volonté.

Corroyer ces lattes
,

les couper de même lon-

gueur, largeur et épaisseur, en les tenant plus

courtes d’environ un pouce que l’intervalle

compris entre les deux tableaux de la baie
;
per-

cer à quatre pouces de chacune de leurs extrémi-

tés un trou d’un pouce de long et d’un demi-pouce

de large
,
voilà ce qui compose le principal travail

du menuisier, voilà presque la seule chose qui

rentre dans ses attributions ordinaires. Néan-

moins
,
comme beaucoup de menuisiers confec-

tionnent entièrement les jalousies, et que tous

peut-être seraient bien aises de savoir les faire, je

vais entrer dans plus de détails et faire succes-

sivement connaître comment on suspend les lattes

par des rubans de fil, comment on les hausse et

on les baisse, comment 011 les incline à Volonté

en dedans ou en dehors.
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Pour suspendre les lattes et les unir entre elles

on prend un bon ruban de fil
,
ayant en longueur

un peu plus de deux fois la hauteur de la croisée.

On double ce ruban et on l’attache en l’air par

les deux bouts dans une situation perpendicu-

laire. Alors
,
dans le bas

,
au milieu de la longueur

du ruban
,
on pose une latte qu’on fixe après le

ruban avec des clous
;

cette première latte doit

être de quatre lignes au moins plus épaisse que

les autres. Un autre ruban
,
disposé de même

et à une distance convenable du premier, est fixé

aussi à trois ou quatre pouces environ de L’autre

extrémité de la latte qui se trouve ainsi soutenue

par les deux bouts. Un troisième ruban, sus-

pendu de même
,
embrasse la latte par le milieu.

Chacun des deux premiers rubans est placé préci-

sément au-dessous des trous dont nous avons

parlé
5
mais il faut observer que dans la première

latte ces trous, au lieu d’être en carré long, sont

ronds et beaucoup plus petits. Nous verrons bien-

tôt pourquoi chaque ruban
,
ainsi disposé, forme

pour ainsi dire deux montans, séparés dans le bas

par la largeur de la latte. A quatre pouces au-des-

sus de cette première latte on coud transversale-

ment, après chacun de ces petits montans
,
un ru-

ban de quatre pouces
,
plus la quantité nécessaire

pour la couture
;
au-dessus de celui-ci on en coud

un second
,
puis un troisième jusqu’au bout des
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fieux inontans
,
et toujours de quatre pouces eu

quatre pouces, comme si on voulait faire une

échelle de rubans. On en fait autant au ruban qui

supporte la latte par l’autre extrémité, autant

encore au ruban qui la soutient par le milieu
;

puis
,
sur chacun de ces rubans cousus en tra-

vers
,
on pose une des lattes qu’on avait déjà pré-

parées et on les fixe de façon qu’elles soient sou-

tenues par le milieu et par les deux extrémités

au-dessous des entailles qu’on y a creusées. Dans

cet état de choses les lattes sont portées par

les petits rubans parallèlement les unes au-des-

sus des autres et séparées de quatre pouces. Quel-

quefois
,
au lieu de placer chacune de ces traver-

ses sur un simple ruban transversal comme un

barreau d’échelle
,
on coud double ce ruban par

les deux extrémités et on fait passer la latte entre

les deux rubans.

Cela fait, on fixe au haut de la croisée, entre

les deux tableaux, une planche aussi longue que

la croisée est large, épaisse de dix lignes, et

d’une largeur d’environ six pouces. Cette planche

s’appelle le sommier
5
elle porte à sa surface infé-

rieure
,
à chaque extrémité

,
deux morceaux de fer

évidés formant deux anneaux, perpendiculaires à

cette surface et longs d’un pouce et demi. O11 pré-

pare ensuite une autre planche aussi longue et

aussi large que les lattes, mais épaisse de huit à
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neuf lignes, et, dans ses extrémités
, on enfonce

deux boulons en fer parallèles à la surface supé-

rieure, qu’on appelle tourillons, et qu’on fait

passer dans les anneaux du sommier. Cette plan-

che est supportée alors par ces anneaux et peut

tourner sur ses tourillons en s’inclinant en dedans

ou en dehors
,
mais sans pourtant pouvoir faire

une révolution complète. Entre cette planche et

le sommier, il n’y a pas tout-à-fait assez d’inter-

valle pour cela. Quand cette opération est faite,

on détache les rubans chargés de lattes des points

de suspension auxquels on les avait momentané-

ment accrochés, et on fixe invariablement les

bouts de ces rubans à la tranche de la planche mo-

bile. Dans ce cas
,
cette planche soutient toutes les

lattes et est soutenue elle-même par le sommier.

La figure 1 6 représente cet assemblage.

L’ordre de construction que je viens d’indiquer

était le plus commode pour faire comprendre ma
description

;
ce n’est pourtant pas celui qu’il con-

vient de suivre dans la pratique. On ne fixe ordi-

nairement le sommier qu’après avoir placé dans

les anneaux les tourillons de la planche mobile,

et après qu’on a cloué après celle-ci les rubans qui

portent les lattes. Préalablement on a placé en

dehors et en haut du tableau de la croisée, une

planche d’une largeur assez considérable pour

cacher toutes les lattes de la jalousie lorsqu’elles
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sont remontées. Cette planche
,
que l’on nomme

pavillon, est fixée au mur par une de ses tran-

ches et par ses extrémités. Elle forme un abri

qui garantit la jalousie de la pluie quand elle est

levée ,
et empêche le ruban de pourrir. Quelque-

fois aussi on fait au pourtour des jalousies un

encadrement qui affleure le devant du tableau

pour empêcher les lattes de sortir en dehors de la

croisée, et les défendre contre l’agitation du vent.

Mais la jalousie ainsi construite serait plus em-

barrassante qu’utile , s’il n’y avait pas un moyen

d’élever toutes ces lattes en les rapprochant l’une

de l’autre. Examinons celui qu’on emploie à cet

effet.

IVous savons qu’à quelques pouces des deux

extrémités chaque latte est percée de deux entailles

longues d’un pouce et larges de six lignes. Il en est

de même de la planche mobile, et la latte infé-

rieure forme seule une exception. Celle-ci n’est

percée que d’un petit trou rond à chaque bout

,

au-dessous des entailles longitudinales des autres

lattes. On fait passer une corde par toutes les en-

tailles qui sont à gauche
;

elle passe aussi par le

trou gauche de la latte inférieure, mais là elle est

arrêtée par un nœud. L’autre bout, après avoir

passé par l’entaille de la planche mobile, traverse

un trou longitudinal creusé dans le sommier au

dessus des trous des lattes. Dans ce trou est une
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petite poulie mobile sur un axe
;

la corde entre

dans la gorge de cette poulie qui est destinée à

diminuer les frottemens
,

passe sur le sommier

entre sa surface supérieure et le haut de la baie

,

se dirige obliquement à droite du sommier, trouve

là, à son extrémité, près de sa tranche intérieure,

un autre trou longitudinal un peu oblique
,

et

garni aussi d’une petite poulie. La corde passe

encore sur cette poulie, entre dans le trou et vient

pendre au côté droit, à portée de la main. Tout

cela est représenté dans la figure. La corde est

nouée en a à gauche, traverse toutes les lattes,

traverse aussi le sommier en b
,
rentre par le trou d

plus rapproché du bord, et vient pendre en c. On
sent que quand on tire cette corde, elle rapproche

les lattes par leur extrémité gauche, et les force

à remonter en se touchant, jusqu’à ce qu’elles

soient appuyées contre la planche mobiie. Il faut

en faire autant à droite. Pour cela, une autre corde,

nouée sous la latte inférieure à droite en e, passe

à travers toutes les lattes aussi à droite, puis à

travers la planche mobiie et le sommier en n. Ce

trou est muni d’une poulie et percé au milieu de

la largeur du sommier. Plus près de l’extrémité et

de la tranche intérieure est un autre trou i un peu

oblique dans lequel est aussi une poulie. Cette

corde, partie du côté droit, passe par ce trou et

vient pendre un peu plus à droite, à côté de la
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corde qui traverse l’extrémité gauche des lattes.

On tire ces deux cordes en meme temps. L’une

soulève et rapproche les lattes à droite, l’autre les

soulève et les rapproche à gauche. Quand on les a

suffisamment tirées, on les tortille et on les at-

tache autour d’un piton enfoncé dans la muraille

à droite. Quand on les lâche, la jalousie retombe.

Quelquefois
,
au lieu de faire revenir ces cordes

sous le sommier par deux trous différens, on les

fait passer toutes les deux par un seul
;
mais, dans

ce cas, l’épaisseur de la poulie porte deux gorges
,

et chacune d’elles ne reçoit qu’une corde.

J’ai dit qu’il y avait aussi un moyen pour rendre

plus ou moins oblique la largeur des lattes
,
et les

incliner tantôt en avant, tantôt en arrière. Gela

a de grands avantages : il en résulte qu’on peut

laisser pénétrer plus ou moins de lumière dans

l’appartement, l’intercepter meme tout à-fait, re-

garder à travers les lattes en face de soi
,
en bas ou

en haut. Deux cordes produisent cet effet; toutes

deux sont placées à gauche. L’une d’elles, marquée

v dans la figure
,
passe dans un trou creusé dans

le sommier. Ce trou est allongé
,
parallèle à l’extré-

mité du sommier, perpendiculaire à ses tranches.

Il renferme une poulie mobile sur un axe placé

dans l’épaisseur de la planche. Cette poulie est

au milieu du trou
,
de sorte que la corde

,
après

avoir passé par le trou et s’ètre enroulée sur la
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poulie, ressort par-dessous de l’autre extrémité du

trou, et va s’attacher à un petit anneau de fer

fixé dans la tranche de la planche mobile du côté

intérieur de l’appartement. Par conséquent
,
lors-

qu’on tire cette corde
,
elle élève cette tranche de la

planche mobile, celle-ci élève les rubans qui sup-

portent les tranches correspondantes des lattes, et

toutes sont inclinées en dehors. Une autre corde

marquée x
,
produit l’effet contraire

5
elle passe

dans un trou semblable, creusé dans le sommier à

gauche
,
à côté du premier

,
s’enroule autour d’une

poulie, repasse sous le sommier et est fixée par son

extrémité dans un autre anneau en fer, placé dans

la planche mobile près de la tranche qui regarde la

rue. Quand on tire cette corde, la tranche exté-

rieure s’élève ,
la tranche opposée ou intérieure

s’abaisse, toutes les tranches correspondantes des

lattes en font autant et s’inclinent en dedans.

Ainsi quatre cordes règlent la manœuvre des

jalousies
5
deux placées à droite doivent être tirées

simultanément quand on veut l’élever
5
deux pla-

cées à gauches servent à régler l’obliquité des

lattes. On tire celle qui est le plus à droite quand

ou veut incliner les lattes en dehors
5
dans le cas

contraire, on tire celle qui est un peu plus à gau-

che. Si on veut que la surface des lattes soit hori-

zontale
,
on tire les cordes autant l’une que l’autre.

Ce mécanisme est peu susceptible de se déran-
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ger. Il n’eu est pas de meme de plusieurs autres

qu’on a imaginés dans le même but. On a employé

des ressorts en spirale, des ressorts de pendule,

qui relèvent spontanément la jalousie
5
mais ces

ressorts, exposés souvent à l’air humide, ne tar-

dent pas a se rouiller
,
à se rompre

,
et c’est une

raison pour que je n’en parle pas. Il sont d’ailleurs

tout-à-fait étrangers aux attributions du menuisier.

Les jalousies sont peintes en gris ou en vert : cette

dernière couleur domine. Chaque latte doit être

enduite d’un beau vernis.
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TROISIÈME SECTION.

DE LA MENUISERIE EN MEUBLES.

Cette importante série d’applications sera sub-

divisée en six chapitres. Nous traiterons
,

i°. des

meubles composés uniquement de châssis ou de

montans et de traverses, tels que paravents,

échelles
,
etc.

;
2°. des sièges ou meubles composés

de châssis et servant a s’asseoir
5
3 °. des lits ou

meubles composés de châssis et de panneaux
5

4°. des tables ou meubles composés de pieds et

de plateaux horizontaux
;
5°. des jeux et des tables

a jouer
5
6°. des meubles fermant

,
tels que secré-

taires
,
toilettes

,
commodes

,
etc.

CHAPITRE PREMIER.

DES MEUBLES COMPOSES UNIQUEMENT DE CHASSIS.

§. I. Des Devants de Cheminée.

Rien n’est plus simple que ce meuble, par le-

quel tousc eux qui veulent faire de la menuiserie
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lin amusement, devraient commencera s’exercer.

Deux montons et deux traverses sont assemblés h

enfourchement ou à tenon et mortaise. Si le de-

vant de cheminée est très grand, on le fortifie par

un montant intermédiaire qui entre à tenon dans

deux mortaises creusées dans la tranche des tra-

verses. Si l’ouverture de la cheminée qu’on veut

boucher avec ce châssis présente des courbures ou

des saillies, on trace, puis on chantourne comme
il convient

,
soit les montans

,
soit les traverses

,
et

on fait les entailles convenables. On cloue ensuite

une toile claire sur la face antérieure de ce châssis,

et on y colle le papier de tenture qu’il est des-

tiné à supporter. La surface des pièces du châssis

qui est ainsi recouverte, doit avoir été corroyée

avec soin, et il convient d employer des clous à

tête très plate.

§. ïï. Des Paravents.

ïls sont formés de châssis construits comme
ceux que nous venons de décrire, hauts de six

à huit pieds, larges de deux à trois et demi. Ils

sont fortifiés par une traverse qui s’assemble dans

les deux montans au milieu de la hauteur. Chaque

paravent est formé de la réunion d’un nombre

plus ou moins grand de ces châssis qu’on appelle

feuilles
;
ce nombre varie de quatre feuilles à huit ;

quelquefois même on emploie dix feuilles. Toutes

9ïï.
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sont recouvertes de toile et de papier de tenture,

comme les devants de cheminée
;
on les unit en-

semble avec des charnières
,
et quelquefois avec de

simples bandes de toile, assez larges et disposées

de telle sorte que si l’une, clouée d’abord sur la

surface antérieure de la feuille, passe ensuite

derrière l’autre feuille et est clouée sur la face

postérieure du second châssis
,
la seconde bande

va de la surface antérieure du second à la surface

postérieure du premier. Il faut au moins quatre

bandes semblables pour unir ainsi deux feuilles

d’une manière solide. Quand on se sert de char-

nières, il faut les placer de façon qu’elles s’ouvrent

alternativement en avant et en arrière
,
pour que

les feuilles puissent
,
en se repliant

,
s’appliquer

l’une sur l’autre, et que, quand on les ouvre à

demi, elles forment une série d’angles saillans et

rentrans. Tout le monde sait qu’on emploie les

paravents à se garantir de l’air froid extérieur, et

qu’on les fait tenir sur l’espèce de base qui ré-

sulte de ce qu’on ne les ouvre jamais entièrement.

§. III. Des Échelles .

Il y en a de bien simples
;
d’autres sont très

compliquées
,
comme certaines échelles à incen-

die
, composées de plusieurs parties rentrantes

les unes dans les autres et qu’on élève avec des

roues dentées et des manivelles jusqu’à la hauteur
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des étages les plus élevés. Ce n’est pas sans doute

de ces dernières que nous avons à parler
3

elles

sont spécialement du ressort des mécaniciens
3
et

ce que Je menuisier a à faire pour leur exécution

se réduit ordinairement a un certain nombre

d’échelles simples
,
de plus en plus étroites et

glissant les unes dans les autres
,

a l’aide de rai-

nures creusées sur la face interne des mon tans.

Je me bornerai donc a parler des échelles simples
,

des échelles doubles
,
des échelles de bibliothè-

que
, et de cette espèce d’échelle qu’on appelle

marchepieds.

Des Echelles simples. — Deuxmontans en bois

liant et léger sont placés parallèlement l’un à

l’autre. De neuf pouces en neuf pouces on y perce

des trous placés vis-à-vis l’un de l’autre et on

place des barreaux dans tous ces trous. Les bar-

reaux faits en bois très dur et très fort séparent

les montans l’un de l’autre
;

ils sont ronds
,
plats

ou carrés
3
chacune de leurs extrémités est placée

dans les deux trous opposés de chaque montant
,

pour les empêcher de sortir. Pour empêcher les

montans de s’écarter, on a recours à difFérens

moyens. Tantôt les deux barreaux de chaque ex-

trémité sont remplacés par des traverses plates,

fixées dans les montans par des chevilles ou des

boulons en ferj tantôt, à l’aide d’un ciseau, on

fend par le milieu l’extrémité des barreaux, après
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qu’on les a placés dans les trous, puis, à coups de

marteau
,
on y enfonce un petit coin de bois. Pour

que ce procédé soit efficace
,

il faut que le trou

soit plus évasé du côté par lequel sort l’extrémité

des barreaux que du côté par lequel ils entrent.

Si l’échelle est courte, il suffi t de faire cette opé-

ration au premier et au dernier barreau
5
on la

fait à tous si elle est longue.

De l’Échelle double. — L’échelle double est

formée de deux échelles simples dont les montans
,

au lieu d’être parallèles
,
sont plus resserrés par le

haut que par le bas. De ces deux échelles, l’une

est plus resserrée que l’autre à son extrémité
,
de

sorte que le haut des deux montans de la pre-

mière passe entre le haut des deux montans de la

seconde. Quand ces montans sont dans cette po-

sition
,
on les traverse tous les quatre avec un

cylindre de bois très dur ou de fer. On traverse

ensuite chaque extrémité de ce cylindre avec des

chevilles, ou on le rive, s’il est en fer, de façon

qu’il ne puisse plus sortir. Il en résulte que les

échelles sont fixées par le haut, en faisant une

espèce de charnière. Elles peuvent indéfiniment

s’écarter par le bas
;
mais on règle cet écarte-

ment avec des cordes ou des crochets en fer.

De l’Échelle de bibliothèque . — On fait un fort

châssis en bois
,
avec deux traverses et deux mon-

tans solidement assemblés à queue d’aronde. Ce
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châssis est porté sur des roulettes. À Tune de ses

extrémités s’élèvent deux forts montans dans une

direction perpendiculaire
;

ils sont assemblés à

tenon et à mortaise. Un escalier droit
, con-

struit par les procédés que nous avons déjà in-

diqués ,
repose par un bout sur l’autre extrémité

du ch«âssis
,
et par le haut sur le haut des montans.

De chaque côté il est bordé d’une barre d’appui
;

une barre semblable termine le haut de l’escalier.

Des marchepieds . — Quelquefois c’est seule-

ment deux larges planches en bois blanc coupées

en triangle rectangle. Sur leur côté opposé
,

à

l’angle droit, on taille plusieurs angles rentrans

,

d’égale dimension
,
et dont l’un des côtés est paral-

lèle à la base
,
tandis que l’autre lui est perpendi-

culaire. Ces deux planches sont parfaitement

semblables
;
on les sépare d’environ trois pieds

et, par chaque extrémité, on cloue d’étroites

planches de cette longueur sur Je côté de l’en-

taille parallèle à Ja base. Ces planches forment de

véritables marches.

Il y a une autre espèce de marchepied plus

commode; deux montans
,
larges de neuf pouces ,

sont taillés d’onglet à leurs extrémités
,
de façon à

prendre une position inclinée quand iis reposent

sur leur bout. On les écarte de deux pieds
,
on y

creuse des entailles longitudinales parallèles aux

extrémités et on y fixe des marches. Comme on le
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voit
,
c’est véritablement un petit escalier

;
il 11e

s’agit que de lui trouver un point d’appui. Pour

cela on prend deux montans égaux en hauteur à

l’escalier, mais beaucoup plus étroits par le bas
,

on les unit à l’aide d’une traverse par le haut
;

on les joint au sommet de l’escalier, à l’aide d’une

tige en fer, tout comme on unit l’extrémité de

deux échelles simples pour en faire une échelle

double. Avec un clou à tête plate
,
ou fixe, sur

le milieu d’un des côtés de l’escalier, un crochet

mobile en fer
,
long de deux ou trois pieds

,
sui-

vant que le marchepied est plus ou moins grand
5

le côté du montant d’appui porte à la même hau-

teur un anneau en fer
;
par conséquent

,
quand

on fait entrer le crochet dans l’anneau
,

l’escalier

et le châssis de derrière sont maintenus à une

assez grande distance l’un de l’autre pour que

leur écartement forme une base solide. Ce marche-

pied est plus léger que le précédent
,

il est aussi

moins embarrassant
;

car, quand on ne s’en sert

plus,on lève le crochet
,

le châssis se rapproche

de l’escalier et on peut suspendre le tout à la mu-

raille par un anneau fixé à la dernière marche.

§. IY. Des Gardes-manger .

On donne ce nom h une espèce de coffre dont

les parois sont formées par du canevas ou de la

toile métallique
j
011 les suspend dans des endroits
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frais, et on y place de la viande. Les interstices

du canevas laissent pénétrer l’air
;

niais les fils

sont trop rapprochés pour que les insectes puissent

passer. Quatre montans carrés sont unis ensemble

par huit traverses assemblées à tenon et à mortaise,

de manière à former un cube à jour par toutes

ses faces. L’ouverture du haut et celle du bas

sont fermées avec des planches que l’on cloue sur

les traverses après avoir entaillé leurs angles pour

faire la place des montans quand ceux-ci font une

saillie au-dessus des traverses. Trois autres ouver-

tures latérales sont bouchées avec des pièces de

canevas qu’ou cloue pareillement sur les traverses.

La quatrième ouverture doit être fermée par la

porte. Cette porte est formée d’un châssis carré

,

attaché par un de ses côtés à un des montans avec

deux charnières en fer. La surface interne de ce

châssis est creusée sur le bord d’une feuillure qui

règne tout autour, et dans laquelle s’appliquent

les arêtes des traverses et des montans
,
ce qui

rend la fermeture plus complète. L’ouverture de

ce châssis est aussi recouverte par un canevas bien

tendu. Au centre de la planche qui ferme l’ouver-

ture supérieure, on enfonce un anneau en fer

rivé en dedans et par lequel on suspend le tout
$

mais il vaut mieux traverser ainsi la planche par

une tige de fer terminée en anneau au dehors

,

traversée au-dessous de la planche par un boulon



MANUEL104

eu fer qui ne lui permet pas de sortir, et portant

à son extrémité un cercle mobile, à la circonférence

duquel sont plusieurs crochets où Ton suspend

la viande.

§. Y. Des Écrans.

Nous passons de la cuisine au salon , et il n’v

a pas d’autre analogie entre ce meuble et le pré-

cédent que dans l’ordre de difficulté.

Les écrans sont des meubles destinés à garantir

de l’ardeur du feu la figure des personnes assises

devant une cheminée
5

ils sont mobiles ou fixes.

La construction des premiers est simple. Une

tablette beaucoup plus étroite que longue, est

portée sur quatre pieds courbes, placés deux à

deux à chaque extrémité
,
et élevés d’environ deux

pouces. Sur cette tablette s’élèvent deux montans

hauts de deux pieds et demi à quatre
;

ils sont

réunis à un pied et demi ou deux pieds au-dessus

de la tablette par une première traverse
3

ils le

sont encore près de leur extrémité supérieure par

une autre traverse. Ces deux traverses, et la por-

tion des montans comprise entre elles, forment un

parallélogramme à jour, qu’on remplit en y clouant

un morceau d’étoffe ou de tapisserie.

On fait encore les écrans d’une autre manière,

qui permet de rendre mobiles les châssis garnis

de tapisserie. La traverse inférieure est percée

d’outre en outre par une mortaise qui va de Fun
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Jes montans à l’autre. Ces moutans sont creusés

d’une rainure, profonde de trois lignes, sur celles

de leurs surfaces qui forment le pourtour intérieur

du parallélogramme. A travers la mortaise de la

traverse et dans la rainure des montans
,
se meut

un châssis de grandeur convenable, dont les mon-

tans sont taillés
,
sur la tranche, en languettes qui

entrent dans les rainures. Ce châssis, que l’on re-

couvre d’étoffe
,
peut donc être haussé et baissé à

volonté. Une crémaillère est taillée dans le fond

de l’une des rainures des montans
;
le châssis porte

un ressort élastique en acier, qui s’engage dans

les dents de la crémaillère et fixe le châssis h la

hauteur désirée. Ce ressort porte un petit bouton

qui sert à le soulever quand on veut laisser retom-

ber le châssis sur la tablette du bas.

Quelquefois on adapte à l’écran une petite table

qui est très commode quand on veut écrire auprès

du feu. Pour cela on attache
,
par des charnières

,

une petite planche à la traverse du milieu. Les

charnières sont fixées sur un bord de cette tablette.

Sous la planche, et près de l’autre bord
,
est fixé

un petit châssis terminé à chacun de ses angles

supérieurs par un tourillon qui s’engage dans un

anneau en métal
,
qui tient au-dessous de la ta-

blette. Ce châssis est donc mobile
3

il soutient la

planche en s’engageant par sa partie inférieure, qui

est anguleuse, dans une crémaillère à trois ou qua
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dents
,
taillée sur la surface antérieure de chaque

montant, et qui permet de mettre la tablette parfai-

tement horizontale ou de l’incliner plus ou moins.

D’autres fois on se' contente d’élargir la tra-

verse intermédaire
,
et de la garnir d’un rebord afin

que les dames puissent y placer leur ouvrage.

§. VI. Des Psychés et autres glaces mobiles.

Sous différens noms on fait des parquets de

glaces mobiles entre deux piliers. Les plus grands

portent le nom de Psychés. Ils se font tous d’après

le procédé que nous avons décrit sous le §. IV de la

menuiserie dormante

,

avec cette seule différence,

qu’on remplace la baguette dorée par un encadre-

ment en bois précieux
,
et qu’une plaque du même

bois recouvre le parquet par derrière. Les pilas-

tres qui les supportent sont fixés, tantôt sur des

pieds analogues à ceux des écrans, tantôt sur

d’autres meubles, et les parquets tournent entre

les deux pilastres sur des tourillons placés dans

chaque tranche à la moitié de la hauteur. Voyez

la fig . 4o de la pi. III.

§. Vil. Des Lavabo .

On donne ce nom à une espèce de trépied des-

tiné à supporter divers objets de toilette. Trois

pieds ou montans verticaux sont assemblés autour

de trois tablettes horizontales
5

l’une de ces ta-

blettes, plus épaisse que les autres, surmonte les
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trois pieds
,
et est évidée circulairement au mi-

lieu pour recevoir une cuvette qui est suspendue

par son rebord. La seconde
,
placée au milieu de

la hauteur des pieds , est percée de plusieurs trous

qui soutiennent des flacons. La troisième n’a qu’un

seul trou destiné à supporter un pot à l’eau
,
et

fixée à quelques pouces environ du sol. Quelque-

fois le lavabo n’a que deux pieds courbes qui for-

ment une lyte.

§. VIII. Pupitre de Musicien.

Ce pupitre est composé de deux planches lé-

gères ou de deux châssis carrés
,
cloués ensemble

par le haut après une traverse large de deux ou

trois pouces au plus
,
et par conséquent séparés

de cette largeur par le haut
$
par le bas ils sont

aussi séparés
,

mais beaucoup plus
,

par une

autre traverse
,
longue d’un pied ou un pied

et demi, et dont la longueur est perpendicu-

laire à la longueur des planches ou des châs-

sis. Cette réunion de planches et de traverses

forme donc une espèce de pyramide tronquée

,

n’ayant que deux faces inclinées. C’est sur ces

deux faces que l’on pose les papiers de musique.

Une étroite planchette à bords un peu relevés
,

clouée au bas du châssis et parallèlement a sa

longueur, supporte les papiers par le bas et les

empêche de glisser.
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Cette pyramide
,
pour être commode

,
doit êtn

mobile, de telle façon qu’on la puisse fixer à di

vers degrés de hauteur
5
pour cela les deux tra

verses sont percées d’un trou rond. Dans ce troi J

passe un montant porté sur un pied triangulaire

ou patin
;
ce montant

,
carré par le bas

,
devienl

cylindrique par le haut. Cette portion cylindri-

que est percée de plusieurs trous
,
espacés d’un

pouce, dans lesquels on met à volonté une che

ville de fer. Cette cheville retient la pyramide

à la hauteur que l’on désire quand on la place dans

le trou du montant qui est au-dessous de la tra-

verse inférieure. Il est plus élégant de faire le

montant carré du haut en bas
,

d’entailler une

crémaillère sur une de ses faces et d’adapter

au pupitre un ressort analogue à celui que nous

avons décrit en parlant des écrans. Quand, au

lieu de planches
,
on emploie des châssis

,
ils doi-

vent être plus longs que larges et formés de trois

montan s également espacés
, assemblés dans deux

traverses.

Les patins dont nous venons de parler peuvent

se faire de trois manières différentes : ou bien on

entaille deux fortes traverses
,
on les fixe en croix

et on plante le montant dans le milieu
$
ou bien

on entaille en triangle une épaisse planche, sup-

portée par le sol ou par les boules fixées sous

chacun de ses angles
,
et qui porte à son tour le
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montant
5
ou bien encore on chantourne en bois

dur trois pieds qui ont presque la forme d’un S

et qui
,
chacun par un de leurs bouts

,
s’assem-

blent à tenon dans une des faces d’un montant

cylindrique.

La fig. 10 représente cette dernière espèce de

patin.

§. IX. Pupitre pliant et portatif.

C’est à M. Désormeaux que nous devons la con-

naissance de ce joli petit meuble, d’une construc-

tion facile
,
qu’on peut mettre dans sa poche et

qui, lorsqu’il est déployé
,
suffit à tous les besoins

du musicien.

Il est composé de six fiches
,
deux gouttières

,

un montant et un arc-boutant. Les six fiches,

faites en bois dur et coloré
,
doivent avoir sept

pouces de long, une bonne ligne d’épaisseur et

quatre fortes lignes de largeur. Quatre d’entre elles

sont percées a une de leurs extrémités d’un petit

trou qui est bien perpendiculaire à leurs surfaces
j

les deux autres ont un trou semblable à chaque

extrémité.

Le montant a huit lignes de large, deux lignes

d’épaisseur et sept pouces moins une ligne faible

de longueur. A chacun des angles de sa surface il

est percé un petit trou de meme diamètre que

ceux des fiches. Le montant est évidé par une

r 10
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mortaise ayant un tiers de sa largeur totale
,
com-

mençant à huit lignes de l’extrémité supérieure et

finissant a un pouce de l’extrémité inférieure.

On fait ensuite une petite tringle de meme
épaisseur que le montant

,
et taillée

,
quant a sa

longueur et à sa largeur, de manière a pouvoir

entrer juste dans l'entaille. Cette tringle ou arc-

boutant est fixé dans l’entaille par une goupille

en fer a son extrémité supérieure
;
par conséquent

cet arc-boutant peut être écarté par le bas du

montant, former un angle avec lui et lui servir

d’appui. Pour qu’il soit plus solide on arme son

extrémité inférieure d’une petite pointe en fer qui

s’allonge et qui peut entrer dans une rainure creu-

sée à cet effet dans le bas du montant.

11 ne reste plus a faire que les gouttières dont la

Jig. 18 de la pl. II représente la coupe. Elles sont

longues chacune de sept' pouces
;

le côté a a cinq

lignes de haut
5
la face intérieure b a quatre lignes;

le dessous c a sept lignes
;
la surface intérieure d a

cinq lignes
;
enfin la saillie e a trois lignes de haut

à l’extérieur et une ligne à l’intérieur. A l’une de

leurs extrémités ces gouttières portent en i un pe-

tit enfoncement long de quatre lignes
,
haut d’une

demi-ligne et large d’une ligne. A l’autre extré-

mité l’angle supérieur de la paroi a b est arrondi.

Voyons maintenant la manière d’assembler ces

pièces, la fig. 12 nous le fera facilement com-
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prendre. Avec des goupilles rivées sur des rosettes

en métal on fait tenir l’extrémité arrondie de cha-

cune des gouttières au bas du montant. Deux des

fiches sont fixées de même à chacun des angles

supérieurs de ce même montant. Deux des fiches

qui restent sont rivées de la même façon à l’ex-

trémité de cette première fiche
;
les deux autres

sont rivées de même à l’extrémité de la seconde,

La même figure montre aussi quelle est la ma-

nière de se servir de l’instrument. On arrange les

deux gouttières de façon que chacune d’elles

forme un angle droit avec le montant
;
on dispose

de même les deux fiches rivées à son extrémité

supérieure. Enfin
,
à l’extrémité de chacune de

ces fiches horizontales une des deux fiches qui y
sont rivées s’abaisse verticalement, vient se lo-

ger par le bout dans le petit enfoncement prati-

qué à l’extrémité de la rainure de la gouttière et

complète le parallélogramme
;
l’arc-boutant qu’on

écarte le soutient par derrière dans une position

inclinée. Les deux dernières fiches ne sont pas

inutiles
5
quand le papier de musique est très

large on les étend pour le soutenir comme les bras

d’un télégraphe
5

s’il est très haut on les dispose

verticalement
5
s’il est petit on les rentre oblique-

ment comme les représente la figure.

Quand on veut fermer le pupitre on rentre

l’arc boutant dans sa mortaise
;
on ramène les fi-
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ches verticales et obliques sur les fiches horizon-

tales
5
celles-ci sont rabattues sur 3e montant et

s’appliquent aisément sur une de ses surfaces,

puisqu’elles sont de moitié moins largeà
;
puis on

relève l’extrémité libre des gouttières vers l’extré-

mité libre des montans : celles-ci renferment et

consolident tout quand les points qu’on aperçoit

dans la figure sur la tranche de l’une d’elles ont

pénétré dans un trou creusé dans la tranche de

l’autre. Le pupitre ne forme plus alors qu’une es-

pèce de baguette aussi peu embarrassante qu’un

éventail.

CHAPITRE II.

DES SIEGES.

§. I. Des Plians.

Ces sièges étaient bien usités autrefois
;
mainte-

nant ils ne servent plus guère qu’aux dessinateurs

et à quelques personnes qui
,
dans des courses à la

campagne, sont bien aises d’avoir avec elles un

moyen de s’asseoir sans avoir à redouter l’humi-

dité. Ces personnes donnent
,
avec raison

,
dans

ce but

,

la préférence aux plians qui sont simples,
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peu embarrassans
,
très légers, et par conséquent

facilement transportables.

Les plians sont formés de deux châssis d’égale

hauteur, mais plus étroits l’un que l’autre
,
quoi-

que les deux traverses supérieures soient égale-

ment longues. Ces châssis
,
qui tous les deux ont

la forme d’un parallélogramme
,
entrent l’un dans

l’autre en forme de X. Ils sont unis par deux bou-

lons qui traversent au milieu de leur hauteur les

montans qui se joignent. On peut donc écarter

plus ou moins les traverses du haut et du bas des

châssis, et ces traverses se touchent qnand les

plians sont fermés tout-â-fait. Le plus grand écar-

tement de ces traverses est réglé par l’extension

d’un carré d’étoffe qu’on cloue par ses deux bouts

après les traverses supérieures et sur lequel on

s’asseoit.

Tantôt on emploie deux boulons munis chacun

de son écrou
;
tantôt on ne se sert que d’un bou-

lon plus allongé que les châssis ne sont larges et

les traversant tous deux de part en part. Ce der-

nier système a permis de se dispenser de mettre

des traverses au bas des châssis. Ces traverses

n’ont pour but que d’empècher les montans de

s’écarter ou de se rapprocher par le bas. On at-

teint le meme but en faisant passer le boulon

unique dans un tuyau en fer ou axe creux qui ne

permet pas aux pieds de rentrer en dedans On
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peut aussi renfler le boulon dans la partie qui est

comprise entre les deux montans du plus petit

châssis
,
enfiler ces montans sur chaque extré-

mité du boulon qui, dans ce cas-là, porte un pas

de vis à chaque bout
,
les fixer avec un écrou de

chaque côté, puis les assembler avec leurs tra-

verses respectives.

Ces deux méthodes sont plus élégantes mais

moins solides que la méthode ordinaire. Les mon-

tans sont ordinairement assemblés à mortaise

dans les traverses
;
mais comme le plus souvent

on se contente de faire toutes ces pièces sur le

tour, on remplace les mortaises par des trous

ronds et on substitue aux tenons des cylindres

d’un diamètre moindre que les montans.

§. II. Des Tabourets.

Nous en distinguerons trois espèces différentes.

Le tabouret à quatre pieds est composé princi-

palement de quatre pieds et de quatre traverses.

Les pieds sont souvent faits sur le tour, et arrondis

dans les trois quarts de leur longueur. Ordinai-

rement ils vont en diminuant par le bas
;
mais

toujours leur partie supérieure est carrée. Cette

portion est nommée la tête. Cette tête est percée

de deux mortaises sur deux de ses faces contiguës,

et c’est dans ces mortaises que l’on assemble les

traverses. Chaque traverse entre dans la tête des
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deux pieds
,
chaque pied est assemblé avec deux

traverses, de sorte que ces traverses, d’égale lon-

gueur, forment un châssis carré, horizontal,

supporté par les quatre pieds. La tranche supé-

rieure des traverses doit toujours être de niveau

avec le dessus des pieds
5
par conséquent on fait

les tenons moins larges que les traverses et on les

arrase sur leur tranche. Tout au pourtour supé-

rieur de ce châssis on creuse extérieurement une

feuillure, dans laquelle on assujettit les étoffes

qui doivent former le coussin du tabouret. Quand

on veut rendre ces tabourets plus solides
,
au ris-

que de diminuer leur élégance et de les rendre

plus pesans
,
on y fait une entretoise. On donne

ce nom à un système de traverses assemblées dans

le bas des pieds
,
de façon â ne leur permettre ni

de se rapprocher ni de s’écarter. On fait de deux

manières différentes les entretoises des tabourets

a quatre pieds. Tantôt on réunit deux à deux

les pieds opposés par deux traverses
,

et l’on as-

semble dans le milieu de ces deux traverses une

autre traverse qui les tient écartés
5
tantôt on dis-

pose deux traverses en X
,
ou en croix de Saint-

André, en les entaillant convenablement par le

milieu
,

et on assemble une extrémité de cette

croix ou sautoir dans chacun des pieds.

Tabourets en X. — Faites deux châssis sera

blables en tout aux deux châssis d’un pliant. Fixez
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les d’abord avec des boulons
,

puis réglez leur

écartement par le haut avec deux traverses qui

s’assemblent dans les montans opposés de chacun

des châssis. Cela forme le carré supérieur sur

lequel on fixe le coussin du tabouret. Il faut ce-

pendant observer que les deux châssis étant fixés

d’une manière invariable
,
on n’a pas besoin de les

faire plus petits l’un que l’autre. Au contraire
,

ils doivent être de la même grandeur tous les

deux
5

et pour atteindre cette condition
,
on en-

taille chaque montant â demi-bois
,

à l’endroit

oii les châssis doivent se croiser. Sur l’un des

châssis ces entailles sont faites en dedans
,
sur

l’autre elles sont faites en dehors
,
de sorte que

les entailles s’emboîtent réciproquement l’une

dans l’autre. Les parois de ces entailles doivent

être obliques à la longueur des montans afin

qu’on puisse les disposer en X. Comme ce joint

serait assez laid
,
on le masque autant que faire se

peut avec une moulure, ou même dans les ameu-

biemens riches avec quelque ornement en bronze.

Tabouret circulaire. — Sur un patin semblable

à celui dont j’ai donné la figure en décrivant le

pupitre de musicien
,
mais que l’on construit dans

de plus fortes dimensions
,
s’élève une colonne

ou un fort cylindre orné de diverses moulures.

Cette colonne supporte un plateau circulaire, dans

la tranche duquel on creuse une feuillure qui sert
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à fixer l’étoffe du coussin. Ces trois pièces sont

ordinairement réunies par un boulon en fer qui

les traverse dans toute la hauteur. Sa tète est logée

dans une entaille creusée dans le plateau
,
et un

écrou sert à le fixer par-dessous entre les pieds

du patin. Quelquefois on remplace le plateau par

un simple cercle en bois
,
qu’une traverse coupe

par son diamètre. Ces3^stème
? pour lequel on pour-

rait employer avec avantage les bois courbés de

M. Sargent
,
en clouant leurs deux extrémités sur

un des bouts de la traverse
,
permet de ne pas

employer de boulon ,et, par conséquent, le siège est

plus léger. Dans ce cas les pieds en S sont assem-

blés immédiatement à tenon et mortaise
,
dans

le bas de la colonne. La colonne porte en haut

un tenon qui entre dans une ouverture longitudi-

nale faite à la traverse
,

et on les fixe ensemble

avec quelques chevilles qui pénètrent d’outre en

outre dans la tranche de cette dernière pièce.

En général, la hauteur des tabourets est de seize

à dix-sept pouces. Les pieds ont depuis un pouce

et demi jusqu’à deux pouces de surface ou de dia-

mètre quand il est question de tabourets à quatre

pieds ou en X. La colonne du tabouret circulaire

a de trois à quatre pouces de diamètre. On donne

aux traverses deux ou trois pouces de large sur un

pouce d’épaisseur.
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§. III. Des Chaises .

Nous devons commencer par distinguer deux

espèces principales de chaises : celles qui sont re-

couvertes en paille, et celles qui supportent un

coussin en étoffe et en crin.

Les chaises en paille sont les plus modestes de

toutes; peut-être sont-elles aussi les plus saines,

les moins échauffantes; et bien certainement il

n’y en a pas de plus légères. Leur construction

est bien simple. Sauf quelques barreaux qui sont

tournés et les pieds de devant qui reçoivent quel-

ques coups de varlope, on fait tout le reste avec

le couteau à deux mains, une tarière et la râpe.

Tout le monde connaît ce meuble
;
tout le monde

sait qu’il se compose de deux pieds de devant, de

deux pieds de derrière beaucoup plus hauts et qui

forment en même temps les montans du dossier,

de quelques traverses cylindriques
,
de quelques

traverses aplaties et courbées. Les pieds de devant

sont tournés ou carrés; les pieds de derrière, tour-

nés aussi
,
mais plus souvent taillés par le bas, à

plusieurs pans et carrés par le haut, sont quel-

quefois droits et plus souvent recourbés en arrière.

C’est au plus ou moins de grâce de cette courbure

que l’on reconnaît ordinairement l’habileté du

bon menuisier en chaises. Dans le bas ces quatre

pieds sont assemblés par quatre ou six traverses
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cylindriques, enfoncées par les bouts dans des

trous creusés avec une tarière et chevillés. A la

hauteur des pieds de devant, et tout au plus à un

demi-pouce de leur extrémité
,
on assemble, dans

des trous circulaires, quatre traverses aplaties,

finissant en cylindre aux extrémités, mais dont

la tranche extérieure s’arrondit un peu en dehors.

C’est sur ces quatre traverses que l’on tresse la

paille. Au devant de la traverse de devant, à côté

de l’assemblage de cette traverse, on taille deux

mortaises longitudinales, dans chacune desquelles

on fait entrer une extrémité d’une planchette

flexible, large d’un pouce et demi à peu près, un

peu plus longue que les barreaux de la chaise.

Cette planchette se recourbe en suivant le con-

tour de la tranche de la traverse de devant, la

recouvre et garantit en ce point la paille du frot-

tement. Le haut des pieds de derrière entre de

toute sa largeur dans deux mortaises creusées dans

la tranche inférieure d’une traverse supérieure

qu’on appelle spécialement le dossier. Cette

pièce, ordinairement large d’au moins trois pouces,

épaisse de neuf lignes
,
arrondie parle haut, est

courbée dans sa longueur
;
elle dépasse les pieds

de derrière de deux pouces au moins de chaque

côté. Entre le dossier et la traverse de derrière

qui porte la paille
,
on place une autre traverse,

courbée comme le dossier, beaucoup plus mince
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et moins haute, qui entre dans deux mortaises

creusées dans les faces opposées Tune à l’autre

des pieds de derrière. Quelquefois on fait cette

traverse très étroite et un peu épaisse. Dans ce

cas
,

elle supporte ordinairement un panneau

,

courbe dans sa largeur, qui remplit presque à

moitié l’écartement des pieds, et s’enfonce par un

bout dans la tranche supérieure de cette traverse

,

et par l’autre, dans la tranche inférieure du dossier.

On fait ordinairement les chaises de ce genre

en merisier, qu’on teint couleur d’acajou, par un

des procédés que nous indiquerons en parlant de

l’art de l’ébéniste. Quelquefois même on plaque

en acajou le dossier, le panneau et la traverse cin-

trée qui le supporte.

Chaises garnies en crin. — Ces chaises sont
,
à

proprement parler
,
des tabourets surmontés d’un

dossier; la hauteur du siège est la même que celle

des tabourets, et le dossier s’élève presque d’au-

tant au-dessus du siège. La forme de ce meuble

varie beaucoup, et c’est peut-être un des plus

sujets à l’empire de la mode. La courbure des di-

verses pièces qui le composent
,
la manière d’orner

le dossier, varient presque d’année en année. On
ne doit donc pas attendre que je décrive toutes les

espèces de chaises. Tout ce qu’on peut exiger,

c’est que je donne des règles générales de con-

struction
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Sous ce point de vue on peut ramener toutes

les chaises à deux espèces différentes. Toutes les

pièces de la première ont une forme rectiligne :

le dossier présente un parallélogramme
5

le siège

a la forme d’un trapèze ou d’un parallélogramme.

Plusieurs pièces de la seconde espèce sont, au

contraire, cintrées. Ainsi, le siège est arrondi par

derrière ou quelquefois même par devant
5
le dos-

sier est courbé dans sa largeur
,

d’autres fois se

rejette en arrière en se courbant dans sa longueur.

(Voyez fig. 44 et 45, pl. IV. )

La première espèce, qui est la plus grossière et

la moins employée
,
est très aisée à construire. On

fait un tabouret à quatre pieds sans entretoises.

Les pieds de derrière sont environ deux fois plus

longs que ceux de devant. A un ou deux pouces

au-dessus du siège on y assemble à mortaise une

traverse. L’extrémité supérieure des pieds de der-

rière est taillée en tenon qui entre dans des mor-

taises creusées dans la branche inférieure d’une

autre traverse semblable à celle des chaises en paille.

La seconde espèce de chaises présente beau-

coup plus de difficultés
5
mais pour mieux faire

comprendre les généralités
,
commençons par dé-

crire en détail la manière de construire une des

variétés de chaises qui sont maintenant le plus à

la mode.

Les Gondoles .— On commence par faire quatre

1

1

ii.
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pieds carrés ,
un peu plus minces à un bout qu’à

l’autre
5
tous les quatre de la même longueur, tous

les quatre un peu courbés et ayant une semblable

courbure. Les pieds sont débités dans une pièce

de bois d’une épaisseur égale à leur hauteur, après

qu’on les a tracés avec un calibre qui donne la

courbure convenable. On a soin de faire en sorte

de suivre le fil du bois
,
autant que faire se peut,

pour que les pieds soient plus solides. Ils ont be-

soin de force, puisque c’est toujours la partie du

meuble qui souffre le plus. La courbure des

quatre pieds étant la même, on en profite pour

les débiter tous sur la même pièce, et parallèle-

ment les uns aux autres
,

afin d’économiser le

bois
,
ce qu’on ne doit jamais négliger. Quand il

est question de les assembler, on les tourne en

sens différens
,
de sorte que

,
quoique la courbure

soit la même , les pieds de devant sont recourbés

en avant
,
et les pieds de derrière en arrière.

C’est aux pieds de devant que l’on met les or- :

nemens adoptés. Comme ces ornemens sont com-

muns aux fauteuils
,
voyez lesJig. 4i> 42 ? 4^ » 44

et 45 de la pL IV.

Le châssis, que ces quatre pieds doivent sup-

porter, a la forme de la moitié d’un ovale ou d’un

demi-cercle
,
dont la partie arrondie est en arrière

$

le diamètre forme le devant. Ce châssis est com-

posé de quatre pièces : la première est droite, et
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fait le devant à elle seule
;
la courbure est formée

des trois antres. Deux d’entre elles sont sem-

blables
,

également courbées
5

toutes les deux

doivent partir du diamètre et commencer le demi-

ovale
;

la troisième le termine en s’attachant par

ses bouts à chacune de ces deux pièces. On pour-

rait les réunir ensemble par un des moyens que

nous avons indiqués pour rallonger les bois cin-

trés
5
mais ici

,
pour obtenir plus de solidité, on

suit une autre marche. La pièce de devant s’as-

semble à tenon dans les pieds de devant. Sa tran-

che supérieure effleure avec le haut des pieds.

Chacun de ces pieds est creusé d’une autre mor-

taise perpendiculaire à la première. Dans celles-

là s’assemblent aussi à tenon une extrémité de

chacune des deux premières traverses courbées.

Il ne reste plus qu’à les unir par l’autre bout à la

pièce que forme la courbure et qui la complète;

les pieds de derrière seront employés à cela. On
creuse une mortaise sur chacune de leurs surfaces

latérales
,
ou plutôt on ne fait à leur extrémité

supérieure qu’une seule mortaise qui traverse leur

épaisseur de part en part. L’extrémité libre d’une

des pièces courbes
,
déjà fixées dans un des pieds

de devant
,
entre par l’autre dans la mortaise d’un

des pieds de derrière. Il en est de même pour la

seconde pièce courbe qui est déjà assemblée par

un bout avec l’autre pied de devant. Son autre



MANUELI 24

bout s’assemble avec le second pied de derrière
5

et chacune des extrémités de la troisième pièce

courbe entre dans l’autre ouverture de ces mêmes

mortaises
$
de sorte que les pieds de devant ser-

vent d’intermédiaire et de moyen d’assemblage

entre la pièce de devant et les pièces courbes laté-

rales
,
et que les pieds de derrière remplissent le

même office entre l’autre extrémité de ces pièces

courbes latérales
,
et la pièce courbe de derrière.

Le châssis du siège est fait
5
occupons-nous du

dossier. A quatre pouces environ du devant, les

montans s’assemblent à tenon et a mortaise, dans

la tranche des pièces courbes latérales. Ces deux

montans ont une double courbure. Ils se recour-

bent d’abord d’avant en arrière en rampant sur le

châssis
,
et en se relevant bientôt verticalement

j

en outre, ils se recourbent l’un de gauche à droite,

l’autre de droite â gauche ,
en suivant la courbure

du châssis
,
et en se rapprochant un peu, de sorte

qu’ils sont moins éloignés par le haut que par le

bas. Cette double courbure est très difficile â sai-

sir. Ces montans s’exécutent avec la râpe et le

couteau à deux mains
5
mais d’abord on doit avoir

fait un calibre avec lequel on vérifie souvent leurs

différens degrés d’inclinaison dans un sens ou

dans l’autre. Une petite pièce de bois, aussi large

que les montans, sculptée par devant en tête de

dauphin, est collée sur la tranche des traverses
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latérales
,

et semble continuer chaque montant

jusqu’à la traverse de devant. Le haut des mon-

tans est entaillé sur le côté d’une mortaise, de trois

pouces de long. Dans ces mortaises s’assemble une

traverse de trois pouces de large
,
courbée d’une

manière conforme au derrière du siège. La tranche

supérieure est de niveau avec la sommité des

montans
$
sur les uns et les autres on colle une

autre traverse ayant la forme d’un demi-cylindre

recourbé, dépassant les montans de quelques

lignes par chaque bout, ayant un diamètre plus

grand que leur épaisseur, et paraissant se ren-

verser un peu en arrière. Une mortaise, longue de

cinq pouces, est creusée dans le derrière du siège,

sur la tranche supérieure du châssis
;
une autre

mortaise de même longueur est creusée au milieu

de la tranche inférieure de la traverse qui s’as-

semble dans le haut des montans. Ces deux mor-

taises reçoivent les deux extrémités d’un panneau,

large de cinq à six pouces
,
et recourbé sur sa lar-

geur parallèlement à ia courbure du siège et à

celle des traverses du dossier. Pour terminer la

gondole, il ne s’agit plus que d’y adapter le cous-

sin qui doit recouvrir le siège
,
ce qui est l’affaire

du tapissier et non du menuisier.

Venons-en maintenant à quelques considéra-

tions générales qui serviront pour tout ce qu’il

nous reste à dire sur les sièges La grande diffi-
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culte en cette matière consiste à déterminer la

courbure des différentes pièces qui les composent.

Toutes ces courbures sont subordonnées à la

forme du châssis du siège; c’est là la courbe fon-

damentale à laquelle on coordonne toutes les

autres
;
je ne donnerai aucune méthode pour cela.

Il faut tracer des épures, faire des opérations

géométriques que je rendrais difficilement intel-

ligibles, même en employant beaucoup de place

et de figures
;
car, pour me bien faire comprendre,

il faudrait supposer à mes lecteurs des connais-

sances qui ne sont certainement le partage que

du plus petit nombre. Heureusement ils n’en ont

pas besoin. Ce n’est pas le menuisier, c’est le

dessinateur, l’architecte, le décorateur qui in-

ventent la forme des meubles. Ils la lui donnent

toute tracée.

Son affaire à lui est de faire des calibres ,
ainsi

que je l’ai déjà dit en parlant du tracé de l’ouvrage ;

et , dans le cas où il s’agit d’imiter un ouvrage

déjà fait
,

il s’évitera bien de la peine en em-

ployant une lame de plomb pour prendre ses

contours, ainsi que je l’ai déjà conseillé. Il faut

autant de calibres qu’il y a de couches différentes

à faire
;
on s’assure qu’on atteint le but en pré-

sentant souvent le calibre à l’ouvrage, et en voyant

s’ils concordent bien ensemble.

Quand les dossiers se renversent en arrière, il
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faut non seulement que les traverses soient cour-

bes sur leur longueur, mais encore qu’elles soient

évasées par le haut. Cette double courbure semble

difficile à obtenir
;

il n’en est rien
,
et on la trace

avec le même calibre. Après avoir tracé une pre-

mière ligne courbe sous la surface inférieure de

la pièce de bois dans laquelle on veut tailler

les traverses, on porte le calibre sur la surface

supérieure
,

et on trace une autre ligne courbe

,

parallèle à la première
,

mais un peu plus en

arrière
,
ce qui détermine l’évasement. Au reste ,

je ne doute pas que les pièces courbes des sièges

ne donnent lieu a de fréquentes applications du

procédé de M. îsaac Sargent
,

et que cette heu-

reuse importation ne nous fasse avoir nos sièges à

bien meilleur marché.

Souvent les panneaux, les inontans du dossier,

le chapeau ou petite traverse supérieure qu’on y
colle, sont ornés de moulures. Quand ces mou-

lures régnent sur des courbes bien prononcées,

les ouvriers ne croient pouvoir les exécuter

qu’avec la gouge
;

mais les moulures viennent

mal
,

se font lentement et sont presque toujours

irrégulières. Il vaudrait bien mieux
,
comme le

leur conseille M. Mallet
,
employer pour cela un

outil a fût très court. Les résultats seraient plus

prompts et bien préférables.

Ce n’est pas le menuisier qui garnit de coussins
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les chaises et les autres sièges. Néanmoins il faut

qu’il ne soit pas étranger à cet art
,
soit pour fa-

voriser le travail du tapissier
,

soit pour exécuter

la portion de ses propres travaux qui doit con-

courir avec le travail étranger.

Il y a deux manières de garnir les sièges d’étoffes

et de coussins : ou bien le coussin est adhérent

au siège, ou bien il est fixé sur un châssis mobile,

qu’on ôte et qu’on remet à volonté.Quand le coussin

doit être fixé après le siège
,
on cloue les extrémités

des sangles qui supportent le crin et les bords de

l’étoffe qui le recouvre sur la surface horizontale

d’une feuillure
,
profonde de deux lignes

,
qu’on a

poussée au pourtour extérieur du châssis du siège,

en enlevant son arête supérieure. Telle est la mé-

thode qu’il convient d’employer pour le dossier

comme pour le siège
;
avec cette différence que,

quand il s’agit du dossier, la feuillure est creusée

par devant
,
au pourtour intérieur du châssis

,
la

mode voulant que le coussin soit bordé par un

encadrement de bois. Dans ce dernier cas, quel-

ques ouvriers, pour diminuer leur peine, au lieu

de pousser les feuillures nécessaires, se contentent

de coller, sur la tranche intérieure des montais, un
petit liteau, moins large qu’ils ne sont épais, et

forment ainsi une feuillure artificielle. Il est aisé

de voir combien cette manière de procéder est

défectueuse et peu solide.
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îî y a cet avantage à mettre les coussins sur des

châssis mobiles
,
qu’on peut plus aisément les

enlever pour les battre et les nettoyer, et que si

on veut les renouveler on le peut sans endom-

mager le bois. D’ailleurs
,
dans les maisons opu-

lentes, on peut avoir des châssis de ce genre, garnis

de diverses étoffes
,

et varier â chaque saison la

couleur des ameublemens
,
quoique les bois soient

toujours les mêmes.

Ces châssis mobiles entrent juste dans l’ouver-

ture du siège et du dossier
;
néanmoins il faut

qu’il y ait assez de jeu quand le menuisier les con-

struit
,
pour que les châssis mobiles puissent

encore passer librement après que le tapissier a

rabattu et cloué tout autour l’étoffe de la garni-

ture.

Quant à la manière dont ces châssis mobiles

sont supportés
,

elle varie suivant qu’il s’agit de

celui du siège ou de celui du dossier. Dans le

premier cas ils reposent daus une profonde feuil-

lure
,
creusée intérieurement sur la surface des

traverses qui composent le châssis du siège. Quel-

quefois on remplace cette feuillure par des clefs

ou petites planchettes enfoncées â bois debout

dans les traverses, et saillantes en dehors d’environ

un demi-pouce. Ce moyen est moins solide
5
mais

quelquefois on les combine ensemble et on fait

des feuillures sur les traverses droites
,

tandis
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qu’on pose des clefs dans les traverses courbes. Ii

arrive aussi quelquefois (pour les gondoles, par

exemple
)
que les pieds de derrière, étant plus

épais que les traverses
,
forment en dedans une

saillie sur laquelle on creuse une feuillure qui

produit l’effet d’une clef très solide.

Les dossiers ne peuvent point porter de feuil-

lure semblable
;
mais

,
par derrière

,
on y fixe avec

des vis
,
des tourniquets en fer, ou en cuivre

,
qui

viennent s’engager dans des entailles creusées dans

les côtés du châssis mobile.

Quel que soit le système que l’on emploie
,
soit

qu’on fixe le coussin sur le siège lui-même
,
ou

qu’on fasse un châssis mobile
,

il ne faut jamais

oublier d’arrondir toutes les arêtes sur lesquelles

peuvent porter les sangles ou les étoffes
,

sans

quoi elles ne tarderaient pas à être coupées. Par

la même raison il faut encore abattre en pente,

en dedans
,
le dessus de la tranche des traverses,

afin que les sangles qu’elles supportent aillent en

s’abaissant un peu
,
de leur extrémité à leur mi-

lieu
,
et soient en outre plus élastiques.

Il faut remarquer aussi qu’on ne met presque

jamais de cousssin au dossier des chaises
,
quand

ce dossier est courbé. Il faut alors que les pièces

de bois qui le composent soient de belle qualité
,

bien veinées
,

si cette espèce de bois a des veines ,

dressées et polies avec soin.
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§. IV. Des Fauteuils et autres Sièges à bras .

Les considérations générales par lesquelles nous

avons terminé ce qui est relatif aux chaises
,
sim-

plifieront beaucoup tout le reste de ce chapitre.

Ainsi nous pourrions presque nous réduire à dire ,

en parlant des fauteuils
,
que ce sont des chaises

auxquelles on a ajouté des bras destinés à appuyer

les coudes et qu’on nomme quelquefois accoudoirs

ou accotoirs
,
en langage d’ouvrier.

Les bras du fauteuil
,

soit qu’on les compose

d’une seule pièce
,

soit qu’ils soient formés de

deux
,

s’assemblent par un bout a tenon et à

mortaise dans la traverse latérale du siège, et par

l’autre bout dans le montant du dossier. Il est

rare de voir des bras de fauteuil faits d’une seule

pièce
;

ils seraient trop peu solides
,
à cause de

la grande courbure qu’on serait obligé de leur

donner. Presque toujours on les fait de deux

pièces assemblées à tenon et a mortaise. Ces

pièces ,
dont l’une forme la partie verticale du

bras et dont l’autre, qu’on nomme console
,
forme

la partie horizontale
,
s’unissent en se recourbant

quelquefois a leur extrémité, suivant le caprice

de la mode. Il y a une manière très ingénieuse de

cacher leurs joints
,
en les ornant de moulures.

On recouvre de moulures toute la tranche d’une
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petite planchette, d’épaisseur convenable, et que

l’on faitrondeou carrée, suivant la coupe quepré-

sente le bras du fauteuil. On creuse au milieu de

cette planchette une entaille de même grandeur et

de même forme que la mortaise creusée sous l’extré-

mité de la console. Le tenon de la pièce verticale

passe par cette entaille et ensuite entre dans la

mortaise de la console
,
de sorte que la plan-

chette
,
prise entre ces deux pièces

,
paraît ne

faire qu’un avec elles. Il arrive souvent qu’on

emploie un procédé analogue pour orner de mou-
lures d’autres parties de la console, quand elle a

été arrondie à la râpe. On tourne un anneau en

bois dur, dont la surface extérieure porte la mou-

lure
,
on l’enfde et on le colle sur la console.

Il y a un moyen simple, commode, de faire le

bras d’une seule pièce, et qui maintenant est à la

mode. Les pieds de devant s’élèvent au-dessus

du siège, en montant vertical, jusqu’à la hauteur

que l’on donne à la partie verticale des bras des

fauteuils; ils sont taillés de même, et c’est avec

eux que l’on assemble le bras auquel on n’a eu à

donner que la forme d’une console.

Les dimensions des fauteuils ont beaucoup de

rapport avec celles des chaises
;
néanmoins, comme

la personne qui s’y asseoit est prise entre les bras
;

pour qu’elle soit plus à son aise, on fait le siège

un peu plus grand
,
et on lui donne jusqu’à vingt
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huit pouces de largeur sur vingt ou vingt-deux de

profondeur.

La dimension des bras et leur forme sont beau-*

coup plus arbitraires. Néanmoins, leur hauteur est

réglée d’une manière invariable
,
et il faut toujours

que la personne assise dans le fauteuil puisse y ap-

puyer ses bras commodément. Par la même raison,

on incline toujours un peu sur le devant ces bras

,

dont la longueur est d’environ onze pouces, et dont

la hauteur est ordinairement de neuf pouces au-

dessus du siège. Pour qu’on puisse s’asseoir plus

commodément
,

ils sont presque toujours plus

écartés sur le devant que sur le derrière.

Maintenant il est de mode de ne point garnir

d’étoffe les bras des fauteuils
,
et cela est beau-

coup plus élégant. (Voyez fig. 4*? 42 > 4^ de la

pi. IV.) Autrefois on faisait un petit coussin

sur la surface supérieure de la console. Sou-

vent on clouait tout simplement ce coussin sur

la console, qu’on aplatissait un peu en ce point,

si ailleurs elle était arrondie. Quand on avait

fixé les autres coussins sur des châssis mobiles

,

il fallait en faire autant pour celui -ci
5
alors on

entaillait la console de la longueur et de la lar-

geur du coussin. On coupait une petite pièce de

bois qui remplissait juste l’entaille
,
et sur laquelle

ou clouait le coussin. On fixait le tout sur les bras

du fauteuil avec une vis à bois
,
dont la tête fen-

19.11.
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due se cachait dans un creux pratiqué sous la con-

sole. La fig .
4i représente des bras qui sont du

ressort du tourneur.

Fauteuils de bureau. — Ils diffèrent des fau-

teuils ordinaires par le peu d’élévation de leur

dossier, qui revient en se prolongeant par les

côtés, de manière a servir aussi d’accotoirs. Quel-

ques mots suffiront pour bien faire connaître la

façon de les construire.

Le siège a la forme de celui des gondoles, il est

taillé en demi-ovale ou en demi-cercle
;
mais on

le fait un peu plus grand. Les pieds sont très

forts, surtout ceux de devant, qui se prolongent

de trois pouces au-dessus du siège. Ceux de derrière

s’élèvent aussi d’un demi-pied environ au-dessus du

siège
,
et forment les montans du dossier. Le dos-

sier, proprement dit
,

a, comme le derrière du

siège
,
la forme d’un demi-cercle, un peu évasé par

le haut. Il se compose de trois pièces
}
les deux

principales, épaisses d’un pouce, hautes de six,

courbées en quart de cercle, forment à elles

deux le demi-cercle complet. Leur longueur est

telle qu’elles se prolongent par côté presque jus-

qu’au niveau des pieds de devant. Elles sont as-

semblées à tenon et à mortaise l’une avec l’autre

par leur extrémité postérieure
5
leur extrémité de

devant est ornée de différentes manières
;

elle

forme le bout des accotoirs
,

et est tantôt re-
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courbée vers le bas en spirale, tantôt sculptée en

tête de lion ou de bélier. Ce dossier, demi-circu-

laire, qu’on est obligé de faire très épais afin qu'il

ait une solidité suffisante (la grande courbure* des

pièces qui le composent ayant obligé de couper le

fii du bois), est porté par derrière sur les pieds

postérieurs dont l’extrémité entre dans sa tranche

inférieure
5
par devant, il est soutenu par deux

montans courbes qui, après s’être assemblés à te-

non et mortaise dans les pieds de devant, au-

dessus des traverses du siège, vont en se contour-

nant s’enfoncer dans la tranche inférieure du dos-

sier, à six pouces environ de ses extrémités. Sur

la tranche supérieure de ce dossier demi circu-

laire
,
on fixe avec des clefs et de la colle la

troisième pièce qui le compose. Elle doit être pla-

cée en arrière au milieu du dossier, pour l’ex-

liausser en ce point, de façon que la partie des

deux pièces dont nous venons de parler, qu’elle

ne recouvre pas, forme les accotoirs. Cette troi-

sième pièce, haute de trois ou quatre pouces, est

courbée sur sa longueur comme les autres pièces

du dossier
5
par le bas elle est aussi épaisse qu’elles

5

mais
,
par le haut, elle s’amincit progressivement

et se rejette en arrière. A ses deux extrémités on

taille aussi sa tranche de façon à la réunir aux

deux accotoirs par une courbe insensible. Ordi-

nairement les pieds de devant ont été fai ts sur le
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tour, et on colle sur leur extrémité supérieure un

plateau d’un diamètre un peu plus grand, fait sur

le tour et orné de moulures. Par ce moyen
,
on

cache le bois debout, et de toutes parts on n’a-

perçoit que le bois de fil. On recouvre le siège de

ces fauteuils en basane ou en maroquin. Comme la

courbure de quelques parties force à les faire très

épaisses
,
on fait de même pour toutes les autres

,

afin qu’il n’y ait pas désaccord.

Des Bergères . — Ce sont de grands fauteuils

dont le siège est plus large et plus profond que

celui des fauteuils ordinaires. Il est aussi beaucoup

plus bas et supporte une forte toile bien tendue

sur laquelle on pose un épais coussin de peau

rempli de plumes et recouvert de velours ou de

quelque autre étoffe. Le dossier est plus incliné

en arrière et plus haut que celui des fauteuils.

L’ouverture qui existe entre les bras et les tra-

verses latérales du siège est fermée par deux pièces

d’étoffe qu’on y cloue, l’une en dehors
,
l’autre en

dedans. La fig. 4*2 représente une bergère à la

dernière mode.

Des Causeuses. — Ce sont de longues bergères

dont le siège a jusqu’à trois pieds de long et à

chaque extrémité desquelles on fait une espèce de

petit dossier un peu plus bas que le dossier du

fond.

Des Duchesses . Elles sont toujours de la même
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forme que les bergères et les causeuses
,
mais plus

longues du double que ces dernières.

§. Y . Des Sièges qui peuvent recevoir plusieurs

personnes.

En parlant des bergères, nous avons été amenés,

à la fin du précédent paragraphe, à dire un mot

des causeuses et des duchesses sur lesquelles plu-

sieurs personnes peuvent s’asseoir. Il y a un bien

grand nombre d’autres sièges semblables, à chacun

desquels une légère variation dans la forme, dans

la disposition des coussins
,

a suffi pour faire

donner un nom particulier. Je n’emploierai pas

une place précieuse à les énumérer toutes et à

passer successivement en revue les canapés, les

sofas, les veilleuses, les ottomanes, les paphos

,

les turquoises, les divans, etc. Quelques mots suffi*

ront pour chacune des espèces les plus essentielles.

Des Banquettes. — Elles diffèrent des autres

sièges dont nous parlerons bientôt, en ce qu’elles

n’ont ni dossiers ni accotoirs. Ce sont des tabou-

rets allongés de neuf à quinze pieds. Les montans

ou pieds des extrémités sont faits absolument

comme ceux des tabourets
;
mais les montans in-

termédiaires
,
sans faire aucune saillie extérieure-

ment, entrent à tenon dans la tranche de la tra-

verse qui règne sans interruption d’un bout h

l’autre, et le reste de l’épaisseur des pieds reçoit
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dans un enfourchement la partie intérieure de la

tranche de la traverse.

A raison de leur longueur, les traverses de de-

vantet de derrière pourraient aisément s’écarter et

déchirer l’étoffe
,
quand on s’asseoit sur les ban-

quettes
,

si elles n’étaient maintenues que par les

courtes traverses des deux extrémités
;
mais on

prévient cet écartement avec quelques autres tra-

verses
,
qu’on assemble à queue d’aronde dans la

tranche des deux premières
,
sans que leur extré-

mité soit apparente en dehors. Ces barres trans-

versales sont un peu creusées en dessus pour qu’on

les sente moins quand le poids du corps fait en-

foncer le coussin. Il faut aussi emporter leurs deux

arêtes supérieures
,
afin que l’étofFg ne risque pas

d’être coupée.

Les Canapés. — Ce sont des banquettes à dos-

sier et à bras. Les bras et le dossier sont sem-

blables à ceux des fauteuils
;
mais la longueur de

la traverse supérieure du dossier rend nécessaire

delà soutenir par plusieurs petits montans
,
placés

de dix-huit pouces en dix huit pouces
,

et qui

s’assemblent à tenon et à mortaise dans la tranche

supérieure de la traverse du bas, et dans la tranche

inférieure de la traverse du haut. Les pieds inter-

médiaires entre les pieds des quatre coins sont

sasemblés comme ceux des banquettes. La saillie

qui fait l’enfourchement en dedans des traverses »
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et qu’on coupe à un demi-pouce au-dessous de

leur tranche supérieure, sert à soutenir le châssis

mobile sur lequel est fixé le coussin. On n’a be-

soin de poser des clefs que dans les petites tra-

verses de chaque extrémité du siège.

Les Ottomanes .— Leur siège a surtout par der-

rière la forme d’un ovale allongé. Le dossier suit

cette courbe
;
mais il en a encore une autre. La

traverse qui le couronne est supportée par plu-

sieurs montans dont le plus long est au milieu. A
partir de ce point elle s’abaisse graduellement à

droite et à gauche jusqu’aux deux extrémités
;

la

elle tourne avec la traverse du siège en s’abaissant

toujours, et forme elle-même les' accotoirs qui,

diminuant de plus en plus de hauteur, finissent

par devant, à quelques pouces des extrémités,

par se trouver de niveau avec le siège. Ainsi le

fond de l’ottomane est courbé en demi-ovale, le

dossier est courbé en demi-ovale, la traverse su-

périeure du dossier s’abaisse de chaque côté en

formant un demi-ovale
;
les accotoirs sont la con-

tinuation de cette traverse
5
voilà ce qui caractérise

ce siège. Son dossier ne forme pas de châssis. Sa

traverse unique est supportée par des montans

qui
,
par l’autre extrémité

,
s’enfoncent dans la

traverse de derrière du siège. L’étoffe qui recouvre

le coussin est clouée dans une feuillure creusée

dans la tranche de chacune de ces deux traverses,
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de sorte qu’on 11’aperçoit pas d’autre bois que

celui du haut du dossier.

Les Veilleuses sont des espèces d’ottomanes

,

cintrées quelquefois seulement aux extrémités
5

cintrées aussi d’autres fois par derrière
, et dont le

dossier est quelquefois plus élevé par un bout que

par l’autre. Quand le dossier est également élevé

aux deux extrémités, elles prennent le nom de

veilleuses turques .

Les Divans sont des canapés recourbés en fer à

cheval, de sorte que les deux personnes assises

aux deux extrémités, se trouvent en face l’une de

l’autre.

Les courbes des diverses pièces de ces sièges

allongés se tracent par les procédés mécaniques

que nous avons indiqués à la fin de l’article con-

sacré aux gondoles. C’est pour eux surtout que le

procédé qui consiste à courber les bois amollis

dans l’eau bouillante, sans couper le fil, sera

extrêmement utile. Sans cela
,
toutes ces longues

traverses de dossier, composées de plusieurs

pièces , seront toujours fragiles et dispendieuses à

construire. Le plus souvent on les rallonge à sif-

flet, ou, quand elles sont portées sur les pieds, en

suivant la méthode que nous avons indiquée pour

les gondoles, et en employant les pieds comme
moyen de jonction
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CHAPITRE III.

DES LITS.

La mode s’est exercée sur ce meuble comme

sur tous les autres. Quelle différence du simple

grabat du laboureur, au lit à pans courbes, «à dos

renversé, orné de bronzes et de dorures, et fait

des bois les plus précieux, sur lequel repose le

! riche citadin. Néanmoins, les pièces qui le com-

posent sont les memes dans l’un et l’autre cas ;

deux traverses horizontales
,
qu’on appelle pans,

deux panneaux encadrés dans des traverses et des

monlans
,

voici ce qui constitue tous les lits,

excepté les lits à sangle, sur lesquels nous dirons

un mot en finissant. A l’égard des autres, toute la

différence consiste dans quelques variations de

forme
,
dans quelques ornemens de plus ou de

moins. Pour ne rien omettre nous diviserons ce

chapitre en quatre paragraphes, et nous traiterons

successivement des lits d'enfant ,
des lits à san-

gle
,
des armoires à lit.

§. I. Des lits ordinaires.

Faisant abstraction complète des modifications

commandées par la mode, je range dans cette
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classe tous ceux qui sont composés de deux pans

et de deux panneaux. Commençons par décrire

le plus simple ,
celui dont les pans et les panneaux

n’ont aucune courbure.

Les pans sont deux traverses de bois, horizon-

tales
,
longues d’environ six pieds

,
larges de trois

pouces, épaisses de deux, et finissant par un court

tenon à chaque extrémité.

Les panneaux
,
qu’à l’avenir nous appellerons

dossiers, sont plus composés. Ils sont formés de

deux parties différentes
,

le panneau proprement i

dit et l’encadrement. Le panneau ne diffère en

rien de tous ceux que nous avons eu jusqu’ici

occasion de décrire. Il s’assemble à rainure et à

languette dans l’encadrement. Celui-ci est com-

posé de deux montans au pied et de deux traverses

assemblés les uns dans les autres à tenon et à

mortaise. Les mortaises sont creusées dans les

montans. La traverse inférieure est assemblée

avec les montans
,

à neuf pouces environ au-

dessus de l’extrémité des pieds; la tranche supé-

rieure de l’autre traverse est
,
au contraire

,
de

niveau avec le haut des pieds. Maintenant il est à

la mode de couronner cet encadrement par un

rouleau horizontal : rien n’est plus aisé à faire.

On réserve à l’extrémité supérieure des montans

un tenon c}dindriqüe ou goujon
;

la tranche su- !

périeure de la traverse porte une rainure
;

il ne
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s’agit plus que de creuser dans le rouleau une

rainure qui reçoive la languette, et à chaque ex-

trémité de la rainure
,
un trou cylindrique qui

reçoit les goujons. La longueur des pans est tou-

jours à peu près la même
;
mais les dimensions

des dossiers varient suivant que les lits sont des-

tinés à contenir une ou deux personnes. Dans

le premier cas, ils ont au plus trois pieds de

large
5
on leur donne jusqu’à trois pieds et de demi

dans le second.

Les pans de lit sont
,
comme nous l’avons dit

,

terminés par des tenons qui entrent dans les mon-

tans du dossier, perpendiculairement à sa largeur.

Mais un pareil assemblage ne suffirait pas pour

prévenir l’écartement de ces deux pièces. On y

supplée avec quatre vis qui
,
après avoir traversé

par le bas chaque montant
,
s’enfoncent hori-

zontalement dans les pans. Pour les placer avec

exactitude on commence par percer le pied au

milieu de l’assemblage avec une mèche de cinq à

six lignes de diamètre. Ensuite on assemble le pan

dans le pied
,
on les fixe momentanément dans

cette situation par un moyen quelconque, et on

recommence à percer, à la profondeur de sept à

huit pouces au moins
,
avec la même mèche, en la

passant par le trou déjà fait à travers le pied. Il est

évident que, si l’on maintient la mèche dans une po-

sition bien horizontale, ce trou sera parfaitement
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parallèle à la longueur du pan. Cela fait
,
on retire le

tenon de la mortaise, et à trois pouces de Tarisse-

ment
,
on fait, perpendiculairement au trou et

à bois de travers
,

avec un petit bédane
,
uue

petite entaille de la longueur et de la largeur de

l’écrou de la vis. On fait cette entaille juste
,
assez

profonde
,
pour que le trou taraudé de cet écrou

,

qu’on y enfonce, se trouve précisément en face dn

trou percé dans le bois. On fait entrer la vis pour

voir si elle tourne aisément dans l’écrou et s’il

est bien placé. Toutes les opérations qui précè-

dent ont dû être faites avec assez d’exactitude

pour qu’il ne ballotte pas. Quand on s’est assuré

qu’elles ont été bien exécutées
,
on bouche l’entrée

de l’entaille avec un petit coin de bois. Cette en-

taille doit être faite sur la face interne du montant.

On ne met des vis qu’aux assemblages des pans
;

pour ceux des moutans et des traverses, il suffit

de simples chevilles.

Les lits sont rendus mobiles par des roulettes

qui tournent sur un axe, placé horizontalement

dans les deux montans d’une espèce de fourchette

en fer, qu’on appelle chappe. La tige de cette

fourchette se meut librement dans un tube de fer

vertical, par l’une des extrémités duquel elle entre,

tandis qu’elle est rivée sur l’autre. Le bout infé-

rieur de ce tube est soudé sur une platine percée

au centre d’un trou correspondant au trou du
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tube, et, en outre, de quatre petits trous à chacun

de ses angles. Pour mettre la roulette en place, on

fait, dans le bout du pied, un trou parallèle à sa

longueur, assez large et assez profond pour que le

tube de la roulette y puisse entrer librement
;

puis on attache le tout sous le pied avec quatre

vis placées dans les quatre trous de la platine. Il

vaut beaucoup mieux employer des vis que des

clous ,
comme on le fait trop souvent

;
elles ris-

quent moins de faire fendre le bois et tiennent

toujours mieux
,
quoiqu’elles s’enfoncent dans le

bois de bout. La roulette est faite ordinairement

en bois très dur et peu susceptible de se fendre.

On donne la préférence au gaïac
;
mais très sou-

vent on vend en place et sous le même nom des

roulettes d’amandier.

On a substitué avec avantage à ce genre de

roulettes celles dites à équerre. La boîte de celles-

ci est supportée par deux montans courbes, dis-

posés presque en forme de V et qui sont rivés

dans une traverse
,
qu’on fixe avec des vis par un

de ses bouts après le dossier ou chevet
,

et par

l’autre, après le pan, sous leur tranche inférieure.

Ces roulettes
,
plus grandes et plus fortes que les

premières
,
roulent et se retournent plus aisément,

en prenant garde que
,
dans leur mouvement

horizontal de rotation
,

elles ne puissent être gê-

nées par le pied du lit. Il faut pourtant observer

ii. i3
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que
,
lorsqu’on veut démonter les lits que nous

Venons de décrire
,

il faudrait
,
s’ils portaient des

roulettes à équerre
,
commencer par les dévisser

;

par conséquent elles conviennent mienx aux lits

à bateau
,
dont nous donnerons plus loin la des-

cription.

Les matelas, que l’on place entre les pans
,
peu-

vent y être soutenus de deux manières différen-

tes : la première est ancienne et peu usitée. Elle

consiste à faire entrer en entaille six ou sept barres

appelées goberges, qui, par les extrémités, sont de

niveau avec les pans et s’enfoncent un peu au

milieu. Au-dessous de ces barres on en place

deux autres beaucoup plus fortes
,
qu’on nomme

barres d’enfonçures
,

lesquelles entrent de neuf

lignes de profondeur et en entaille dans les tra-

verses inférieures des deux dossiers.

La seconde manière de soutenir les matelas

consiste à placer entre les pans un fond sanglé .

On donne ce nom à un châssis garni de sangles

qui s’entre-croisent mutuellement
,
celles qui sont

en travers passant alternativement par - dessus

et par-dessous celles qui sont en long. Ce châssis

est composé de quatre traverses, dont deux beau-

coup plus longues
5

le tout assemblé à tenon et à

mortaise. Une cinquième traverse
,
assemblée au

milieu de la longueur des plus glandes, maintient

leur écartement. Celle-ci est un peu creuse en
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dessus
,
pour que les sangles ne la touchent pas

,

meme quand elles viennent a fléchir. Les sangles

sont clouées sur la surface supérieure des quatre

premières traverses.

Les châssis sanglés sont soutenus eux-mêmes

entre les pans par des clefs ou tasseaux enfoncés

à bois de bout dans les pans
,
dans les traverses

du bas, et sailians d’un pouce en dehors. D’autres

fois 011 creuse
,
dans la tranche des pans et des

traverses, des feuillures profondes de six lignes, et

dont la surface horizontale supporte le châssis.

Des lits à c'olonnes . — Ces lits ne diffèrent

guère de ceux que je viens de décrire que par

deux colonnes qui ornent chaque chevet ou dos-

sier, parallèlement à ses montans. Ces colonnes

sont faites au tour, de la manière que j’ai indiquée

dans la première section. La base et le chapiteau

sont ordinairement en cuivre doré. Yoici mainte-

nant la manière de les fixer. Les traverses du chevet

sont plus longues que de coutume et débordent de

chaque côté les montans
,

qui entrent par leur

bout dans des mortaises creusées dans les tra-

verses. C’est entre les prolongemens de la traverse

du haut et de la traverse du bas qu’on fixe les

colonnes. Pour cela
,
après les avoir garnies de

leurs bases et de leurs chapiteaux, on les met

en place. Ces ornemens en cuivre portent de

petits trous à chaque angle
5

on fait passer par
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chacun de ces trous une petite vis qui s’enfonce

dans le bois des traverses. Il est prudent cependant

de ne pas s’en tenir là. Quelques menuisiers as-

semblent la colonne et la traverse inférieure
,

avec un cylindre en bois dur, d’un demi-pouce de

diamètre, qu’ils font pénétrer dans un trou percé

dans la tranche de la traverse et dans le centre de

la colonne. D’autres remplacent ce cylindre par

une longue vis à bois. L’emploi de cet ornement

11’occasionne d’ailleurs aucune autre espèce de

modification.

Lits à bateau . — On donne ce nom à un lit

dont les pans sont recourbés de bas en haut. C’est

maintenant la forme la plus élégante et la plus

à la mode, ce qui engage à donner quelques détails

sur sa construction.

Les pans sont une longue pièce de bois ayant

la forme d’un long parallélogramme -dont l’un des

côtés aurait été profondément entaillé en arc de

cercle. Chaque pan est formé de plusieurs pièces

assemblées à rainure et à languette. La première

est droite
,

les autres sont placées les unes à

droite, les autres à gauche; par une de leurs

extrémités elles sont de niveau avec la première;

mais l’autre est légèrement courbée, et de chaque

côté elles vont en diminuant de grandeur au mi-

lieu, et en se recourbant de manière à former l’arc

de cercle évidé. Le pan est terminé à ses extré-
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ordinairement plus épaisse que les autres
,
de

manière à former une plinthe
, saillante de deux

lignes et large ordinairement de trois pouces.

Quelquefois, néanmoins, on fait cette plinthe en

collant et rapportant une planche de cette dimen-

sion au bas du pan.

Le dossier de cette espèce de lit diffère entière-

ment de ceux des lits que nous avons décrits jus-

qu’à présent. La fig. 20 de la pl. ï du t. 11 repré-

sente ce dossier, vu de côté et assemblé avec l’ex-

trémité du pan. Il se compose, comme les autres,

de montans
,
de traverses et de panneaux

;
mais

tandis que, jusqu’à présent, le panneau s’assem-

blait dans la tranche du montant
,
ici il s’assemble

dans sa surface près du bord
,
et fait un angle droit

avec lui
,
comme on le voit dans la figure où une

double ligne ponctuée indique la tranche du pan-

neau. Le montant est arrondi d’abord par le bas en

plateau demi-circulaire. Cette partie, qu’on appelle

le pied
,
est surmontée du montant

,
proprement

dit
,

taillé en forme de parallélogramme
,
aussi

haut que l’extrémité du pan
,
orné par le bas d’une

plinthe pareille à celle du pan et collée sur le

montant. Au-dessus est une corniche rapportée

et surmontée à son tour d’une pièce recourbée

,

qu’on nomme le flasque et qui se rejette en ar-

rière en se contournant de diverses manières
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o

( Voyez Jîg. 28 etfig. 29 de la pL II du t. 11)
,
qui

varient du reste au gré du caprice de la mode. Le

panneau se compose de deux parties distinctes. La

première, droite, taillée en parallélogramme, s’as-

semble à rainure
,
à languette et à clefs dans les

deux montans, et s’élève depuis le bas de la plinthe

jusqu’au haut de la corniche. L’autre partie, com-

posée de plusieurs planches jointes ensemble à

rainures et à languettes
,
est courbée

,
et suit exac-

tementtoutes lessinuosités du flasque, avec lequel

elle s’assemble de la même manière. Cette partie

est ordinairement couronnée par un rouleau qui

s’assemble à tenon et à mortaise dans les deux

montans. Ce rouleau dispense quelquefois de faire

suivre au panneau tous les contours de la tranche

du flasque. On fait le panneau droit jusqu’à son

extrémité
5
mais en y adaptant le rouleau à rainure

et à languette
,
on le fait un peu plus gros et on

le recule un peu en arrière
,
de telle sorte que sa

courbure accompagne la courbure du flasque. Le

bas des panneaux porte par derrière une plinthe,

collée de même hauteur que celle des pans
5
mais

quelquefois
,
pour rendre le lit plus solide

,
011

substitue une traverse à la plinthe et à la partie

du panneau qu’elle recouvre. Cette traverse qui

,

par son épaisseur, forme saillie en dehors
,

s’as-

semble à tenon et à mortaise dans les montans.

Mais quel que soit le parti que l’on prenne à
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cet égard
,
on ne peut espérer aucune solidité si

les montans n’ont pas au moins un pouce et

demi d’épaisseur.

Les pans et les dossiers ou chevets de cette es-

pèce de lit sont assemblés par des vis
,
comme

ceux des autres lits
,
mais avec une modification

importante et qui ne permet pas d’apercevoir la

tète de la vis. Cette tête est logée dans une lon-

gue et profonde entaille, creusée dans la surface

intérieure du bateau
,

à six pouces de son extré-

mité
; à partir de cette entaille un trou horizon-

tal, dans lequel se meut la vis
,
va jusqu’au bout

du bateau et répond à un trou percé à la même
hauteur et suivant la même direction dans le

montant. C’est dans ce dernier trou que l’écrou

de la vis est logé. La Jig. 28 représente un lit à

pieds imitant des pâtes d’animaux : cette forme

est très élégante
,
mais très peu solide.

Des ciels de lit. — On donne ce nom à des es-

pèces de châssis qui soutiennent les rideaux au-

dessus des lits. Rien de plus varié que leurs formes
5

c’est la partie des lits qui est le plus souvent mo-
difiée par la mode et sur laquelle elle exerce le

plus d’empire. Celle qui maintenant est le plus

usitée est une espèce de couronne (j%. 3o )
qui va

en s’évasant vers le haut
,
et dont le contour cir-

culaire est orné d’un grand nombre de moulures.

Cette couronne est formée de plusieurs pièces de
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bois superposées et collées ensemble. Le bas est

creusé d’une feuillure circulaire dans laquelle on

cloue les draperies et les rideaux. Deux pièces de

bois
,
entaillées au milieu à demi-bois et assem- i

blées en croix
,
entrent par les bouts à tenon et

à mortaise dans le haut de la couronne. Au point

d’intersection est fixé, avec un écrou, un anneau

qui termine une tige à vis. C’est à l’aide de cet

anneau qu’on suspend la couronne. Quelquefois

on ne cloue que les rideaux seulement dans la

feuillure circulaire dont nous avons parlé, et l’on

passe les draperies dans plusieurs couronnes de

cuivre doré que porte la couronne qui forme le ciel

du lit (voyez fig. 3i). D’autres fois on enfonce

tout autour de la couronne, près-à-près, de petits

crochets de fer, dans lesquels on entre les rideaux

et les draperies au moyen d’œillets correspondant

aux crochets.

§. II. Lits d’enfans.

Iis ne diffèrent des autres que par leur petitesse.

Les berceaux
,
proprement dit

,
plus petits encore,

avaient pour pieds une traverse, dont la tranche,

cintrée par-dessous
,
permettait de leur imprimer

un mouvement d’oscillation. Comme ces berceaux

risquaient d’être renversés
,
on a imaginé

,
dans

ces derniers temps , de les suspendre par deux

piliers perpendiculaires
,
de sorte qu’il fût pos-
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sible de les faire vaciller sans danger, tout leur

poids étant dans le bas, tandis qu’ils sont suspen-

dus par leur bord supérieur. En partant de cette

idée on a fait des meubles très élégans. Les piliers
,

portés sur une forte traverse mobile sur des

roulettes ,
ont été taillés en colonnes et ornés de

sculptures variées. Le lit, fait d’abord en carré

long et composé de barreaux assemblés dans des

traverses comme les barreaux d’une échelle, a

fini par prendre la forme d’une corbeille. La car-

casse de cette corbeille
,

si on peut s’exprimer

ainsi, est formée d’abord d’une espèce de cein-

ture ovale qui porte les tourillons. Une traverse

cintrée
,
s’assemblant dans la tranche de cette

ceinture
,

se recourbe sous elle et va s’engager

dan5 ses deux extrémités au-dessous des tourillons.

L’intervalle de ces deux pièces est rempli par des

planchettes minces
,

flexibles
,

larges de deux

pouces au plus, espacées d’autant, qui s’assem-

blent dans la tranche inférieure de la ceinture et

vont s’unir en se recourbant à la tranche de la

traverse. (Voyez fig . 32.)

§. III. Des Lits à scuigles.

Un mot fera comprendre leur disposition. C’est

un très grand pliant
,
formé de deux châssis

,

longs de six pieds
, hauts de quatre, croisés en X

,

unis par des boulons en fer, et dont l’écartement
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est réglé par une suite de sangles sur lesquelles

on pose les matelas. Les traverses supérieures des

deux châssis sont saillantes et arrondies par un

bout en goujon. Une planche de deux pieds de

large porte deux montans saillans par le bas et

dans lesquels on a percé deux trous circulaires.

On fait entrer les bouts arrondis des châssis dans

ces trous, et la planche forme une espèce de dos-

sier, qu’on fixe en place avec une cheville qui

passe derrière les traverses et s’enfonce dans un

petit trou percé transversalement dans le bout

des goujons.

§. IY. Des Armoires à lit .

Les lits à sangles sont déplacés et disparaissenj

à volonté. Le meuble dont je vais m’occUper

remplit plus commodément encore le même objet;

il est peu connu en France
,
mais très usité en

Angleterre.

Qu’on se figure une armoire ordinaire
, à un

ou deux battans
,
haute de six pieds

,
large de

trois, profonde d’un et demi, et portée sur quatre

pieds, à six pouces au-dessus du sol. Une rainure

profonde d’un pouce est creusée sur tout le pour-

tour intérieur de cette armoire. Dans le bas, avec

de fortes charnières en fer
,
on fixe un châssis

sanglé
,
qu’on peut relever à volonté et appliquer

contre la feuillure , comme une seconde porte qui
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serait mobile de bas en haut. On peut le fixer

dans cette situation avec une traverse qui s’en-

gage par les deux bouts dans deux entailles laté-

rales, ou avec des crochets en fer adaptés au châs-

sis et entrant dans des pitons fixés au haut de

l’armoire. Le bout du châssis le plus éloigné des

charnières repose sur un pied, qu’on peut plier

aussi à volonté et appliquer contre le châssis. Je

n’ai pas besoin d’indiquer la manière de le faire

,

tous les menuisiers en inventeront vingt pour

une. Tous les soirs on abat le châssis-sanglé
;

il

I

supporte le matelas
,

le traversin. Le matin on

replie les pieds auxquels on peut donner si l’on

veut la forme des deux châssis d’un petit lit de

sangle croisés en X et fixés aux longues traverses

du grand châssis sanglé par deux de leurs bouts
$

011 soulève ce châssis avec le matelas qui se trouve

enfermé dans l’armoire
,
et personne ne peut se

douter qu’il y a un lit dans l’appartement.

CHAPITRE IV.

DES TABLES.

On donne le nom de table à toute espèce de

plateau, soutenu dans une position horizontale,

par des pieds ou des piliers. Il y en a de bien des
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espèces différentes
,
aux plus importantes des-

quelles nous consacrerons des paragraphes séparés.

§. I. Des Tables de cuisine.

Les tables de cuisine sont, sinon tout-à-fait les

plus simples, au moins les plus grossières. Elles

peuvent être définies par ce peu de mots : un pla-

teau épais supporté par quatre forts piliers. Ce

n’est presque pas autre chose qu’un large établi

de menuisier.

Le plateau des tables de cuisine est fait d’un

épais madrier de bois de hêtre ou de chêne. Dans

les pays ou le noyer abonde on l’emploie souvent

à cet usage. On choisit ces plateaux bien exempts

de fentes, de défauts, aussi secs que possible, et

s’ils ne le sont pas assez on tourne en dessus la

partie qui était la plus rapprochée du cœur de

l’arbre. Les ouvriers prétendent que dans ce cas le

bois travaille moins
5

je crois cette raison très

mauvaise, mais il y en a une bonne qui doit faire

adopter cette pratique
,
c’est que ce côté du pla-

teau est toujours le plus dur. On a soin de don-

ner toujours à ces madriers une épaisseur suffi-

sante, parce qu’on a quelquefois besoin de les

dresser de nouveau quand on les a creusés en dif-

férentes parties en hachant ou coupant de la

viande.

Les pieds de la table de cuisine doivent être
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aussi très forts
5
on leur donne de trois à quatre

pouces de largeur sur deux pouces et demi h trois

d’épaisseur. On les assemble dans le dessous du

plateau, à tenon et à queue a’aronde, ou au moyen
d’un assemblage double

,
ce qui est encore plus so-

lide. Mais, dans tous les cas
,
il convient de ne pas

percer la table d’outre en outre, et de ne creuser les

mortaises que dans une partie de l’épaisseur, afin

que sur la table on ne voie pas le bois debout des

piliers couper le bois de fil du plateau.

Par le bas
,

les pieds sont réunis deux à deux

par deux traverses, qui s’assemblent h deux pouces

au-dessus du sol
;
et une troisième traverse, per-

pendiculaire aux deux premières
,

les réunit en-

semble en pénétrant dans leur tranche : ces trois

traverses ainsi jointes forment ce qu’on appelle

une entretoise.

Ce genre de pieds est souvent employé pour

des tables plus élégantes que des tables de cui-

sine
j
mais

,
dans ce cas, on les fait moins massifs

,

et ordinairement on les amincit par le bas. L’en-

tretoise est aussi supprimée
,
et l’on obtient pres-

que autant de solidité avec beaucoup plus d’élé-

gance en réunissant le haut des quatre pieds par

f quatre traverses assemblées à tenon et a mortaise,

et dont la tranche de dessus est de niveau avec

) le bout supérieur des pieds. Souvent on arrondit

sur le tour ces pieds en cylindre qui
,
par le bas

,

h. 4
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diminue de diamètre
,
et on les orne de moulures

circulaires
5
mais toujours et dans tous les cas on

a soin de réserver au haut des pieds une tête a

quatre faces planes, afin qu’on puisse y assembler

plus commodément les traverses dont nous ve-

nons de parler.

§. ÎI. Des Tables à manger ordinaires .

Le plateau des tables à manger est ordinaire-

ment en bois léger et formé de plusieurs planches

assemblées par la tranche, à rainure et à lan-

guette
,
en forme de parallélogramme. Quand elles

sont grandes, on doit en outre faire entrer leurs

extrémités dans une emboîture en chêne. Le plus

souvent ces tables ont une forme rectangulaire
j

quelquefois on leur donne la forme d’un fer a

cheval, ce qui est commode lorsque les convives

sont nombreux, parce que Fou fait alors le service

en se plaçant dans la courbure et qu’on ne gêne

personne. La grandeur de la table est réglée ordi-

nairement par le nombre de personnes qu’on veut

y faire asseoir
5
dans ce cas il faut calculer à rai-

son de deux pieds par couvert.

Ces tables sont portées sur des pieds de dif-

férentes espèces. Quand la table est grande il faut

nécessairement recourir à des tréteaux. On donne

ce nom à une solive soutenue à chacun de ses

bouts par deux montans qui entrent chacun dans
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une mortaise. Par le bas ils sont écartés beaucoup

plus que par le haut, ce qui est indispensable

pour la solidité. On les maintient dans cet écar-

tement avec une traverse qui entre à tenon dans

leur tranche à deux pouces au-dessus du sol.

Quand les tables sont plus petites on peut se

servir de pieds plians. Le pied pliant, le plus

usité et le plus simple, est formé de deux châssis,

croisés ensemble comme ceux d’un lit à sangles,

et dont l’écartement est réglé par un crochet en

fer, ou même tout simplement par une corde
,
qui

retient à une certaine distance l’une de l’autre les

deux traverses supérieures.

Il y a une autre espèce de pieds plians
,
plus

compliquée mais plus solide, et que je crois de-

voir décrire. Imaginez quatre châssis carrés», de la

hauteur convenable et unis entre eux par des’

charnières en fer
;
supposez en outre que les deux

traverses des deux châssis latéraux soient sciées en

deux, et que leurs deux moitiés soient réunies

ensemble par d’autres charnières
;

si ces char-

nières ont été disposées et tournées comme il

convient, il en résultera que les châssis latéraux

pourront rentrer en dedans, que leurs moitiés

commençant par former entre elles un angle

rentrant, finiront par se joindre et s’appliquer

l’une sur l’autre
;
qu’alors les deux autres châssis

seront très rapprochés l’un de l’autre et séparés
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seulement par l’épaisseur des châssis brisés. Dans

cette position
,

le pied tiendra très peu de place

et pourra facilement y être maintenu à l’aide

d’un très court crochet en fer fixé sur la face in-

térieure de l’un des châssis entiers et qui s’enga-

gera dans un piton placé sur îa face opposée de

l’autre châssis
;
il ne sera pas plus difficile de te-

nir le pied ouvert et les châssis écartés. Pour cela

il suffira de maintenir en ligne droite les deux

moitiés de chaque châssis brisé. C’est à quoi on

parviendra sans peine en fixant un crochet un

peu long sur la face intérieure de l’une des moi-

tiés et un piton sur l’autre moitié. Quand le

crochet sera engagé dans le piton
,
sa rigidité ne

permettra plus h la charnière de fléchir. Ce pied

est très solide.

§. III. Des Tables à rallonges.

On a cherché plusieurs moyens de rallonger les

tables
,
afin que la même puisse servir, quoiqu’on

ait un nombre différent de convives. Le procédé

le plus simple est celui des rallonges. On donne

ce nom à un parallélogramme en planches , ou

autre petite table aussi longue que la première est

large et qu’on fixe momentanément aux deux ex-

trémités de celle-ci. Chaque rallonge est clouée

sur deux traverses perpendiculaires à sa longueur

et plus longues au moins d’un pied que la rallonge
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n’est large. Elles forment, par conséquent, saillie

d’un côté. Sous la grande table on cloue deux ou

plusieurs pièces de fer ou de bois entaillées d’une

ouverture carrée qui affleure le dessous de la

table. C’est dans ces ouvertures qu’on fait entrer

les traverses et c’est là ce qui maintient en place

les rallonges, qu’on ôte ou qu’on remet en les tirant

ou en les poussant horizontalement. Quelquefois
,

quand la table est à emboîture, on fait Femboîture

plus épaisse par-dessous la table, et dans cet excé-

dant d’épaisseur on taille des mortaises
,
dans les-

quelles on fait glisser les rallonges. Dans ce cas

aussi on creuse des mortaises horizontales dans la

tranche de remboîture, près du dessus de la table
;

ces mortaises reçoivent des clefs fixées au point

correspondant dans la tranche des rallonges.

Quelquefois
,
indépendamment des rallonges que

l’on met aux deux bouts de la table
,
on en met

d’autres par côté
,
ce qui

,
néanmoins

,
n’est pas

aussi usité.

§. 1Y. Des Tables à coulisses.

C’est une autre espèce de table
,
de longueur

variable
,
plus moderne

,
moins simple que les

tables à rallonges
,
mais infiniment plus élégante.

Elle est aussi plus solide, car les rallonges finis-

sent presque toujours par pencher à leur extré-

mité. Les tables à coulisses sont rondes; un mé-
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canisme bien simple
,
caché sous la table, permet

de les rallonger par le milieu, et alors elles devien-

nent ovales. Destinées d’abord à ne servir qu’à

six ou huit personnes
,

elles peuvent s’agrandir

assez pour en recevoir vingt etméme vingt-quatre.

Commençons par décrire la plus petite et la

plus simple de ces tables. La pièce essentielle est

le pied. Il se divise en deux parties qui
,
vues sé-

parément
,
seraient chacune assez semblables à la

moitié d’un pied de table
,
formé par quatre

montans réunis dans le haut par quatre traverses ,

dont les deux plus grandes auraient été coupées

en deux dans le milieu de leur longueur. Mais

,

en les examinant de près et l’une à côté de l’autre

,

on remarque quelques différences importantes.

Décrivons la première partie : deux montans à

roulettes cylindriques
,
dans les trois quarts au

moins de leur longueur et à quatre faces par le

haut
,
sont réunies là par une traverse ordinaire,

qui s’y assemble à tenon et à mortaise. Deux au-

tres traverses sont assemblées
,
chacune par un

bout
,
aussi à tenon et à mortaise

,
l’une dans un

montant
,
l’autre dans l’autre

,
de façon à être

parallèles entre elles et à faire un angle droit avec

la première. La surface interne de ces deux tra-

verses
,
qu’on appelle traverses à coulisse de la

première partie
,

est creusée dans toute sa lon-

gueur d’une rainure jffius large au fond qu’à son
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entrée et telle qu’il la faudrait pour qu’on pût

y faire glisser d’un bout à l’autre un tenon en

queue d’aronde.

La seconde partie des pieds est plus compliquée.

Il faut d’abord remarquer qu’elle est un peu plus

étroite que la première
, ce qui permet de la faire

glisser entre les traverses à coulisses que nous ve-

nons de décrire. Elle se compose d’une première

traverse, assemblée dans deux montans sembla-

bles à ceux de la première partie
;
d’une seconde

et d’une troisième traverse
,
assemblées dans ces

mêmes montans
,
parallèlement entre elles

,
mais

en formant un angle droit avec la première
5
d’une

quatrième traverse, assemblée à angle droit par les

deux bouts dans l’extrémité de la troisième et de

la seconde
,
parallèlement à la première

,
de sorte

que ces quatre traverses forment le parallélo-

gramme complet. La quatrième traverse est sou-

tenue dans le milieu de sa longueur par un troi-

sième montant semblable aux autres, mobile, aussi

sur une roulette, et dans la tête duquel elle entre

en enfourchement. Sur la surface extérieure des

seconde et troisième traverses on a taillé un tenon

en queue d’aronde
,
saillant et se prolongeant sur

! toute la longueur de cette surface. Ce tenon entre

! dans la rainure creusée dans la face interne des

‘ traverses à coulisses de la première partie du pied
,

de telle sorte que ces deux pièces peuvent glisser
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l’une dans l’autre
,
et

,
quand on ie veut

, doubler

presque la longueur du pied, en se développant. On
sent néanmoins que si l’on tirait trop

,
les deux piè-

ces viendraient à se séparer brusquement, et la pre-

mière, qui n’a que deux pieds, tomberait sur ses

traverses à coulisses
,
qui pourraient bien se rom-

pre. Il y a heureusement un moyen facile de préve-

nir cet inconvénient. Au fond de la rainure des ta-

blettes à coulisse de la première pièce on creuse

une autre rainure
,
large de trois lignes

,
profonde

de cinq
,
qui va depuis ie montant jusqu’à un

pouce de l’autre extrémité de la traverse. Là elle

s’arrête et ie bois est plein au fond de la rainure

en queue d’aronde. Dans les traverses à coulisses

de la seconde pièce
,

à leur extrémité la plus

éloignée des montans
,
on enfonce un petit boulon

en fer, qui forme une saillie de quatre lignes au

milieu du tenon
, et s’enfonce dans la petite rainure

creusée au fond de la rainure à queue d’aronde.

Ce boulon glisse librement dans cette rainure 5.

mais
,
comme elle cesse à un pouce de l’extrémité,

il rencontre là le bois plein et forme un point

d’arrêt qui ne permet pas aux deux pièces de se

séparer, à moins qu’on ne le veuille, et qu’on ne

commence par retirer le boulon
,
ou

,
pour mieux

dire
,
les boulons

,
car il y en a un pour chaque

coulisse. LaJig . 21 représente la coupe des deux

traverses glissant l’une dans l’autre et du boulon.
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Passons maintenant à la construction du pla-

teau. Pour le faire, on commence par rentrer Tune

dans l’autre les deux pièces du pied et on recouvre

le petit parallélogramme qu’ils forment ainsi, avec

deux plateaux demi-circulaires
,
composant un

plateau rond par leur réunion. II| portent sur la

tranche qui forme le diamètre
, l’un une rainure

,

l’autre une languette, qui s’emboîtent mutuelle-

ment. Mais on ne les colle pas ensemble, car il

faut bien que ces deux demi-plateaux puissent se

séparer quand on tire les coulisses du pied. On
les fait ordinairement en beau bois

,
en noyer, en

merisier et meme en acajou. Quand on tire les

pieds, ces deux demi-plateaux s’éloignent l’un de

l’autre et laissent un intervalle entre eux. On
remplit cet intervalle avec des planches en sapin

,

d’une longueur égale au diamètre des plateaux
j

elles reposent sur les traverses à coulisses
,
par*

chacune de leurs extrémités
,

et
,
pour qu’elles

joignent mieux entre elles
,
on taille sur une de

leurs tranches une rainure
,
sur l’autre une lan-

guette. Le nombre de ces planches varie suivant

qu’on sépare plus ou moins les deux pièces du

plateau. Quelques menuisiers se dispensent de

mettre a la seconde partie du pied le troisième

montant dont nous avons parlé. Ils ont grande-

ment tort
,

car, faute de cette précaution
,

la

table n’étant plus soutenue par le milieu
?

les
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traverses à coulisses peuvent plier et se rompre

lorsqu’elles sont tirées et que le plateau est chargé

de divers objets.

Celte première table n’a que trois pieds environ

de largeur sur cinq ou six pieds de long dans son

plus grand développement
;
mais on en construit

,

d’après le même système
,
qui ont quatre pieds de

large et neuf de long. Il suffit pour cela de mul-

tiplier le nombre des coulisses rentrantes les unes

dans les autres. Comme on est obligé de les faire

toutes assez courtes
,
pour qu'elles puissent ren-

trer sous la table
,
on est forcé

,
dans ce cas, d’en

faire sept de chaque côté au lieu de deux.

Ces coulisses ne sont pas non plus faites entiè-

rement comme les autres. D’abord
, à l’exception

des deux qui sont à chaque extrémité
,
assem-

blées avec les pieds
,
elles sont creusées en rainure

sur l’une de leurs faces
,
et taillées en tenon à

queue d’aronde sur l’autre
5

laJig. 22 donne leur

coupe transversale. La traverse qui porte le mon-

tant du milieu n’est pas assemblée avec les mon-

tons de l’une des extrémités
,
par l’intermédiaire

de deux traverses à coulisses
;
mais bien à l’aide

de deux autres traverses à coulisses, qui glissent

entre les deux premières. Enfin
,
pour que le

châssis qui supporte le panneau 11’aille pas trop

en diminuant de largeur vers le centre
,
on change

un peu la disposition des coulisses. Tous les tenons
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ne sont pas creusés sur la face interne des cou-

lisses
,
ni toutes les rainures sur leur face externe.

Au contraire
,
d’un côté de la table

,
toutes les

rainures sont creusées sur la face interne des

coulisses
,
et tous les tenons sont taillés sur la

face externe
5
tandis que

,
de l’autre côté, tous les

tenons sont taillés sur la face interne, et toutes les

rainures sur la face externe. Il en résulte que les

longs côtés du châssis parallélogrammique
,
formés

par cet assemblage de coulisses
,
sont un peuobli

ques. On fait toutes ces coulisses en chêne ou

en hêtre, et il est prudent de faire porter sur deux

montans la traverse du milieu.

§. V- Tables à plateau brisé .

Les tables de ce genre sont ordinairement ron-

des
$
pour qu’elles tiennent moins de place et

qu’on puisse les appliquer contre la muraille du

salon ,
après s’en être servi pour le repas, on fait

en sorte que le quart environ du plateau qui dé-

borde les pieds de chaque côté
,
puisse se rabattre

et tomber verticalement. Pour obtenir cet effet,

ou divise le plateau en trois parties. Celle du mi-

lieu a la forme d’un long parallélogramme, arrondi

par les deux bouts. La largeur de cette pièce fait

presque à elle seule la moitié de la largeur totale

du plateau. Elle est taillée en languette sur cha-

cune de ses plus longues tranches. Les deux autres
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pièces placées de chaque côté do celle-là complet-

tent avec elle le plan circulaire
;
sur leur tranche

droite elles sont creusées par des rainures dans

lesquelles doivent entrer très librement les lan-

guettes de la pièce intermédiaire. Ces trois pièces

sont unies entre elles par des charnières fixées

sous la table
j

il en résulte que les deux pièces la-

térales peuvent retomber à droite et à gauche et

s'appliquer contre ses montans
5

le pied de la

table est formé de quatre montans unis dans le

haut par quatre traverses
5
le châssis

,
en forme de

parallélogramme, que forme ces traverses, doit

être un peu moins large que la pièce intermé-

diaire du plateau. Pour soutenir les pièces laté-

rales à la hauteur de cette dernière
,
on se sert de

coulisseaux . On donne ce nom à de petites trin-

gles en bois dur, dont la longueur est un peu

moins grande que la largeur de la partie fixe du

plateau. Ces coulisseaux glissent dans une entaille

pratiquée dans les longues traverses du pied
,
et

touchent le dessous du plateau
5
on en met un de

chaque côté
5
quand iis sont enfoncés tout-à-fait

,

ils n’empêchent pas les pièces latérales de s’abattre
;

mais quand on les tire à moitié, ils forment une

saillie horizontale qui contient ces mêmes pièces.

Une cheville enfoncée perpendiculairement der-

rière la planche ,
dans l’épaisseur des coulisseaux,

et saillante par dessous
,
rencontre un point d’ar-
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rêt dans les traverses
,

et empêche qu’en tirant

trop fort les coulisseaux on ne les fasse sortir en-

tièrement. Même lorsqu’ils sont enfoncés entière-

ment ils forment en avant de la traverse une pe-

tite saillie ornée de moulures
,
et dont on se sert

pour les prendre
;
mais, cette saillie n’empêche pas

les parties brisées de s’abattre, parce que la partie

fixe avance encore un peu plus que cette saillie

du coulisseau. On ne peut pas faire ainsi de

grandes tables.

§. VI. Tables à plateau tournant et brisé.

M. Sébastien Lenormand
,
que j’ai déjà cité

comme un des hommes qui rendent le plus de

services à l’industrie, donna autrefois, dans les

Annales des arts et manufactures, une description

détaillée de cette espèce de table inventée par un

menuisier de Toulouse. C’est d’après lui que nous

allons faire connaître ce meuble, devenu depuis ce

temps très commun.

Ces tables diffèrent des tables ordinaires par

leur dessus
,
qui est double et composé de deux

parties d’égale grandeur qui se rabattent l’une sur

l’autre quand la table est fermée. Elles sont unies

entre elles par des charnières qui permettent de

les déployer ou de les ouvrir comme un livre en

les mettant de niveau ensemble
,
ou de les replier

face contre face. Chacune d’elles est d’égale gran-

1

5

11.
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deur et a la forme d’un parallélogramme allongé.

Le pied qui les supporte a la meme formé que

celui des tables que nous venons de décrire
5
mais

sur la face intérieure de ces traverses et tout près

du bas, on creuse une rainure dans laquelle s’as-

semble un panneau qui fait de la partie supérieure

de ce pied une espèce de case ou de boîte sans

couvercle. On place dans cet enfoncement les

couteaux et les serviettes, quand on veut faire

une table à manger; les boîtes et les cartes, quand

on veut faire ainsi une table de jeu. Le châssis

qui forme cette table est un peu moins large

qu’une moitié du dessus de table. Lorsque les

deux moitiés sont déployées
,

toutes les deux

mises en travers portent sur le châssis, dont la

longueur doit, par suite, être presque égale au

double de la largeur d’une de ces moitiés. Une de

ces deux moitiés est fixée après les pieds par un

pivot, qui permet aux deux dessus de tourner et

de se placer tantôt parallèlement
,
tantôt trans-

versalement à la longueur du châssis. Quand iis

sont tournés parallèlement â la longueur, un seul

suffit pour recouvrir la case du châssis
;
mais

quand ils sont tournés transversalement, il faut

les déployer pour que la totalité de la case soit

recouverte. La Jig.
cj7ù représente cette table ou-

verte. Quand ôn veut appliquer ce système à une

table h manger, on fait chacun des dessus assez
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grand pour que six personnes puissent s’y asseoir,

une étant à chaque bout et deux à chacun des

côtés. Quand les dessus sont déployés, la table se

trouve assez grande pour dix ou douze couverts.

Après le repas, on la ramène à ses premières di-

mensions, afin qu’elle tienne moins de place.

La seule difficulté que présente la construction

de cette table consiste à placer le pivot de manière

que les bords de la table fassent une saillie égale

de chaque côté du châssis
,
soit qu’elle soit ou-

verte ou ployée. Voici, pour atteindre ce but,

un moyen facile, qui donne géométriquement le

point où doit être placé le pivot.

Supposons que le dessus soit entièrement con-

struit, que les charnières soient posées, qu’il ne

reste plus enfin qu’à lui donner le dernier poli.

On le déploie et on le place sur l’établi en tour-

nant en l’air la partie qui forme le dessous
,
quand

il est ainsi ouvert. Nous supposons aussi que le

pied est terminé. On le prend
,
on l’applique sur

la moitié du plateau qui doit recevoir le pivot, en

tenant les montans en l’air et le châssis formé par

les traverses
,
appuyé sur la surface de ce plateau.

On a soin que le châssis
,
qui ne porte alors que

sur une seule moitié du dessus
,

soit placé bien

convenablement et de telle sorte
,
que ses bords

le dépassent également de chaque côté
5
alors avec

la pointe à tracer, ou mieux encore avec un
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crayon
,
on marque en a b c d (Jig . i5 ) îes points

correspondant à chacun des angles du châssis.

Cette première opération terminée
,
on change le

cadre de place
,
et on le présente dans la position

où il doit être lorsque la table est ouverte
,
c’est-à 1

dire, qu’il doit reposer moitié sur l’un et moitié sur

l’autre dessus. On a soin de le placer de manière

que la saillie des bords du plateau soit égale de

chaque côté ,
et que le châssis ne soit pas plus

rapproché d’un bord que de l’autre. On marque

pareillement dans cette position en a' b ' c' cl' les

points correspondant aux angles du châssis
5
ces

points doivent être marqués par des lignes très

légères et qu’on puisse facilement effacer, car l’un

des plateaux sur lesquels on trace ainsi formera le

dessus de la table quand elle sera repliée.

Tout ce préalable rempli, on ôte le pied, on

prend une ouverture de compas à volonté
,
mais

aussi grande que le permet l’étendue de la table,

et des points a a' on décrit deux arcs de cercle

qui se coupent en un pointf
On trace la ligne e f avec autant d’exactitude

qu’on le peut
5
le pivot doit se trouver dans cette

ligne. On fait la même opération des points b et
;

on détermine par ce moyen îes deux points g et h,

on tire la ligne g h
,
et le point l où cette ligne

coupe efest celui où doit être placé le pivot
5
on

marque bien exactement le point l

,

et avant de
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faire le trou
,
on vérifie si l’opération a été bien

faite, ou bien si par quelque négligence on n’au-

rait pas mal opéré. Pour cela on pose une des

pointes du compas sur le point Z; on prend la

distance / a

;

elle doit être exactement la même

que la distance l a . La distance l b doit être la

même que celle Z b '

; la distance Z c la même que

celle Z c'

;

et enfin
,
la distance Z d la même queld\

Si ces distances ne sont pas rigoureusement exactes,

il faut rectifier ou les recommencer. L’erreur 11e

peut provenir que de quelques fautes dans l’exé-

cution : lorsqu’on se sera assuré, par cette vérifica-

tion
,
de l’exactitude du tracé, on fera le trou

,
on

placera le pivot, et le dessus ira parfaitement dans

les deux sens.

Ce pivot est un boulon à vis dont la tçte plate

entre dans une entaille creusée dans le dessus de

la table et recouverte d’une petite pièce rapportée

à bois de fil
5

la queue du boulon passe dans une

épaisse traverse assemblée horizontalement à l’en-

droit convenable entre les deux longues traverses

du châssis, de façon que sa face supérieure soit de

niveau avec leurs tranches supérieures
5
un écrou

à oreilles serre la vis par-dessous la traverse
,
et

l’empêche de sortir sans néanmoins gêner le mou-^

vement.

D’après ce système on fait des tables à triple

brisure
,
ou dont le dessus est formé de trois pla
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îeaux qui se rabattent l’un sur l’autre
,
de sorte que

îa grandeur de la table varie des deux tiers
,
sui-

vant qu’elle est pliée ou dépliée. Lafigure 24 in*»

dique la manière dont ce dessus est divisé; le

panneau marqué a b est toujours dessous: le pan-

neau b e se replie sur celui-là
,
de droite à gauche,

et le panneau éfy'retombe sur le panneau b e

,

de

gauche à droite. Le parallélogramme ponctué in-

dique la forme du châssis et la position du pan-

neau de dessous quand la table est pliée. O11

n’éprouve dans ce cas aucune difficulté pour finir

le pivot; il est toujours placé au point o
, à l’en-

droit où la tranche du plateau de dessous coupe

la tranche d’une des plus longues traverses. On
recule un peu le pivot à droite de la quantité dont

le plateau déborde le châssis, et on fait très petite

la tête du boulon
,
qui

,
dans ce cas, s’enfonce par

son autre- extrémité dans la tranche de la tra-

verse.

§. YII. Des Consoles .

On donne ce nom à de petites tables en forme

de carré long, dont le dessus est formé par un

plateau de marbre : on les destine à être mises

entre deux croisées
,
au-dessous d’une glace. Or-

dinairement elles sont ornées très richement. Sou-

vent le plateau repose sur un entablement soutenu

par derrière par deux piliers carrés
,

et par de-
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vaut par deux* colonnes élégantes, qui reposent à

leur tour sur un piédestal formant tablette entre

les colonnes.

§. VIII. Des Tricoteuses .

C’est encore une création nouvelle de la mode

On donne ce nom à une élégante petite table, dont

le dessus, long au plus de deux pieds ,^est ovale ou

carré. Le dessus est garni d’un rebord évasé
,
haut

de deux pouces
,
qui lui donne à peu près la forme

d’une corbeille
5

il est porté par deux montans
r

formés chacun d’une planche chantournée et di-

visée en bas en deux pieds. Ces deux montans

sont réunis par deux traverses
,
dont l’une placée

au milieu de leur hauteur est évidée en gouttière.

Les tricoteuses ont souvent un très petit tiroir.

§, IX. Tables rondes à un pied.

Ces élégans monopodes
,
chargés de porcelai-

nes, forment un des plus riches orneinens d’un

beau salon.

Sur un patin triangulaire s’élève une forte co-

lonne sur laquelle on a cloué une traverse
,
à la-

quelle on a fixé de la meme manière plusieurs

planches de bois commun taillées en plateau cir-

culaire. Ce grossier plateau porte une table ronde

en marbre
,
qui est assujettie par son propre poids

Quelquefois le patin est mobile sur des roulettes.
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On peut à volonté changer ces tables en tables

à jouer et en tables à écrire. Pour cela
,
on fait un

autre plateau rond
,
juste aussi grand que celui de

marbre. D'un côté on fixe un tapis vert ,
de l’autre

un maroquin noir orné de vignettes dorées, comme
nous le verrons plus bas

,
et on adapte autour du

plateau un rebord en bois mince, faisant sur chaque

face une saillie de deux lignes. On pose ce plateau

sur le marbre tantôt d’un côté, tantôt de l’autre,

suivant le besoin
,
et le rebord en bois l’empëche

de glisser.

Ce serait ici le lieu de parler de certaines tables

à écrire et de quelques tables de toilette
5
mais

comme les tables h écrire ont très souvent des ti-

roirs
,
dés casiers et autres accessoires dont je

n’ai pas encore parlé
5
comme beaucoup de tables

de toilette ne sont composées que de pieds suppor-

tant une espèce de cassette dans laquelle sont lo-

gés les flacons et autres objets de ce genre
,
je crois

devoir renvoyer tous ces articles au dernier cha-

pitre de cette section
,
où leur description sera

mieux placée et plus aisément comprise.
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CHAPITRE Y.

DES JEUX ET DES T A.BLES A JOUEE,

§, I. Du Billard .

Contre mon habitude je commence ce chapitre

par l’ouvrage réputé le plus difficile. Un billard

bien fait a été long- temps regardé comme le chef-

d’œuvre d’un menuisier. Autrefois, très peu d’entre

eux, même parmi les plus habiles, osaient en

entreprendre l’exécution. On s’était laissé persua-

der qu’il y avait dans sa construction quelque

chose d’occulte
,
quelque procédé secret ; on ne

se doutait pas que toute la difficulté consistait à

choisir des bois bien droits, bien de fil
5
à em-

ployer une grande exactitude dans les tracés et

dans toutes les opérations. Les amateurs de ce jeu

s’étant beaucoup multipliés en France, le nombre

des ouvriers en billards a dû se multiplier aussi
5

la nécessité a donné les meilleures leçons, et, à

défaut d’autre avantage
,

il en sera résulté du

moins que quelques menuisiers ont appris à ap-

f porter plus de précision dans leurs travaux.

Le billard est composé de deux pièces princi-

pales
,
la table et le pied.
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Le pied est un bâti composé de douze pieds ou

montans, de trois pouces carrés de grosseur, dispo-

sés sur trois rangs
,
et que plusieurs traverses unis-

sent ensemble. Un pied de billard, pour être bien

fait, doit être parfaitement solide; il faut que

rien ne puisse l’ébranler, ce qu’on obtient en fai- <

sant tous les assemblages avec une extrême préci-

sion. Il faut, malgré cette grande solidité, que le

billard puisse être facilement et promptement dé- i

monté
;
on doit en outre veiller à ce que les tra-

verses ne soient pas coupées à la rencontre des

pieds du milieu, parce que si elles venaient â se

désassembler, rien ne pourrait contenir l’écart.

Le système de construction que je vais décrire

d’après Roubo
,

offre tous ces avantages
;

il est

vieux, mais bon; et quand il s’agit de solidité,

la mode perd tout son empire. Rien ne s’oppose

d’ailleurs à ce qu’on donne aux montans la forme

qu’on préférera
;
rien n’empêche de les tourner en

colonnes
,
de tailler les traverses en plinthes et en

architraves : on est complètement maître à cet

égard.

La grandeur ordinaire des billards est de douze

pieds de longueur, prise entre les bandes
,
et de

six pieds de largeur, prise aussi entre les bandes.

On les fait quelquefois plus petits
,
mais bien ra-

rement plus grands. Leur hauteur doit être de

trente pouces
, à partir du dessous des bandes ou
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du bout des pieds
,

ce qui règle la longueur totale

de ces derniers. Néanmoins
,
quand ces pieds doi-

vent être scellés dans le plancher, il devient in-

dispensable d’augmenter leur longueur et de la

porter à trente-six pouces.

Les traverses du bas ont trois pouces d’épaisseur

. à peu près
,
deux ou trois pouces de hauteur, et

!
s’assemblent dans les pieds à quelques pouces au-

dessus du plancher. Dans le haut
,

les traverses

du pourtour ont quatre pouces de large sur quinze

lignes au moins d’épaisseur. Les autres traverses

du haut ne sont épaisses que d’un pouce.

Les traverses du haut au pourtour sont d’une

seule pièce sur leur longueur, et s’assemblent à

tenon et mortaise dans les montans des angles

,

avec lesquels celles des bouts sont chevillées
,

et

celles des côtés arrêtés à vis. Pour les autres pieds,

au contraire
,

c’est la mortaise qui est creusée

dans la traverse
5

le tenon est taillé à l’extrémité

du pied près de sa face antérieure. Le reste de

l’épaisseur passe en enfourchement derrière la

; traverse. Il faut observer que l’assemblage doit, par

devant
,
être fait à onglet a cause des moulures du

[
pied et de la traverse.

Les traverses du haut, autres que celles du pour-

tour, doivent s’assembler à tenon dans les montans

du bord. On laisse aux traverses qui vont d’un

bout du billard à l’autre, parallèlement avec les Ira-
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verses des côtés ,
toute leur longueur, depuis Une

bande jusqu’à l’autre
,
sans les couper au point de

leur assemblage avec le pied du milieu
;

c’est à

quoi l’on parvient sans peine en faisant cet assem-

blage à enfourchement. Ces traverses
,
d’une seule

pièce, ont un très grand avantage dans tous les

billards. Quand elles sont formées de deux mor-

ceaux séparés
,
ces deux morceaux peuvent n’être

pas assemblés aussi-bien l’un que l’autre
;

ils peu-

vent être faits avec des bois non oxigènes
5
la di-

rection des fibres ne sera pas tout-à-fait la même;

il résultera de toutes ces différences que le retrait

11e se fera pas dans l’une et l’autre pièce de la

même manière. Il y a un autre avantage encore

dans les billards qui
,
comme celui dont nous nous

occupons, se montent à vis. Quand on les dé-

monte on a moins de pièces
,
et il est plus facile

de les remettre juste à leur place.

Les autres traverses du haut de l’intérieur du

pied du billard s’assemblent à tenon à la manière

ordinaire. Il est bon de faire en sorte que la tranche

supérieure de toutes les traverses du haut soit

plus élevée que les pieds
,
de deux lignes environ

,

afin que si elles viennent à se retirer dans ce sens

,

ce qui est chose probable, la table du billard ne

porte pas sur le haut des pieds
,
qui ne présentent

pas assez de surface pour la soutenir bien égale-

ment. De plus
,

il en résulte que si, par un retrait
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inégal des traverses, il y a entre elles quelque in-

égalité de hauteur, on a beaucoup plus de facilité

pour y remédier. Quelques coups de varlope don-

nés sans rien démonter, corrrigent tout ceia

Il serait à désirer qu’on pût faire pour les

traverses du bas comme pour celles du haut
, et

leur donner aussi toute la longueur et toute la

largeur du billard
;
mais la chose est impossible.

En effet, ces pièces de bois étant assemblées à deux

pouces du plancher, et par conséquent à deux

pouces au-dessus du bout du pied
,

il est impos-

sible de pratiquer des enfourchemens. Mais en

revanche, comme ces traverses différent de celles

du haut en ce qu’elles sont aussi larges que le

pied, on fait un double assemblage, ce qui rend

les joints presque aussi solides que si tout était

d’une seule pièce. Néanmoins on ne fait pas d’as-

semblage double a celles des traverses du bas qui

unissent les pieds du milieu
,
parce que l’on ne

pourrait pas dans ce cas faire les tenons aussi longs

qu’il le faut, puisque pour avoir une solidité suf-

fisante
,
il est nécessaire que ces tenons pénètrent

jusqu’au milieu du pied. Il n’en est pas de meme
pour les traverses qui unissent les pieds du milieu

à ceux des extrémités, et qui, chevillées d’un côté,

sont maintenues a l’autre bout par une vis qui tra

verse le milieu du pied entre les deux assemblages.

Les montans des billards, les traverses et toutes

iGn.
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les parties rlu pied doivent être faits en bois de

chêne bien sec
$
on prend toutes les précautions

possibles pour qu’il ne travaille pas
,
ou du moins

pour que le retrait, s’il a Heu, ne fasse rien bri-

ser et ne change pas la situation réciproque des

différentes pièces.

Le dessus du billard est composé de la table

proprement dite, et des bandes qui servent à la

fois de couronnement au pied et d’encadrement

à la table.

La table est tout simplement une espèce de

parquet composé de traverses disposées en cadres

,

assemblées à tenon et à mortaise, et de panneaux

qui s’assemblent au milieu de ces cadres, de façon

que la surface supérieure des panneaux soit de

niveau avec la surface supérieure des traverses.

On a soin de ne pas employer pour les panneaux

des planches trop larges et trop minces
,
parce

que
,
sans cela

,
elles se recourberaient en finissant

de sécher. La seule difficulté que présente la

construction de ces tables provient de la néces-

sité' de les dresser parfaitement et de n’y laisser

aucune inégalité. Pour atteindre ce but, avec au-

tant de précision qu’il est possible, on corroie la

table, quand toutes les pièces sont assemblées,

avec une varlope de trois pieds et demi de lon-

gueur qu’on fait aller et venir en tous sens.

Les traverses qui servent h faire les encadremens
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du milieu des tables de billard doivent avoir un

pouce d’épaisseur au moins
,
sar trois ou quatre

de large
$
mais

,
indépendamment de ces traverses

,

il $ en a quatre autres qui forment un encadre-

ment général autour de la table,* et dans les-

quelles viennent s’assembler, par une de leurs

extrémités, la plupart des autres
j

ces traverses

doivent avoir cinq pouces de largeur.

C’est dans ces larges traverses que l’on creuse

les blouses, espèce d’enfoncemens demi -circu-

laires de deux pouces de diamètre
;

il y a six blou-

ses
,
une à chaque coin

,
et une autre au milieu de

chacun des longs côtés de la table. Elles descen-

dent sous la table d’environ trois pouces
,
de

sorte qu’en ce point on est obligé d’entailler le

haut des pieds
;
le pourtour intérieur de la blouse

est fermé par un petit caisson en bois mince.

Le remplissage des tables doit se faire en liai-

son
,
c’est-à-dire qu’il faut qu’il y ait alternative-

ment des traverses longues et des traverses cour

tes, et que les longues soient à côté des blouses

afin qu’étant chevillées elles empêchent toute es-

pèce d’écart, et soulagent l’assemblage de celles

qui sont placées à l’endroit des blouses qui cou-

pent une partie de leur assemblage. On aura soin

aussi, en faisant la division des panneaux sur la

longueur de la table, d’agir en sorte que l’une

des traverses soit précisément au-dessus de la
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traverse du milieu du pied, afin que ia table soit

mieux soutenue. Les panneaux doivent être de la

même épaisseur que les traverses
,
et il faut cor-

royer le tout presque avec autant de soin par-des-

sous que par-dessus
,
afin que la table porte bien

exactement sur les pieds
,
et soit appuyée par le

plus grand nombre de points possible. On atta^

che la table sur le pied avec des vis
,
avant de

mettre le tapis. Un auteur a proposé de se servir

d’équerres en fer que l’on fixerait par-dessous avec

des vis plus courtes. II y aurait, suivant lui,

cet avantage qu’on n’aurait pas besoin d’ôter le

tapis toutes les fois qu’il faudrait séparer la table

du pied. Cela est vrai
5
mais les vis seraient beau-

coup plus courtes, moins fortes, ne serreraient

pas aussi-bien la table contre le pied
;

il y aurait

moins de solidité, et nous savons déjà que cet

inconvénient est le plus grand que puissent re-

douter les constructeurs de billards.

Les bandes du billard sont des espèces de tra-

verses ,
faisant un encadrement autour de la table

,

et s’élevant au-dessus de sou niveau de deux pou-

ces environ. Ces bandes sont ornées de moulures

sur leur partie extérieure et portent à feuillure

par leur Lice intérieure sur le bord de la table, sur

laquelle ou les arrête avec des vis placées de deux

pieds C4i deux pieds environ. Il ne doit y en avoir

que quatre
,
et chacune d’elles est de la longueur
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d’un des côtés du billard
;
leurs extrémités sont

coupées d’onglet, et non seulement on les as-

semble à queue d’aronde perdue, afin qu’elles ne

se dérangent pas quand on les attache, mais en-

core on fortifie chaque assemblage avec une vis

horizontale afin qu’elles tiennent plus solidement

ensemble.

Le nombre et la forme des moulures qui or-

nent les bandes en dehors est très variable et dé-

pend du goût
;
néamoins il vaut mieux en peu

mettre
,

et arrondir l’arête supérieure dans la

crainte que des saillies multipliées ou tranchantes

ne blessent les joueurs qui se penchent souvent

sur ces bandes. A l’égard de la face intérieure de

la partie de la bande qui s’élève au-dessus de la

table, sa forme est toujours la même; elle doit

être toujours inclinée en rentrant dans sa propre

épaisseur. Sans cela
,
quoique la bande soit rem-

bourrée, la bille, quand elle vient frapper contre

elle, sauterait par-dessus la table. Il faut que le

bourrelet de la bande puisse, au moment du

choc
,
s’enfoncer plus par le bas que par le haut;

c’est ce qu’on obtient par cette inclinaison. Si l’in-

tervalle des bandes allait au contraire en s’évasant

par le haut au lieu de se resserrer, il serait im-

possible de contenir ces billes.

Quelques menuisiers ont l’habitude de placer

des tiroirs a l’une des extrémités du billard, ou
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même à toutes les deux. Je ne parle de cet usage

que pour faire remarquer combien il est vieux
,

puisqu’il oblige a couper ces traverses Dans ce

cas
,
que deviendrait la solidité?

Les menuisiers
,
surtout en province, sont char

gés de mettre eux-mêmes le drap des billards qu’ils

ont construits. Cette opération n’est pas difficile
3

ils étendent ce tapis sur la table, le tendent for-

tement et le clouent avec des clous h tête plate sur

les bords de la table dont ils ont eu grand soin

d’arrondir les arêtes qui, sans cela, couperaient le

drap.

A l’égard des bourrelets des bandes , il y a deux

manières de les faire
;

l’une paraît très simple,

l’autre assez difficile
;
c’est pourtant a cette der-

nière que nous conseillerons de donner la préfé-

rence.

Quand on suit la première méthode, on com-

mence par clouer, par un côté
,
une bande de drap

semblable a celui de la table* sous la face horizon-

tale de la feuillure de la bande; on cloue ensuite

par l’autre côté cette même bande sur ia tranche

supérieure de la traverse sans la tirer, en la lais-

sant, au contraire, assez libre pour qu’il se forme

une espèce de tuyau entre le bois et le drap; on

remplit ce tuyau avec de la bourre
,
du crin ou

de la laine
,
et le bourrelet est fait. Tout cela pa-

raît bien simple
;
mais il n’est pas facile de répar-
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tir également la laine
;
le bourrelet n’a pas dès lors

partout la meme épaisseur, la même dureté, il

renvoie les billes dans de fausses direclions
$
l’angle

de réflexion n’est plus égal à l’angle d’incidence, et

le billard est mauvais. Quand même on parvien-

drait à faire le bourrelet bien égal de cette ma

nière
,
on n’en serait guère plus avancé, car, par

suite de l’usage, cette égalité disparaît bientôt.

Il faut donc donner la préférence au second

système, qui consiste à former le bourrelet avec

des lisières choisies, auta’nt que faire se peut, d’une

épaisseur égale sur toute leur longueur. La pre-

mière de ces lisières est cousue par chacun de ses

côtés à deux étroites bandes de toile
;
sur cette

lisière on en coud d’autres qui deviennent gra-

duellement de moins en moins larges
5
et même

on place entre deux d’autres lisières plus étroites

de moitié ou des deux tiers
,
pour faciliter l’arron-

dissement du bourrelet. A l’aide des bordures en

toile on cloue ce bourrelet avec des clous h tête

plate dans la feuillure et sur la tranche de la bande,

en prenant la précaution de bien serrer et de

tendre la toile le plus possible
5
on recouvre en-

suite ce bourrelet avec une bande de drap qu’on

cloue à son tour des .deux côtés avec des clous a

tête dorée, et pour que les bords de la tête con-

vexe des clous ne coupe pas le drap
,
on place un

galon entre ce drap et la tête des clous.
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On voit que ies procédés qu’on emploie pour

faire un billard sont aussi ceux auxquels on au-

rait recours pour faire toute autre espèce de grande

table. En quoi donc consiste la difficulté de faire

ce meuble ? à le rendre très solide et à lui donner

une horizontalité parfaite. On sait déjà comment

s’obtient la solidité
5
quant à l’horizontalité, elle

résulte surtout du soin avec lequel on s’attache à

bien corroyer la table
,
à lui donner sur tous les

points la même épaisseur, a mettre bien de ni-

veau entre elles les tranches supérieures des tra-

verses du haut du pied. On s’assure aisément de

tout cela avec le fil à plomb.

Il y a néanmoins quelques autres observations

importantes sur ce point, que je ne dois pas

omettre.

Vainement on ferait toutes les parties du billard

horizontales
,
si lui-même n’était pas ensuite placé

bien d’aplomb
,
ou s’il se dérangeait de la situa-

tion qu’on lui a d’abord donnée. Quant à ce der-

nier point on n’a nulle inquiétude à avoir quand

on peut sceller les pieds dans le plancher. Mais

lorsque le billard n’est pas à un rez-de-chaussée

,

on n’a pas de ressource semblable
;
et en supposant

que le plancher dans ce cas fût d’abord bien ho-

rizontal, ne pourrait-ii pas lui arriver de travailler,

de fléchir plus dans un point que dans un autre.

Que faire* alors? scier les pieds ? ce serait presque
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impossible, les caller? l’opération serait longue,

difficile, et la première fois que le billard recevrait

une secousse violente
,
toute la peine serait per-

due.

Il vaut beaucoup mieux, comme on le fait de-

puis quelque temps, adapter aux billards le sys-

tème de vis de rappel qu’on emploie pour caller

les instrumens de physique et d’astronomie. On
enfonce dans le bout inférieur des montans

,
au mi-

lieu de leur grosseur et parallèlement à leurs faces,

une forte vis dont la tête ronde ne s’enfonce pas

dans le bois
j
c’est sur ces têtes de vis que le bil-

lard est porté
3
en les tournant d’un côté ou de

l’autre
,
on fait enfoncer plus ou moins la vis

5
par

conséquent on allonge ou l’on raccourcit le pied *

et de cette façon, quelles que soient les inégalités

du plancher, on est toujours sûr de finir par mettre

le billard de niveau. Ces vis tournent dans un

écrou d’une forme particulière, qui est repré-

senté fig. 26, et qu’on enfonce dans le pied
3

chaque vis porte entre sa tête et son filet une es-

pèce d’embase ou d’anneau dont la tranche est en

forme d’hexagone
;

on les fait mouvoir à l’aide

d’une clef ou levier terminé par une sorte de

fourche qui embrasse exactement la moitié de l’ern-

base
3
quelquefois on se contente de percer la tête

d’un trou horizontal dans lequel on fait passer le

bout d’un levier ordinaire.
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Puisque nous parions de ces vis, disons aussi

deux mots de ceîles dont on se sert pour assem-

bler les diverses parties du billard. On les fait à

tête plate, de façon que quand cette tête est en-

foncée dans le bois entaillé exprès à la profondeur

convenable, il n’y ait ni enfoncement ni saillie.

Leur tête est percée perpendiculairement de deux

petits trous dans lesquels s’enfoncent les deux

pointes d’une clef fourchue avec laquelle on les

fait tourner de la même manière qu’on s’y prend

pour serrer ou desserrer la charnière d’un compas.

Nous finirons par une importante observation.

Pour faire un billard, et surtout pour construire

les traverses et les panneaux de la table, il faut

n’employer que du bois bien sain , bien sec
,
sans

nul défaut, et choisir de préférence les pièces

dont les fi lires
,
bien parallèles entre elles, vont

toutes d’un bout à l’autre; on doit rigoureuse-

ment exclure toutes celles qui ont des nœuds,

parce qu’alors le retrait se ferait irrégulièrement.

On travaille toutes les pièces, 011 vérifie si elles

s’assemblent bien exactement; puis on les laisse

trois mois à l’air et à l’ombre pendant la belle sai-

son. On termine ensuite le billard, et, dans ce cas,

il est bien rare que le travail du bois se continue

après qu’on a fini l’ouvrage.
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§. II. Des Tables de jeu.

On en distingue plusieurs espèces.

Tables de jeu ordinaires. — Les plus com-

munes ont quatre pieds très légers, sont carrées

et ont deux pieds et demi de côté. Elles sont

recouvertes de drap comme les billards
5
mais

comme il faut que ce drap puisse fléchir afin de

permettre qu’on relève commodément les cartes,

on met entre le drap et le dessus de la table une

couche de ouate ou un morceau de flanelle. Le

drap est bien tendu
,
cloué de chaque côté sur la

tranche de la table
5
et tout cela est recouvert avec

de petites bandes ou planchettes très minces
,
ar-

rondies sur leur tranche supérieure, taillées d’on-

glet à leurs extrémités, faisant au-dessus cle la

table une saillie d’environ deux lignes, et qu’on

cloue avec de très petites pointes. Quelquefois

ces bandes sont beaucoup plus épaisses et on les

colle à rainure et languette, ou même on les fait

avancer à Recouvrement sur le plateau de la table.

Tables de jeu pliantes. — Les tables que nous

venons de décrire tiennent trop de place , et ne

sont maintenant presque plus employées; 011 leur

a substitué presque partout des tables à plateau

tournant et brisé, construites sur le même sys-

tème que celles que nous avons décrites clans le

chapitre précédent, et qui occupent moitié moins
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de place lorsque les deux parties du plateau sont

rabattues l’une sur l’autre que lorsqu’elles sont dé-

ployées. Le châssis du pied forme de meme une

espèce d’enfoncement ou de coffre dans lequel on

place les boîtes de jeu. Ces tables de jeu se gar-

nissent comme les précédentes
,
avec cette diffé-

rence qu’on ne met ni ouate ni flanelle, et qu’au

lieu de cela on emploie un drap plus épais. Si

pourtant on voulait mettre cette garniture inter-

médiaire on le pourrait encore
;
mais alors il fau-

drait avant clouer sur la jointure une bande de

drap de même couleur que le dessus
,
afin que

lorsque la table est pliée la ouate ne puisse pas

sortir et qu’on n’aperçoive pas la flanelle. On pré-

fère ordinairement, pour recouvrir ces tables, le

drap vert qui ne fatigue pas la vue
5
et quand elles

sont faites par un ébéniste
,

il fait tout autour dû

bord du plateau un encadrement en placage. Ces

tables sont ordinairement en acajou.

Tables d’écarté. — Si on ne fait attention qu’au

dessus de ces tables, elles sont entièrement sem-

blables à celles que nous venons de décrire, sauf

que quelquefois
,

h l’aide d’un encadrement en

placage
,
on donne une forme circulaire à la partie

du plateau qui est recouverte de drap. Il n’en est

pas de même pour les pieds
5
comme deux per-

sonnes seulement doivent s’y asseoir, les montans

de chaque extrémité, recourbes presque en S, se
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croisent entre eux comme les pieds d’un'pliant.

Les deux couples de montans sont unies entre elles

par une traverse qui les prend au point où elles

se croisent, à neuf pouces environ au-dessus du

plancher.

§. III. Des Damiers et des Échiquiers .

Les damiers sont faits ordinairement par le ta-

bletier; néanmoins je dois en dire deux mots,

parce qu’il arrive souvent qu’on en fait un en pla-

cage sur le côté des panneaux des tables précé-

dentes qui forme le dessus quand elles sont pliées.

C’est un ouvrage de marqueterie qu’on exécute

aisément en collant, sur le dessus de la table qu’on

a un peu évidé carrément, un certain nombre de

planchettes carrées très minces, ayant ordinaire-

ment un pouce et demi au moins de côté. Ces

planchettes, qui, par leur réunion
, forment un

plus grand carré
,
sont de deux couleurs diffé-

rentes et fortement tranchées. Les tabîetiers les

font ordinairement en ivoire et en ébène
$
les me-

nuisiers emploient le bois de houx, qui est très

blanc ,
et le bois de palissandre

,
qui est d’un brun

violet. On place alternativement des planchettes

de chaque couleur
,
et

,
si on a commencé la pre-

mière rangée par une planchette blanche
,
on

commence la seconde par une planchette violette.

Si on fait un damier, il faut dix rangées de dix
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planchettes chacune
;

si c’est un échiquier, le

nombre total des planchettes est de soixante-

quatre, disposées par rangées de huit.

§. IV. Des Tables de trictrac.

Ces tables sont plus grandes d’un tiers que les

tables à jeu pliées. Quatre pieds sont assemblés

entre eux par quatre traverses dont les parois in-

térieures
,
creusées vers le bas d’une rainure

,
sup-

portent un panneau qui transforme le dessus de

cette table en une espèce de boîte sans couvercle ,

en forme de carré long
,

et profond d’environ

deux pouces
;
l’arrasement des traverses est dis-

posé de telle sorte que la tête des montans ne fasse

aucune saillie intérieure dans les angles de la

boîte. Cette boîte, en forme de parallélogramme,

est divisée en deux parties par une cinquième tra-

verse moins haute que les premières
,
et qui s’as-

semble à tenon dans une mortaise creusée au mi-

lieu de chacune des plus longues d’entre elles.

Douze petits trous destinés à marquer les points

,

sont percés dans la tranche de chacune de ces

mêmes traverses, et distribués
,
moitié d’un côté'

de la cinquième traverse, moitié de l’autre. Enfin*

trois trous pareils sont percés de même dans la

tranche de chaque traverse des extrémités.

Le fond des deux cases de la boîte est divisé en

trois parties par deux filets en marqueterie
;
cha-
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eune deces parties est aussi large que la case,

mais n’a qu’un tiers de sa longueur. La partie du

milieu reste telle qu’elle est; les deux autres re-

çoivent une addition en marqueterie qui est in-

dispensable. On y incruste six languettes trian-

gulaires ayant trois lignes de largeur a leur base

et se prolongeant jusqu’au filet de marqueterie.

Ces languettes également espacées entre elles,

appuyées par la base contre la traverse qui forme

la paroi de la case, sont également espacées. On
en fait autant dans chaque case, de sorte que si

on supposait la traverse de séparation enlevée
,

le

fond du coffre serait nuancé par deux rangées de

douze languettes chacune
;
ces deux rangées allant

chacune d’un bout à l’autre dans toute sa longueur,

opposant mutuellement leurs pointes, sont séparées

par un espace uni
,
et disposées de telle sorte

,
que

si l’une commence à un bout par une languette

de couleur claire, l’autre commence au mémo
bout par une languette de couleur foncée.
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CHAPITRE VI.

DES MEUBLES DESTINES A RENFERMER DIVERS

OBJETS.

Il y en a de bien des espèces qui vont en se com-

pliquant depuis la simple cassette jusqu’au secré-

taire. Nous décrirons successivement toutes celles

qu’il est important de connaître ;
nous consacre-

rons meme un paragraphe particulier aux tiroirs.

Ce n’est, il est vrai, qu’une portion de meuble
;

mais elle est si souvent employée, que sa descrip-

tion séparée nous dispensera de bien des détails.

§. I. Des Boites
,
Caisses et Cassettes.

Ces objets sont tour à tour très élégans et très

grossiers. Souvent une caisse n’est composée que

de cinq planches
;
quatre sont clouées entre elles

à angles droits
;
la cinquième, clouée sur la tranche

des premières, forme le fond
j
une sixième ferait

le couvercle.

Lorsqu’on veut assembler les pièces qui for-

ment la caisse ou la boîte, au lieu de les clouer en-

semble on fait cet assemblage à queue d’aronde

pour les quatre planches qui forment les côtés
;
le

fond est assemblé a feuillure dont la languette
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entre dans une rainure creusée sur ïe bas de la

face intérieure des côtés. Quand on veut que l’ou-

vrage soit parfaitement soigné
,
on fait l’assem-

blage des côtés à queue d’aronde perdue et à bois

de fil
;
on a soin que le dessous du fond soit bien

de niveau avec la tranche inférieure des planches

qui forment les côtés. Dans tous ces cas le cou-

vercle n’est pas formé d’une simple planche, on

lui fait un rebord, c’est-à-dire qu’il est formé

d’une autre boîte aussi longue, aussi large que

la première
,
mais beaucoup moins haute

,
qui se

renverse sur celle-ci bord contre bord. Souvent

on fait l’entrée du couvercle un peu plus large que

celle de la boîte
,
en tenant plus minces les plan-

ches qui forment son rebord
,
et on creuse une

feuillure au pourtour extérieur de la boîte
,
alin

que les deux parties puissent entrer l’une dans

l’autre. Au reste, les boîtes élégantes sont plutôt

du ressort du tabletier, et les caisses ou boîtes

communes du ressort du layetier. Les caisses à

planter les fleurs sont assemblées à queue d’a-

ronde après quatre traverses perpendiculaires

placées carrément. Ces traverses sont plus longues

d’un côté que les planches de la caisse
,
afin de

former les pieds. Elles le sont quelquefois des

deux côtés pour fournir l’ornement du haut de la

caisse. I
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§. IL Des Tiroirs.

Les tiroirs sont des espèces de boîtes sans cou-

vercles formées de quatre côtés assemblés à queue

d’aronde et d’un fond assemblé à feuillure et à

languette. Les queues d’aronde sont taillées sur

les côtés du tiroir, afin que l’on n’ait pas à craindre

que les pièces se désassemblent quand on vient à

tirer. Ces boîtes glissent dans des cases faites ex-

près pour les recevoir, et desquelles on les fait à

volonté sortir à demi ou aux trois quarts pour

prendre les objets qu’elles renferment. Les tiroirs

glissent ordinairement dans les cases sur deux

traverses placées de chaque côté sur le fond de la

case, et les parois de cette meme case les main-

tiennent dans la direction convenable. Mais il y a

des moyens plus simples d’arriver au même but.

Lors, par exemple, qu’on veut placer un tiroir

sous une table sans faire une case pour le rece-

voir, on se contente de percer à la traverse supé-

rieure de la table une entaille carrée
,
par laquelle

le tiroir puisse entrer librement. Cela fait, on

cloue sous le plateau de la table deux traverses

parallèles l’une à l’autre, séparées de la largeur du

tiroir, et dont une extrémité vient aboutir à cha-

cun des angles supérieurs de l’entaille. C’est entre

ces deux traverses que le tiroir doit glisser
j

ce

sont elles qui l’empêcheront de s’écarter plus d’un
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côté que de l’autre. Une autre traverse dont le

dessus est de niveau avec la tranche inférieure de

l'en taille
,
et qui est assemblée par un bout dans la

traverse où l’entaille est creusée, et par l’autre

dans la traverse opposée, soutient le tiroir par-

dessous. Si on veut se dispenser de placer cette

dernière traverse, on le peut assez facilement : il

s’agit seulement de creuser une rainure profonde

de chaque côté du tiroir près de son bord supé-

rieur et une rainure aussi profonde dans les tra-

verses et sur ceux de leurs côtés contre lesquels

frottent les côtés du tiroir; dans ce cas ces tra-

verses sont un peu plus rapprochées l’une de

l’autre d’environ deux lignes-. Alors on but glisser

l’espèce de languette que la rainure a formée près

des bords du tiroir dans la rainure creusée sur la

traverse. Souvent au lieu de rainure on se contente

de creuser une feuillure sur le côté de la traverse,

ce qui produit le même effet, puisque la languette

du tiroir porte sur la face horizontale de la feuil-

lure.

Quand on veut simplifier encore davantage
,
on

s’en tient à la traverse qui supporte le fond
;
alors,

pour empêcher le tiroir de s’écarter à droite ou à

gauche, on fait dans la tranche d’une petite pièce

de bois triangulaire une entaille de la grandeur

de la traverse, et on cloue cette pièce de bois, qu’on

appelle taquet, après la tranche inférieure du côté
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du tiroir qui entre le premier sous la table, de

telle sorte que la traverse passe dans cette entaille

qui est tournée en haut et règle le mouvement du

tiroir. Souvent on fait la planche de devant du

tiroir un peu plus large que les autres pour que

le tiroir ne puisse pas trop s’enfoncer sous la table.

§. II F. Des Chaises percées .

On nous dispensera sans doute d’entrer dans

des détails sur l’usage de ce meuble
,
et il suffira

de faire connaître sa construction.

Quatre panneaux assemblés à rainure et a clef

dans quatre montans, forment, avec un cinquième

panneau qui sert de fond, une boîte carrée,

haute d’un pied et demi. Les montans sont un

peu plus longs que les panneaux n’ont de hauteur,

et la boîte se trouve par suite élevée à un pouce

au-dessus du sol. Dans cette caisse on place un

seau en faïence
5
au-dessus de ce seau est une

planche percée d’une ouverture circulaire et sur

laquelle on s’assied. Cette planche est soutenue

par des traverses clouées horizontalement sur la

surface intérieure des panneaux
,
et qui forment

avec le haut des parois de ces panneaux le meme
effet qu’une feuillure. Les arêtes de l’entaille cir-

culaire sont soigneusement arrondies avec une

râpe. Tout cela est fermé aussi exactement que

possible, par un couvercle qui tient à la boîte par



DU MENUISIER. lO I

deux charnières. Quelquefois les deux montans de

derrière forment, en s’élevant, un dossier que l’on

rembourre et qu’on recouvre en maroquin, (i)

§. IV. Des Tables de nuit.

Leur destination a beaucoup d’analogie avec

celle du meuble dont nous venons de parler. En

les réduisant à la plus simple expression, en les

dépouillant de tous les ornemens que la mode y a

ajoutés
,
on trouverait que c’est tout simplement

une niche semblable à une boîte dont on aurait

enlevé le devant
,

et supportée par quatre mon-

tans. Considérée sous ce point de vue
,
la table de

nuit est donc formée de quatre pieds et de deux

tablettes espacées entre elles de vingt-six pouces.

Trois panneaux, assemblés perpendiculairement

avec les pieds et les tablettes, composent les trois

côtés de la boîte. Quelquefois ces panneaux s’élè-

vent au-dessus de la tablette pour former un re-

bord
5
d’autres fois le tout est de niveau et supporte

(i) Les porte-couleurs des peintres sont des caisses à

pieds et à couvercle, qui ont quelques rapports avec les

chaises percées, si ce n’est que ce dernier meuble est

[
plus petit, moins élevé sur ses pieds. Au lieu du seau

et de la planche percée d’une ouverture circulaire, le

porte-couleurs a, sur les côlés , de petites cases formées

avec des planchettes.
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une table de marbre. Mais la mode ne s’en tient

pas là
j

elle a transformé presque complètement

ce meuble qui, par sa destination, paraissait si

peu susceptible d’ornemens. Tantôt on lui donne

la forme d’une petite armoire carrée, ornée par-

devant de deux colonnes surmontées d’un entable-

ment et d’un marbre. Celte armoire est divisée

en deux parties dans sa hauteur. La partie infé-

rieure se ferme comme une armoire ordinaire
;

la

partie supérieure a une porte à brisure qui se lève

de bas en haut. Cette porte est composée d’un

grand nombre de petites réglettes clouées l’une à

côté de l’autre sur un carré de toile ou de peau.

On n’emploie, pour cette opération, que des

clous assez courts pour que les réglettes ne soient

pas pénétrées d’outre en outre. On assortit ces

réglettes, de façon qu’elles se joignent bien par la

tranche, et que leur réunion semble ne former

qu’une seule pièce. On n’achève de les corroyer

qu’après les avoir clouées de la sorte. Cette porte,

ainsi rendue flexible
, se meut de haut en bas dans

deu s coulisses disposées par le haut en forme de

demi-cercle, de sorte qu’après être montée per-

pendiculairement, elle se replie, et forme mo-

mentanément comme le plafond de l’armoire.

On fait aussi des tables de nuit en forme de

piédestal parfaitement circulaire. Ces tables de

nuit, mobiles sur des roulettes, et recouvertes
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d’un marbre (i) ,
sont formées de pièces de chêne

assemblées à rayiure et a languette. Ou tourne

ensuite le tout comme une colonne, puis on re-

couvre le meuble d’une feuille de bois précieux.

Une tablette divise en deux, dans sa hauteur, ce

meuble, qui est presque étranger à l’art du menue-

sier; ccs deux cases sont fermées par ia même
porte, qui va du haut en bas.

Quelle que soit la forme des tables de nuit, on ne

leur donne jamais plus de trois pieds neuf pouces

à quatre pieds de hauteur.

§. Y. Des Toilettes .

Ce meuble, uniquement de fantaisie, est par

cela même un de ceux sur lesquels le caprice de la

mode s’est le plus exercé. Là, en effet, rien ne

gênait ses combinaisons, puisque toute la partie

indispensable du meuble se réduit à une boîte di-

visée en plusieurs compartimens dans lesquels

sont renfermés les ustensiles de toilette. Je n’en-

treprendrai pas dè décrire toutes les variations

que ce meuble a subies : un volume y suffirait à

(i) Quelquefois on creuse la partie supérieure de la

îable, et on remplace le marbre par une cuvette. Ce

'tnenble alors a de l’analogie avec les tables dont se ser-

vent les dentistes; seulement la cuvette de celles-ci est

percée an fond.
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peine. Ordinairement néanmoins
,
ia boîte

,
recou-

verte d’une table de marbre, est portée sur quatre

pieds de forme élégante. Quand on l’ouvre, des

rubans de soie empêchent le couvercle de se ren-

verser entièrement en arrière, et l’intérieur de ce

couvercle renferme une glace. Quelquefois la glace,

au lieu d’être dans le couvercle
,
en forme le

dessus et remplace le marbre. D’autres fois on donne

a la toilette la forme d’une console , et le tout est

supporté sur un piédestal en forme de carré long
,

qui lui-même repose sur quatre culs-de-lampe.

Dans ce cas
,

la paroi antérieure de la boîte est

formée par un tiroir dans lequel sont les meubles

de toilette. Quelquefois alors la boîte supporte

une petite glace ovale ou carrée
,
mobile entre

deux petites colonnes sur deux tourillons. Cela

suffit pour donner une idée de ce genre de meuble.

Avec les principes que nous avons exposés
,

il

sera facile de construire tous ceux qu’on aura sous

les yeux
,
ou dont on verra un simple dessin. Ces

dessins, nous aurions pu les donner; mais ils

eussent augmenté de beaucoup le prix de l’ou-

vrage, et dans peu de temps la mode ayant changé,

ils n’auraient plus été bons à rien. Nous donne-

rons seulement le dessin d’une toilette d’homme

(
pL II du t. 46), parce que ce genre de

toilette varie très peu.
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§. VI. Des Pupitres à écrire.

Les pupitres, par lesquels nous terminerons la

série des petits meubles fermans
,
sont de petites

boîtes carrées, à dessus incliné, longues ordinai-

rement de dix-huit pouces et larges d’un pied.

Le devant est d’un pouce et demi, le derrière de

deux et demi
5

les côtés vont en augmentant de

hauteur depuis le devant jusqu’au derrière. Le

couvercle mobile à charnières est par conséquent

incliné par devant
5

il est ordinairement recouvert

en maroquin ou en basane comme les tables à

écrire
;
ce couvercle n’occupe pas toute la largeur

du pupitre. Près de la partie la plus élevée on

ménage une case large d’un pouce et demi
,
aussi

longue que le pupitre
,
fermant avec un cou-

vercle particulier, et divisée en plusieurs corn-

partimens dans lesquels on place un encrier, des

pains à cacheter, des plumes
$

le papier est ren-

fermé dans le pupitre. O11 adopte quelquefois un

pupitre de ce genre, ou plutôt un large écritoire

sur le haut d’un très petit secrétaire (voyez

Jig. 56 ), et le tout reçoit le nom de pupitre à

écrire.

§. VII. Des Armoires.

Armoire commune. — C’est le plus grand des

meubles fermans
$
c’est aussi le plus commode et

11, 18
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celui dans lequel on peut renfermer le plus d’ob-

jets différens. Mais par cela même qu’il est pour

l’ordinaire très grand, il est peu susceptible d’or-

neinens, et forme une masse désagréable
5
aussi

l’éloigne-t-on des appartenons soignés pour le re-

léguer dans les garde-robes.

Les armoires ont ordinairement depuis six pieds

de hauteur jusqu’à huit
, depuis trois pieds et

demi de large jusqu à quatre et demi
,

et depuis

dix-huit pouces jusqu’à' vingt-quatre de profon-

deur. Elles se cbmposent ordinairement de six

parties principales : deux portes
,
deux côtés

,
le

derrière
,

la corniche, et deux fonds, un pour le

haut, l’autre pour le bas. L’intérieur est garni de

tablettes , et quelquefois il renferme des tiroirs.

La carcasse de l’armoire est formée par quatre

forts montans ou pieds
,
unis en haut par quatre

fortes traverses qui sont de niveau avec eux, et

en bas par quatre autres traverses qui s’assemblent

à deux ou trois pouces au-dessus du plancher. Ces

pieds ont au moins deux pouces d’épaisseur sur

trois pouces de largeur. Quelquefois
,
pour les

faire, on entaille une forte pièce de bois de ma-

nière à lui donner la forme de deux montans as-

semblés à angle droit par la tranche
;
l’angle de

cette pièce forme alors l’angle de l’armoire
,
et on

a soin le plus souvent de l’arrondir. Les traverses

de derrière et les traverses de devant ont au moins
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un pouce et demi d’épaisseur, tant par. celles du
bas que par celles du haut

5
celles des côtés peu-

vent 11’avoir qu’un pouce. Elles varient pour la

largeur entre deux et six pouces
5
mais cette lar-

geur est la même pour toutes les traverses de la

même armoire.

A raison de la grandeur des armoires, il faut

qu’on puisse les démonter, puisque sans cela elles

ne passeraient pas par les portes. Par ce motif on
assemble tou es les pièces dont nous venons de

parler, à tenons et à mortaises
,
sans colle, et on

enfonce les chevilles de manière à pouvoir les faire

ressortir, en les poussant en sens contraire, avec

un cylindre en fer qu’on frappeà coups de mar-

teau et qu’on appelle repoussoir. Quelquefois

même on remplace les chevilles par des vis qu’on

emploie comme celles des lits. Les traverses de

côté peuvent cependant être fixées d’une manière

invariable.

Les montans soutiennent les deux portes ou les

deux vantaux construits comme ceux dont nous

avons parlé en décrivant les ouvrages du menui-

sier en bâtimens
,
et s’appliquent à feuillure l’un

sur l’autre et contre les traverses du haut et du bas.

Les traverses du haut et du bas, tant celles de

derrière que celles des côtés, sont creusées de rai-

nures
,
dans lesquelles les fonds du haut et du

bas entrent à languette : ces fonds d’armoire se
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construisent en planches unies de neuf lignes

d’épaisseur au moins. Quand les pieds ont une

saillie intérieure
,
on les entaille à l’endroit de cette

saillie, et, dans ce point, on a soin de donner à

la languette le moins de longueur, et à la rainure

le moins de profondeur possible, afin de ne pas

trop affaiblir les montans déjà percés en ce même
endroit par la mortaise, dans laquelle entrent les

tenons des traverses.

Indépendamment des traverses que nous ve-

nons de décrire, les montans en portent d’autres

,
qui s’assemblent par un bout dans un des mon T

tans de devant, et par l'autre dans le montant

opposé de derrière. Ces traverses forment des

parallélogrammes à jour avec les montans et les

traverses du haut et du bas (voyez pi. II du t. 1
,

fig . 85). On ferme ces ouvertures avec des pan

neaux qui entrent à languette dans des rainures

creusées sur la face interne des traverses et des

montans. C’est ainsi que sont formés les côtés

de l’arrnoire.

Le derrière de l’armoire est aussi composé d’en-

cadremens formés de montans et de traverses, et

on remplit ces encadremens par des panneaux.

Le derrière des armoires ne pourrait pas, à raison

de sa grandeur, sortir des apparlemens ou y en-

trer si l’on ne prenait la précaution de le briser

en deux parties qui s’assemblent entre elles à rai-
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nuie et à languette. Chacune de ces parties est

formée de deux traverses et de quatre mon tans au

moins, entre lesquels on place des panneaux unis.

Les extrémités des traverses taillées en tenon en-

trent dans des mortaises creusées dans les pieds ou

grands mon tans de derrière
;
mais il faut qu’on

puisse aisément séparer des pieds chacune de ces

pièces.

La corniche des armoires est construite à part,

et on la fait entrer à rainure et languette dans les

traverses du haut , ou, quand elles n’ont pas assez

d’épaisseur, on y fait simplement une feuillure

et on y pose par derrière des taquets ou petites

pièces de bois saillantes par le bas, et formant

comme une feuillure interrompue dont la con-

cavité est opposée à la concavité de celle de la

corniche
$

les traverses pénètrent entre ces deux

feuillures. Les parties de la corniehe s’assemblent

d’onglet à l’ordinaire
;
mais la saillie qu’elle forme

ne se prolonge pas derrière l’armoire parce qu’elle

empêcherait d’appuyer le meuble contre la mu-
raille. Pour prévenir cet inconvénient, la corni-

che est coupée de niveau avec le derrière de l’ar-

moire, et on retient l’écart des deux cotés et du

devant à l’aide d’une barre assemblée à queue d’a-

ronde, de manière à se trouver juste au-dessus de

la traverse du haut, sans la déborder.

Les tablettes des armoires sont formées par des
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planches unies, de diverses épaisseurs
,
suivant

Je poids qu’elles doivent supporter. Elles reposent

sur des tasseaux
,
assemblés dans les pieds par

chaque extrémité
,
ou appuyés sur de petits mor-

ceaux de bois ou taquets cloués sur les pieds
,
ce

qui vaut encore mieux.

Quand on veut placer des tiroirs dans le milieu

de l’armoire, il faut y fixer un caisson qui les

supporte. Ce caisson est formé de deux tablettes

soutenues par des tasseaux
,
séparées par un es-

pace égal à la hauteur des tiroirs
;

l’intervalle

compris entre ces deux tablettes est divisé par des

planches mises de champ en autant de cases qu’il

y a de tiroirs.

Quelquefois on fait glisser, dans des coulisses
,

les tablettes de l’armoire
;
ces tablettes sont alors

taillées sur leur tranche en languettes qui glissent

dans des rainures creusées sur la face perpendi-

culaire de traverses ou tasseaux assemblés avec

les pieds.

D’autres fois, quand 011 destine l’armoire à ren-

fermer des vétemens suspendus
,
on ne met pas

de tablette et on cloue au derrière et sur les côtés

de l’armoire, près du haut, une traverse garnie

d’espèces de champignons en bois
,
qu’on appelle

porte-manteau
,
et qui se composent d’un plateau

circulaire, fixé par son centre à un cylindre ho-

rizontal. On met souvent aux armoires des co-
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Ion nés comme aux commodes et secrétaires
; alors

les portes en sont tout unies. Les portes d’armoires

ordinaires et communes ont presque toujours la

forme qu’indique lafig. 84, pl . Il du t. i.

Armoire à glace. — Le meuble commun que

nous venons de décrire
,
réduit à de plus petites

proportions
,
peut

,
entre les mains d’un ouvrier

habile, se transformer en un des meubles les plus

riches et les plus élégans. Les armoires dont les

dimensions sont à peu près les mêmes que celles

des secrétaires dont je parlerai plus loin, et qui

sont construites sur le même dessin
,

exécutées

en bois précieux, sont ornées d’une plinthe
,
d’une

corniche, quelquefois même de colonnes. L’inté-

rieur de l’armoire est garni de plusieurs tablettes

mobiles sur des crémaillères
,
comme celles que je

ferai connaître plus tard en décrivant les biblio-

thèques. Mais ce qui rend surtout ces armoires

remarquables, c’est que leur porte est remplacée

par un parquet de glace mobile sur des gonds
,

de sorte que l’armoire semble fermée immédiate-

ment par la glace et que ce rneubie tient lieu tout

à la fois d’armoire et de psyché. Nous dirons

plus loin
,
au paragraphe consacré aux secrétaires

,

quelle est 3a manière d’y adapter les gonds.

§. YITT. Des Buffets .

Ce sont les armoires des salles à manger
;

ils
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sont formés de deux armoires posées l’une sur

l’autre. Celle du bas, qui sert de piédestal
,

est

un peu plus large et un peu plus profonde que

l’armoire de dessus.

Le bas du buffet est formé de pièces assemblées

invariablement ensemble
,
et chevillées. Cela est

sans inconvénient, puisqu’il peut être emporté

seul hors de l’appartement
,

et qu’il n’est jamais

trop grand pour ne pouvoir pas passer par la

porte. Le bas du buffet se met seulement dans les

salles à manger élégantes. Il porte alors une ta-

blette de marbre comme une commode.

Au dessous de la tablette d’appui on met com-

munément une rangée de tiroirs
, d’environ

quatre pouces de hauteur. La partie du haut doit

être faite en tout comme une armoire ordinaire.

La largeur des buffets varie depuis trois pieds et

demi jusqu’à quatre pieds
5

ils ont une hauteur

de six pieds à sept et demi. Quant à leur profon-

deur, elle doit être
,
pour le corps du bas

,
de dix-

huit à vingt pouces au plus, et pour celui du

haut
,
de douze ou quinze pouces. Ce dernier

corps n’a jamais plus de deux pieds et demi ou

trois pieds de haut.

§. IX. Des Commodes .

En ne tenant aucun compte des ornemens de ce

meuble, on peut dire que c’est une caisse à couver-
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cle fixe, dont la paroi de devan t a été enlevée et rem-

placée par un certain nombre de tiroirs, qui glissent

et s’enfoncent horizontalement dans la caisse.

Les commodes sont composées de quatre mon-

tans
,
unis ensemble par huit traverses

,
dont

quatre sont en haut et quatre en bas. La traverse

supérieure du devant est souvent posée à plat, au

lieu d’être de champ comme les autres, et présente

sa tranche en avant, ce qui la fait paraître beau-

coup moins que les autres. Les assemblages sont

à mortaise et à tenon
;

la surface des traverses

est de niveau avec la surface des montans. Le bâti

ou coffre qui résulte de cette construction est

à jour de toute part. On remplit ces ouvertures

sur les côtés avec des panneaux qui s’assemblent

à rainure et à languette, dans la tranche des tra-

verses du haut et du bas; et près du bord de la

surface extérieure des montans, qui, épais d’un

pouce et larges de près de trois
,
ont leur grande

surface tournée sur le devant de la commode.

L’ouverture du derrière est divisée en deux par

un montant intermédiaire
,

et qui entre à tenon

dans la tranche des deux traverses inférieure et su-

périeure. Les deux parallélogrammes à jour qui ré-

sultent de cette disposition sont remplis à leur tour

par des panneaux, qui s’assemblent à languette

dans des rainures creusées dans la tranche des mon*

tans et des traverses. Il n’est pas indispensable
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que la surface extérieure de ces panneaux de der-

rière soit de niveau avec Ja surface des montans et

des traverses
5
mais on doit remplir rigoureuse-

ment cette condition pour les panneaux des côtés.

Le bâti est formé en outre par un fond infé-

rieur et par un fond supérieur. Le fond supérieur

est formé par une traverse horizontale qui s’as-

semble à plat a queue d’aronde dans le milieu de

la tranche supérieure de la traverse de derrière,

et dont Pau Ire extrémité entre a tenon dans la

tranche de la traverse de devant, qui, comme nous

l’avons dit, est posée â plat
5
l’espace vide entre

les traverses est rempli par des panneaux
,
et si

ces panneaux ne sont pas de niveau, avec la partie

supérieure des traverses., il faut du moins veiller

avec soin a ce que celles-pi soient toutes bien ho-

rizontales et bien de niveau
,
puisque sans cela le

marbre qui doit les recouvrir ne serait pas égale-

ment supporté partout
,
et risquerait de se rompre.

Le fond inférieur est construit de même
5
sa

traverse intermédiaire est de niveau avec la tran-

che supérieure de la longue traverse qui unit les

montans par le bas
;

elle est assemblée à tenon et

à mortaise par ses deux extrémités.

Sur les côtés de la commode, en dedans des

panneaux, sont assemblées des traverses que nous

appellerons coulisseaux
$

ils entrent a tenon et a

mortaise dans la face des montans
,
et leur tranche



DU MENUISIER. 2 î 5

est de niveau avec la tranche de ceux-ci. Il y en a

cinq ou six de chaque côté
, c’est-à-dire, autant

qu’on veut faire de tiroirs
5

ils sont également es-

pacés
,
et fixés à la meme hauteur des deux côtés.

Ces coulisseaux sont creusés d’une feuillure, sur

leur tranche la plus rapprochée de l’intérieur
;
la

surface horizontale de la feuillure des coulisseaux

du bas est de niveau avec la tranche de la longue

traverse du bas, et la surface de la traverse qui

!
supporte les panneaux du fond

,
afin que le tiroir

du bas repose en même temps sur chacune de ces

surfaces.

On divise ensuite la hauteur du devant de la

commode par autant de traverses qu’il y a de cou-

lisseaux. Ces traverses
,
posées à plat, sont de ni-

veau
,
par leur surface supérieure

,
avec la surface '

horizontale de la feuillure des coulisseaux. Elles

entrent, à tenon ou languette très allongée, dans

une rainure creusée dans la tranche des montant

de devant et- dans la tranche des coulisseaux, un

peu au-dessous de la feuillure. Quand on s’est as-

suré que ces traverses sont bien taillées
,
avant de

les fixer irrévocablement
,
on s’occupe de faire les

< fauxfonds
,
qui doivent séparer les tiroirs les uns

des autres. Ces faux fonds doivent diviser la hau-

teur de la commode en autant de cases qu’il y a

de traverses et de coulisseaux
,
et qu’il doit y avoir

de tiroirs. Pour les faire, on assemble une ira-
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verse à plat dans la tranche des traverses inter-

médiaires du devant
;
et cette traverse va s’assem-

bler à tenon, bien horizontalement, dans le

montant intermédiaire du derrière de la com-

mode. On a soin que cette traverse soit bien de

niveau par sa surface supérieure avec la face su-

périeure de la traverse de devant, et la surface ho-

rizontale de la feuillure des coulisseaux. Ces deux

traverses laissent entre elles
,
les coulisseaux et le

fond de la commode, deux ouvertures carrées

qu’on remplit avec deux panneaux qui glissent à

languette dans des rainures creusées dans les cou-

lisseaux et la traverse du milieu
$
la tranche des

panneaux doit joindre exactement avec le fond de

la commode et la traverse de devant
,
qu’on ne fixe

d’une manière irrévocable qu’après avoir mis en

place, d’abord la traverse du milieu, puis les

panneaux. Quand ce premier faux fond est fini,

on construit de la meme manière tous les autres.

Lorsqu’on a terminé toutes les divisions hori-

zontales de la commode, on confectionne les ti-

roirs qui doivent les remplir. Ils sont construits

de manière à remplir exactement chaque case, et

glissent en portant sur la traverse de devant
,
sur

celle du milieu du faux fond
,
et sur la surface

horizontale de la feuillure des coulisseaux. La sur-

faee verticale de cette même feuillure empêche

qu’ils se puissent écarter à droite ou à. gauche.

)
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;
Ces tiroirs sont faits d’après les procédés que nous

avons déjà décrits
;
mais comme leur fond a beau-

coup d’étendue
,
on le compose de trois pièces

,

une traverse et deux panneaux
,
de sorte qu’il est

entièrement semblable au fond et au faux fond

de la commode
5

la traverse du fond du tiroir

porte en glissant sur la traverse du faux fond
;
on

fixe, &la pièce de devant, deux poignées en cuivre,

à l’aide desquelles on peut commodément les faire

aller et venir.

Ces commodes ont ordinairement trois pieds et

demi
,
ou trois pieds neuf pouces de long; deux

pieds et dem i
,
ou deux pieds neuf pouces de haut

,

et vingt ou vingt-deux pouces de profondeur.

Elles sont d’ailleurs susceptibles de recevoir

toute espèce d’ornemens; on en a fait à colonnes,

fixées de la même manière que nous avons indi-

qué pour les lits
;
cette mode élégante reviendra

sans doute
,

et on n’aura
,
d’après ce que nous

avons dit, aucun embarras pour les exécuter.

On les fait maintenant en forme de pilastre

carré, dont les coins sont arrondis (voyezfig. 35,

pl. II du t. n), par la même méthode que j’ai

indiquée en parlant des montans des armoires à

angles arrondis; enfin, on y pousse des moulures,

on y rapporte des plinthes et des corniches ,
on

y fixe des ornemens en bronze ou en cuivre doré

Tout cela serait très long à décrire sans le se-

*9IT.
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cours de nombreuses planches
,
deviendrait peut-

être inutile par suite de quelque changement de

mode, avant même que cet ouvrage ait paru, et

ne présente vraiment aucune difficulté d’exécu-

tion. J’ai fait connaître tout ce qui est indispen-

sable
;
pour savoir faire le reste

,
il suffira de jeter

un coup d’œil sur le dessin à la mode.

§. X. Des Chiffonniers.

Ce meuble ne diffère des commodes que par un

nombre plus grand de tiroirs et par ses dimen-

sions. On lui donne ordinairement quatre pieds

et demi de haut, deux pieds et demi ou trois

pieds de large, et un pied ou quinze pouces de

profondeur. Quelquefois le tiroir du milieu
,
placé

à hauteur d’appui, est disposé de manière à pou-

voir servir de table à écrire. Il suffit, pour cela, de

tenir sa pièce de devant un peu plus élevée que

les autres
,
et de la couvrir avec une tablette re-

couverte en basane, que cet exhaussement du

devant du tiroir empêche d’apercevoir quand le

tiroir est poussé. On rend mobile cette tablette

de manière qu’on puisse la repousser au fond du

chiffonnier
5
quand le tiroir étant aux trois quarts

tiré ou veut y prendre des papiers ou y serrer

quelque chose, on en vient facilement à bout.

La tablette est formée d’un encadrement de qua-

tre traverses et d’un panneau
;
on prolonge un

I
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peu la traverse de derrière de chaque côté

,
et on

taille ces prolongemens en languettes qu’on fait

glisser dans des feuillures creusées sur la surface

verticale de deux coulisseaux
;
ou bien encore

,
et

cela vaut mieux, la tranche des coulisseaux porte

une languette qui entre dans des rainures creu

sées sur les tranches latérales de la tablette. Avec

cette addition ce meuble est très commode et peut

tenir lieu en même temps d’une commode et d’un

secrétaire.

§. XI. Des Chiffonnières .

Ce sont de petites commodes aussi longues que

profondes et n’ayant ordinairement que onze pou-

ces de côté. Souvent cependant elles n’ont que

deux tiroirs dans le haut, et le bas forme une

petite armoire
;
on les orne de la même manière

que les commodes. Les plus nouvelles ont la forme

qu’indique la fig. 39.

§. XII. Des Bureaux.

On peut distinguer d’abord les bureaux en bu

reaux à cylindre et tables à écrire. Les tables à

écrire se divisent en bureaux à caisse et tables

ordinaires
;
commençons par ces dernières.

Tables à écrire . — Elles sont composées d’un

pied et d’un dessus
$

le pied est, comme celui des

tables ordinaires
,
formé de quatre montans et de
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quatre traverses. Le dessus est composé d’un en-

cadrement de quatre traverses larges de trois ou

quatre pouces ,
épaisses d’au moins neuf lignes, et

assemblées à bois de fil. On le remplit avec des

panneaux en sapin
,
bien dressés

,
épais de sept

lignes
,
assemblés à languette et à rainure

,
et dont

le dessus est plus bas que le dessus de l’encadre-

ment d’environ- une ligne. Cet enfoncement est

destiné à être rempli par une basane ou un ma-

roquin noir ou vert
,
orné de vignettes dorées.

Il est de la même grandeur que l’intervalle com-

pris entre les traverses ,, moins environ trois ou

quatre lignes au pourtour. Pour le fixer on en-

duit les panneaux d’une couche de colle de farine

bien cuite et un peu chaude
,
on applique la peau

dessus
,
et avec un gros tampon de linge on l’étend

du centre à la circonférence
;

cette opération l’al-

longe assez pour que par ses bords elle vienne join-

dre l’encadrement. Quand les peaux de basane ou

de maroquin ne sont pas assez grandes on en met

deux à côté l’une de l’autre
,
et

,
dans ce cas

,
on

cache le joint autant qu’on peut en y imprimant

une vignette qui porte moitié sur une peau
,
moi-

tié sur l’autre.

On place quelquefois au-dessus des bureaux

,

des cases ou serre-papiers ( voyez la partie su-

périeure de la fig. 35). Ces serre-papiers sont

composés d’une longue caisse sans couvercle ren-
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versée sur le bureau, l’ouverture étant tournée

vers le devant. Les planches qui la forment sont

tout unies et assemblées à queue perdue, excepté

celle de derrière qui se joint aux autres à feuil-

lure et à rainure. Cette caisse est divisée par des

planches disposées horizontalement comme des

rayons
,

et ces premières divisions sont subdivi-

sées par des planchettes mises de champ. Toutes

ces planches de division sont assemblées dans les

autres à rainure et à languette. Les serre-papiers

forment un corps à part qu’on peut ôter ou re-

mettre à volonté et qu’on fixe sur le bureau avec

des vis serrées par-dessous avec un écrou.

Souvent les bureaux ont, par côté, des tablettes

mobiles à coulisse
,
d’une construction extrême-

ment commode
,
qui permet de doubler a volonté

leur surface. Pour les faire, on a soin qu’entre la

tranche supérieure des traverses de côté et le des-

sus du bureau
,

il y ait un intervalle de près d’un

pouce
5

c’est dans cet intervalle que glisse la ta-

blette. Elle est formée de quatre traverses, enca-

drant un panneau recouvert en maroquin. Les

traverses latérales sont plus longues que la ta-

blette
,
du double environ, et cet excédant forme

un levier qui porte contre le dessus de la table

et empêche la tablette de s’abattre lorsqu’elle est

chargée. Les tablettes glissent à coulisse, avons-

nous dit; pour obtenir cet effet, il suffirait de
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ies tailler à languette sur les côtés et de creuser

une rainure sur les parois latérales de l’entaille

qui les reçoit
;
mais cette saillie serait désagréa-

ble, et on a cherché à l’éviter. Pour atteindre le

meme but, sans qu’il y ait rien d’apparent sur la

partie visible delà tablette, on ne taille la lan-

guette que sur le prolongement de la traverse laté-

rale, qui doit toujours rester sous la table. Cette

languette forme en cette partie une saillie qui

vient s’arrêter contre une courte cheville placée

après coup au commencement de la rainure pour

la boucher, et empêcher que la tablette ne puisse

être arrachée de sa place par une secousse vio -

lente. Quand on prolonge la rainure sur la sur-

face interne des traverses de devant et de derrière

du bureau, on peut se dispenser de placer cette che-

ville. Dans ce cas on ne creuse pas de rainure dans

les pieds, et ce sont eux qui forment le point

d’arrêt.

Les bureaux les plus simples sont ordinaire-

ment garnis de trois tiroirs, placés à côté l’un de

l’autre sur le devant du bureau (voyez la partie

inférieure de la fig. 35); il est d’usage de flaire

celui du milieu plus grand. Pour les placer, on

dispose un faux fond semblable à ceux sur lesquels

glissent les tiroirs de commode
;
le dessus de la

table tient lieu de faux fond supérieur
;
mais entre

ne plateau et le dessus des tiroirs on met ordinaire-
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ment une traverse
,
assemblée à plat dans les mon-

tans de devant. Cette première case horizontale

est divisée en trois par deux petits montans assem-

blés dans la traverse supérieure et dans la tra-

verse qui forme le devant du faux fond
;
les tiroirs

glissent entre des coulisseaux
;
les deux coulisseaux

du milieu sont creusés d’une feuillure sur leurs

deux faces latérales
,
afin que chacun d’eux puisse

servir à deux tiroirs.

Bureau à caisse. — Lorsque l’on construit les

bureaux dont je viens de parler, il faut qu’il y ait

toujours vingt pouces au moins entre le plancher

et le dessous des tiroirs
5
mais le tiroir des bu-

reaux à caisse, dans lequel doit être renfermé l’ar-

gent, exige une profondeur telle, que cet espace ne

resterait pas. Dans ce cas
,
on place à droite le

tiroir que l’on désigne sous le nom de caisse
5
à

gauche
,
on met deux autres tiroirs

,
aussi hauts à

eux deux que le tiroir de caisse à lui seul
5
entre

ces deux tiroirs et au milieu est un quatrième

tiroir seul
,
pas plus profond que l’un de ceux de

gauche, de sorte qu’au dessous de ce tiroirdu milieu

il reste toute la place nécessaire pour les jambes.

Ce bureau ne diffère donc des précédens que

par la façon dont les tiroirs sont posés
;
mais il

importe de faire connaître par quelques détails la

manière de les soutenir. Ce ne peut pas être seu-

lement par une traverse, car elle serait coupée
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par ia caisse. Voyons quelle est la meilleure

marche à suivre.

On commence par fixer, dans les mon tans au-

dessous de la table
,
une traverse, épaisse d’un bon

pouce, large de trois et assemblée à plat comme
celles de l’encadrement de la table. Pour former

la case de ia caisse
,
on fixe dans cette traverse

,
a

droite de la table et à la distance convenable du

pied
,
un montant vertical

,
dans le bas duquel on

fixe par un bout une petite traverse horizontale

,

qui s’assemble par un autre bout dans le pied.

Pour assembler le montant a ia traverse du haut

,

on taille
,
sur l’extrémité du montant, deux tenons

épais d’au moins six lignes
,
et dont la largeur est

parallèle a la tranche du montant
;
on creuse dans

la traverse supérieure deux mortaises
,
dont la lon-

gueur est parallèle à la longueur de la traverse
5
on

enfonce les deux tenons dans ces mortaises, et

un boulon de fer, enfoncé dans la tranche de la

traverse, pénètre dans les deux tenons, empêche

qu’ils ne puissent sortir des mortaises
,

et tient

ainsi le montant suspendu. L’extrémité inférieure

de ce même montant porte deux fortes queues

d’aronde
,

qui entrent dans des entailles
,

plus

larges du bas que du haut
,
creusées dans l’une des

extrémités de la petite traverse
5

cette traverse

ainsi soutenue par un bout
,
entre par l’autre à

tenon et mortaise dans le pied du bureau.
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Le devant- de la case où doit glisser la caisse

étant ainsi terminé ,
on s’occupe de celle des deux

tiroirs de droite. Pour cela
,
on forme un devant

de case absolument semblable à celui de la caisse
5

mais on le divise en deux dans sa hauteur
,
avec

une petite traverse posée a plat comme celle du

bas, et qui s’assemble a tenon et a mortaise
,
d’un

côté dans le pied du bureau, de l’autre dans le

montant vertical fixé a la traverse supérieure. Les

deux petits mon tans ainsi fixés
,
l’un vers la droite

de la table
,
l’autre vers la gauche, reçoivent

,
aussi

I h tenon dans leurs faces opposées, les bouts d’une

autre traverse destinée à soutenir le tiroir du milieu.

Pour le derrière du bureau
,

il faut moins de

peine.; une large et épaisse planche, assemblée so-

lidement dans les pieds, tient lieu de traverse;

on l’éçhancre au milieu
,
de manière a lui donner

une forme analogue a celle des cases de devant.

Des coulisseaux et des panneaux de faux fond
,

' fixés par un bout dans la planche de derrière, par

l’autre dans les montans et les traverses de de-

vant
,
complètent tout ce système. Ce sont les

mêmes moyens de construction que pour les com-

modes. Toute la perfection de ce genre consiste

' à fixer bien solidement
,
par leur extrémité supé-

l rieure
,

les montans verticaux qui
,
à eux seuls

,

doivent presque tout supporter. Il faut avoir soin

de faire très longs les tenons des petites traverses
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qui entrent dans les pieds
;
et

,
au contraire

, avoir

soin de tenir un peu minces les tenons des tra-

verses qui soutiennent le tiroir du milieu
,
et qui

divisent en deux la case des tiroirs de droite. Cela

est convenable d’abord pour ne pas trop affaiblir les

monlans qui reçoivent ces tenons, et ensuite,

parce que ces tiroirs ne sont pas pour l’ordinaire

très chargés.

Bureaux à cylindre .—Ces meubles riches et coû-

teux diffèrent uniquement des bureaux ordinaires,

par une espèce particulière de casier, ou serre-pa-

pier, qui est ajoutée à la table
3
ce casier, sem-

blable aux autres casiers
,
mais plus large

,
a de

chaque côté, pour appendice
,
une planche d’abord

aussi haute que lui, mais qui vient s’abaisser

par devant en quart de cercle
,
qui finit près du

bord antérieur de la table
5

la base de ce quart de

cercle tient la moitié des côtés du bureau
3

les

côtés du casier tiennent l’autre moitié
3
une rai-

nure demi-circulaire est creusée, tant dans les faces

extérieures des côtés du casier, que dans leur ap-
|

pendice, en quart de cercle. Dans ces rainures op-
j

posées entre elles
,
se meut une tablette formée de !

planches cintrées en quart de cylindre, et aussi

longues que le bureau; ses extrémités sont enga-

gées dans les rainures
3
elle est garnie de deux poi-

gnées , avec lesquelles on la hausse et on la baisse
;

quand elle est abaissée
,
cette espèce de porte tom-
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hante fermele devant du bureau et le casier,qui sem-

blent fermés par un quart de cylindre
;
quand elle

est levée, elle rentre dans le haut du casier, en sui-

vant sa rainure. Ce meuble est coûteux, à cause des

difficultés qu’on éprouve à bien corroyer le devant
;

on est obligé de tracer les rainures avec le compas

à verge, et de les creuser avec la gouge et le ciseau.

Tables à la Tronchin.— Les tables à écrire son t

ordinairement préservées des taches d’encre par

une couverture d’un drap grossier. Celui qu’on em-

ploie de préférence est la bure
,
étoffe qu’on nom-

mait aussi jadis bureau. C’est de là que dérive le

nom que portent les tables à écrire
,

et meme
quelquefois les cabinets de travail où elles sont

dressées. Le bureau est très diversifié dans ses

formés, selon l’usage spécial auquel on le destine :

tantôt c’est une grande table formant un carré

long, et garnie de tiroirs comme nous en avons

décrites plusieurs
;
d’autres fois il est pourvu d’un

serre-papier, de cartons
,
d’un encrier, et sa sur-

face , au lieu d’être recouverte de bure
,
l’est par

un cuir noir ou vert qu’011 y colle. On choisit ce

cuir très fin
,
et on y empreint quelques ornemens

frappés en couleur d’or. Il y a des bureaux dits à

J

cylindre ; ce meuble est quelquefois décoré avec

luxe
, et compose un des plus élégans ouvrages

â'ébénisterie (voyez plus haut). Les tables à la

Tronchin
, inventées pour prévenir la fatigue, en
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fournissant aux gens studieux le moyen de chan-

ger d’attitude
,
sont de petits bureaux dont la

tablette de dessus peut
,
à l’aide d’un mécanisme,

s’élever ou s’abaisser, pour qu’on puisse écrire,

soit debout, soit assis
,
à volonté. Ce mécanisme

varie beaucoup de forme; mais, en général, il

consiste en tringles de bois qui entrent dans des

trous d’égal calibre, percés dans la longueur des

pieds
,
et forment un tirage à frottement. Ces tiges

portent la tablette supérieure, et servent à l’éle-

ver à la hauteur qu'on désire, sous une pente va-

riable
;

elles sont fixées dans cette position par

une crémaillère en métal, clouée sur leur lon-

gueur, et par un arrêt qu’un ressort presse sur ses

dents obliques en dessus et horizontales en des-

sous. Les médecins recommandent beaucoup aux

gens de lettres et de bureau l’usage des tables à

la Tronchin.

§. XIII. Des Secrétaires (fig . 34)-

Ce meuble si usité
,
qui sert tout à la fois de

table à écrire
,
de commode et de caisse

,
est assez

connu pour qu’il soit tout-à~fait inutile de le dé*

crire. Il suffira de dire qu’on lui donne le plus

souvent 55 pouoes de haut, 37 de large et i5 de

profondeur.

Le bas du secrétaire est fait comme celui d’un

chiffonnier
;

il contient ordinairement trois tiroirs 1
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placés de la même manière. Ces tiroirs sont pour-

tant quelquefois recouverts par deux portes qui

les cachent en se joignant à rainure ou à languette.

La seule difficulté qu’on éproiive dans la con-

struction de cette partie
, consiste à placer les

gonds sans qu’ils soient apparens
;
mais on se tire

d’affaire en employant une espèce particulière de

ferrement. Figurez-vous une bande de fer longue

de trois pouces, épaisse d’une ligne et demie,

large de quatre
,
percée de trois petits trous garnis

d’un filet de vis , et assez évasés à leur ouverture

supérieure pour que la tête d’une petite vis puisse

s’y cacher. Sur le plat de cette lame et près du

bout on a taillé ou soudé un cylindre vertical de

deux lignes de diamètre et de quatre lignes de

hauteur. C’est là l’espèce de gond dont on se sert

pour ces portes. A cet effet on creuse un trou cy-

lindrique dans la traverse inférieure de l’encadre-

ment qu’elles doivent fermer. On en creuse un

autre dans la traverse supérieure
5
tous les deux

sont placés très près de l’encadrement. On place

le cylindre d’un des gonds dans chacun de ces

trous, et tandis qu'on les soutient à cette place

dans une position horizontale, on fait passer un

des battans entre les deux lames de fer, de telle

sorte que la lame du haut repose sur la tranche

supérieure du battant parallèlement à sa longueur,

et que la lame du bas soit de même fixée après

11

.

20
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la tranche inférieure. On les assujettit dans cette

position avec des vis ,
et meme on creuse préala-

blement dans la tranche une entaille pour les re-

cevoir sans qu’elles fassent de saillie. Quand on

emploie ce moyen, les gonds sont tout-à-fait in-

visibles tant que les battans sont fermés
,
et lors

meme que la porte est ouverte
,
on n’aperçoit que

la surface de la lame du haut encastrée dans

l’épaisseur du bois.

La partie intermédiaire du secrétaire est fermée

par une tablette mobile qu’on appelle abattant.

Intérieurement elle est revêtue d’une basane ou

d’un maroquin. L’abattant est mobile sur deux

gonds semblables à ceux que nous venons de dé-

crire
,
et placés

,
l’un d’un côté

,
l’autre de l’autre,

au lieu d’être fixés en haut et en bas. Le méca-

nisme qui maintient l’abattant dans une situation

horizontale quand on a ouvert le secrétaire, et

qui l’empêche de retomber tout-à-fait
,

est on ne

peut pas plus simple. En arrière des trous dans

lesquels tournent les cylindres des gonds est fixée

avec deux vis une petite plaque en fer portant

latéralement une forte cheville en fer, formant une

saillie d’un demi-pouce. Cette cheville est placée

précisément au dessus du gond, et en arrière d’un

quart de pouce. La lame du gond porte un fort

prolongement de quelques lignes derrière le cy-

lindre
,
et c’est ce prolongement qui

,
trouvant un
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point d’arrêt invincible dans la cheville dont nous

venons de parler, maintient l’abattant dans une

position horizontale. Il ne faut pas croire que le

prolongement de la lame par-delà le cylindre dé-

borde la tranche de l’abattant
;

il n’en est rien

,

sans quoi on verrait ce prolongement quand le

cylindre serait fermé 5. mais après le cylindre 011

échancre un peu la surface du bois
, afin que le fer

porte contre le fer. Cette portion de l’abattant

étant, lorsqu’on l’ouvre, cachée sous la traverse

qui supporte les tiroirs de l’intérieur du secré-

taire
,
on ne peut jamais voir cette échancrure.

La partie intermédiaire du secrétaire est ordi-

nairement garnie de quelques tiroirs dont la der-

nière rangée est recouverte par une tablette. Un
autre tiroir occupe tout le haut du meuble. D’ail-

leurs les moyens de construction et les systèmes

d’ornement sont les mêmes que pour les com-

modes. Nous ne dirons rien de cette dernière

partie
,
c’est une affaire de mode

,
et l’on saura

toujours facilement comment s’y prendre pour

coller des moulures et rapporter des plinthes.

J’ajouterai seulement que maintenant les angles de

la partie supérieure sont arrondis. Quand on

emploie des colonnes ,
on les fixe comme celles

des lits.
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§. XIV. Des Bibliothèques .

Les bibliothèques sont des espèces d’armoires

destinées à contenir des livres. Quelquefois on les

compose seulement d’un bâtis formé de quatre

planches assemblées à angles droits . dont les plus

longues, disposées verticalement
,
supportent des

rayons. D’autres fois on y ajoute quelques orne-

mens
,
une plinthe

,
une corniche, deux pilastres

formés avec d’autres planches taillées convenable-

ment
, et fixées avec de la colle forte et quelques

pointes. Enfin on fait dans le même but de véri-

tables armoires avec un derrière, une porte à

deux battans
,
et tous les ornemens que compor-

tent les secrétaires et les commodes.

Les portes sont faites à la manière ordinaire,

avec cette différence néanmoins que les panneaux

n’existent pas, et sont remplacés par un treillis en

fil de fer ou en laiton, ou bien encore par des

verres à vitres ou des glaces. Dans ce dernier cas,

on substitue souvent des tringles en cuivre jaune

aux traverses intermédiaires.

Les tablettes sont des rayons qu’il est mainte-

nant d’usage de faire très simples et sans moulures.

Leur distribution doit se faire relativement à la

grandeur et à la forme des livres qu’elles reçoivent.

On distingue des livres de plusieurs espèces de

formats : les in-folîo qui ont dix- huit pouces de
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long sur douze de large au plus
,

et quatorze

pouces sur huit et demi au moins
;
les in-quarto

qui ont douze pouces sur huit au plus
,

et neuf

pouces et demi sur sept et demi au moins
;
les

in-octavo qui ont huit pouces sur six au plus
,

et

sept pouces et demi sur cinq au moins
5

les in-

douze qui ont six pouces et demi sur trois pouces

neuf lignes au plus
,
et six pouces sur trois pouces

trois lignes au moins
;
enfin les in-dix-huit

,
les

in-vingt-quatre

,

les in-trente-deux
,
etc., qui di-

minuent par degré de longueur et de largeur.

Cette variété dans les dimensions des livres a

fait naître l’idée de composer les bibliothèques de

deux parties comme les buffets, l’une moins pro-

fonde et destinée aux formats au-dessous de Vin-

quarto ; l’autre plus profonde
,
renfermant les in-

quarto

,

les in-folio
,

faisant saillie en avant de

la première et lui servant de piédestal. Cette dis-

position a cela d’avantageux
,
que la tablette qui

recouvre la partie saillante, est très commode

pour déposer les livres sur lesquels on ne veut je-

ter qu’un coup d’œil.

Le meme motif a décidé à 11e pas poser les ta-

blettes sur des tasseaux fixés d’une manière inva-

riable
,
mais à faire porter ceux-ci sur des crémail-

lères qui permissent de les changer de place.

On entend par crémaillères d’étroits piontans

dont toute la tranche est découpée par une suite
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d’entailles angulaires dont une des parois est bien

horizontale, tandis que l’autre est oblique. Deux

de ces crémaillères, à dents également espacées,

sont fixées en face l’une de l’autre sur chaque mon
tant de bibliothèque

,
et les tasseaux sont taillés à

chaque extrémité en biseau, de telle sorte que leurs

bouts entrent dans les entailles et reposent par

leur surface inférieure sur la partie horizontale

des dents opposées.

La meilleure manière de faire les crémaillères

consiste à prendre des planches d’üne largeur or-

dinaire et dont l’épaisseur est égale à la largeur des

crémaillères qu’on veut faire. Ensuite à la hauteur

de chaque dent on donne un coup de scie vertical

h la profondeur des dents
,
puis on va joindre ce

premier trait avec un autre coup de scie donné

obliquement. Quand les dents sont ainsi taillées

sur toute la largeur de la planche
,
on la refend

à l’épaisseur de chaque crémaillère. Cette der-

nière opération demande beaucoup d’attention et

de soin. Mais de cette manière au moins on est sur

que les quatre crémaillères dont on a besoin pour

une bibliothèque
,
sont bien semblables, et que

leurs dents sont pareillement espacées.



L’ART

DE L’ÉBÉNISTE.

NOTIONS PRÉLIMINAIRES.
«

Itébéniste fait à peu près les memes ouvragestyie

le menuisier en meubles
;
l’un et l’autre s’occupent

surtout à confectionner des commodes
,
des bu-

reaux
,
des fauteuils

,
etc. L’ébéniste , il est vrai

,

emploie spécialement les bois exotiques et pré-

cieux
5

il donne plus de soin aux objets qu’il tra-

vaille
5
mais cette différence semblerait devoir n’en

amener aucune dans les procédés
,
et on croirait

que l’art de l’ébéniste
,
placé à la suite de l’art du

menuisier doit contenir des répétitions nom-

breuses.

En effet
,
les outils à maintenir l’ouvrage sont

les memes , sauf que l’établi est seulement un peu

plus large et sa presse horizontale plus grande.

Nulle différence pour les outils à tailler et per-

cer le bois, non plus que pour les instrumens à

tracer l’ouvrage.

Les scies ne se font remarquer que par une den

ture plus fine,
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Les outils à corroyer sont ceux que nous avons

déjà décrits. Cependant
,
quand on a grand intérêt

à éviter toute espèce d’éclat
,
et qu’on travaille spé-

cialement des ouvrages plaqués, on substitue aux

fers ordinaires, des fersbrettés ou à dents, dont la

table d’acier est toute striée de cannelures paral-

lèles à la longueur du fer. Le tranchant est alors

hérissé d’une suite de petites dents triangulaires

dont la pointe raie le bois sans pouvoir le faire

écldter.

Tous ces outils sont employés de la même ma-

nière par le menuisier et par l’ébéniste.

Mais il est d’autres opérations dont l'ébéniste

s’occupe avec soin
,
et qui sont étrangères au me-

nuisier, et ce sont celles que nous devons décrire.

Souvent l’ébéniste, après avoir construit un

meuble en bois commun
,

le revêt sur toute sa

surface d’une feuille de bois précieux.

D’autres fois il y incruste des fragmens de bois

,

d’ivoire ou d’écaille
,
combinés de manière a for-

mer différens dessins.

Comme le poli qu’il peut donner au bois n’est

pas suffisant, malgré des procédés particuliers,

pour faire ressortir tout l’éclat des veines
,
on re-

recouvre l’ouvrage de différens vernis.

Enfin
,
comme les bois ne présentent pas toutes

les nuances que réclament les fantaisies de la

mode, comme quelques bois indigènes peuvent
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recevoir, par Faction de divers agens chimiques,

de brillantes nuances ,
et même devenir sembla-

bles aux bois exotiques les plus précieux, il im-

porte de faire connaître quels sont dans tous ces

I

cas les différentes manières de procéder.

Nous traiterons donc dans autant de chapitres

successifs : i°. du placage
,
2 °. de la marqueterie,

3°. de la manière de polir et vernir le bois
,
4°- de

la manière de le teindre et de le colorer.

Chacun de ces chapitres comprendra la descrip-

tion des outils peu nombreux qu’on emploie pour

ces opérations.

CHAPITRE PREMIER.

DU PLACAGE.

On donne ce nom à une opération particulière

qui consiste à revêtir de feuilles très minces de

bois précieux des ouvrages faits en bois communs.

Cette ingénieuse méthode permet de livrer à des

prix modérés des meubles qui, en apparence,

sont entièrement faits en bois exotiques
j
elle per-

met même de leur donner une plus grande élé-

1 gance. On peut eu effet disposer symétriquement

des feuilles tirées de la même pièce de bois, de
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manière à en former des dessins réguliers
$
on peut

diviser les bois en feuilles, de manière à obtenir

les veines les plus belles
,
sans s’inquiéter de la

solidité
,
ce qui ne serait pas possible si on faisait

les meubles en bois plein
5
on peut enfin mettre à

profit, pour de grands meubles, certains bois

qu’on n’obtient qu’en petites masses
,
et qui

,
sans

cela
,
seraient exclusivement consacrés aux plus

petits ouvrages. C’est notamment à ce procédé

qu’on a dû la possibilité de faire servir dans la me-

nuiserie les loupes d’orme et de frêne. Élégance

et économie
, voilà les avantages de cette méthode,

qui
,
par cela même, mérite toute notre attention.

§. I. Construction des meubles destinés à être

plaqués .

On donne le nom de bâtis à ces meubles que

l’on veut ensuite recouvrir de feuilles de placage
5

ils doivent être construits comme les meubles or-

dinaires
,
mais il faut apporter le plus grand soin

dans leur construction et dans le choix des maté-

riaux. Beaucoup des détails que nous avons don-

nés en disant comment se font les billards
,
trou-

vent ici leur application.

Le bois de chêne est celui qu’il convient le

mieux d’employer pour faire ces bâtis
;

il est so-

lide, et comme sa structure est grossière, comme
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ses pores sont très apparens
,

il prend fortement

la colle
,

et l’on peut mettre ainsi ses défauts à

profit. Il faut rejeter cependant le chêne dur et

noueux
5
celui qui est le plus tendre mérite la pré-

férence. Le chêne n*’est pourtant pas exclusive-

ment employé dans ces bâtis
;
souvent on lui sub-

stitue le peuplier, le sapin
,
le marronnier d’Inde,

et autres bois légers
5
mais on ne le fait que pour

les panneaux qui entrent dans la construction des

dossiers de lit, des dessus de bureaux
, etc.

,
et

il vaudrait beaucoup mieux les proscrire entière-

ment. Au reste, les ébénistes ont, en général, grand

soin de ne pas les employer dans les parties d’ou-

vrage qui ne doivent pas être plaquées
,
et pas un

d’eux ne s’avise de* faire en bois blanc le derrière

d’un secrétaire ou d’une commode.

Il est indispensable de faire toujours en chêne

les montans et les traverses. Les panneaux doivent

avoir une épaisseur suffisante pour résister à la

pression qu’ils éprouvent pendant le placage; et

s’il fallait leur donner une grande étendue, il

deviendrait nécessaire de les encadrer dans un

Système de traverses disposées comme celles de la

table d’un billard. Dans tous les cas
,

les pan-

neaux doivent être, par leur surface extérieure,

exactement de niveau avec celle des montans et

des traverses.

Toutes ces pièces doivent être exactement cor-
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royées
,
assemblées avec la plus rigoureuse préci-

sion, et faites en bois bien sec. I! serait même
très bon de les laisser sécher encore deux ou trois

mois à Pair libre, après les "avoir travaillées
,

et

avant de les réunir, comme,on le pratique pour

les tables de billard. Il est aisé de voir combien

toutes ces précautions sont importantes. Si après

qu’on a plaqué les bâtis
, les bois qui les com-

posent venaient à travailler, à se tourmenter, à

se tordre
,
infailliblement les feuilles de placage se-

raient déchirées.

Tous les assemblages des bâtis doivent être faits

autant que possible à bois de fil
,
et on doit veil-

ler avec soin à ce que le bois debout ne paraisse

pas. On évite aussi d’emplo/er les chevilles, et

on se contente de bien coller les assemblages.

Cela est essentiel, car souvent, en se retirant, les

bois fontressortirla cheville, qui crève le placage.

On a bien paré à cet inconvénient, en faisant la

cheville un peu courte et en la coupant dans son

trou à une ligne environ au-dessous de sa surface
;

mais alors il en résulte une cavité dans laquelle

le placage se moule
,
ce qui la rend toujours un

peu apparente. Je crois qu’il vaudrait mieux don-

ner de la refuite
,

c’est-à-dire faire la cheville

moins large que le trou , et l’amincir par un de

ses côtés qui sont parallèles aux fibres
5

il en

résultera un vide entre elle et les parois du trou ,
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et comme c’est clans ce sens que le bois se retire,

tout inconvénient disparaîtra.

Si
,
quand on fait les assemblages

,
on était forcé

de laisser paraître en quelques endroits le bois

debout, ce serait un mal, car la colle ne prend

pas aussi bien sur le bois debout que sur le bois

de fil
;
mais on pourrait y remédier presque com-

plètement en frottant le bois avec une gousse d’ail

avant d’y appliquer la colle : malheureusement ce

procédé efficace n’est encore connu que de peu

d’ouvriers.

Quand toutes les pièces du bâtis ont été assem-

blées et collées ensemble, il faut les corroyer de

nouveau afin qu’il n’y ait aucun enfoncement
;

sans cela les feuilles minces du placage seraient

déprimées à l’endroit des cavités
, ce qui produi-

rait des inégalités désagréables à l’œil. Les saillies

doivent être évitées avec le même soin*, et on fait

disparaître toutes ces défectuosités en faisant pas-

ser et repasser en tous sens et à plusieurs reprises

une grande varlope sur toutes les surfaces du

bâtis* •

Cette opération terminée, on finit la prépara-

tion du bâtis, en passant en tous sens, sur chacune

de ses surfaces, une autre varlope plus petite,

dans laquelle on a placé un fer à grosses dents
;

ce fer bretté couvre tout le bâtis de stries ou raies

entre croisées qui contribuent puissamment à faire

2 Ilï.
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bien prendre la colle. Alors il ne reste plus qu’à

plaquer.

§. II. Des Feuilles de placage.

Les bâtis que je viens de décrire sont recouverts

entièrement avec des feuilles de bois plus précieux,

qu’on désigne sous le nom de feuilles de placage.

Quand 011 en examine un certain nombre, on s’a-

perçoit bientôt qu’elles n’ont pas été faites toutes

de la même manière. Les unes sont d’une épais-

seur variable et inégale
5
on est obligé de les cor-

royer : les autres
,
plus minces et d’une épaisseur

uniforme, n’exigent aucune réparation. Les se-

condes sont celles qu’on a obtenues avec une scie

mécanique
5
les premières proviennent au contraire

du sciage à la main.

L’invention des scies mécaniques a puissam- 1

ment contribué au perfectionnement du placage.

Ces scies fournissent seules le moyen d’obtenir ces

feuilles d’une régularité parfaite, presque aussi

minces que du papier, et qu’on envoie toutes rou-

lées dans tous les coins de la France. Seules** elles

permettent de diviser en vingt-quatre feuilles une

planche épaisse d’un pouce : elles opèrent avec

plus de précision que le meilleur ouvrier, et la cé-

lérité du travail est dix fois plus grande. On ob-

tient donc
,
par ce moyen

,
économie de matière

,

économie de temps
,
ouvrage plus parfait. Il n’entre
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pa3 dans mon plan de décrire en détail ces ingé-

nieux instrumens. Il me suffira d’en dire quelques

mots pour l’intelligence de ce qui doit suivre.

On distingue deux espèces de scies mécaniques.

La première, plus ancienne et presque abandon-

née maintenant, a la forme d’une scie ordinaire à

la lame de laquelle un mécanisme compliqué com-

munique un mouvement de va et vient. Par cette

méthode, le travail se fait vite, les feuilles vien-

nent très minces ; mais l’épaisseur est inégale et

les traits de scie sont très apparens.

La seconde espèce de scie mécanique, infini-

ment plus parfaite, est composée d’un plateau

circulaire en acier, taillé en scie sur sa circonfé-

rence, et mis en rotation par un moteur quel-

conque. C’est, en grand, le mandrin porte-scie

dont j’ai donné la description. Mais, en outre, il

importe de remarquer que le bloc de bois que l’on

divise en feuilles
,
est porté sur un chariot mo-

bile
,
mis en mouvement par l’axe de la scie. Ce

chariot va lui-même présenter lentement le bloc

aux dents du plateau circulaire
,
et quand la feuille

est coupée
,
un système de vis placées latérale-

ment
,
permet de le faire glisser par côté d’une

quantité toujours égale et aussi faible que l’on veut,

ce qui permet de régler l’épaisseur des feuilles et

de les faire toutes identiques.

Ce petit nombre de détails prouve combien le
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travail de cette scie doit être supérieur à celui de

la précédente. Là ,
tous les mouveraens sont régu-

liers
, tous ont lieu dans le même sens

5
et cette

parfaite uniformité doit nécessairement produire

dans les résultats une pareille uniformité.

Mais la scie a mouvement rectiligne alternatif,

malgré son infériorité, comparativement a la scie à

mouvement circulaire
,
est bien préférable encore

au sciage a la main : on sent que si grande que

puisse être l’habileté d’un ouvrier, elle sera tou-

jours facilement surpassée par la précision et la

célérité des machines. On ne pourrait donc per-

sister a exécuter a la main de semblables travaux,

qu’en présentant le petit nombre de cas où l’on a

a agir sur des pièces de petites dimensions
;
mais

,

dans ces cas encore, le mandrin porte-scie sera

supérieur a la main la plus exercée. Sa construc-

tion est simple
5
on peut le faire partout

j
il servi-

rait très bien lorsque dans les provinces, et loin

des scieries a la mécanique
,

011 voudra faire des

essais de placage avec nos bois indigènes. C’est

dans ce but que je l’ai décrit en détail
,
sous le nom

de scie mécanique, au commencement du premier

volume.

Il y a deux manières de débiter le bois en feuilles

de placage : tantôt on le présente a la scie, trans-

versalement a la longueur des fibres
,
et, dans ce

cas, les couches concentriques forment sur les
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feuilles des espèces de rosaces
;
tantôt 011 le pré-

sente de façon à ce que la scie coupe les libres

obliquement à leur longueur, et alors les couches

concentriques
,
les nœuds et autres accidens

, for-

ment sur les feuilles des gerbes brillantes. On ne

présente le bois de manière à ce qu’il soit coupé

parallèlement à la fibre que dans le cas où il n’est

remarquable par aucune veine. C’est ainsiqu’onen

use à l’égard de l’ébène noire et du bois de corail.

Quelle que soit la manière dont on débite le

bois, il faut avoir grand soin
,

à mesure que les

feuilles sont détachées par l’outil, de les mettre

l’une sur l’autre dans le même ordre. Dans ce cas,

les deux feuilles contiguës se ressemblent presque

parfaitement par les surfaces qui se touchent
,
puis-

qu’elles n’étaient séparées dans la pièce de bois

que par l’épaisseur du trait de scie. Mais si 011

dérangeait cet ordre
,
la ressemblance n’existerait

plus, du moins dans un grand nombre de cas. Il

est en effet bien rare que les veines et les accidens

d’une pièce de bois soient les mêmes dans toute

son épaisseur, et il y aurait tout au moins une

assez grande variété. Cela est important
,
surtout

pour les bois noueux
,
puisque les nœuds vont ra-

rement jusqu’au cœur de l’arbre, et qu’ils changent

fréquemment de forme et de diamètre à mesure

qu’ils s’enfoncent dans te bois. On sent combien

celte précaution est importante, puisqu’on lui
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doit la possibilité de donner aux ouvrages plaqués

cette régularité dans le veinage, cette belle symé-

trie qui en fait le principal ornement.

La manière de disposer les feuilles dans le pla-

cage varie beaucoup. Souvent on recouvre les pan-

neaux de deux feuilles placées l’une à côté de

l’autre
,
et disposées de telle sorte que les tranches

analogues se touchent, et que leur joint soit perpen-

diculaire a l’horizon quand le panneau est vertical.

Quand deux feuilles ne peuvent pas suffire, et

qu’on en emploie trois
,
on les coupe alors en

forme de bandes
,
qu’on colle h côté les unes des

autres.

On dispose de même quatre feuilles
,
quand ce

nombre est nécessaire
5
mais, dans ce cas, il peut

y avoir encore d’autres combinaisons. Pour nous

faire comprendre, supposons que le panneau soit

vertical , et que les .quatre feuilles soient carrées
y

on les colle de façon que les joints fassent une

croix
,
et alors on peut varier en mettant les veines

dans une situation horizontale ou dans une situa-

tion verticale. On peut aussi tailler triangulaire-

ment les quatre feuilles
, et placer le sommet de

chaque triangle au milieu du panneau, tandis que

la base touche le bord. Dans ce cas ,
les joints

forment encore une croix, mais une croix dite de

Saint-André
,
et ses joints partent des angles du

panneau.
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Quand il faut plus de quatre feuilles, on les

taille aussi le plus souvent en triangles, et alors
,

en plaçant au centre le sommet des triangles, on

en forme des espèces de rosaces. On sent d’ailleurs

que tout cela est susceptible d’une infinité de

combinaisons dont nous ne prétendons indiquer

que les principales

Les feuilles ne sortent pas dessous la scie préci-

sément avec les dimensions et les formes dont on

a besoin
$

il faut donc savoir les tailler. On aura

souvent recours pour cela aux opérations de géo*

métrie pratique que j’ai fait connaître
,

et je dois

me borner à y renvoyer. Il me suffira de dire ici

,

que lorsqu’il s’agit de découper des bandes étroites

! et dont les tranches doivent être parallèles entre

elles, on se sert avec avantage d’un trusquin
,

dont la pointe en acier est aplatie et tranchante

par les.côtés. Après s’être assuré que la feuille

a une branche droite
,
on la pose sur l’établi

,
on

applique par-dessus une règle mince dont le bord

affleure la tranche vérifiée
,
puis le long de cette

règle on fait glisser le trusquin plus ou moins

ouvert, dont la pointe coupe la feuille. Le com-

pas à verge ou le compas ordinaire sert à couper

les feuilles a la tranche desquelles on veut donner

f une forme circulaire
;
mais

,
dans ce cas

,
il faut

r que la pointe centrale du compas soit assez mousse

ç
pour ne pas percer la feuille sans une forte près-
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sioii
,

et que l’autre pointe soit tranchante et

aplatie comme celle du trusquin. 11 vaudrait mieux

néanmoins placer au point qui sert de centre, une

petite planchette de bois dur sur laquelle on ap-

puierait la pointe du compas. Dans tous les au-

tres cas, on se sert, pour couper les feuilles
,
ou

d’une pointe d’acier très aiguë, quia l’inconvé-

nient de déchirer quelquefois les fibres au lieu de

les trancher, ou du fermoir à nez rond
,
ou mieux

encore d’une espèce de lame à deux tranchans

convexes qu’on appelle couteau de taille ; ce cou-

teau de taille
,
qui ressemble beaucoup aux grat-

toirs
,
est garni d’un manche

,
et très commode a

employer. Il peut servir même pour des feuilles

assez épaisses
,
et n’a aucun des inconvéniens de

la pointe d'acier. Si la feuille est très épaisse ou

d’un bois très dur, on la coupe en employant une

scie a main
,
dont la branche qui sert de mon-

ture est très recourbée
5
on fait glisser cette scie

le long d’un calibre convenablement taillé et

qu’on maintient sous la feuille a l’aide d’une

presse a main.

§. III. Des diverses manières de plaquer les sur-

faces planes .

La colle forte est l’intermédiaire dont l’ébéniste

se sert pour fixer les feuilles de placage sur les

bâtis. Cette colle, que l’on appelle aussi colle de
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Flandre
,
parce que c’est là que se préparait la meil-

leure ,
se prépare avec des rognures de peau de

mouton, d’agneaux et autres peaux d’animaux,

avec les sabots et les oreilles de bœufs
,
de che-

vaux
,
de veaux, etc. Ces substances étant bien

nettoyées et séparées de leur graisse et de leurs

poils, on les fait bouillir dans une grande quan-

tité d’eau pendant très long-temps, en ayant soin

d’enlever les écumes à mesure qu’elles se forment.

Quelquefois on favorise leur formation par l’ad-

dition d’un peu d’alun ou de chaux vive ré-

duite en poudre. Lorsqu’on a continué pendant

quelque temps d’écumer, on filtre le tout à travers

des mannes d’osier et on laisse reposer la liqueur.

On la décante avec précaution lorsqu’elle est

claire
,
pour la remettre dans la chaudière où on

la fait bouillir de nouveau, en ayant soin de l’é-

curaer jusqu’à ce qu’elle soit réduite à la consis-

tance convenable. On la verse alors dans de

grands châssis en charpente formant des espèces

de moules découverts où elle se solidifie par le

refroidissement. Avec une bêche on coupe cette

gelée en gâteaux, qui sont divisés de nouveau en

tranches minces avec un fil d’archal. Ces tranches

sont ensuite placées sur une espèce de filet, dans

un endroit chaud
,
où elles achèvent de sécher. De

ces détails
,

il résulte que la meilleure colle forte

est celle qui est arrivée au degré de consistance
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convenable par la dessication
,
dont les matériaux

ont été soumis à une ébullition suffisamment pro-

longée et dont toutes les parties sont bien homo-

gènes entre elles. Elle réunit toutes ces qualités

quand elle est dure, cassante, d’un brun foncé

et d’une transparence uniforme et sans aucune

trace noire. .

La gélatine que M. d’Arcet extrait des os en

dissolvant la partie calcaire à l’aide de l’acide

muriatique, fournit une colle forte bien homo-

gène, d’une ténacité supérieure a la colle ordi-

naire
;

elle est par conséquent bien préférable

pour les assemblages
;
mais celte plus grande té-

nacité doit rendre son emploi gênant pour le pla-

cage.

Quand on veut employer la colle on la fait

fondre sur le feu avec un peu d’eau. La quantité

d’eau qu’on emploie est variable, elle dépend de

la nature de la colle et de la consistance plus ou

moins grande qu’elle a reçue par la dessication.

Elle dépend aussi du degré de ténacité qu’on

veut donner a la colle liquéfiée
,

et il faut en

mettre plus ou moins suivant que l’ouvrier opère

avec plus ou moins de lenteur; car celui qui ne

vas pas vite a besoin d’employer une colle plus

fluide que celle dont se servirait un ouvrier plus

expéditif. Les différences de température exigent

aussi que la colle soit plus ou moins liquide
;
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et comme en hiver ie froid la coagule de suite,

il est indispensable de travailler dans un endroit

échauffé.

Si on faisait fondre la colle à feu nu, il serait

trop embarrassant d’avoir à la surveiller sans cesse

pendant le travail pour empêcher qu’elle ne brûle :

on la fait fondre au bain-marie
j
pour cela, le vase

qui la contient est en cuivre mince, et plonge

dans un vase en fonte plus grand et plein d’eau.

Le vase en cuivre est soutenu par les bords
,
de

s façon qu’il ne touche pas le fond du vase en fonte

,

l et le tout est placé sur un petit fourneau portatif.

Lorsque le collage dure long-temps
,
on est obligé

d’ajouter de temps en temps un peu d’eau à la

colle.

Voyons maintenant quelle est la manière d’ap-

pliquer la colle et de s’en servir
;
mais faisons

observer d’abord que le bois ne doit être grais-

seux nulle part
;
car si , en quelque endroit

,
on

l’avait touché avec du suifou de la graisse
,
l’action

de la colle serait paralysée en ce point.

On frotte rapidement
,
avec de l’eau

,
le côté

extérieur de la feuille de placage , celui qui ne

doit pas être collé
;
on enduit rapidement aussi de

colle l’autre côté de la feuille, puis la partie cor-

respondante du bâtis, et on les applique prompte-

ment l’un sur l’autre. Il est très important de com-

mencer par mouiller ainsi la feuille. Si on se bor~
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les pores du bois, les dilaterait
,
rendrait ce côté un

peu plus grand et forcerait la feuille à se courber

par-dessous
,
de telle sorte qu’on aurait de la peine

a la maîtriser pour plaquer. Si on ne mouillait

qu’après avoir produit cet effet, comme il faudrait,

pour cela, mettre la feuille à plat sur l’établi et

tourner le côté en dessous
,
l’établi enlèverait une

partie de la colle qui, d’ailleurs, aurait le temps de

se refroidir. Enfin
,
comme les feuilles sont ordi-

nairement envoyées en rouleau dans les provinces

,

elles contractent une courbure, que l’eau fait de

suite disparaître, si on mouille du côté concave.

Quand la colle a été appliquée sur la feuille et

sur le bâtis
,
on les pose l’une sur l’autre, de ma-

nière à ce qu’ils se touchent par leurs surfaces

encollées
;
alors le placage, proprement dit, s’exé-

cute avee le marteau à plaquer. Ce marteau ne

diffère des marteaux de menuisier que par sa panne

ou partie amincie. Cette panne est extrêmement

large et les arêtes en sont arrondies. Voici la

manière de s’en servir. L’ouvrier maintient la

feuille en place avec sa main gauche, en la tenant

serrée contre le bâtis par son extrémité la plus

rapprochée de lui
;

s’il n’est pas assez sûr de la

bien fixer par ce moyen ,
il emploie une petite

presse à main ou deux ou trois pointes qu’il en-

fonce à moitié et qu’il retire ensuite. Il prend
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le manche du marteau dans la main droite,

appuie la panne sur la feuille
,
vers le point le

plus rapproché de lui
,

et pousse le marteau en

avant
,

en appuyant toujours
,
de sorte que la

panne presse la feuille contre le bâtis. Il continue

cette manœuvre toujours dans le meme sens jus-

qu’à ce que la feuilie soit bien fixée par tous les

points. Cette opération a pour but principal de

faire sortir l’excédant de colle qui est entre la

feuille et le bâtis. C’est pour cela qu’on pousse

toujours en avant, afin que la colle sorte par

l’extrémité libre. Si rien ne gênait sur les côtés,

on pourrait aussi pousser de temps en temps obli-

quement à droite et à gauche
5
la colle, qui aurait

moins de chemin à faire, glisserait plus aisément

par là. On l’enlève, à mesure qu’elle paraît, avec

le côté d’un ciseau ou d’un fermoir, sans lui don-

ner le temps de se coaguler.

Du soin et de la rapidité avec lesquels on exé-

cute ces mouvemens
,
dépend la beautéduplacage.

Il faut qu’il ne reste de colle que ce qui peut être

contenu dans les pores de la feuille ou dans les

raies faites au bâtis par le fer bretté. Tout le sur-

plus serait nuisible, formerait des inégalités que

gonfleraient et resserreraient alternativement la

sécheresse et l’humidité
,
de sorte que le placage

ne tarderait pas à se rouler et à se déprendre.

Cette manière de procéder a pourtant de grandes

h.
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difficultés. D’abord
,
quelle que soit la rapidité

avec laquelle on opère , la colle est toujours plus

fluide au commencement qu’à la fin. Quelquefois

meme alors elle est entièrement coagulée. On a

bien la précaution
,
quand la pièce est grande,

de faire d’abord chauffer le bâtis
5
mais si

,
par ce

moyen, 011 retarde la coagulation, on n’empéche

pas la colle d’étre moins coulante quand on ter-

mine
,
que dans le premier moment. Pour éviter

ce dernier inconvénient
,
on a recours au fer à

chauffer. C’est une masse de fer plate par-dessous,

surmontée d’une tige de fer recourbée, par la-

quelle on l’empoigne , et assez semblable au

grand fera repasser des tailleurs. On fait chauffer

cette masse et on la promène lentement sur l’ou-

vrage
,
afin de rendre à la colle sa fluidité

;
mais

,

outre qu’on risque de brunir l’ouvrage, si le fer

est trop chaud, comme on n’est pas bien sûr de

le promener partout également, on n’est pas non

plus assuré que la colle soit partout également li-

quide. Ces promenades vives
,
qu’on est obligé

de faire faire à la panne de l’outil
,
peuvent aisé-

ment déchirer les feuilles
,

si elles sont minces' et

si l’ouvrier n’est pas très habile
;
et

,
dans quelques

cas
,

l’ouvrier le plus expérimenté est obligé de

laisser là le marteau et de se servir d’un tampon

de linge ou meme de faire le travail avec la paume

de la main. Enfin , l’ouvrier qui a le plus d’habi- :
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tude ce peut jamais être certain de chasser exac-

tement la colle de partout, d’appuyer également

-sur tous les points. Il a bien soin de s’en assurer

de son mieux
,
en frappant ça et là sur l’ouvrage

avec la tête de son marteau, et il est certain d’avoir

au moins passablement réussi
,

si le son est plein

et sonore
,
puisqu’il faut pour cela que la feuille

et le bâtis ne fassent plus qu’un ensemble. Mais ce

moyen est trompeur si l’oreille n’est pas parfaite-

ment exercée
;

il se peut d’ailleurs que le son soit

sourd, quoique le travail soit bien exécuté. Cela

aurait lieu si le bois n’était pas homogène et ren-

fermait quelque fente imperceptible ou beaucoup

de nœuds.

De tout cela il résulte que ce genre de placage
,

connu sous le nom de placage au marteau, s’il

est le plus expéditif, ne doit pas être le plus solide

et le plus parfait
;
qu’on doit ne l’employer que

dans les cas oit on y est forcé, et le réserver, autant

que possible, pour les petites surfaces et les ou-

vrages communs;

Il a donc fallu chercher un autre mode de pla-

cage, et on y a réussi, en substituant à l’action ir-

régulière du marteau une pression uniforme et

continue
;

c’est ce qu’on appelle placage à la cale.

On donne le nom de cales à des plateaux bien

unis et bien dressés
,
dont la grandeur varie sui-

vant l’ouvrage que l’on veut faire. On les exécute
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en bois dur
;

il vaudrait beaucoup mieux em-
ployer du fer fondu : elles seraient plus pesantes

il est vrai
5
mais ce ne serait pas un mal. Il serait

dans ce cas plus facile de les échauffer.

Pour plaquer à la cale
, on procède d’abord de

la même manière que pour plaquer au marteau
$

on mouille la feuille d’un côté
,
de l’autre on la

frotte de colle
5
on encolle aussi le bâtis et on étend

la feuille à la place qu’elle doit occuper. Gela fait

,

on place la cale sur l’ouvrage et on serre le tout

avec des presses à main ou d’autres presses
,
telles

que nous les avons décrites en commençant cet

ouvrage ,
en les rapprochant assez pour que la

pression soit bien uniforme
,
et en ne serrant pas

plus à un endroit qu’à l’autre. Faute de presse on

pourrait charger la cale d’un certain nombre de

poids disséminés sur sa surface. Quelle que soit

la méthode que l’on emploie pour opérer cette

pression
,
son effet inévitable est de rapprocher la

feuille du bâtis et de faire sortir tout l’excédant de

colle. Pour mieux obtenir cet effet on commence

par faire chauffer la cale devant un feu de copeaux
5

cette chaleur entretient pendant plus long-temps

la fluidité de la colle et lui permet de glisser avec

plus de facilité entre la feuille et le bâtis. Il est

bon aussi de frotter avec un morceau de savon, ou

la cale, ou la face extérieure de la feuille ,
afin que

ces deux surfaces n’adhèrent point ensemble,
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dans le cas où la pression ferait suinter la colle à

travers les pores de la feuille. On sent combien

est avantageux ce procédé
,
qui n’expose le bois

de placage à aucun déchirement.

On a trouvé moyen de le simplifier encore dans

quelques cas. Quand on a à plaquer deux pièces

de même forme et de même grandeur, revêtues

chacune d’une seule feuille
, chacune de ces

pièces sert de cale pour l’autre. A cet effet
,
on

chauffe les deux bâtis
,
on les frotte de colle

,
on

applique les deux feuilles aussi encollées
,
on sa-

vonne
,

puis on met les deux bâtis l’un sur l’au-

tre, en les faisant joindre par la surface plaquée.

Alors on les met en presse. Dans l’un et l’autre

cas il faut prolonger la pression jusqu’à ce que

le placage soit sec
,

et déposer à cet effet l’ou-

vrage dans un endroit qui ne soit ni trop sec ni

trop humide.

Malgré toutes ces précautions, et quel que soit

le procédé employé, il arrive quelquefois que

le placage se soulève et que la feuille se re-

courbe. Il faut alors le remettre en place. Pour

cela, avec la lame d’un couteau, on fait pénétrer

un peu de colle nouvelle entre la feuille et le

bâtis, puis, avec le fer à chauffer, on plaque,

comme on le ferait avec le marteau. Ce fer chaud

remplit un double but
;

il liquéfie la vieille colle

et détruit la courbure que le bois avait contractée.
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On maintient le tout en place jusqu’à parfait re-

froidissement
,
avec une petite Celle et une presse

à main.

§. IV. Du Placage des surfaces courbes.

On ne peut plaquer les surfaces courbes que

dans les cas où elles ont une certaine étendue
5

car si la courbure était très vive et très forte, s’il

y avait une suite d’angles rentrons et saillans,

très rapprochés
,
les feuilles se briseraient plutôt

que de se plier et replier aussi souvent que l’exige-

raient les contours. Par cette raison
,
on ne plaque

jamais les moulures
5
lors donc qu’on veut en orner

un meuble plaqué, on les pousse sur de petites

baguettes faites avec le meme bois que les feuilles

et que l’on colle ou que l’on cloue ensuite à la

place convenable.

A l’égard des surfaces concaves ou convexes,

qui ont une certaine étendue , les procédés sont

à peu près les mêmes que ceux qu’on emploie

pour les surfaces planes. La principale différence

consiste à mettre des coussins entre la cale et le

placage quand la pièce est concave, et à multiplier

les cales quand la pièce est convexe. Je crois que,

dans ce dernier cas, il vaudrait beaucoup mieux

remplacer toutes ces cales par une lame de plomb

,

épaisse d’environ une ligne et demie, et qu’on au-
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rait préalablement courbée en lui faisant prendre

la forme du bâtis.

Pour plaquer les corps arrondis, tels que les

colonnes, on emploie une machine extrêmement

simple, désignée sous le nom de machine à plaquer

et donl les résultats sont assures. Elle consiste

tout simplement à remplacer la pointe fixe d’une

des poupées du tour à pointe par une tige de fer,

à l’extrémité de laquelle sont soudées deux lames

en croix. Cette tige de fer traverse la poupée

d’outre en outre, et.son autre bout est muni d’une

manivelle à l'aide de laquelle on fait tourner et la

tige et la croix qui la termine. Pour se servir de

cet appareil on donne deux coups de scie en croix

a une extrémité de la colonne
;
on fait entrer dans

ces traits de scie la croix en fer de la tige
;
on rap -

proche l’autre poupée
,
de manière que sa pointe

soutienne l’autre extrémité de la colonne. Il en ré-

sulte qu’en tournant la manivelle on fait tourner la

croix en fer, et par conséquent la colonne. On songe

alors à appliquer la feuille
5
pour cela

,
onia mouille

d’un côté avec abondance
,
ce qui la fait se re-

courber en sens contraire
5
on encolle la colonne,

mais la colonne seulement
,

et non la feuille pour

ne pas détruire la courbure utile de cette dernière

que l’on enroule autour de la colonne en com-

mençant par un des côtés, et en pressant pour

faire sortir la colle de l’autre. Quand elle est à
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peu près assujettie par ce moyeu
,
on fixe par un

bout un ruban de fil a la colonne, on le tient

bien tendu, et on tourne la manivelle. Alors
,

si 011

dirige le ruban de îa manière convenable
,
il s’en-

roule en spirale autour de la colonne
,
de manière

à la serrer fortement et à faire sortir tout le sur-

plus de la colle. Par-dessus le ruban on enroule de

même une forte sangle pour plus de solidité.

Quand on n’a pas de tour, on y substitue une

épaisse traverse qu’on fixe momentanément sur

l’établi avec un valet. Sur cette traverse s’élèvent

deux montans qui tiennent lieu de poupée
5
mais

comme on ne peut pas les écarter ou les rappro-

cher à volonté, on fait un trou taraudé au mon-

tant de gauche, et on y place une longue vis en

fer. Cette vis est terminée par la pointe
,
et par

conséquent cette pointe peut
,
a volonté, être éloi-

gnée ou rapprochée de la croix de fer placée dans

le montant de gauche. La tête de la vis est percée

pour recevoir un cylindre de fer renflé en bour-

relet à chaque bout, et à l’aide duquel on la fait

mouvoir.

Ainsi que nous l’avons vu
,
on rend courbe la

feuille de placage en la mouillant du côté exté-

rieur sans l’encoller du côté qui doit être appliqué

sur le bâtis convexe
;
si on voulait l’appliquer sur

un bâtis concave
,

il faudrait agir en sens inverse

et mouiller la face qui doit toucher le bâtis
5
mais

,
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dans ce dernier cas
,
au lieu d’eau on emploie de la

colle.

Ce procédé n’est pas suffisamment efficace,

quand les feuilles ont une épaisseur un peu forte
;

dans ce cas
,
les ouvriers les mouillent d’un côté

et les moulent ensuite sur un fer chaud, à peu

près semblable h celui dont les repasseuses se

servent pour gaufrer le linge
;

je conseillerais

de préférence de plonger quelques momens les

feuilles dans de l’eau chaude
5
elles ne tarderaient

pas à devenir parfaitement flexibles, et, dans ce

cas, on les moulerait sur le bâtis lui-même
;
quand

elles seraient à moitié sèches
,
on les soulèverait

avec précaution pour encoller le bâtis
,
en se dis-

pensant de mettre de la colle sur la feuille de peur

que son action ne dérangeât la courbure
5
on ser-

rerait ensuite le tout fortement avec des cordes

ou des sangles, en employant des cales et des

coussins pour les parties concaves. Je crois que

ce procédé serait appliqué avec succès aux cour-

bures les plus prononcées.

§. Y. Bu Replanissage.

Quand on a terminé le placage
,
il arrive le plus

ordinairement que l’ouvrage est tout souillé de

colle dont il faut se débarrasser
5
c’est ce que l’on

exécute avec un ciseau à tranchant un peu obtus.

Cela fait, on corroie ou on replanit le placage
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avec un rabot à fer bretté que l’on fait très peu

sortir. En poussant ce rabot, il faut avoir bien

soin de le diriger toujours obliquement à la lon-

gueur des fibres lorsqu’on approche des joints,

car sans cela il rencontrerait les joints de face
j

le bord des feuilles se trouverait parallèle à son

tranchant
\
alors elles seraient profondément en-

tamées et les fibres seraient soulevées par leur ex-

trémité. Il faut donc veiller à ce que le rabot ne

rencontre jamais les joints qu’en diagonale. A
mesure que le placage devient bien plane, il faut

retirer le fer de plus en plus afin qu’il soit moins

saillant et entame moins le bois
;

il est même très

bon de prendre, à la fin de l’opération
,
des fers

a dents plus fines et qui raient moins le bois : il

est prudent aussi de savonner le dessous du rabot
\

car, s’il était resté un peu de colle après l’ou-

vrage, le frottement de l’outil l’échaufferait, la

liquéfierait, elle s’attacherait après l’outil et gê-

nerait sa marche.

CHAPITRE II.

DE LA MARQUETERIE.

La marqueterie est une espèce de placage a

Taide duquel on incruste dans le bois
,
ou on colle
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une grande quantité de petites pièces de bois pré»

cieux, d’ivoire, de nacre, d’écaille, disposés de

manière à former des dessins très variés ou des

mosaïques. Outre les bois les plus précieux,

parmi ceux que nous avons fait connaître, l’ou-

vrier en marqueterie emploie un grand nombre

de substances diverses dont nous devons dire

quelques mots. C’est parla que nous commence-

rons ce chapitre, et, tout en les faisant connaître

,

nous indiquerons les diverses préparations qu’on

peut leur faire subir.

§. I. Des Matériaux employés dans la marque-

terie, et de leurs préparations.

i°. De l'Ivoire.

Par ce mot, on entend spécialement la matière

osseuse qui forme les défenses de l’éléphant
5
on

le donne cependant aussi aux défenses de l’hippo-

potame, des vaches marines et autres amphibies.

L’ivoire est grené d’une manière très apparente

à l’œil
, ce qui le fait distinguer des os proprement

dits. Celui qui provient de l’hippopotame a le pré-

cieux avantage de ne jamais jaunir, mais il est

extrêmement rare et d’un petit volume.

Quant à l’ivoire de l’éléphant on en distingue

plusieurs espèces. L’ivoire de Ceyian
,
provenant

des éléphans de cette île qui atteignent la plus

haute stature, est très recherché parce qu’il est
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le moins sujet à jaunir. On recherche encore plus

l’boire vert de Ccylan

,

parce qu’étant recueilli

plus nouvellement on a moins à craindre qu’il

soit fendu ou gercé. Sa teinte verdâtre ne tarde

pas à faire place au plus beau blanc, quand il est

exposé à l’air. On remarque, quand on le scie,

qu’il en suinte une espèce d’humidité. L’ivoire de

Guinée est celui qu’on préfère, après l’ivoire de

Ceylan
5
on le distingue aussi en vert et en blanc.

L’ivoire de Sénégal est d’une qualité inférieure.

Les nègres ramassent les dents après qu’elles ont

séjourné sur les sables brûlans
5

les alternatives

d’humidité et de chaleur altèrent sa contexture et

y font des fentes profondes. On distingue aussi,

pour le placer au dernier rang, l’ivoire fossile qui

a long-temps séjourné dans la terre.

On trouve parfois dans l’ivoire des taches qu’on

appellefèves ; quand on en rencontre il faut les

éviter, l’ivoire de ces fèves n’ayant pas la même
ténacité que l’ivoire sain

,
et pouvant ainsi gâter

une pièce presque entièrement confectionnée.

L’ivoire se débite avec une scie à denture très

fine et montée en fer
;

il est bon de mouiller

l’ivoire et la scie avec de l’eau
;
on le dresse et on

le corroie avec une lime fixée à plat sous un fût

semblable à celui du rabot.
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Maniéré d’amollir l’ivoire.

ïl suffit
,
dit-on

,
pour cela

,
de le faire séjourner

quelque temps dans de la moutarde.

Manière de teindre l’ivoire .

En rouge. Mettez infuser pendant quelque

temps, dans du vinaigre, de l’alun et un peu de bois

de Brésil en poudre
,
puis faites-y bouillir l’ivoire.

En vert . Prenez quatre onces de noix de galle,

pilez - les
;

joignez -y quatre onces de brou de

noix; mettez le tout dans une pinte de vinaigre

blanc, et faites-y bouillir votre ivoire. En meme
temps

,
faites bouillir d’un autre côté

,
dans une

pinte d’eau
,
un peu de potasse

,
un peu d’alun

,

une poignée de sel de cuisine, et une once et demie

de vert-de-gris en poudre. Quand cette liqueur

sera réduite à moitié
,
on y plonge l’ivoire sortant

de la liqueur précédemment indiquée
;
on retire

de dessus le feu, et quand le tout est froid, la

teinture est achevée.

En jaune. Dans le procédé précédent, on rem-

place le vert-de-gris par de la gaude, et on sup-

prime la potasse et le sel de cuisine.

En noir. Agissez de même
,
en substituant à la

gaude du sulfate de fer ou vitriol
,
et de l’orpiment

pulvérisés; remplacez la potasse par de la chaux

vive.

*5IT.
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En bleu. Remplacez le vert-de-gris par un peu
d’indigo

, ou frottez tout simplement l’ivoire sans

aucune préparation préalable avec cette dissolution

d’indigo par l’acide sulfurique qu’on vend sous le

nom de bleu en liqueur.

2 °. De VEcaille.

L’ccaille est l’armure d’une espèce de tortue

qu’on appelle caret
5

elle vient des Antilles, et

chaque armure
, composée de quinze feuilles de

diverses grandeurs
,

pèse de six à huit livres.

L’écaille d’une autre espèce de tortue
,
qu’on ap-

pelle cahuane, est moins estimée, quoique plus

grande.

Les feuilles qui composent l’armure sont tou-

jours plus ou moins courbées. Pour détruire cette

courbure
,

il faut commencer par les amollir en

les plongeant pendant quelques minutes dans l’eau

chaude. Lorsqu’on reconnaîtra que i’écaiile est assez

amollie pour qu’on n’ait pas a craindre qu’elle se

casse par suite de la pression
,
on la place sur

l’établi, on la recouvre avec un bout de planche

d’un bois dur qu’on a préalablement trempé pen-

dant une minute dans l’eau chaude
,
et on presse

le tout avec le valet
;
on la laisse se refroidir et sé-

cher dans cet état
,
pour qu’elle conserve la forme

plane que doit lui donner cette opération. On
peut ensuite la travailler comme l’ivoire

5
mais
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quand on la presse d’une manière quelconque

,

il faut éviter le contact du fer, et mettre entre

l’écaille et le valet, ou entre l’écaille et chaque

mâchoire de l’étau
,
une petite planchette. Sans

cette précaution ,
l’écaille serait brisée.

3 °. De la Corne .

Laconie, employée en marqueterie, se vend à

Paris sous le nom de corne d’Angleterre. On l’ap-

porte d’Irlande dans de petits barils
;

il faut la

choisir blanche
,
transparente, et bien homogène

;

mais quand on veut s’en servir pour imiter l’é-

caille, il faut donner la préférence à la corne

rousse.

Moyen de teindre la corne de manière quelle ressemble

à l'écaille.

Prenez deux parties de chaux vive et une partie

de litharge; mêlez le tout ensemble, et formez-en

une pâle avec de la lessive de savon; appliquez de

cette pâte sur toutes les parties de la corne que

vous voulez colorer, ayant soin de n’en pas mettre

sur celles qui doivent rester transparentes ,
en

réservant habilement des clairières, sans affecter

aucun dessin régulier; laissez sécher et brossez

Je tout. La corne, ainsi préparée, est partie opaque,

partie transparente
, et imite bien l’écaille

,
sur-

tout si on met dessous une feuille de laiton. Il
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serait encore mieux d’y ajouter des parties demi-

transparentes
,
ce qui se fera en mêlant avec un

peu de pâte quelque substance qui affaiblisse sa

vertu
,
comme de la craie ou du sable fin. Par ce

moyen, on produira des taches rougeâtres qui
,
si

elles sont entremêlées à propos, principalement

sur les bords des parties obscures
,
augmenteront

de beaucoup la beauté de l’ouvrage
,
et sa ressem-

blance avec la véritable écaille de tortue.

Autre procédé.

Faites dissoudre de l’orpiment dans de l’eau de

chaux filtrée
,
puis vous en appliquez sur la corne

avec un pinceau
;
recommencez, si cette composi-

tion n’a pas suffisamment pénétré la première

fois.

Autre procédé.

Mêlez et broyez bien ensemble
,
avec de l’urine,

une once de litharge d’or et demi-once de chaux

vive, jusqu’à consistance de bouillie; appliquez

de ce mélange sur la corne
;

trois ou quatre

heures après vous l’enleverez, et la corne sera

colorée.

Autre procédé.

Pour donner à la corne l’apparence de l’écaille,

on peut, avec plus de succès encore
,
se servir des

trois préparations suivantes. Une dissolution d’or
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dans beau régale lui donne une couleur rouge
3

une dissolution d’argent dans l’acide nitrique la

tache en noir
5
une dissolution de nitrate de mer-

cure lui donne une couleur brune. On mélange

ces trois couleurs de façon à imiter la nature.

4°. De la Nacre .

C’est la coquille d’une espèce d’huître
;
elle est

d’un très beau blanc qui reflète toutes les cou-

leurs de l’iris. Cet effet tient à sa contexture; car,

si on applique sur la nacre un morceau de cire a

cacheter noire et préalablement échauffée
,
la por-

tion qui s’est moulée sur la coquille reflète aussi

les couleurs de l’iris. Cette substance est très

difficile à travailler; 011 la coupe et on la débite

avec des scies trempées très dures et à denture

très fine
;
mais comme on ne parvient jamais de

cette manière à la scier bien droit
,

il faut ensuite

la dresser sur une meule en grès qu’on mouille

continuellement.

Je ne dirai rien de particulier sur la baleine qui

sert à faire des filets noirs
,
non plus que sur des

lames de métaux divers que certains ouvriers em-

ploient et qu’ils fixent avec un mélange de quatre

parties de poix résine
,
une partie de cire jaune ?

et une partie de brique pulvérisée.
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§. II. Travail de Vouvrier en marqueterie.

Les deux principales qualités de l’ouvrier eu

marqueterie, sont de bien savoir dessiner et d’a-

voir beaucoup de patience. C’est à cela que se ré-

duit presque tout son talent, et les procédés de

son art sont extrêmement simples.

Il découpe les lames de bois de nacre ou d’é-

caille dont il a besoin, d’apres un patron qu’il a

tracé à l’avance, et qu’il colle sur la feuille qu’il

veut tailler. Il emploie à cet effet, tantôt un fer-

moir à nez rond bien tranchante, tantôt une es-

pèce de scie d’horloger, dont la monture est très

recourbée, pour que le mouvement soit moins

gêné par elle, et dont la lame est ordinairement

faite avec un ressort de pendule sur la tranche

duquel on a fait une denture très fine, presque

droite et sans voie. Lorsque pour découper il se

sert de la scie, il assujettit d’abord sa pièce dans

cette espèce d’étau a mâchoires élastiques que j’ai

déjà décrit et que l’on nomme âne .

Lorsqu’on a choisi un dessin composé de telle

sorte, que des vides pratiqués dans une feuille

d’une substance quelconque sont remplis par des

parties de même forme prises dans une feuille

d’une autre substance
,
que les vides de la se

conde feuille sont remplis par des pièces de

forme semblable prises dans la première, il y a
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un moyen d’aller beaucoup plus vite en décou-

pant, d’épargner la matière et d’établir une beau-

coup plus grande précision. Il faut, pour cela, ap-

pliquer l’une sur l’autre les deux feuilles
, coller le

patron sur la feuille de dessus
,
et les découper

toutes les deux ensemble et simultanément, avec

un bon burin. Dans ce cas
,
la pièce qui sortira

du vide de l’une remplira exactement le vide de

l’autre.

On donne en marqueterie le nom de filets à des

bandes très minces, très longues et très étroites

d’une substance quelconque, incrustées dans l’ou-

vrage de façon à former une sorte d’encadrement.

Pour obtenir ces espèces de lumières, de façon

que leurs tranches soient bien parallèles entre

elles, il faut recourir à un procédé particulier.

Le trusquin à pointe tranchante est l’instrument

dont on doit se servir
5
mais comment le faire

glisser le long de la tranche d’une mince feuille

d’ivoire ou d’ébène? la chose est évidemment im-

possible. Voici la manière d’y suppléer. On creuse,

dans une forte planche dont la tranche est bien

dressée, une feuillure dont la surface horizontale

est bien plane et large de deux pouces au moins.

La surface verticale doit être partout bien d’a-

plomb; elle est peu élevée, et il importe que cette

partie saillante soit partout de la même épaisseur.

À cet égard
,

la plus grande exactitude est néces-
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cessaire. On place dans la feuillure la feuille de la-

quelle on veut détacher les filets , on appuie contre

la paroi verticale de la feuillure sa tranche, qui,

préalablement, a été bien dressée, puis on fait

glisser le trusquin sur la partie saillante, en ap-

puyant sa tige sur la surface supérieure de cette

saillie, et sa télé contre la surface externe. La partie

saillante de la feuillure forme véritablement une

règle fixe placée entre la feuille et la tête du trus-

quin pour guider cet outil.

Pour finir sur l’ouvrage les diverses pièces qui

composent la mosaïque, on commence par les as-

sembler et les coller sur une feuille de papier très

fort et très lisse
,
en tournant du côté du papier la

surface qui doit être visible. Quand les parties du

dessin sont ainsi rapprochées, on laisse sécher le

tout, puis on plaque au marteau, à la manière

ordinaire, en faisant glisser légèrement la panne

sur le papier, ou bien on met en presse, h l’aide

d’une cale modérément chauffée. Gomme il est dif-

ficile de parvenir à mettre toutes les pièces de la

mosaïque de la même épaisseur, et que la saillie

des unes serait un obstacle à ce que la cale pressât

les autres, on a soin de mettre entre ce plateau

et l’ouvrage des linges pliés en plusieurs dou-

bles. Quand le placage est bien sec on enlève le

papier et la colle
,

et on corroie la marqueterie

pour la mettre. bien de niveau
,
en se servant à cet
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effet de limes de divers grosseurs
,
à soies coudées

ou fixées sous un fût.

Gomme la marqueterie est composée d’un grand

nombre de pièces
,
et que ces pièces ont beaucoup

d’angles qui pourraient se soulever, il importe

d’employer une colle très forte. La colle de pois-

son
,
que l’on coupe en petits morceaux

,
qu’on fait

amollir dans de l’eau-de-vie, et fondre ensuite

au bain-marie, à la manière ordinaire, est celle

qu’emploient de préférence les ébénistes les plus

soigneux.Néanmoins je crois devoir leur indiquer la

composition suivante qui a encore plus de ténacité.

11 faut prendre de la colle de poisson coupée en

petits morceaux qu’on fait infuser vingt-quatre

heures dans de bonne eau-de-vie tiède
$
ensuite

on l’éclaircit avec de l’esprit-de-vin
,
dans lequel

on a fait dissoudre un gros de gomme ammonia-

que par once d’esprit - de vin
,

et un gros de

résine mastic
,
le tout réduit en poudre. On ajoute

à cette dissolution deux gousses d’ail pilées et

un gros de colle de Flandre réduite en poudre.

On la met sur le feu, et on l’y laisse jusqu’à ce

qu’elle bouille, et que la dissolution des matières

soit opérée
;
on la retire alors

,
et on la passe à tra-

vers un linge. Si, lorsqu’elle est passée
,
on désire

lui donner encore plus de ténacité, on n’a qu’à y
joindre deux gros de chaux d’étain par once de

colle. On conservera ce mastic dans une fiole de
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verre bien bouchée. Quand on veut en faire usage,

on fait chauffer la fiole au bain-marie pour le liqué-

fier
j
on chauffe aussi la place où on l’applique.

CHAPITRE III.

DE LA MANIÈRE DE 1>0LIR ET VERNIR LE BOIS.

Le replanissage et le corroyage, surtout quand

on les exécute avec des fers brettés, laissent tou-

jours sur le bois un certain nombre d’inégalités,

qui nuiraient à l’éclat des meubles de prix. Pour

que les veines et les nuances qui en font le mé-

rite puissent ressortir, il est nécessaire de faire dis-

paraître ces inégalités
,

et
,
pour cela

,
on polit le

bois. Mais cette opération ne donne l’éclat néces-

saire qu’à un petit nombre de bois
5

il faut y sup-

pléer par des vernis. Ce chapitre devra donc faire

connaître , i°. comment on polit le bois
5
2 0

. com-

ment on le vernit. Il sera terminé par des détails

étendus sur la manière de composer les vernis dont

le menuisier et l’ébéniste ont besoin, ainsi que l’en-

caustique et plusieurs autres préparations qui peu-

vent les remplacer.

§. I. Manière de polir le bois.

Après avoir replani le bois de placage avec le

rabot à fer bretté, le seul instrument que l’on em-
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ploie pour polir est le racîoir. Le racloir de l’ébé-

niste est un morceau d’acier de deux ou trois pouces

de long
,
sans biseau

,
aiguisé sur la pierre à l’huile,

de façon que sa tranche fasse des angles parfaite-

ment droits avec les deux faces, et que les arêtes

soient bien vives. Lorsqu’on fait aller et venir le

racloir dans une position inclinée, cette vive

arête enlève de très minces copeaux et fait dispa-

raître toutes les petites aspérités que le rabot à

fer bretté avait faites, toutes les inégalités que le

rabot ordinaire pouvait avoir laissées.

Au lieu d’outil, on se sert de plusieurs sub-

stances diverses
5

les principales sont la pierre

ponce et le tripoli .

On donne le nom de pierre ponce à une pierre

spongieuse, quelquefois assez légère pour rester à

la surface de l’eau, rude au toucher, susceptible

de se briser facilement, de rayer l’acier, et de se

fondre au chalumeau en un émail blanc. Sa cou-

leur varie beaucoup, mais le plus ordinairement

elle est grisâtre
;
elle se trouve dans le voisinage

d’un grand nombre de volcans. Celle qu’on répand

dans le commerce vient surtout de Campo-Bianco

,

à trois milles du port de Lipari. Il faut préférer

celles qui ont le grain le plus uni
;
et quand on

veut s’en servir en poudre, il faut que cette poudre

soit impalpable
, sans quoi elle ferait des raies au

lieu de polir.
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Le tripoli est une substance ferrugineuse tirant

un peu sur le rouge
,
qui paraît avoir été produite

par des feux souterrains. Cette substance a un
aspect argileux, et peut être facilement réduite

en poussière ,
dont les grains sont rudes et arides

au toucher. Le tripoli de la meilleure qualité est

celui qui se tire d’une montagne près de Rennes
;

on en exploite aussi de très bon à Menât, dans le

département du Puy-de-Dôme. On ne l’emploie

qu’après l’avoir réduit en poudre très fine.

Autrefois on se servait beaucoup, pour polir, de

la dépouille d’un poisson nommé chien de mer .

Cette peau est parsemée de petits grains très durs,

terminés en pointes
,
et qui la rendaient très pro-

pre à cet usage. Le côté de la tête est plus rude;

la queue et les nageoires sont les parties les plus

douces, et servaient à terminer l’ouvrage.

Il était très difficile de trouver de la peau de chien

d’un grain égal, plus difficile encore de la choisir

du grain dont on avait besoin. Elle était d’ailleurs

assez chère : il en résulte que presque partout on

lui a substitué le papier de verre.

Le papier de verre est un papier fort sur lequel

on colle du verre pilé et passé dans un tamis plus

ou moins fin. Lorsque le verre a été pilé et tamisé

on le remet dans le tamis, on passe sur le papier

une couche de colle forte un peu claire
,
et avec le

tamis on répand partout le verre, de façon à ne
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plus voir le papier. On ne doit s’en servir que lors

qu’il est bien sec. La poudre de verre est plus ou

moins fine, suivant le numéro du papier. Le nu-

méro b est le plus grossier, le papier zéro est le

plus fin.

* La possibilité de varier à volonté la finesse du

papier de verre a permis de substituer les numéros

les plus fins à la prêle ou queue de cheval ( equise-

tum)
,
espèce d’herbe rude au toucher, qu’on em

ployait après l’avoir desséchée pour terminer le

poli commencé par la peau de chien. Comme on

s’en sert encore quelquefois, je dirai que l’espèce

qui donne le plus beau poli est celle que les bota-

nistes désignent sous le nom de prêle des marais
,

equisetum palustre. On la reconnaît à ces carac-*

tères
:
quand la plante est fleurie elle est garnie de

feuilles ou rameaux simples, et les graines de la

tige n’ont jamais plus de dix dents.

Voyons maintenant quelle est la manière de

poür.

On achève de replanir avec la vive arête du ra~

cloir, qu’on tient à deux mains
,
et qu’on fait glis-

ser sur le bois en le tirant à soi et en l’inclinant

du même côté. Le mouvement donné doit être

toujours dans le sens du fil du bois, et on a soin

de se placer pour cela dans la situation la plus fa-

vorable
;
néanmoins

,
la longueur du fer ne doit

pas croiser à angles droits la longueur des fibres,

11.
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mais être un peu oblique. Il est important surtout

de donner cette direction quand on rencontre les

joints, sans quoi on risquerait d’écorcher ou de

soulever le bois. Il faut aussi avoir soin d’appuyer

moins le racloir dans les points ou on aperçoit que

le bois est plus tendre, et d’employer aussi moins

de force à la fin qu’au commencement.

Quand cette opération est terminée on frotte

l’ouvrage pendant quelque temps avec un papier

de verre à grain moyen
,
puis avec un autre pa-

pier à grain fin
5
on brosse le papier à mesure

qu’il s’encrasse. Quand ce poli préparatoire est

donné
, on répand sur le bois un peu de bonne

huile d’olives
,
et 011 continue de frotter avec le

même papier, qu’on a eu soin auparavant de bros-

ser une dernière fois. Quand on a eu bien frotté

en allant et en venant
,
on prend un chiffon, qu’on

saupoudre avec de la pierre ponce pilée et tami-

sée
,
on l’humecte avec un peu d’huile et on frotte

dans tous les^ens. Cette dernière opération com-

plète le poli
,
il ne reste plus qu’à absorber l’huile.

Pour cela, on prend un sachet en toile un peu

serrée, rempli de tripoli. On frappe ce sachet contre

l’ouvrage, de Sorte que le tripoli passant à travers

la toile, saupoudre tout le bois. On frotte alors

avec du papier gris très mou
;
on renouvelle le

papier et le tripoli jusqu’à ce que toute l’huile ait

été bien absorbée
j
puis on essuie soigneusement
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avec un linge fin pour que le bois soit bien net

et que sa surface soit dégagée de toute matière

étrangère.

Ne craignez pas de mettre trop de temps à

sécher l’huile avec le tripoli. Si cette opération

n’était pas faite avec beaucoup de soin, L’huile

pourrait ressortir par-dessus le vernis après qu’on

l’aurait appliqué, et y former des taches nébu-

leuses
5
pour les faire disparaître, il faudrait frot-

ter le vernis avec un tampon de linge trempé dans

l’eau et saupoudré de pierre ponce très fine, ou

mieux encore, frotter avec une bouillie très claire

faite avec du tripoli et de l’essence de térében-

thine. Dans l’un et l’autre cas, le brillant du ver-

nis risque d’être altéré, et on est obligé de répa-

rer avec un peu d’encaustique préparé d’après le

procédé que j’indique plus bas.

Quelques ébénistes
,
au lieu d’huile d’olives

,

emploient l’huile de lin
,
rendue siccative par son

ébullition avec treize onces de litharge en poudre

,

et six onces et demie de sulfate de zinc par pinte

de liquide
5

on soutient l’ébullition jusqu’à ce

qu’il se forme une pellicule à la surface du liquide,

on sépare ensuite avec soin la partie claire et lim-

pide du sédiment qui s’est formé au fond.

D’autres préparent leur huile de lin en la fai-

sant bouillir avec partie égale en poids de cette

résine liquide qu’on appelle térébenthine de Ve-
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de térébenthine, qu’on extrait de cette résine en la

distillant. Si on veut employer cette substance

pour polir l’acajou ou le merisier, on la colore en

rouge, en y ajoutant un peu d’orcanette pendant

l’ébullition
j
si on veut, au contraire, éviter d’alté-

rer la couleur du bois
,
on décolore le liquide en

y jetant un peu de charbon animal
,
ou meme

tout simplement une croûte de pain bien brûlée.

Ces deux espèces d’huile
,
et surtout la seconde

,

remplissent les pores du bois et le disposent à re-

cevoir plus de brillant par l’application du vernis.

Souvent
,
au lieu d’employer la pierre ponce en

poudre
,
les ébénistes s’en servent sans la pulvé-

riser, après s’ètre contentés d’unir une de ses faces,

d’abord sur un grès
,
puis sur un morceau de bois

;

mais ce procédé ne vaut pas celui que j’ai indiqué.

La pierre donne un poli moins fin que la poudre,

son grain n’est pas toujours très égal
,
et elle ren-

ferme quelquefois des veines plus dures qui raient

le bois.

Il est des cas aussi où
,
au lieu de poncer à

Fhuile, on ponce à l’eau
5

cela a lieu quand on

soigne peu le poli
,
ou quand on travaille des bois

très blancs dont on ne veut pas altérer la couleur.

Il faut aussi éviter l’emploi de l’huile toutes les

fois qu’on opère sur des bois résineux.

Si le bois est rebours
,

si ses fibres se croisent
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en différens sens ,
il est indispensable

, après qu’on

y a passé une fois le racloir, de l’y repasser en-
suite en sens contraire. Il est même assez sou-

vent nécessaire de faire aller et venir en différens

sens une lime montée sous un fût et dont les

tailles ne sont pas croisées
,
mais parallèles entre

elles et obliques à la longueur de l’outil.

On sent qu’il est difficile de polir les moulures

par le procédé que nous avons indiqué
,
mais on

y supplée en faisant
,
sur un morceau de tremble

,

une moulure dont toutes les parties creuses cor-

respondent exactement aux parties saillantes de la

moulure à polir. On saupoudre de ponce humec-

tée d’huile ce morceau de bois tendre, et on s’en

sert en guise de tampon.

§. II. Manière d'appliquer les vernis .

Les vernis s’appliquent de différentes manières
,

suivant leur nature. Les uns s’étendent comme les

couleurs ordinaires
,
et alors on emploie ordinai-

rement un pinceau de blaireau
;
mais le pinceau

étend rarement le vernis d’une manière bien

égale
,
presque toujours il produit des stries ou

des ondulations
,
et souvent des soies s’en déta-

chent. Il vaut donc mieux se servir d’une éponge.

Pour cela on choisit une épo.nge bien fine, on la

lave dans l’eau
,
on la lave ensuite dans de l’es-

sence de térébenthine, pour en faire sortir l’eau
;
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après l’avoir bien pressée
,
on la trempe dans le

vernis pour qu’elle s’en imbibe bien
;
on la presse

jusqu’à ce qu’il n'en reste plus que très peu, et

on la passe vivement sur l’ouvrage en tachant de

n’avoir à passer qu’une fois à chaque endroit, pour

que l’épaisseur du vernis soit partout la meme.

Cette éponge doit être conservée dans un local à

l’abri du contact de l’air, sans quoi elle se dessé-

cherait, se racornirait et ne pourrait plus servir.

On n’a besoin qu’une fois de la préparer par les

lavages à l’eau et à l’essence.

Il est une autre espèce de vernis clair, parfaite-

ment transparent
,
qui donne un poli de glace

,
et

qu’on applique par des procédés tout particuliers.

Je dois avant tout en faire connaître la compo-

sition
,
pour qu’on ne puisse le confondre avec

ceux qui seront indiqués dans le paragraphe sui-

vant ,
et qu’on étend par les moyens que je viens

de décrire

Ce vernis se compose des substances suivantes :

Esprit-de-vin à 56 degrés 16 onces.

Mastic mondé 3

Sandaraque i \

Laque en feuille. i

On fait fondre au bain-marie les résines dans

l’esprit-de-vin. Le vase dans lequel se fait cette

opération doit être plus grand qu’il ne le faut d’un
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tiers au moins
,
afin que si le vernis se boursouffle

sur le feu on ne perde rien. Il est bon de tenir

beaucoup plus grand le vase qui contient l’eau,

afin que si le vernis bouillonne par-dessus les

bords du vase qui le contient, rien du moins ne

tombe dans le feu
,

et qu’on n’aie pas d’incendie

à craindre. Je proposerais aussi d’ajouter deux

onces de verre pilé grossièrement
, comme M. Tin-

gry le propose pour d’autres vernis. Cejte addi-

tion faite aux résines avant qu’on ne les ait jetées

dans l’alcool
,
les divise, facilite leur liquéfaction

,

empêche qu’elles ne s’attachent aux parois du

vase, et permet de les agiter plus aisément avec

une spatule
,
ce qu’il faut souvent faire. Quand la

fusion est bien complète, on laisse reposer le ver-

nis plusieurs jours
;

s’il est alors un peu trouble
,

on le filtre à travers du colon
;
pour cela, on met

au fond d’un entonnoir une petite pelote de coton

qu’on recouvre d’une rondelle de plomb percée de

petits trous
;
on remplit de vernis l’entonnoir

ainsi préparé
,
placé sur une bouteille et recou-

vert ensuite d’une feuille de papier. S’il le faut

on répète cette opération. En prenant toutes les

précautions que je viens d’indiquer, on est assuré

de faire parfaitement ce vernis.

Quand on aura préparé ce vernis et que le bois

sera disposé pour le recevoir, on en mettra quatre

gouttes sur un chiffon de vieux tricot de laine re~
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plié en plusieurs doubles
,
et on le recouvrira d’un

linge blanc aux trois quarts usé, de façon à faire

un tampon. Si on n’a mis que la quantité de ver-

nis nécessaire
,

il passera à peine à travers le linge
;

si on en a trop mis, il paraît sur-le-champ
5
dans

ce dernier cas on change le linge jusqu’à ce que

le vernis paraisse peu ou point. Prenant alors une

forte goutte de bonne huile d’olives
,
on la mettra

sur le tampon au milieu de l’endroit où se trouve

le vernis
,
et en frottant légèrement on étendra

partout ce mélange jusqu’à ce qu’il soit bien sec.

Il faut éviter de repasser plusieurs fois sur le meme
endroit.

L’huile dont on s’est servi pour humecter le

linge facilite l’application du vernis, le fait péné-

trer dans les pores du bois déjà imbibé d’un li-

quide semblable, et supplée en outre au défaut

d’essence de térébenthine qui manque dans ce

vernis, tandis qu’on l’emploie dans tous les autres

pour les rendre moins cassans
,
moins susceptibles

de se gercer.

Si, en refaisant cette opération
,

il arrivait qu’on

distinguât des raies sur l'ouvrage, il faudrait de

suite remettre un peu d’huile et frotter de nou-

veau. On s’assure que le vernis est bien pris et

bien sec en touchant avec le doigt une des sur-

faces unies. Si le doigt laisse une empreinte terne

et nébuleuse, c’est un signe infaillible que le ver-
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nis n’est pas arrivé au degré de siccité convenable,

, et on continue de frotter. On peut alors donner un

j

nombre de couches suffisant pour que le vernis

dure long-temps. Ce n’est qu’à cette intention

qu’on en met plusieurs couches
5
dès la première

application il est aussi brillant qu’il peut le de-

venir.

Il faut mettre moins d’huile pour les couches

subséquentes
5
mais, quelque précaution que l’on

prenne, il est impossible, à raison de la grande con-

sistance de ce vernis, de lui donner une surface

bien plane et bien égale. Pour arriver à ce degré

de perfection
,
les plus habiles ébénistes rempla-

cent la dernière couche d’huile par de l’alcool

I

on esprit-de-vin
,
qui augmente encore plus la flui-

dité du vernis. Enfin ils mouillent le tampon avec

un mélange d’esprit-de-vin et d’huile
,
et frottent

une dernière fois ainsi sans employer de vernis.

Cette dernière opération donne à l’ouvrage un as-

pect glacé et un poli brillant. Celte manière d’ap-

pliquer le vernis est bien plus difficile
5
mais les

& résultats en sont infiniment plus beaux. On est

cependant forcé de se servir de vernis au pinceau

pour les moulures et les parties rentrantes.

]. III. Des Vernis et autres substances analogues .

Indépendamment du vernis dont j’ai donné la

Composition dans le dernier §. ,
il en est plusieurs
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autres qu’il est bon de connaître. La manière de

les préparer est la meme
3

il n’y a de changement

que dans la nature et la proportion des substances.

i°. ernis a Valcool très siccatif.

Alcool pur, 10 parties
;
mastic mondé , 2 5

san-

daraque, 1 ;
térébenthine de Venise, aussi trans-

parente que possible, 1

.

*°. F"ernis pour les bois de couleurfoncée.

Alcool
, 3o parties

;
laque en grain

, 2 5
sanda-

raque, 4 5
mastic, ij benjoin, 15 térébenthine

de Venise
,
2.

3°. Vernis pour les objets exposés au frottement.

Copal liquéfié, 3 parties
3
sandaraque, 65 mas-

tic mondé
, 3 3

verre pilé
, 4 ;

térébenthine claire,

2 7 ;
alcool

,
32.

4°. Vernis blanc au copal

.

M. Lenormand a recommandé ,
comme préfé-

rable à tous les autres, ce procédé, qu’il a inséré dans

le Journal de Nicholson (XXIV, 67). On verse

sur des morceaux de résine copale pure de l’huile

essentielle de romarin. Ceux de ces morceaux qui

ont été ramollis par l’huile sont seuls mis à l’état
,

convenable pour le succès de l’opération
3
les au-

tres 11e le sont pas. Après avoir réduit les mor-

ceaux ramollis en poudre fine
,
on introduit cette
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poudre dans un vaisseau de verre en en mettant

une couche de l’épaisseur du doigt. Versez dessus

une hauteur égale d’huile de romarin
,

et remuez

avec un tube de verre. En peu de temps le tout

est converti en un liquide épais : ajoutez-y de l’al-

cool par trois ou quatre gouttes à la fois
, et facili-

tez la combinaison en inclinant le verre en diffé-

renssens, tantôt d’un côté tantôt de l’autre. Quand

le vernis est devenu assez liquide on le décante.

5 °. Vernis dont la dureté est telle qiVil résiste a Veau

bouillante.

Substances employées : huile de lin
, une livre

et demie
;
ambre jaune, une livre; litharge pul-

vérisée
,
cinq onces

;
céruse pulvérisée, cinq onces

;

minium pulvérisé, cinq onces.

Préparation : on fait bouillir l’huile de lin dans

un vase de cuivre rouge non étamé
,
et on y tient

suspendu, dans un petit sac, la litharge, la céruse

et le minium
,
en ayant l’attention de ne pas leur

faire toucher le fond du vase. On continue la cuis-

son jusqu’à ce que l’huile prenne une couleur brune

foncée
;
alors on retire le petit sac

;
on jette ensuite

une gouss& d’ail
,
et on continue l’ébullition en re-

nouvelant cette gousse d’ail sept ou huit fois.

L’ambre ne sera ajouté à l’huile qu’après avoir

été fondu de la manière suivante : on met la dose

d’ambre ci-dessus indiquée et deux onces d’huile
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de lin sur un feu violent. Lorsque la fusion esl

complète, on verse le tout bouillant dans l’huile

préparée dont nous venons de parler, on remue
bien en laissant bouillir deux ou trois minutes,

puis on filtre la liqueur.

Tous ces vernis s’appliquent avec le pinceau ou

l’éponge.

6°. Maniéré de polir a la cire.

Les vernis dont nous venons de parler se raient

tous plus ou moins par l’usage et sont susceptibles

de s’écailler. Ces défauts sont cause que souvent

on leur préfère la cire, surtout pour les meu-

bles communs
;
son application est facile. On

frotte le meuble avec de la cire
,
on l’étend en

frottant avec un morceau de liège
,
on enlève

l’excédant avec un racloir dont les arêtes sont

émoussées, puis on frotte avec un morceau de

drap et de serge jusqu’à ce que le bois devienne

luisant. Cet enduit a cet avantage que, s’il vient

à se ternir, le frottement avec un chiffon de laine

suffit pour lui rendre son éclat
,
sans qu’on ait be-

soin de recourir à l’ouvrier
;
mais cet éclat est

sombre, et les veines du bois ressortent moins

bien qu’avec les vernis.

7
0

. De VEncaustique.

Il y a deux ans
,
un M. Ernest Goyon prit un

brevet d’invention , et annonça qu’il avait enfin
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découvert un vernis pâteux
,

aussi brillant que

les plus beaux vernis ,
aussi facile à appliquer que

la cire, et n’étant sujet ni à se rayer ni à s’écail-

ler. De fastueux prospectus furent distribués avec

profusion sous les auspices du Garde-Meuble de

la couronne ,
et plusieurs journaux industriels

firent l’éloge de la pâte à lustrer les meubles de

M. Goyon. Je m’en procurai, je l’examinai at-

tentivement
,
je la fis examiner, et ne tardai pas à

me convaincre que, si la pâte mérite presque

tous les éloges qu’on lui donne, il n’en est pas

tout-à-fait de meme du marchand qui trompe en

se donnant pour inventeur, et vend très cher ce

qu’on fabrique à très bon marché.

Voici la manière de procéder pour obtenir cette

pâte : On fait fondre à petit feu deux onces de cire

M. Goyon emploie de la cire jaune
;
la cire blanche

vaudrait bien mieux. Quand elle est liquide, on

la retire de dessus le feu
;
on y ajoute quatre onces

d’essence de térébenthine, et on agite pour bien

mêler jusqu’à complet refroidissement • il en ré-

sulte une bouillie épaisse. Si on veut qu’elle soit

rouge, on commence par faire infuser de i’orca-

netle dans l’essence, que l’on filtre ensuite avant de

la mêler avec la cire. On met un peu de cette pâte

sur un chiffon
5
on frotte sur le meuble en l’éten-

dant le plus possible
5
on frotte ensuite avec une

brosse, et enfin avec un morceau de serge : le

n. 9.5
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meuble devient très brillant. La cire dissoute dans

l’essence s’étend très aisément
3
l’essence s’évapore

très vite
,
et il ne reste sur le bois qu’une couche

très égale et infiniment mince de cire. S’il le faut

on répète plusieurs fois cette opération facile.

Cette méthode
,
qui réunit les avantages de la

cire et du vernis
,
n’est pas nouvelle

3
on la trouve

dans l’ouvrage que M. Tingris a publié sur les

vernis , et dans le Manuel du Peintre en bâtiment

deM. Riffault (1). L’expérience m’a cependant ap-

pris que l’encaustique faite comme je le viens de le

lire, que presque tous les ébénistes connaissent,

et que vendent presque tous les droguistes de

Paris ,
ne vaut pas la cire ordinaire

,
pour les ou-

vrages polis grossièrement au rabot et au racîoir
3

elle n’a pas assez de corps et ne bouche pas suffi-

samment les pores,

8°. Vernis donnant Véclat de la dorure aux ornemens

en cuivrejaune.

Cette recette, que j’extrais des Annales de Vindus-

trie (n° 76 ) y est bien supérieure à celle de tous les

vernis anglais qu’on emploie dans le même but.

On pile très fin et on passe au tamis de soie trois

onces ôiambre jaune
f
trois onces de gomme laque

(1) Le Mécanicien anglais, traduit de Nicholson, en

fait également mention.
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en grains, dix grains de gomme gutte
,
dix grains

de sang-de-dragon. On met dans un vase de verre

l’ambre jaune avec deux onces de verre grossière-

ment pilé; puis on ferme, avec un parchemin

percé au milieu avec une épingle et bien lié avec

une ficelle, ce vase qui doit être quatre fois plus

grand qu’il ne le faudrait pour contenir toutes ces

substances. On le place dans un bain-marie sur

un feu doux; au bout de quatre ou cinq heures

,

pendant lesquelles on a souvent agité, l’ambre

jaune est dissous. Quand cette dissolution est bien

opérée
,
on ajoute les autres substances et on les

fait fondre à leur tour
,
ce qui exige autant de

temps
;
on laisse refroidir, et, après un repos de

quatre ou cinq jours, on filtre le vernis à travers

un linge fin.

L’application de ce vernis demande beaucoup

de précautions. Commencez par nettoyer parfaite-

ment les pièces de cuivre par les moyens ordi-

naires
,

et pour vous assurer qu’elles sont bien

nettes trempez-les dans une dissolution de crème

de tartre
,
ou dans une sorte de lessive préparée

avec parties égales d’alun
,
de sel de cuisine et une

demi-partie de tartre blanc
;
essuyez-les ensuite

avec un linge bien fin, et ne les touchez plus avec

les doigts.

Quel que soit le procédé que vous ayez employé

pour nettoyer la pièce de cuivre
,
faites-îa chauf-
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fer en la présentant à un feu doux
,
de telle sorte

que vous ayez peine à y supporter le dessus de la

main, et faites de façon que la chaleur soit par-

tout bien égale. Versez alors un peu de vernis

dans un vase
,
trempez-y un large pinceau de poil

gris bien fin et bien doux
,
et après l’avoir un peu

pressé contre le bord du vase pour qu’il ne re-

tienne pas trop de vernis on le passe
,
sans trop

appuyer, sur toute la pièce. Cette opération doit

être faite avec adresse
,
en évitant de repasser

plusieurs fois au même endroit, afin qu’il n’y ait

point d’ondulation ni de taches produites sur

l’ouvrage. Si on veut que la couleur du vernis

soit plus haute et ressemble mieux à celle de

For, on pourra y passer de suite deux, trois et

même quatre couches de vernis
;
mais il faut alors

que la pièce soit un peu plus chaude, surtout si

elle est grosse ou massive.

Pour les mats
,

il est bon d’avoir deux ou trois

espèces de vernis d’or qui ne différeront entre

eux que par la dose de gomme gutte et de sang-

de-dragon qu’on y incorporera. On doublera dans

l’une et on triplera daus l’autre la dose de ces

substances. On pourra se servir de ces deux der-

niers vernis pour dorer l’étain.

Ces vernis se nettoient très bien avec un linge

fin et de l’eau tiède
5
mais il faut se garder d’em-

ployer aucune espèce de poudre à polir.
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CHAPITRE IY.

PROCÉDÉS POUR TEINDRE ET COLORER LES BOIS.

Ces procédés peuvent être divisés en trois

classes distinctes : ou bien ils servent à donner

aux bois une des sept couleurs primitives
,
ou

bien on les emploie pour imiter les bois exotiques

et surtout l’acajou avec des bois indigènes
;
ou

bien encore on les fait servir à varier les nuances

des bois, a faire ressortir leurs veines. Je vais

faire connaître successivement les meilleurs de ces

procédés
,
tous ceux qui ont quelque importance

ou qui ont été suffisamment éprouvés.

Je regrette beaucoup qu’on n’ait pas fait sur

cette matière curieuse un plus grand nombre

d’essais • je regrette surtout qu’il ne m’ait pas été

possible de tenter quelques expériences
;
je suis

convaincu qu’on est loin d’avoir découvert tous

les changemens que Part peut faire subir au vei-

nage de nos bois
,
tout le parti qu’il serait pos-

sible d’en tirer. Je donnerai du moins quelques

conseils utiles.

Manière de teindre le bois en bleu .

Le bleu en liqueur dont se servent les hlan-
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chisseuses est la substance qui convient le mieux

pour cet usage. Voici la manière de le préparer.

On prend un demi-kilogramme d’acide sulfurique,

on le verse sur trois décagramrnes de bon indigo

flore bien pulvérisé et tamisé
3
on ajoute à la li-

queur, après l’avoir bien agitée
,
deux grammes de

bonne perlasse. Dès que l’indigo est mêlé avec

l’acide, il se produit une vive effervescence, et

l’indigo se dissout. Quand l’ébullition a cessé, on

ajoute la perlasse qui la renouvelle
,
et quand elle

est arrêtée on met le liquide dans une bouteille et

on le conserve pour le besoin. Ce bleu est presque

noir tant il est foncé
3
mais on le met au degré

d’intensité qu’on désire en l’étendant plus ou

moins avec de l’eau dans laquelle on fait tremper le

bois.

Manière de teindre le bois en rouge.

On donne cette couleur au bois avec la garance

ou avec le bois de Brésil.

Quand on se sert de la garance, on laisse ma-

cérer quelque temps le bois dans une dissolution

d’alun
,
puis on le fait tremper dans de l’eau.froide

dans laquelle on a mis infuser de la garance en

poudre et versé un peu de cette dissolution d’étain

que les teinturiers désignent sous le nom de com~

position pour l’écarlate. Cette préparation ajoute

beaucoup a l’éclat de ia couleur, mais n’est pas

indispensable.
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Ce procédé est bon
;
néanmoins je crois qu’il

faut donner la préférence à la teinture par le bois

de Brésil, car, dans ce cas, la liqueur colorante

peut être employée à chaud et pénètre plus pro-

fondément. Je connais deux manières diverses de

la préparer.

i°. Réduisez en poudre quatre onces de bois

de Brésil
,

faites-le bouillir jusqu’à réduction de

moitié, dans une pinte d’eau avec une once de

crème de tartre et une once d’alun.

2 °. On obtiendra des résultats encore plus sûrs

en remplaçant l’eau par de fort vinaigre, et en

supprimant la crème de tartre.

5°. Si on supprimait la crème de tartre, en

employant de l’eau au lieu de vinaigre
,
la teinture

serait rose.

4°. On change le rose en violet , en substituant

à la crème de tartre et à l’alun une plus ou moins

grande quantité de potasse.

Quand on veut foncer îa couleur rougeâtre du

merisier, il y a un moyen bien plus simple et bien

connu; il consiste tout simplement à mettre le

bois dans une fosse où l’on a fait éteindre de la

chaux. Si on n’a pas de fosse semblable à sa dis-

position
,
on fait éteindre de la chaux dans de

l’eau
,
de manière à en former une bouillie claire

,

et on frotte le bois avec cette liqueur; quand cet

enduit a séché on l’enlève avec une brosse
, et s’il
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le faut ou lave la place pour bien faire disparaître

tout ce qui pourrait en rester.

Manière de teindre les bois en jaune.

Plongez-les dans une décoction de gaude à la-

quelle vous ajouterez un peu de soude.

Manière de teindre le bois en noir.

Mêlez ensemble parties égales d’acide sulfu-

rique et d’eau
,
et plongez-y votre bois

;
il devien-

dra d’un beau noir. Si cette couleur ne se mani-

festait pas, ce serait une preuve que la liqueur ne

serait pas assez active relativement à la nature du

bois
,
et il faudrait la rendre plus pénétrante en

augmentant la quantité d’acide sulfurique. Quand

le bois est devenu bien noir, on rend la couleur

plus vive en le frottant avec de l’essence de téré-

benthine. On obtiendrait aussi un très beau noir,

en faisant bouillir le bois dans l’huile
,
puis en le

frottant avec de l’acide sulfurique. O11 parvient

au même résultat
,
en faisant bouillir le bois dans

de l’encre ou bien dans une décoction d’une par-

tie de noix de galle, une partie de sulfate de fer

ou couperose verte
,

et trois parties de bois de

campêche
;
ou bien encore on fait bouillir jdans

de l’eau ou l’on avait mis un peu d’alun une suf-

fisante quantité de bois de campêche
;
on en

frotte le bois à chaud, On fait, d’un autre côté,
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bouillir de la limaille de fer dans du vinaigre
,
et

on frotte le bois avec cette liqueur. On répète

cette double opération ,
et le bois devient d’un

noir de jais.

Manière de teindre le bois en vert .

Après avoir teint les bois en bleu on les

trempe ordinairement dans une décoction de

gaude
,
et on les y laisse pendant un temps plus

ou moins long. Mais, pour les ouvrages soignés,

je préfère le procédé suivant. Broyez ensemble

deux parties de vert-de-gris et une partie de sel

ammoniac
5
mêlez avec soin ces deux matières,

versez par-dessus de fort vinaigre
;
mettez dans

cette liqueur le bois que vous voulez colorer,

fermez bien le vase, et laissez reposer jusqu’à ce

que la couleur ait bien pénétré.

Observation sur la manière d’appliquer ces

couleurs.

Il importe, si 011 veut obtenir, de bons résultats

que les diverses teintures dont je viens d’indiquer

la composition pénètrent le plus profondément

possible. Lors donc que la liqueur n’est pas natu-

rellement très' pénétrante
,
ce qui a lieu toutes les

fois qu’elle ne renferme pas un mordant, tel que

du vinaigre ou quelque autre acide, il 11e suffit

pas d’en frotter plusieurs fois le bois avec une



éponge qui en serait imbibée, il faut laisser trem-

per, dans la liqueur que Ton emploie, les pièces

qu’on veut teindre pendant quinze jours au moins.

On a soin de mettre dans le vase un petit mor-

ceau du même bois que l’on coupe à cette époque.

Si on ne voit pas que la couleur ait pénétré au

moins d’une demi-ligne, il est prudent de pro-

longer encore l’immersion. Cela est indispensable

pour les bois tendres qu’un long séjour dans un

liquide gonfle, déforme, et qu’on est ensuite

obligé de travailler et replanir de nouveau. Pour

faire cette opération avec économie, il est bon de

se servir d’un vase profond et peu large. Gette

espèce de fontaine ou de vase cylindrique en terre

qu’on emploie a Paris pour contenir l’eau
,
con-

viennent très bien à cet usage. En été, on met le

vase au soleil, en hiver auprès du feu. On abré-

gerait l’opération et on rendrait le succès plus

assuré en faisant bouillir le bois dans la liqueur

colorante. J’ai indiqué, au commencement du

premier volume, la manière dont il faut s’y

prendre pour bien réussir
5
je n’v reviendrai pas.

Procédés pour donner aux bois indigènes la

couleur du bois d'acajou.

Il y a pour cela plusieurs moyens qui n’ont

entre eux presque aucune analogie. Les deux pre-

miers, parmi ceux que je vais décrire, sont les
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plus simples, les seuls que j’aie vérifiés, et, par

conséquent ,
les seuls dont je puisse garantir l’effi-

cacité. J’en emprunte trois autres à l’ouvrage de

M. Mellet, sans pouvoir dire s’ils sont lions ou

mauvais. Ils serviront de base à ceux qui aiment

à faire des essais; mais je crois qu’il faut un peu

s’en défier, et ne compter qu’à moitié sur le

succès.

Teinture d'acajou à l’esprit-de-vin. — Ce pro-

cédé, que l’on emploie plus souvent que tous les

autres, et qui le mérite, n’a été, je crois, décrit

nulle part. Faites bouillir pendant vingt minutes
,

dans un vase en terre neuf, avec un litre d’eau

,

deux onces de rocou
,
deux onces de bois de Bré-

sil haché, et deux onces de garance.

Faites bouillir à part deux onces et demie de

cendre gravelée (matière alcaline provenant de la

combustion de la lie de vin convenablement des-

séchée); après deux ou trois bouillons, filtrez

à travers un linge, mêlez les deux liquides en-

semble, filtrez-les une seconde fois, et, quand

le tout est refroidi, ajoutez-y trois onces d’alcool

ou esprit-de-vin.

J’ai la certitude que cette couleur réussit très

bien sur le tilleul, le peuplier et le merisier.

Pour le chêne, il faut , m’a-t-on dit
,
un peu moins

de rocou. On applique cette composition avec

une éponge.
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Couleur d’acajou à la colle. — Ce procédé est

ie plus simple de tous
,
et je Fai appliqué avec un

plein succès à 5a teinture du hêtre et du sapin.

Faites bouillir dans de l’eau une quantité de bois ,

de Brésil assez forte pour que la liqueur soit bien

colorée
5
retirez le bois de Brésil

,
et faites bouillir

pendant quelques minutes, dans la même eau, 1

une quantité de rocou égale en prix au bois de i

Brésil employé
5

faites fondre dans de l’eau un

peu de colle forte, et ajoutez-la à la couleur pen- 1

dant qu’elle est encore tiède. La colle doit être en !

assez petite quantité pour ne pas faire prendre la

liqueur en gelée par le refroidissement. Cette

couleur s’applique tiède, et produit un très bel

effet quand elle a été ensuite polie à la cire
5
alors

elle devient transparente , et on aperçoit très bien

les veines du bois. La cire, pour cette opération
,

vaut mieux que l’encaustique. Je crois que l’on

pourrait se passer de colle pour le merisier, à

qui cette couleur convient aussi parfaitement
i i

mais je suis sûr qu’au moins elle ne nuit pas
,
et

je crois qu’elle contribue à rendre la couleur plus

durable.

Teinture d’acajou par l’oxide de titane. —
Comme je l’ai annoncé, j’emprunte a M. Mellet

ce procédé et les deux suivans
,
sans répondre du !

succès. Prenez une partie de schorl rouge réduit
j

en poudre fine, faites-le fondre dans un creuset
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avec six parties de sous-carbonate de potasse (po-

tasse de commerce)
;

la masse acquiert une cou-

leur verdâtre
,

et
,
quand on la délaie dans l’eau

bouillante, elle dépose une poudre blanche légè-

rement rosée. Séchez cette poudre et faites-la dis-

soudre dans de l’acide muriatique très concentré.

Le bois qu’on fait bouillir dans cette liqueur s’en

pénètre â la profondeur de plusieurs millimètres;

on le recouvre ensuite d’une infusion de noix de

galle dans l’esprit-de-vin
,
ce qui donne au bois

un rouge d’acajou inaltérable.

Teinture d’acajou par la gomme adragani. —
On plonge le bois réduit en feuilles dans une so-

lution de gomme adragant par l’essence de téré-

benthine
;
on le place ensuite dans une terrine sur

un vase plein de sable
,
au-dessous duquel on fait

du feu
;
peu à peu le bois se colore même avant

l’évaporation de l’essence
;

après un peu plus

d’une heure, on le retire du feu et on le laisse

reposer pendant toute la nuit. Le lendemain, le

bois aura pris une couleur parfaitement semblable

à l’acajou
,
non seulement sur la surface

,
mais

dans l’intérieur de la pièce. Les fibres les plus

denses paraîtront moins colorées
;
mais cette cir -

constance ,
loin de nuire à la beauté du bois

,
ne

servira qu’â relever l’éclat des nuances. Si, par

suite de cette opération
,
un peu de gomme restait

adhérente a la surface de l’ouvrage, on s’en dé-

ii. 26
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barrasserait facilement avec un peu d’alcool. Cette

teinture paraît n’avoir été essayée que sur le

platane.

Teinture d'acajou plus simple .
—

* Ces deux

derniers procédés sont embarrassans a exécuter

et dispendieux
j

il vaudrait mieux faire la dépense

nécessaire pour avoir de véritable acajou. La re-

cette suivante est affranchie d’une partie de ces

inconvéniens. « Le bois, dit l’auteur que j’ai déjà

cité, acquiert une belle couleur d’acajou
,
quand

on le plonge dans un bain bouillant composé de

cinq hectogrammes de bois jaune et un kilo-

gramme de garance par litre d’eau. Sa couleur

prend une teinte plus foncée, quand on y mêle

du bois de campêche (par exemple, un hecto-

gramme sur trois de bois jaune, au lieu de cinq

de celui-ci), et qu’on l’imprègne d’une dissolution

bouillante de potasse. »

Teinture d'acajou usitée en Allemagne. — Les

Allemands emploient la méthode suivante
,
pour

l’orme et pour l’érable. Après avoir bien uni l’ou-

vrage ils le lavent avec un peu d’eau forte étendue

d’eau ordinaire, mise en assez grande abondance

pour que l’acide n’ait pas sur la langue une action

trop vive. Iis font alors fondre dans de l’esprit-

de-vin quatre parties de sang-de-dragon, deux

parties de racine d’orcanette
,
une partie d’aloës

$

il faut quatre onces d’esprit-de-vin par drachme
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de sang-de-dragon. Quand les planches sont bien

sèches, on vernit le dessus avec cette couleur,

en se servant d’une éponge ou d’une brosse douce

de peintre. Elles ont, dit-on, meme après avoir

servi ,
l’apparence de l’acajou, de manière à trom-

per même l’observateur qui n’y donne pas la plus

scrupuleuse attention.

Autre couleur d'acajou . — ïl y a un moyen

bien facile de donner aux meubles communs

,

surtout à ceux de merisier, un éclat analogue à

celui de l’acajou et une couleur qui en approche.

Je l’emprunte au Manuel d’Economie domestique.

Faites infuser pendant une nuit dans une pinte

d’huile de lin tirée à froid
,
pour trois sous de ra-

cine d’orcanette , et pour deux sous de pétales

d’oeillet rouge. Prenez un peu de ce mélange et

frottez-en les meubles
;
au bout d’une heure frot-

tez bien avec un chiffon de laine
,
et le bois pren-

dra beaucoup d’éclat.

Manière de colorer certains bois par Vacétate

de fer.

Voyons d’abord quelle est la manière de pré-

parer cette substance dont l’emploi est très récent

dans les arts. A mesure que le coutelier, le menui-

sier et surtout le taillandier aiguisent leurs outils

sur la meule
,
le fer et le grès s’usent par leur frot-

tement réciproque, et du mélange des poussières
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qui en résultent avec l’eau
,

il résulte ce qu’on

appelle boue de meule . L’acier et le fer contenus

dans celle qui est hors de l’eau s’oxident promp-

tement, la boue jaunit, et à ce signe on recon-

naît qu’elle ne vaut rien
;
mais on recueille avec

soin celle qui est au fond de l’eau, qui est dr’un

vert cendré, et dont cette couleur décèle la bonne

qualité
5
on en met une couche dans une terrine

dont les deux tiers au moins doivent rester vides

,

et on verse par-dessus de bon vinaigre qui doit

recouvrir la boue d’environ un demi-pouce. Au
bout de quelques heures

,
il entre en ébullition

,

et le mélange se recouvre d’une écume verdâtre.

Cinq heures après que l’ébullition a commencé,

on enlève l’écume
, et on incline doucement la

terrine pour séparer de la boue la liqueur qui

surnage
5
onia conserve dans un flacon bien bou-

ché avec un bouchon de cristal. Nous appelle-

rons acétate vert cette première liqueur. On ver-

sera de nouveau vinaigre sur la même boue
,
et on

le laissera reposer au moins vingt-quatre heures : il

faudrait un peu plus long-temps si l’air était hu-

mide. Cette seconde préparation, mise à part,

prendra le nom d'acétate brun. On remet alors

dans la terrine un peu de boue et du vinaigre, on

la couvre d’une planche pour que la poussière n’y

pénètre pas
,

et on l’abandonne dans un endroit

isolé
, et dans lequel on n’ait pas à craindre d’être
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incommodé par la mauvaise odeur qu’exhale ce

mélange. Quand le vinaigre s’est entièrement éva-

poré et que la boue est bien sèche
, on détache

des parois du vase les croûtes rougeâtres qui s’y

étaient attachées ,
on les fait tomber au fond

, et

on verse de nouveau une petite quantité de vi-

naigre. On le laissera s’évaporer encore en partie

,

puis on le versera dans un flacon en y ajoutant

un quart d’acide nitrique ou eau-forte.

Dans ces derniers temps
,
on a tiré un parti des

plus avantageux de ces diverses préparations

,

pour donner à nos bois indigènes de riches cou-

leurs dont la solidité égale l’éclat. C’est surtout à

la loupe de frêne blanc qu’on les a appliquées

avec le plus de succès.

L’acétate vert n’a d’effet sur cette loupe que

lorsqu’elle n’est pas encore parfaitement sèche.

Quand il agit, elle devient d’un beau vert jaspé

et mêlé de brun. Pour l’appliquer, on humecte le

bois avec la liqueur, puis on polit , à la manière

ordinaire
,
en commençant par se servir de la

poudre de pierre ponce très fine et sèche. Quand

on veut que la couleur soit foncée , on n’emploie

que du papier de verre très fin. Lorsqu’on veut

une nuance plus tendre
,
on commence avec du

papier de verre
,
moyen dont on se sert plus ou

moins long-temps
,

suivant qu’on veut plus ou

moins affaiblir la couleur



l'art3 o6

L’acétate brun donne des veines rousses et

brunes entremêlées de gris blanc et de jaune; il

réussit surtout sur la loupe très sèche.

L’acétate mêlé d’eau-forte ne s’emjploie pas seul
;

on commence par faire une teinture de bois de

Brésil dont on frotte la pièce à deux reprises
;

quand la dernière couche est bien sèche ,
on ap-

plique l’acétate
,

et le bois devient d’un brun

foncé mêlé de noir et de rouge sombre.

Les diverses préparations que je viens d’indi-

quer réussissent aussi sur beaucoup d’autres bois ,

et n’ont pas encore été assez souvent employées.

L’acétate vert donne à la loupe d’aulne un beau

vert
,
avec des nuances brunes et rougeâtres

;
il

produit aussi un bel effet sur la loupe d’érable.

Ces préparations sont faciles à faire
, tout le

monde en a les matériaux sous la main, et j’en-

gage beaucoup à multiplier les essais. On trouvera

quelques indications à cet égard
,
dans les notices

sur les différentes espèces de bois que j’ai décrites

au commencement du premier volume de cet

ouvrage.

Manière cVimiter la loupe d’érable avec Vérable-

ordinaire.

J’ai dit que les acétates produisent un bel effet

sur la loupe d’érable; mais cette substance est

assez rare pour qu’on soit bien aise de connaître
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un moyen facile d’imiter le ronce et les accidens

qui la font rechercher. Pour cela, avant de polir

le bois
,
on commence par y tracer des veines

avec de l’eau-forte ou acide nitrique
5
on se sert,

pour faire ces dessins
,
d’une tige d’acier peu

pointue, sur un des cotés de laquelle on a creusé

une rainure un peu large qui contient l’acide

comme une plume
5
a côté de ces veines

,
et en

sens contraire, on en dessine d’autres avec l’acé-

tate vert qu’on applique
,
à l’aide des barbes d’une

plume ou d’un petit pinceau à poils très clairs
;

avec les deux autres acétates
,
on figure les nœuds

et les points plus obscurs. Si on veut réserver

des parties ayant la couleur naturelle du bois on

y met de Fhuiîe d’olives qui neutralise l’action des

acides
;

011 polit alors l’ouvrage
,
ce qui adoucit

les dessins et les fait paraître plus naturels
j
on

les retouche, si la chose est nécessaire
,

et l’on

obtient sans trop de peine des résultats très satis*

faisans, pourvu qu’on ait un peu de goût et

d’adresse
,
qu’on ait sous les yeux un bon modèle

,

et qu’on évite de trop multiplier les dessins.

De Vaction de Veau-forte sur le bois.

J’ai dit et je répète ici que l’action de l’eau-forte

sur le bois n’a pas encore été assez observée
j

il en

est de même pour celle des autres acides. Témoi-

gner ce regret, c’est indiquer assez combien il
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serait désirable que l’on essayât de les répéter
5

ce serait un travail bien facile dans un labora-

toire de chimie
5
et huit jours consacrés à ce soin

par un manipulateur un peu exercé
,
enrichiraient

peut-être notre industrie de bien des découvertes.

Les deux faits suivans donneront une idée du

parti qu’on pourrait en tirer.

On a vu ,
aux dernières expositions, des meu-

bles plaqués en racine ou loupe d’érable traitée

par l’eau-forte affaiblie. Ils étaient d’un jaune

doré et chatoyant mêlé de reflets gris et brun
$
on

pouvait les mettre avantageusement en parallèle

avec les plus beaux bois exotiques.

Un ébéniste allemand prétend avoir donné une

couleur d’acajou plus solide que toutes les autres,

à l’érable
,
au bouleau et à l’aulne

,
à l’aide d’une

dissolution de fer dans l’eau-forte.

Pour préparer cette liqueur, on mêle ensemble

dans un grand vase une partie de limaille de fer,

deux d’eau
, et deux d’eau-forte

5
quand le fer est

dissous
,
on met la liqueur dans une bouteille

,
et

on chauffe le tout au bain-marie pendant deux

jours
;
on ajoute ensuite assez d’eau pour que la

liqueur soit d’un brun jaunâtre, et s’il se forme

un précipité, on transvase. E11 général
, cette cou

leur donne une teinte jaunâtre foncée avec des

raies ou des taches d’un brun rougeâtre. Elle

noircit presque entièrement le chérie et pénètre

profondément dans les autres bois.



VOCABULAIRE

DES EXPRESSIONS TECHNIQUES EMPLOYEES DANS CET

OUVRAGE, (i)

A.

Abattant. Tablette mobile sur des gonds
,
qui

ferme le devant des secrétaires quand elle est ver-

ticale , et sert de bureau quand elle est horizon-

tale.

Accotoirs. Bras des fauteuils et des canapés.

Affiloirs. Pierres à aiguiser, longues et grisâtres.

Affiler. Donner le fil à un outil sur l’affiloir.

Affûter. Aiguiser les outils sur la meule.

Ais. Planche étroite.

Alaise. Planche qui sert à en élargir une autre.

Alcool. Nom scientifique de l’esprit-de-vin

,

partie la plus spiritueuse de l’eau-de-vie.

Ane. Étau en bois à branches élastiques.

Angle. Point de rencontre de deux lignes

droites ou courbes. Un angle droit est formé par

la jonction de deux lignes qui se coupent sans

pencher plus d’un côté que de l’autre. On l’ap-

(1) Ce vocabulaire est en partie extrait de celui de

Eoubo.
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pelle aussi angle de go degrés . L’angle de 45 degrés

est de moitié plus petit. On appelle angle aigu

,

celui qui a moins de 90 degrés,* angle obtus,

celui qui a plus de 90 degrés
,
c’est-à-dire celui

qui est formé par des lignes plus écartées que

celles de l’angle droit. Voyez au chapitre des no-

tions géométriques.

Aplomb. Tout ce qui est perpendiculaire à

l’horizon. Exemple : le pied d’une croix.

Appui

.

Toute pièce de menuiserie placée hori-

zontalement contre une muraille
, à quatre pieds

au plus au-dessus du sol. Les lambris d'appui

sont ceux qui ne dépassent pas cette hauteur. On
appelle pièce d'appui la traverse inférieure du

châssis dormant d’une croisée.

Architrave. Expression d’architecture; partie

inférieure d’un entablement qui est composé de

plusieurs faces et de moulures peu saillantes.

Archivolte . Ce mot a diverses acceptions que

voici : i°. revêtissement extérieur d’une arcade

de plein cintre
;
2 0

.
plafond d’une arcade de plein

cintre
5
3 °. moulures qui ornent le pourtour de

la partie circulaire d’une porte ou d’une croisée.

Arête, vive arête . Angle que forment deux

faces d’une pièce de bois.

Arasement . Excédant d’épaisseur et de largeur

d’une traverse relativement au tenon.
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Araser un panneau. Le faire affleurer par une

de ses faces avec la face du bâtis qui le reçoit.

Assemblage. Manières d’unir ensemble plu-

sieurs pièces de bois. Par ce mot on indique aussi

leur point de réunion.

Astragale. Espèce de moulure.

Attique. Terme d’architecture
;
couronnement

placé au-dessus d’une corniche et dont la saillie

n’excède pas le nu de Pouvrage.

Aubier. Partie de l'arbre voisine de l’écorce
j

bois imparfait.

B.

*

Baguette. Espèce de moulure.

Bain-marie, bain de sable. Manière de chauffer

les substances qui craignent un feu trop vif. Le

vase qui les contient est placé dans un autre vase

plein de sable ou plein d’eau
,

et c’est ce dernier

qu’on met sur le feu.

Balustrade. Barrière formée par une rangée de

petites colonnes ou de montans réunis au sommet

par une longue traverse.

Bandeau. Pièce de bois mince ornée de mou-

lures qu’on met au haut des lambris
5
sorte de

corniche rapportée.

Bandes de billard. Traverses rembourrées qui

servent de rebord à la table.
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Barbe . On appelle de ce nom le bois qui excède

l’arasement intérieur d’une traverse.

Barres à queue

.

Pièce de bois dont la largeur

est inégale d’un bout à l’autre et qui est en pente

sur son épaisseur.

Barres d’enfonçure. Traverses des lits, qui sou-

tiennent les goberges et les matelas.

Base. Partie inférieure des colonnes et des pi-

lastres.

Bâtis. Les menuisiers entendent par là
,
les as-

semblages ou châssis formés par des traverses et

des montans qu’ils remplissent ensuite avec des

panneaux. Les ébénistes donnent ce nom aux car-

casses en bois commun
,

qu’ils recouvrent de

placage.

Battant . Partie mobile d’une porte. On donne

aussi parfois ce nom aux grandes pièces perpen-

diculaires d’un ouvrage.

Battement etune porte. Saillie que forme la

feuillure et qui s’applique contre le chambranle

ou l’autre vantail.

Baie . Ouverture d’une porte ou d’une croisée.

Bédane ou bec-d'âne. Outil à manche, à en-

tailler le bois.

Bec de canne. Outil à fût propre à pousser des

moulures
;
sorte de bec-d’âne plus petit et plus

allongé.

Bec de corbin. Sorte de moulure.
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Biseau . La pente qu’on donne à un fer pour

lui faire un tranchant aigu. Tailler une planche

en biseau
,
c’est abattre un angle d’une de ses

tranches pour qu’elle soit anguleuse par côté.

Blanchir

.

Enlever les plus fortes irrégularités

d’une planche.

Blouse . Ouverture creusée aux angles d’un

billard.

Bois tranché. Bois débité perpendiculairement

aux fibres.

Bois de fil; débité parallèlement aux fibres.

Bois en semelle; débité obliquement aux fibres.

Bois debout . Pièce placée de telle sorte que

la fibre soit verticale. On dit cependant qu’une

pièce est présentée h bois debout à une autre

pièce quand la longueur des fibres de l’une est

perpendiculaire à la longueur des fibres de l’autre.

Boîte à crochet. Pièce mobile verticalement

dans l’établi et surmontée d’un crochet hori-

zontal.

Bornoyer . Regarder par les bords de l’ouvrage

s'il est bien dressé.

Boudin. Espèce de moulure.

Bouge . Pièce de bois mal corroyée
,
creusée ou

bombée.

Bombement. Espèce de moulure.

Bouvet. Outil à fût employé pour faire les assem-

blages et les moulures

n.
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Bras. Appuis latéraux des fauteuils.

Bretté
( fer ). Fer dont le taillant est. dentelé.

Brisure . Pointde réunion des deux battans d’une

porte, des deux plateaux d’une table pliante, etc.

Broche. Cheville en fer à tige arrondie et

pointue.

Brou de noix. Ecorce verte de la noix.

Brouter. Un outil broute quand le fer est mal

assuré dans le fût, et ressaute.

Burin à bois. Espèce d’outil a manche,

c.

Cadre. Ornement qui forme l’entourage d’une

partie de menuiserie. Le cadre est ordinairement

masqué par des moulures.

Cale . Plateau uni qui sert au placage.

Calibre. Planche courbée sur sa tranche, ser-

vant à tracer les cintres.

Cannelures. Rainures qui ornent le fût des co-

lonnes.

Carré. Partie lisse et plate qui sert à séparer

les moulures.

Cases. Divisions des boîtes, des tiroirs.

Chambranle. Menuiserie dont on entoure les

bois des portes et des croisées.

Champ. Partie lisse et plane d’un ouvrage de

menuiserie. On entend aussi par là la partie la
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plus étroite d’une planche. Une planche de champ

est celle qui repose sur sa tranche.

Chanfrein. Ce mot est synonyme de biseau. On
entend par abattre en chanfrein l’action d’enlever

l’arête d’une planche, de telle sorte que sa tranche

soit oblique aux grandes surfaces.

Chantournement. Sinuosités que forment les

cintres d’un ouvrage.

Chantourner. Tailler ces sinuosités.

Chapiteaux. Partie supérieure des colonnes et

des pilastres.

Châssis. Bâtis de menuiserie à jour destiné à être

rempli par un panneau.

Chevilles. Fetits cylindres ou prismes en bois.

Chevron. Pièce de bois de trois pouces carrés
,

sur six
,
neuf ou quinze pieds de longueur.

Chute d'une rampe d'escalier. Construction de

la surface inférieure et supérieure d’une rampe.

Cintre plein. Cintre qui forme un demi-cercle

parfait.

Cintre sur-hausse. Cintre dont la hauteur est

plus grande que la base.

Cintre sur-baisse. Cintre qui est relativement

moins haut que large.

Ciseau. Outil à manche.

Clef. Tenon rapporté.

Clefà vis. Instrument en ferpropre à tourner

les vis.
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Coins . Morceaux de bois qu’on place dans la

lumière des outils à fût pour retenir le fer.

Colonne. Pilier cylindrique, dont le diamètre

diminue par le haut. Chaque colonne est portée

par une base
,
couronnée d’un chapiteau

, et on

donne le nom defût à la portion cylindrique in-

termédiaire.

Compas. Outil à mesurer ou à tracer.

Compas d’épaisseur. Diffère du précédent, parce

qu’il a les branches courbes.

Compas à verge. Espèce de grand trusquin ser-

vant au même usage que le compas.

Cône. On donne ce nom à tous les corps qui ont

la forme d’un pain de sucre.

Conduit ou Conduite. Saillie que fait par-des-

sous un outil a fût
,
et qui sert a le guider.

Congé. Espèce de moulure.

Console. Partie horizontale des bras des fau-

teuils. On donne aussi ce nom à une espèce de

table.

Corniche. Assemblage de moulures servant de

couronnement à un ouvrage. La corniche vo-

lante est composée de plusieurs planches minces

assemblées les unes à plat
,
les autres de champ, et

imitant une corniche d’une seule pièce.

Corroyer. Aplanir, dresser une pièce de bois.

Coulisseau. Pièce de bois à feuillure servant

à soutenir et faire glisser les tiroirs.
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Coulisse. Pièce de bois sur la surface de la-

quelle on a creusé une rainure
,
dans laquelle

glisse une autre pièce de bois

Courbe. Expression qui désigne les pièces de

bois cintrées.

Crémaillère. Tringle de bois dentelée sur sa

tranche.

Crochet d'établi . Plaque de fer dentelée fixée

sur l’établi pour retenir les bois en place quand

on les corroie.

Cymaise. Pièce de bois horizontale ornée

moulures
,
et servant de couronnement aux lambris

d’appui.

D.

Débillarder

.

Dégrossir une courbe à la scie ou

au fermoir, avant de la corroyer.

Débiter du bois. Le diviser en plusieurs pièces

d’une grandeur proportionnée a l’usage qu’on peut

en faire
,
et de manière à en tirer tout le parti pol-

sible. On débite le bois suivant le fil, transversa-

lement
,
et obliquement ou en semelle.

Dégauchir. Dresser parfaitement une pièce de

bois.

Déjeter (se). Se dit du bois qui, après avoir

été bien dressé
,

sc courbe et devient gauche de

lui-même.



3i8 VOCABULAIRE.

Dormant. Châssis fixe dans lequel se meuvent

les châssis mobiles des croisées.

Dormante [menuiserie). C’est celle qui est adhé-

rente de manière à ne pas bouger.

Dos d’une rampe d’escalier. On nomme ainsi

la partie supérieure de la rampe.

Dossier. On donne ce nom aux deux panneaux

verticaux d’un lit, et à l’appui de derrière des

sièges.

Doucine. Espèce de moulure.

Drille . Outil servant â percer.

E.

Échantillon ( bois d’ ). Bois qu’on trouve chez

les marchands
,
dans des dimensions déterminées

et fixées par l’usage.

Écharpe . Pièce placée diagonalement dans un

bâtis.

Élêgir. Diminuer une pièce de bois dans cer-

taines parties.

Embase. Renflement de la soie d’un outil ou

d’un axe.

Emboîture

.

Traverse dans laquelle entre le bout

de plusieurs planches assemblées ensemble.

Embreuver. Assembler, par la tranche à rai-

nure et à languette
,
deux planches d’inégale

épaisseur.
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Émarchernent. Entailles faites dans les limons

pour recevoir les marches d’un escalier.

Encorbellement

.

Cymaise intermédiaire d’une

corniche.

Enfourcliement. Espèce d’assemblage.

Entablement. Partie d’un ordre d’architecture

qui repose sur les colonnes.

Entaille . Echancrure faite dans une pièce de

bois.

Entretoise

.

Traverse servant à retenir l’écart

des pieds d’un banc
,
etc.

Entrevoux

.

Bois d’échantillon.

Epaulement. Partie pleine qui borde les mor-

taises.

Équerre. Outil à tracer.

Etabli. Forte table en bois
,

sur laquelle le

menuisier place le bois qu’il travaille.

Établissement. Signes qu’emploie le menuisier

pour marquer l’ordre dans lequel doivent être

assemblées les diverses pièces d’un ouvrage.

Etau. Outil en fer servant à maintenir ou ser-

rer l’ouvrage.

F.

Fer. Partie de l’outil qui coupe le bois et est

emmanchée ou placée dans un fût. Donner dufer;

c’est rendre plus saillant le fer d’un outil à fût.

Fer à chauffer. Instrument de placage.
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Fermoir . Outil à entailler. Il y a le fermoir or

dinaire et le fermoir à nez rond.

Feuille . Lame de bois mince. Feuille de par-

quet. Planche peu épaisse.

Feuillet. Sorte de bois d’échantillon.

Feuilleret. Outil à fût, qui sert à faire les

feuillures.

Feuillure. Angle rentrant fait dans le bois

parallèlement à sa tranche.

Fil (bois de). Bois dans lequel la fibre est pa-

rallèle à sa longueur.

Filet. Sorte de moulure
,
ou partie lisse et plate

séparant les autres moulures.

Flache. Défaut dans le bois.

Flottée (traverse). Traverse qui passe derrière

un panneau, et qui n’est pas apparente par devant.

Flûte . Espèce d’assemblage employé pour ral-

longer les bois.

Foret. Outil servant a percer.

Frise. Partie lisse et unie d’un entablement.

On nomme frises des pièces de bois de trois ou

quatre pouces de largeur, qu’on fait régner tout

autour d’un parquet.

Fronton. Deux parties de corniche qui s’élèvent

de deux extrémités d’un avant-corps, et viennent

se rencontrer au milifeu en formant un angle.

Fût. Pièce de bois qu’on meut horizonta-

lement et qui guide un fer destiné a corroyer le
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bois ou pousser des moulures. On donne aussi ce

nom à la partie d’une colonne comprise entre la

base et le chapiteau.

G.

Garrot . Morceau de bois qui sert à tendre la

corde d’une scie.

Gauche
,
gauchir. Ces deux mots indiquent

que toutes les parties d’un ouvrage ne sont pas sur

le même plan
,
que la surface n’est pas bien plane

.

Giron des marches d’un escalier. C’est leur lar-

geur prise au milieu de leur longueur.

Goberges . Petites traverses qui entrent dans

les pans d’un lit et supportent les matelas.

Gorge. Espèce de moulure en forme de demi-

cylindre creux.

Goujon. Petit tenon de forme cylindrique.

Gousset . Morceau de bois chantourné en con-

sole pour soutenir les tablettes.

Gradin. Partie intérieure d’un secrétaire for-

mée de plusieurs rangs de petits tiroirs ou de ta-

blettes.

Grès. Pierre à affûter les outils.

Guide. Voyez Conduite.

Guichet. Petite porte qu’on fait ouvrir dans le

vantail d’une porte cochère.

Guillaume. Outil à fût servant à pousser des

moulures et à plusieurs autres ouvrages

.
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Guimbarde

.

Autre outil à fut ayant la même
destination.

H.

Horizontal. Ligne ou pièce parallèle à l’horizon.

I.

Imposte. Menuiserie qui remplit la partie cin-

trée d’une baie de porte ou de croisée, ou qui

surmonte la partie mobile et diminue sa hauteur.

Jalousie. Menuiserie à jour ferman t des croisées.

Jet d'eau. Traverse inférieure du châssis dor-

mant d’une croisée.

Joue. Voyez Conduite.

Jupiter ( trait de). Assemblage propre au ral-

longement des bois.

L.

Lambourdes. Petites solives qui supportent les

parquets.

Languette. Partie saillante réservée sur la tran-

che d'une planche destinée à entrer dans une rai-

nure creusée sur la tranche ou le plat d’une autre

planche.

Limons. Pièces rampantes dans lesquelles les

marches d’un escalier viennent s’assembler.
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Listel. Espèce de moulure.

Lozange . Parallélogramme ayant deux angles

aigus, deux angles obtus.

Loupes. Excroissances qui viennent sur certains

arbres. On donne aussi quelquefois ce nom à leurs

racines.

Lumière. Cavité qui reçoit le fer et le coin dans

les outils à fût.

Lunette . Planche percée d’un trou rond.

M.

Mâchoires . Côtés d’un étau.

Maille. Taches luisantes que produit sur le bois

la section oblique des prolongemens médullaires
,

ou lignes qui vont du centre à la circonférence.

On donne aussi ce nom à ces prolongemens.

Maillet. Court cylindre en bois dur, garni d’un

manche.

Maître à danser. Outil à mesurer.

Marche . Pièce de bois d’un escalier sur laquelle

on pose le pied. On appelle contre-marche îa

pièce posée verticalement
,
qui fait le devant de

la marche.

Marqueterie. Placage composé d’un grand nom-

bre de petites pièces.

Marteau à plaquer. Marteau dont la panne ou

partie amincie est très large.
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Mèche. Petit outil en fer qu’on place dans la

boîte du drille et du vilebrequin.

Membrure . Bois d’échantillon.

Meneaux ( battans ). Ce sont les montans des

châssis mobiles des croisées qui se rencontrent

quand les châssis se ferment.

Merrain. Bois refendu au coutre.

Molet . Morceau de bois creusé d’une rainure

qui sert à régler les dimensions des languettes.

Montant . Toutes pièces de bois perpendicu-

laires.

Mouchette. Outil à fût servant à corroyer.

Moule de la surface . Mesure de la surface d’un

escalier.

Moule de face . Mesure de face.

Moule à angles obtus. C’est lorsque le moule

de face s’applique aux deux angles de la planche â

mesurer, et est réglé par une tire verticale tirée

sur son tranchant ,
lorsque cette planche est

élevée à la position qu’on veut lui donner.

Moule d'abatêe. C’est un morceau de bois

mince que l’on applique et que l’on ploie à côté

du morceau de la rampe, afin de dessiner et de

tracer la surface postérieure et inférieure.

Moulures, Ornemens des ouvrages de menui-

serie.
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N.

Noix. Rainure creusée en moitié de cylindre.

Nu. Devant d’une partie quelconque, abstrac-

tion faite des moulures.

O.

Onglet. Joint coupé diagonalement suivant un

angle de 45°. Espèce d’assemblage.

P.

Palier . Repos ménagés à chaque révolution

d’escalier.

Panne. Partie la plus mince de la tète d’un

marteau.

Panneau. Partie de menuiserie composée de

plusieurs planches minces jointes ensemble, qui

entre à rainure et languette dans les cadres ou les

bâtis de l’ouvrage.

Pans de lits. Longues traverses qui unissent

les dossiers.

Parement. Les menuisiers entendent par ce

mot la partie extérieure et apparente de leurs ou-

vrages.

Patin. Espèce de pied pesant et peu élevé qui

supporte un montant.

Pâte . Partie mobile du sergent. C’est aussi un

2811.
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elou â tête aplatie
,
horizontale et percée de deux

ou trois trous.

Pédale. Espèce de marche ou de planche mobile,

qui sert à faire mouvoir la meule
,
etc.

Perche à étage. Perche pour mesurer et atta*

cher les marches d’un escalier.

Perçoir. Outil servant à percer.

Petits bois

.

Très petites traverses destinées à

supporter les carreaux de vitre d’une croisée.

Pièce d’appui. Traverse inférieure du châssis

dormant d’une croisée.

Pied cornier. Battant formant angle saillant,

dont l’arête est arrondie.

Pied de biche. Morceau de bois dur au bout du-

quel on fait une entaille triangulaire.

Piédestal. Morceau d’architecture orné d’une

corniche et d’une plinthe, servant à supporter les

colonnes.

Pilastre. Espèce de colonne carrée par son

plan
,

et de même largeur dans toute sa hau-

teur.

Placard. Armoire â deux battans creusée dans

la muraille.

Plafond. Espèce de second plancher.

Planche. Bois d’échantillon.

Plateau . Bois d’échantillon.

Plate-bande. Ravalement orné d’un filet qu’on

pousse tout autour des panneaux.
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Plinthe . Partie la plus basse du piédestal. On
donne aussi ce nom h une planche haute de deux

ou trois pouces, de longueur suffisante
, et for-

mant une saillie de quelques lignes au bas de

beaucoup d’ouvrages de menuiserie.

Pointe à tracer. Pointe d’acier emmanchée.

Presse. Outil à serrer et comprimer l’ouvrage.

Profil . Assemblage de plusieurs moulures.

Q.

Quart de rond. Espèce de moulure.

Queue daronde . Espèce d’assemblage.

R.

Rabot. Outil h fût propre à corroyer.

Racloir. Petite lame d’acier servant à polir.

Rainure. Cavité creusée dans la tranche d’une

pièce de bois, parallèlement à sa longueur, et des

tinée à recevoir une saillie ménagée sur la tranche

d’une autre pièce de bois.

Rallongement des bois. Opération qui consiste

a les ajouter bout à bout.

Rampe. Appui d’un escalier parallèle aux li

nions.

Rdpe a bois. Espèce de lime.

Rappel ( boite de). Pièce mobile de l’établi à

l’allemande.
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Râtelier. Traverse fixée après l’établi pour sou-

tenir les outiis.

Ravalement. Diminution d’une pièce de bois

en certains endroits.

Rebours. Bois que l’entre-croisement des fibres

rend difficile à travailler.

Recaler. Action de finir et dresser un joint.

Recouvrement. Avancement que fait une pièce

par-dessus le point où elle s'assemble avec une

autre.

Règle

.

Tringle de bois bien droite.

Réglet. Instrument qui sert à vérifier si une

planche a été bien dégauchie.

Replanir. Enlever, avec le rabot et le racloir,

les plus petites inégalités qui restent après qu’on a

corroyé.

River. Reployer la pointe d’un clou et l’enfon-

cer dans le bois.

S.

Sabot. Très petit outil à moulure.

Scie. Instrument servant à débiter le bpis.

Scotie. Espèce de moulure.

Semelle. Le bois refendu en semelle est celui

qui est débité obliquement à la longueur des

fibres.

Sergent

.

Outil servant à rapprocher les joints

des panneaux.
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Servante. Instrument servant à soutenir l’ou-

vrage par un bout.

Socle. Partie lisse d’un piédestal
, intermédiaire

entre la corniche et la plinthe.

Sonder. Découvrir un peu la surface du bois

avec le rabot
,
pour s’assurer de sa couleur.

T.

Tableau. Intérieur de la baie d’une porte ou

d’une croisée.

Talon
,
Talon renversé. Espèces de moulures.

Taquets. Petits morceaux de bois échancrés, et

dans l’échancrure desquels glisse le tasseau qui

supporte un tiroir.

Tarabiscot. Espèce de moulure. La même qu’on

appelle grain d’orge.

Tarière. Outil propre à percer le bois.

Tasseaux. Petites pièces de bois qu’on fixe

contre les côtés des armoires
,
et sur lesquels re-

posent les bouts des tablettes.

Tenaille . Outil propre h serrer le bois, et à

arracher les clous.

Tenon . Partie excédante et amincie à l’extré-

mité d’une traverse
,
destinée a pénétrer dans une

mortaise.

Tête a un marteau . La partie la plus grosse.

Tête de mort. Cavité que produit une cheville

rompue au-dessous de la surface de l’ouvrage.
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Tiers-point. Lime triangulaire avec laquelle on
affûte les scies.

Tourne-à-gauche. Instrument qui sert à donner

.
de la voie aux scies.

Tourne-vis. Outil qui sert à tourner les vis.

Trait de Jupiter . Assemblage pour rallonger

les bois.

Tranché (bois). Bois dont les fibres ne sont pas

parallèles à la longueur.

Traverses. Pièces de bois placées horizontale-

ment, et beaucoup moins larges que longues.

Triangle. Espèce d’équerre.

Trusquin. Outil servant à tracer des lignes pa-

rallèles.

y.

Valet. Outil servant à fixer l’ouvrage sur l’établi.

Vantail

.

Battant d’une porte.

Varlope . Outil a fût
,
servant à corroyer. La

varlope-onglet est une plus petite varlope.

Vilebrequin. Outil servant à percer.

Voie donner (de la). Cette opération consiste

à renverser alternativement un peu à droite
,
un

peu à gauche
,
les dents d’une scie.

Volige Bois d’échantillon.

Vrille

.

Outil propre à percer le bois.

FIN.
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branches forment un demi-cercle. .
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PLANCHE II.

PRINCIPES
,
ASSEMBLAGE

,
MOULURES.

Fig-. 34. Les réglets Vn8e I99
Fig. 35. Le compas à verge

,
tringle de bois

,
ayant depuis 6

j
usqu’à 1 2 pieds de longueur 201

Fig. 36. L’équerre
,
ou triangle servant à tracer des lignes

perpendiculaires 2o3

Fig. 37. L’équerre onglet 20A

Fig. 38- La sauterelle ou fausse équerre. 203

Fig. 3g- Le trusquin 206

Fig. lio. Le nouveau trusquin 208

Fig. qi. La scie à araser , 211

Fig. q2. Le guillaume
,
outil à fût propre à faire des angles

rentrans 220

Fig. 43. Assemblage carré 3o3

Fig. l\[\. Deux pièces assemblées par le procédé précédent , et

dont les moulures ne semblent faire qu’un tout 3o4

Fig. û5. Assemblage à bois de fil v . . 3o5

Fig. 46* Assemblage à fausse coupe 3o6

Fig. 47. Traverses assemblées portant des moulures coupées

d’onglet . 3o4

Fig. 48. Assemblage à demi bois. 3oo

Fig. 49- Assemblage à emboîtage 3o9

Fig. 5o. Assemblage à queue d’aronde 3 ii

Fig. 5i. Assemblage précédent avec des modifications. . . . 3i2

Fig. 52. Assemblage composé 3id

Fig. 53. Assemblage à recouvrement 3i5

Fig. 54. Assemblage à trait de Jupiter 3i7

Fig. 55. Assemblage à clef 3 18

Fig. 56. Assemblage à trait de Jupiter à biseau incliné. ... 3 19
Fig. 57. Assemblage à flûte ou sifflet

,
les deux pièces étant

entaillées 320
Fig. 58. Le même

,
achevé

,
et les pièces assujetties 321

Fig. 58 bis. Assemblage à pâte et à queue d’aronde ibid.

Fig. 59. Assemblage à feuillure 3 iZi.

Fig. 60. Manière de faire les assemblages 323
Fig. 61. Le réglet, bandelette ou listel 329
Fig. 62. Le boudin ibid.

Fig. 63. L’astragale.. ibid.

Fig. 64. La nacelle ou trochile 33o
Fig. 65. La scotie ibid.

Fig. 66. Le quart de rond ibid.

Fig. 67. La doucine • ibid.

Fig. 68. Le congé ibid

Fig. 69. La coque composée ibid.
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Fig. 70 et 71. Moulures, dont l’une ressemble au conge

, et

l’autre à une doucine renversée
,
creusée d’un filet

;
on l’ap-

pelle quelquefois talon renversé
,
à baguette VaSe 33 ï

Fig. 72. Boudin entre deux doucines 332
Fig. 73 ,

73 bis. Ellipse
,
œuf, poire coupée 33 i

Fig. 74. Rabot à joue perpendiculaire, et à grain d’orge, d’a-

près la méthode de M. Désormeaux
,
pour canneler une

colonne 335
Fig. 75. Fraise ou tige d’acier, terminée par une sphère de

tranclians semblables à ceux d’une lame
,
et qu’on place

dans le vilebrequin pour commencer les cannelures d’une
colonne 354

Fig. 76. Le taraud en bois qui sert d’écrou à la filière à bois . 358
Fig. 77. Le taraud en fer 359
Fig. 78. Pièce principale de la filière à bois

,
espèce de plan-

chette terminée à ses deux extrémités par un prolonge-

ment 359
Fig. 79. Corniche de parquet de glace et d’aleove, t. il. 14 et 10

Fig. 80. Corniche volante de lambris, tome n 10
Fig. 81. Cloisons, tome II, 17

Fig. 82. Porte bourgeoise ou bâtarde
,
dont le panneau su-

périeur est remplacé par des liteaux formant un dessin

à jour 48
.Fig -

. 83 . Parallélogramme à jour dans lequel on met les vitres. 70
Fig. 84 - Porte d’armoire 208
Fig. 85 . Traverse parallélogramme d’armoire 206
Fig. 86. Impostes ;

Fig. 87. Traverse de divers meubles percée par milieu d’une
mortaise et d’une demi-mortaise, par ses extrémités. 204 ,

21

1

Fig. 88
,
90. Baie à châssis circulaire 7 **

Fig. 89, 91. Châssis en quart de cercle 76
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TOME SECOND.

PLANCHE III.

ESCALIERS, JALOUSIES, MENUISERIE.— MEUBLES.

Fig. i. Parquet à frise page 5

Fig. 2. Support de rayons 19
Fig. 3 . Plan d’un escalier en Liais 3o, 3 i

Fig. 3 bis. Manière de dessiner la balustrade à la place des

marches sur chaque quart de rouleau 33
Fig. 4 - Etage d’escalier géométrique 29
Fig. 4 bis. Plan et élévation d’escalier géométrique 32
Fig. 5 . Dessiner le rouleau d’une rampe . . 33

Fig. 6. Manière de trouver l’épaisseur parallèle de la pl anche. 34
Fig. 7. Plan qui indique la partie des tournans pour con-

struire une rampe sur un plan circulaire 39
Fig. 8 et 8 bis. Manière de trouver le moule de face 4°
Fig. 9 et 9 bis. Trouver le nioule d’abatée /ji

Fig. T o

—

3 . Montant du châssis dormant et montant du châs-

sis mobile de croisée emboîtés l’un dans l’autre. 66
Fig. 1 1—4. Coupe de la traverse inférieure de croisée

,
nom-

mée pièce d’appui

j

surmontée de la traverse inférieure du
châssis mobile 67

Fig. 12

—

5 . Coupe horizontale de la fermeture des châssis

dormant et mobile 69
Fig. i 3—6. Montant de croisée orné de moulures et creusé

de ses mortaises 71
Fig. 14—7. Une des traverses appelée petits bois

,
garnie de

moulures sur les deux branches ibid.

Fig. i5—8. Coupe de la partie principale delà croisée, per-
fectionnée par M. St. Amand 77

Fig. 16. Assemblage de jalousie 90
Fig. 17—10. Patin du pupitre de musicien 109
Fig. 18. Coupe du pupitre pliant et portatif ibid
Fig. 19. Le pupitre pliant et portatif assemblé 1 10
Fig. 20. Dossier de lit à bateau

,
vu de côté i49

Fig. 21. Coupe des deux traverses d’une table à coulisses
,

glissant l’une dans l’autre et du boulon 164
Fig. 22. Coupe transversale des coulisses 166
Fig. 23 . Table à plateau tournant et brisé 170
Fig. 24. Manière de diviser le dessus d’une table à triple

brisure
. 173
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Fig. 25 .
Qui donne géométriquement le pivot de la table

brisée «* page 17*

Fig. 26. Ecrou de la vis de rappel à mettre aux billards. . . 189
Fig. 27. Clef ou levier terminé en fourche

,
propre à ser-

rer la vis de rappel des billards ibid.

PLANCHE IY.

ÉBÉNISTERIE. — MEUBLES.

Fig. 28. Lit à pied imitant des pâtes d’animaux i5 i

Fig. 29. Lit dans le dernier goût ainsi que le précédent. ... i 5o
Fig. 3o. Couronne formant ciel de lit

,
ornée d’un grand

nombre de moulures i5i

Fig. 3 i. Couronne de lit portant d’autres couronnes de cui-

vre doré dans lesquelles on suspend les draperies i52
Fig. 32 . Lit d’enfant l53
Fig. 33 . Commode à angles arrondis selon la dernière mode. 2 i5
Fig. 3^. Secrétaire pareil 226
Fig. 35 . Bureau 218 et 220
Fig. 36 . Pupitre à écrire

,
portant sur une espèce de petit

secrétaire
,
d’après le dernier goût 2o3

Fig. 37. Table de nuit 201

Fig. 38 . Vide-poclie, voyez 175 et 196
Fig. 3o. Chiffonnière dans le nouveau genre 217
Fig. 4o. Psyché 100

Fig. 4 i. Fauteuil à bras tournés i3û

Fig. L\2 . Fauteuil dont les bras sont tout en bois i33

Fig. 43 . Fauteuil dont les pieds sont formés d’anneaux. . . .ibid.

Fig. 44 * Chaise rembourrée 121

Fig. q5 . A nouveau dossier ibid.
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